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RÉSIDENCE GÉNÉRALE

Extension de la nationalité française jure soli

aux Pays de Protectorat

Donnant suite à son décret du 19 juin 1914 sur la
nationalité tunisienne (') S. A. le Bey prenait le 8 novem-
bre 1921 le décret suivant:

Vu notre décret du 19 juin 1914,

ARTICLE PREMIER. — Esttunisien, à l'exception des citoyens, sujets
ou ressortissants de la Puissance Protectrice autres que Nos sujets, tout
individu né sur le territoire de Notre Royaume de parents dont l'un y
est né lui-même, sous réserve des dispositions des conventions ou trai-
tés liant le Gouvernement tunisien.

ART. 2. — Est abrogé Notre décret du 19 juin 1914 en ce qu'il a de
contraire au texte ci-dessus.

Simultanément, le Président de la République, par un
décret parallèle, affirmait le jus soli français en Tunisie
grâce auquel il est loisible d'appliquer aux étrangers euro-
péens la naturalisation française automatique, aussi bien
que l'individuelle. Mais, comment distinguer les personnes

(1)Ainsi conçu: ARTICLEUNIQUE.Esttunisien:
1° — tout individu résidant en Tunisie qui ne jouit pas de la qualité de

citoyen ou de sujet français ou étranger en vertu des traités ou conventionsliant le Gouvernement tunisien.
2* — tout individu né en Tunisie ou à l'étranger d'un père tunisien, ou,si le père est inconnu, d'une mère tunisienne, antérieurement ou postérieu-

rement à la promulgation du présent décret et résidant en Tunisie ou àl'étranger.



susceptibles d'être naturalisées tunisiennes de celles capa-
bles d'être naturalisées françaises? Le criterium est le fait
d'être ou non ressortissant des tribunaux français:

Le Président de la République française,
Vu la loi du 16 juillet 1875, article 8,
Vu les lois du 27 mai 1881 et du 29 avril 1884,

Décrète:
ARTICLE PREMIER, — Est Français tout individu né dans la Régence

de Tunis de parents dont l'un, justiciable au titre étranger des tribu-

naux français du Protectorat, est lui-même né dans la Régence, pourvu
que sa filiation soit établie en conformité des prescriptions de la loi

nationale de l'ascendant ou de la loi française avant l'âge de 21 ans.
Si ce parent n'est pas celui qui, en vertu des règles posées par la

législation française, donne à l'enfant sa nationalité, celui-ci peut, entre
sa 21e et sa 22e année, déclarer qu'il renonce à la qualité de Français.

Cette déclaration sera reçue dans les formes et sous les conditions
déterminées par les articles 9 et suivants du décret du 3 octobre 1910

Les Italiens, encore sous le régime des conventions de
1896, demeurent à l'écart du bénéfice des décrets. Ceux-ci
embrassent en revanche tous les autres étrangers quels
qu'ils soient.

Les décrets actuels sont à trente ans de distance le
succédané tunisien de la loi de 1889. Notre Code Civil

con fère définitivement la qualité de Français aux étrangers
nés en France de parents qui y sont nés eux-mêmes, tan-
dis que sont França is sous condition résolutoire jouant à
leur majorité, les étrangers nés en France de parents arri-
vés du dehors. De ces deux points, le premier seul, est
commun à la loi de 1889 et aux décrets du 8 novembre

1921, qui n'envisagent pas le second cas. La nationalité
française ne peut donc s'obtenir automatiquement dans le
beylik qu'à la troisième génération, ce qui, grâce à un
stage plus long, imposé aux familles, série l'afflux des
néo-français et le limite aux individus africanisés et déjà
plus ou moinsindifférents à la patrie de leurs ancêtres.



Les étrangers en Tunisie, à la deuxième génération, aussi
bien que les immigrés (première génération) n'ont d'autre
voie pour devenir nos compatriotes que celle de la natura-
lisation individuelle offerte par le décret français du
3 octobre 1910.

Malgré qu'ilsvisent tous les étrangers, sauf les Italiens,
les décrets par suite de l'immigration relativement récente
des Grecs, Espagnols, etc., ont surtout amené dans nos
rangs des Maltais. Ceux-ci ont accueilli avec satisfaction
le changement. Une manifestationbrillante se déroula le

27 novembre à la Résidence générale vers laquelle affluè-
rent de tous les cantons de la Régence télégrammes de
remerciement et assurances de dévouement sincère. A
Djerba, tous les néo-Français de l'île furent conduits en
masse au contrôle civil par l'agent consulaire d'Angleterre,
maltais lui-même.

L'empressement des Maltais à se rendre dans les
bureaux des contrôleurs civils fut tel que, deux mois après
les décrets, 4250 étaient inscrits de leur propre gré et que
l'immatriculation était terminée partout, sauf à Tunis.
Bien mieux, un très grand nombre de Maltais, nés dans
la Régence de pères nés à Malte et qui de ce fait sont à
l'écart de la mesure prise, en ont sollicité le bénéfice pour
être Français comme leurs enfants.

Le nombre total des nouveaux Français atteindra
environ 5.500.





FINANCES

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Bien que les circonstances économiques n'aient pas
été aussi favorables qu'on avait pu d'abord l'espérer, le
Gouvernement du Protectorat s'est particulièrement atta-
ché en 1921 à hâter le retour du pays à la vie normale en
supprimant progressivementtoutes les mesures exception-
nelles nécessitées par l'état de guerre, puis par le déficit
des récoltes d'olives de 1919-1920 et de céréales de

1920-1921. Il a mis fin, dès que cela lui a été possible, à

son ingérence dans les affaires ressortissant normalement
à l'activité privée.

La liberté commerciale, demandée par tous, produc-
teurs, intermédiaires et consommateurs, est redevenue en
Tunisie la loi commune; les divers stocks que l'Etat avait
dù constituer au titre du ravitaillement ont été complète-
ment épuisés au début de l'année 1922.

Ainsi qu'en le verra ci-après, l'intervention gouver-
nementale est actuellementstrictement limitéeà des ques-
tions d'ordre public ou budgétaire, telles que la législation
sur les loyers et la taxe de sortie sur les huiles; mais cette
intervention n'est que provisoire: elle est destinée à dis-
paraître elle-même à brève échéance.

I.— Mesures de ravitaillement
R

Céréales.
— L'année 1921 a marqué la fin de l'inter-

vention gouvernementale dans le commerce des céréales.



Cette évolution, qui a été rendue possible par l'abondance
relative de la récolte locale et des disponibilités mondiales,
répondait au désir de tous les intéressés.

La Conférence Consultative avait formulé un vœu
dans ce sens dans sa session de décembre 1920 et la même
opinion fut émise dans une conférence tenue sous la
présidence du Résident Général, le 28 mars 1921, pour
étudier le régime de la nouvelle récolte de céréales et à
laquelle assistaient, outre les Directeurs des Finances et de
l'Agriculture, les Présidents des Chambres d'Agriculture
et de Commerce de Tunis et ceux des associations des
négociants en céréales et des minotiers.

La réforme en question a été réalisée par les décrets
du 30 avril et du 10 juin 1921.

Le premier de ces décrets qui a édicté la liberté des
importations et des eportations decéréales,avait toutefois
maintenu provisoirementl'interdiction d'exporter les
dérivés du blé et les céréales et légumineuses des récoltes
antérieures à 1921.

Cette réserve qui avait pour but d'éviter une exporta-
tion trop importante des.quantités existant dans le pays et
les difficultés qui auraient pu en résulter pour l'approvi-
sionnement local pendant la période généralement critique
de la soudure, a été levée dès que les céréales de la nouvelle
récolte sont arrivées sur les marchés en quantités suffi-
santes.

Tel a été l'objet du second décret susvisé qui a auto-
risé à partir du 1er juillet 1921, l'exportation des dérivés
du blé et des céréales et légumineuses des récoltes anté-
rieures à 1921 et qui a abrogé toutes les dispositions anté-
rieures réglementant le taux d'extractiondesproduits du
blé et les mélanges de ces produits.

Ainsiprenait fin la tutelle que l'Etat avait cru devoir
exercer depuis le commencement de la guerre sur les opé-
rations relatives au ravitaillement en céréales dans le



double but de ménager les ressources du pays pour procurer
à la Métropole une contribution aussi abondante que
possible et d'assurer sur place une répartition équitable
des quantités disponibles.

Le Gouvernement n'a pas eu à regretter sa décision.
Le régime de liberté qui a été adopté a permis aux agricul-
teurs, surtout aux plus diligents, d'écouler leurs produits
à des prix relativement élevés grâce à une exportation.qui
a atteint, pour la période du 1er juin ig,i au 28 février 1922,
633.457 quintaux de blé et 1.450.925 quintaux d'orge.

La consommation n'a d'ailleurs pas souffert de cette
exportation, les prix ayant décru constamment depuis le

début de la campagne et le commerce ayant pu effectuer
des importations de blé et de farine qui se sont élevées à,

5.071 quintaux pour le blé et à 23.571 quintaux pour la
farine.

Les producteurs ont enfin été protégés contre une
baisse exagérée du prix des blés par la même augmenta-
tion qu'en France du droit d'importation sur les diverses
céréales (décret du 9 juillet 1921).

*
* *

La liquidation des stocks de blé constitués par l'Etat
s'est effectuée sans difficultés.

Le Service chargé de cette partie du ravitaillement,
prévoyant que la récolte de 1921 dépasserait les besoins du
pays, s'était attaché, pour ne pas encombrer inutilement
le marché local, à n'acheter au dehors que les quantités
strictement nécessaires, au fur et à mesure des besoins. Il

a pu ainsi profiter, pour ses derniers achats, de l'abaisse-
ment des prix qui s'est produit en fin de campagne.

Les approvisionnements relatés au précédent rapport
ont été complétés, a la date du 26 avril1921, par deux
derniers achats de 20.000 et de 10.000 quintaux de blé dur



effectués aux prix de 88 fr. 25 et 87 fr. 25 le quintal, ce qui

a porté le montant total des achats (quantités effectivement
livrées) à 310.812 qx 56 de blé dur et 169.238 qx 70 de blé
tendre.

A la date du 30 juin qui peut être considérée comme
étant celle de la soudure, le Service de ravitaillement ne
détenait que les stocks ci-après:

1° 8.560 quintaux de blé dur,
20 25.000 quintaux de blé tendre, provenant de la

restitution tardive par l'Algérie de même quantité qui lui
avait été prêtée en mai 1920.

Le stock de blé dur a été cédé presque intégralement
à l'Intendance.

Quant aux 25.000 quintaux de blé tendre, pour éviter
la dépréciation qu'aurait pu entraîner sur le marché la
cession en bloc de cette quantité au moment de la forma-
tion des premiers cours, le Gouvernement décida d'en
retarder la vente jusqu'au 15 août. La livraison en a d'ail-
leurs été échelonnée jusqu'au 15 décembre.

Situation du compte de ravitaillement au 31 décem-
bre 1921. — Cette situation est indiquée par le tableau
ci-après (voir page 14).

Le boni de 20.786.542fr. 26 qu'elle fait ressortir et qui
est encore susceptible d'augmentation, par la réalisation
des derniers stocks disponibles, a déjà servi à grossir les

recettes des budgets ordinaires, à concurrence de 400.000
francs en 1916, 400000 frs. en1917,400.000 frs. en 1918

et 5.400.000frs.en 1919.
Un nouveau prélèvement de 16.500.000 frs. a été prévu

pour équilibrer le budget de 1922.



Situation du compte de réglement du déficit de la
campagne de céréales 1920-1921. —

Comme l'année
dernière, le tableau de la page 14 ne comprend pas les opé-
rations nécessitées par le déficit de la campagne des
céréales de 1920-1921.

Ces opérations sont récapitulées dans le tableau ci-
après (voir page 18) qui fait ressortir un excédent de
dépenses de 14.600.230 fr. 34.

Ce déficit doit être couvert par le produit de la taxe
de 50 fr. par quintal métrique qui, aux termes du décret du
11 décembre 1921, doit frapper l'huile exportée pendant
la campagne 1921-1922.
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RÉCAPITULATION

DÉPENSESRECETTES11Céréales.,. 202.596.539 29 209.727.015 28

Autres produits226.827.35864 245.827.02409

Avances diverses27.430.08575 22.086.48597

456.853.983 68 477.640.525 94

Solde créditeur20.786.54226

TRÉSORERIE GÉNÉRALE

1 ANNÉES DÉPENSES RECETTES11914.5.667.33916 977.222891915 17.477.40571 17.932,05342HH6.;. 11.635.77542 12.485.82329191768.918.700 08 45.508.11571918161.454.103 85 109.280.836 861919. 124.872.69315140.547.67525192060.412.977 35 105.066.089 3619216.414.98896 45.842.71130
1.,

-
456.853.983 68477.640.525

94j

20.786.542 26
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DOMPTEDE RAVITAILLEMENT CÉRÉALES 1920-1921

9

SITUATIONAU 31 DÉCEMBRE1921i i

,
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manipulationI s Repensesproprementdits Il
desfrais TOTALdépenses

lanuxl recetles
deprix assuranceeti------ et autres

qx 4-

(1)
"î

( Tunisien. 165.764.1911.161.245.67 3774.o77.11« » 44.688.1225.18
Blédur ( Exotique.310.812.5646.099.416.45 » 2.450.016.79

J:j1.082.776.93
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741'1985428
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»
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xotlque. 11.. l,'
C3) '1-,
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» «.«M.«85.57» 13.387.55tExotique.61.548.49 4.526.465.68 » 185.489.94 l, 1.
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»
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Avancesauxminotiers.» »»»48.738.076>,18.456.192.12»»

18.456.192.12 281.884.12 »vances aux minotiers 1 411R166
,Divers„

» » »
181.66..3.41 145.818.04» » 145.818.04 35.845.37 »

Taxe desortie » » » a B * 21.074.000.43» » 21.074000.43 » 31.074.000.43axe e sor le..
,. r - ------- 0 i43. -- 'fTA 108.937.284.307.294.312.23
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14.600.230.34

OBSERVATIONS:
(1)Surcenombre26.418quintauxréquisitionnésdansdesminoteriesn'ontpasétépayés

enargentmaisrestituésenbléexotique.
(2)Mêmeobservationpour9.000quintaux.
(3)3,611qx.80réquisitionnéschezdescommerçantsont étérestituésenorgeexotique.
m Lessommesfigurantdanscettecolonnesontappeléesàêtreréduitesdansunecertaine

mesurepourlerecouvrementdescréancesrestantà recouvrerau31décembrerqai.



II. — Mesures dans l'intérêt du Personnel

A la suite des vœux émis par la Conférence consulta-
tive au cours de sa session de novembre 1920 en faveur
du rétablissement de l'indemnitéexceptionnelle de cherté
de vie, un décret du 10 janvier 1921 a fixé les modalités
d'attribution de cette allocation, dont l'effet rétroactif
devait remonter au IH janvier 1920. Elle a continué à être
perçue pendant tout le cours de l'année 1921 et ne doit
s'éteindre dans la Régence qu'à l'époque où elle sera égale-

ment supprimée dans la Métropole.
Dans la session de décembre 1921, le Gouvernement

du Protectorat a soumis, d'autre part, à l'approbation de
la Conférenceconsultative, qui les a adoptées, diverses

mesures destinées à améliorer, sur certains points parti-
culiers, la situation des fonctionnaires, soit français, soit
indigènes.

La première de ces propositionstendait au relève-
ment de l'indemnité du Sud.

Il n'est pas accordé dans la Régence, ainsi qu'il est
fait dans la Métropole, d'indemnités spéciales de résidence
variables suivant l'importance des localités.Enraison
toutefois des conditions pénibles de la vie dans les terri-
toires situés au-dessous du parallèle de Sfax, les agents
qui y sont en service ont droit à une indemnité dite « du
Sud », destinée à leur permettre de faire face aux difficul-
tés de ravitaillement qu'ils éprouvent dans ces régions
particulièrement éloignées et peu desservies et de parer
également aux dépenses spéciales nécessitéespar l'état
climatérique.

Cette indemnité,d'importance variable, suivant qu'elle
s'applique à des localités du littoral ou de l'intérieur,
était versée, toutefois, à un taux identique à un agent céli-
bataire ou à un agent chef de famille.



A l'effet de tenir compte à ce dernier des charges qui
lui incombent, il a été décidé que dorénavant le taux de
l'indemnité à lui accorder serait porté au double.

La Conférence consultative a, de même, accueilli favo-
rablement les suggestions du Gouvernement au sujet du
remboursement des frais de transport exposés pour le tra-
jet de leur résidence au port d'embarquement par les

agents partant en congé.
Bien que, en effet, conformément aux statuts en

vigueur, les fonctionnaires tunisiens aient droit, tous les
deux ans, au voyage gratuit par mer entre la Tunisie et
Marseille, un certain nombre d'entre eux se trouvaient
contraints de différer leur départ par suite des frais élevés
qu'ils étaient appelés à engager pour se rendre de leur
résidence au port d'embarquement. Cette situation, qu'ag-
gravent encore depuis la guerre la réduction du service
côtier et l'élévation du coût des transports terrestres, était
particulièrement pénible pour les familles nombreuses.

En vue de remédier à cet inconvénient et de permet-
tre à tous les agents, quelque soit leur résidence, de se
rendre tous les deux ans en France sans assumer des
dépenses hors de proportion avec leurs ressources, l'Etat
a pris à sa charge les frais de transport en Tunisie dans
les mêmes conditions que les frais de traversée.

En ce qui concerne les agents indigènes, qui bénéfi-
cient déjà depuis le 1er janvier 1920, d'un relèvement de
l'indemnité de cherté de vie, il a été décidé, après avis du
Conseil Supérieur de Gouvernement, que l'indemnité
pour charges de famille fixée jusqu'alors aux deux tiers de
celle du personnel français, serait portée aux trois quarts
à compter du 1er janvier 1922.

Les administrations métropolitaines ayant d'autre
part apporté di verses modifications aux échelles de traite-
ment des fonctionnaires, telles qu'elles avaient été fixées à
la suite du relèvement général de 1919 et 1920, des dispo-



sitions correspondantes ont été prises, par application du
décret du 20 décembre 1919, dans les administrationstuni-
siennes qu'elles intéressaient.

Société de prévoyance des fonctionnaires et employés
tunisiens. — Le nombre d'agents inscrits à la Société
atteint 8.454 dont 4.559 français et 3.895 indigènes.

Taux devant servir en 1921 au calcul des rentes
viagères de la Société de prévoyance des fonctionnaires
et employés tunisiens. — Le taux fixé en 1921, pour le
calcul des rentes viagères à inscrire aux comptes des mem-
bres de la Société, est de 4%.

III. — Rdonp progressif au régime de l'état de paix

Répression de la spéculation illicite sur les loyers. —
L'article 5 du décret beylical du 12 novembre 1919 avait
astreint d'une part les propriétaires, dans les villes de plus
de 10.000 habitants, à afficher les logements vacants, avec
indication de prix; d'autre part, les Municipalitésàexiger
la déclaration des logements vacants.

Ces dispositions ayant donné lieu à des difficultés
d'interprétation, il a paru nécessaire, pour arrêter la spé-
culation qui se donnaitlibre cours dans certaines stations
balnéaires de la Régence, de préciser les termes de
l'article 5 du décret précité.

Un décret du 10 janvier 1921 a édicté que, dans toutes
les localitésévinces Cil communes sans exception, les locaux
vacants seraient affichés, avec indications de prix, et décla-
rés aux Municipalités qui donneront à ces déclarations



toute la publicité utile. Le décret punit d'une amende de

500 à 20.000 fr. toute infraction à ses dispositions.

Liquidation du moratorium des loyers. — Prorogation
du délai imparti pour le dépôt des demandes d'indemnités
pour pertes de loyers. — L'article 29, alinéa 5 du décret
beylical du 10 mars 1919 avait prévu que les propriétaires
devaient faire leurs demandes d'indemnités pour pertes de
loyers avant le 12 novembre 1920, mais les Commissions
arbitrales n'ont pu terminer leurs travaux à cette date.

Un décret beylical du 20 janvier
1 9 21, inspiré de la

loi française du 10 août 1920, a prorogé jusqu'au 1er avril

1921 le délai imparti pour le dépôt des demandes.

Fixation définitive de la législation sur les loyers. —
Le décret beylical du 10 mars 1919, portant législationdu
moratorium des loyers en Tunisie, a eu d'heureux résul-
tats; dans la majorité des cas, les parties ont volontaire-
ment accepté les directions légales (résiliations, exonéra-
tions et délais), sans recourir à la justice; lorsqu'elles se
sont adressées aux commissions arbitrales, elles en ont le
plus souvent accepté les suggestions.

Se préoccupantdesrépercussions que ces mesures
exceptionnelles pouvaient avoir,lelégislateurtunisien,
parant au plus pressé, avait organisé par le même décret
le régime de la prorogation des baux et locations qui, de-
puis lors, a été étendu en dehors de son cadre primitif par
un décret du 15 juillet 1920 en faveur des mutilés, réfor-
més, veuves de guerre, etc.

a

Mais des faits économiques nouveaux se sont produits
et le Gouvernement du Protectorat, malgré son désir de
revenir au droit commun en matière de loyers, dans un
délai aussi bref que possible, a été contraint de prolonger
encore le régime d'exception et de décider que les baux



passés par les Administrations publiques dépendant de
l'Etat, bénéficieraient de la prorogation.

Le libre jeu de la loi de l'offre et de la demande, par
cela même qu'il a été contrarié pendant trop longtemps,
risquait d'aggraver la crise du logement. Aussi, un décret
beylical du 18 juin 1921, tout en envisageant la liquidation
du passé, a-t-il édicté les mesures indispensables pour
préparer la transition entre l'état actuel et le retour au
régime de la pleine liberté des contrats.

Après avoir fixé au 12 novembre 1919, date de la ces-
sation des hostilités en Tunisie, le point de départ des
prorogations prévues à l'article 56 du décret du 10 mars
1919, et décidé, comme corollaire de l'interprétation ainsi
donnée, non avenues, toutes les décisions de justice con-
traires, même si elles avaient acquis l'autorité de la chose
jugée, il série l'expiration des locations pour éviter qu'un
trop grand nombre de locataires soient mis à la même
date dans l'obligation de déménager. Il met, en outre, cet
échelonnement en harmonie avec les usages locaux; cha-

que fois que l'expiration de la prorogation ne coïncide pas
avec l'arrivéed'un terme d'usage, cette prorogation est
prolongée de la durée nécessaire pour atteindre ce terme.
Ainsi sont rétablies les conditions normales de sortie et
d'entrée des locataires.

En même temps qu'il y avait intérêt à prévoir, dès
maintenant, la liquidationdesprorogations, il convenait
d'impartir un délai passé lequel les parties ne seraient plus
recevables à en réclamer le bénéfice. Toutes les demandes
de prorogation doivent être formulées au plus tard le

trentième jour qui suivra la promulgation du décret.
Malgré la diversité des échéances déjà obtenues, il a

paru indispensable, en raison de la pénurie des logements,

par rapport au chiffre de la population, de proroger en-
core à titre exceptionnel la durée des contrats en cours.

Le titre II du décret prévoit cette situation et organise



ces ultimes prorogations de durées variables en raison
inverse des facultés présumées des locataires.

A cet effet, il établit, suivant l'importance des localités
et le montant du loyer du logement occupé, cinq catégories
de locatairesd'habitation.

Les locataires des 2e, 3e, 4" et 5e catégories, lorsqu'ils
sont ou titulaires d'une pension d'invalidité de 50% au
moins,parapplications des lois des 31 mars et 24 juin 1919

ou chefs de famille ayant au moins trois enfants de seize

ans à leur charge, sont traités comme s'ilsappartenaient
à la catégorie immédiatement inférieure.

Ceux de ces locataires dont le bail doit, par proroga-
tion, convention ou délai octroyé par le juge, prendre fin

avant le 1erjanvier 1922 et qui auront rempli tous leurs
engagements, pourront, s'ils n'ont pas réalisé des bénéfices
de guerre dans les conditions prévues par le décret du 20
septembre 1917, obtenir une prorogation variant de deux

ans, pour la i" catégorie, à trois mois pour la ^>e.

Cette prorogation doit être réclamée par le locataire
dans les trente jours de la miseenapplication du décret
au moyen d'une lettre recommandée, avec avis de récep-
tion, dans laquelle il fait connaître, en même temps au
bailleur, qu'il s'engage à supporter, pendant toute la pé-
riode de prorogation, une majoration de 50% du prix du
loyer et du montant des charges tels qu'ilsexistaient au
1er août1914.

Les contestations relatives à l'exercice et aux condi-
tions de la prorogation sont portées à la requête de la par-
tie la plus diligente, par les justiciables des tribunaux fran-
çais, devant le juge de paix ou le juge des référés suivant
qu'il s'agit de locations dont le loyer annuel ne dépassait
pas 1.600 fr. ou était supérieur à ce chiffre; par les justi-
ciables dés tribunaux indigènes, s'il s'agit de locations
dont le loyer annuel ne dépasse pas 200 fr. devant le Pré-



sident du Tribunal régional et, dans le cas contraire,
devant le tribunal statuant en premier ressort.

S'il a paru indispensable d'apporter de nouvelles res-
trictions aux droits du bailleur, il a été prévu que le pro-
priétaire ne pourrait être dépossédé d'un logement qu'il
aurait besoin d'occuper pour lui-même ou pour sa famille.

Désireux de voir le décret porter tous ses fruits, le
législateurtunisien s'est attaché à atteindre la fraude dans
toutes ses manifestations.

Tout bailleur qui aura fait valider le congé exception-
nellement donné au locataire, en prétendant avoir besoin
de son logement pour lui ou pour les personnes de sa fa-
mille et n'aura pas, dans les trois mois de la sortie du
locataire, effectivement occupé les lieux dans le but allé-
gué, sera condamné par le juge des référés à payer au loca-
taire des dommages-intérêts qui, en aucun cas, ne pour-
ront être inférieurs à une année de loyer.

En outre, le décret a maintenu la mesure spéciale édic-
tée par l'article 5 du décret du 12 novembre 1919, complété
par l'article 1er du décret du 10 janvier 1921, réprimant la
spéculation illicite en matière de loyers.

Enfin, pendant les trois ans, à compter de la promul-
gation du décret, le législateur punit des peines de l'ar-
ticle 419 du Code pénal français ou de l'article 139 du
Code pénal tunisien sans préjudice de toutes réparations
civiles

1° — le bailleur d'habitationqui,directement ou par
intermédiaire, aura imposé ou tenté d'imposer, comme
condition de la location, la reprise de tout ou partie d'un
mobilier ou reçu, en sus du loyer, une rémunération quel-
conque non stipulée au contrat;

2° — quiconque, en louant en meublé, dans un but
de spéculationillicite, aura provoqué ou tenté de provo-
quer la hausse des loyers au-dessus du taux normal;

30 — tout locataire qui, dans un but de spéculation



illicite, aura, en sous-louant à un prix exagéré un local
d'habitation, meublé ou non, provoqué ou tenté de provo-
quer la même hausse;

4° — Tout bailleur ou locataire qui aura transformé
en dépôts de marchandises, des locaux à usage d'habi-
tation.

En dehors de ces sanctions pénales, on a permis à
tout locataire d'un local à usage d'habitation, de réclamer
la revision ou la rescision d'un contrat léonin qui lui aurait
été imposé par la nécessité. L'action est portée devant le
juge dedroit commun.

Seuls, les citoyens, sujets et ressortissants des pays
alliés, peuvent, au même titre que les Français, les Tuni-
siens, les sujets ou protégés français, se prévaloir des dis-
positions édictées en faveur des locataires.

Pour ne pas aggraver la crise du logement, un décret
du 23 décembre 1921, a étendu, à tous les locataires, le
bénéfice de la prorogation que l'article 5 du décret du 18
juin 1921n'avait accordé qu'aux seuls locataires dont le
bail expiraitparsuite de prorogation, de convention ou
de délai accordé par le juge, au plus tard le 1er janvier1922.

La durée restantàcourir sur les baux et locations,
en vertu du contrat, s'impute sur celle de la prorogation
et naturellement, au cas où elle l'excède, elle rend cette
dernière inopérante.

Suppression des commissions arbitrales des loyers.- Le décret beylical du 10 mars 1919 avait liquidé en
Tunisie le moratorium des l'oyers d'après les règles tracées
par la loi française du 9 mars 1918, mais sous réserve des
amendements nécessités par la situation économique du
pays, son organisation administrative et' sa législation
existante.



Trois commissions d'arbitrage avaientétéinstituées
(deux à Tunis et une à Sousse). pour connaître toutes les
contestations nées entre propriétaires et locataires à rai-
son des modifications apportées à la législation des baux
pendant la durée des hostilités.

Le nombre peu élevé des affaires pendantes au 1er

octobre 1921 devant les commissions d'arbitrage ne justi-
fiait plus leur fonctionnement. En outre, le maintien de
ces juridictions spéciales était peu compatible avec les
dispositions du décret beylical du 18 juin 1921 qui, fixant
la législation définitive en matière de baux à loyers, a
donné respectivementauxjuridictions du droit commun
le soin. de statuer sur les litiges visés par l'article 8 dudit
décret.

Aussi, un décret beylical du 18 octobre 1921 a sup-
primé les commissions arbitrales des loyers à compter du
1er novembre 1921.

Moratorium des échéances commerciales. — Un
décret beylical du 1er août 1921 a déterminé, d'après les
règles tracées par la loi française du 27 décembre 1920,
les conditions de règlement des sommes demeurées
impayées, par application des décrets relatifs à la proro-
gation des échéances, par les débiteurs qui ont été mobi-
lisés, mais sous réserve des amendements nécessités par la
situation économique du pays, son organisation adminis-
trative et judiciaire et sa législation préexistante.

Le décret n'est applicable qu'aux débiteurs mobilisés
pendant plus d'un an au moins et aux réformés pour cause
de guerre; il ne vise que les dettes demeurées impayées
par application des décrets relatifs à la prorogation des
échéances.

Les contestations auxquelles peut donner lieu le règle-
ment des intérêts moratoires ou conventionnels sont exa-
minées par le Tribunal civil statuant en matière commer-



ciale et en dernier ressort et si toutes les parties sont
justiciables des tribunaux tunisiens par le Tribunalrégio-
nal statuant en dernier ressort. Les citations se font par
lettre recommandée adressée par le greffier avec avis de
réception.

Le décret prévoit dans tous les cas la tentative de
conciliation.

La décision du Tribunal est notifiée, dans un délai
de huit jours, au tireur et au dernier cédant par le greffier,
suivant lettre recommandée avec avis de réception.

Allocations militaires de guerre aux indigènes. — Le
Service organisé à la Direction générale des Finances pour
assurer le paiement des allocations de guerre de diverses
sortes attribuées aux militaires indigènes et à leurs famil-
les est en pleine voiedeliquidation.

L'exigibilité de l'indemnité familiale qui représente
un total de paiements de plus de 44 millions de francs a
totalement pris fin au mois d'août 1921, avec la démobili-
sation de la dernière classe indigène appelée à bénéficier
de cet avantage (1917). Il ne parvient plus que quelques
mandats d'arriérés.

Depuis l'armistice, il a été transmis par la Direction
générale des Finances aux comptables publics, aux fins de
paiement, environ 19.800 titres de primes fixes de démo-
bilisation. 31.000 titres de primes supplémentaireset 4.800
ordres de paiement de compléments de pécule; au 31
décembre 1921, il ne restait en instance dans les diverses
recettes que 3.000 titres de démobilisation et 250 ordres
de compléments de pécule approximativement, dont les
titulaires, malgré des convocations réitérées, ne s'étaient
pas encore présentés à cette date aux guichets.

Depuis novembre 1921,ces deux sortes d'allocations ne
font d'ailleurs plus l'objet, dans la pratique, de la part des
corps de troupe,des titres de parement des modèles pri-



mitivement institués (bons provisoires avec paiementsfrac-
tionnés, paiements partie en espèces, partie en bons de la
Défense, etc.); l'Administration militaire opère actuelle-
ment par voie d'émission d'ordonnances de paiement ordi-
naires,avecliquidation globale et unique par ayant-droit;
sous cette forme, des titres continuent à être transmis à
la Directiongénéraledes Finances, mais en nombre de
plus en plus faible.

Monnaies Tunisiennes. — Un décret du 25 janvier
1921 a autorisé le Gouvernement du Protectorat à procéder
à une nouvelle émission de coupures de papier-monnaie
de 2 frs,

1
fr. et 0 fr. 50 et a prescrit, en outre, le retrait de

la circulation des coupures des anciens types qui étaient
sales et détériorées.

Les opérations de retrait et d'échange commencées
le 16 février 1921 ont pris fin le 31 juillet suivant.

D'autre part, un décret du 22 décembre de la même
année à autorisé la fabrication et la mise en circulation de
jetons-monnaie de 2 frs,

1
fr. eto fr. 50 en bronze d'alumi-

nium, appelés, en principe, à remplacer dans un avenir
prochain les coupures de mêmes quotités. Ils présentent
les caractéristiques suivantes:

A l'avers: en français, le mot « Tunisie
» et le mil-

lésime de l'année grégocienne de fabrication; en arabe,
les mots « Régence de Tunis » et la date hégirienne de
fabrication;

Au revers: les mots « Bon pour deux francs », « Bon
pour un franc » ou « Bon pour cinquante centimes », sui-
vant leur valeur respective, ainsi que la traduction en
arabe de cette indication.

Billets de la banque d'Autriche-Hongrie.
— Les comp-

tables des régies financières du Protectorat ont prêté leur



concours au Trésorier général de Tunisie chargé par le
Ministère des Finances de procéder au retrait, dans la
Régence, des billets de la Banque d'Autriche-Hongrie
(exécution de l'article 206 du traité de St Germain).

Monnaie italienne — Au début de l'année 1921, il

était signalé que des monnaies de bronze italiennes circu-
laient en quantité très importante en Tunisie où elle étaient
introduites clandestinement en vue de leur échange con-
tre des billets de banque. La réalisation de cette opération
procurait, en raison du cours de la lire italienne, un
bénéfice appréciable aux personnes qui s'y livraient.

En même temps que les agissements et les manœu-
vres des spéculateurs étaient surveillés de prés, des ins-
tructions précises étaient données aux comptables tuni-
siens auxquels étaient notamment rappelées les dispositions
du décret beylical du 15 décembre 1891 qui a prohibé
l'introduction dans la Régence des monnaies de billon
de fabrication étrangère et stipulé, en outre, que ces espè-
ces ne doivent pas être acceptées dans les caisses publiques.

A la suite de ces mesures, la monnaie de billon
italienne a complètement disparu de la circulation.

Changes. - A l'exemble de la Métropole, quatre
décrets beylicaux des 24 janvier, 28 février, 31 mars et 30
avril 1921 ont successivement maintenu en vigueur dans
la Régence, jusqu'au 31 décembre de la même année, les
dispositions de la loi française du 3 avril 1918, réglemen-
tant l'exportation des capitaux et l'importation des titres
et valeurs mobilières.

Les indications du répertoire des opérations de change
institué en Tunisie comme en France,continuent à être
périodiquement transmises au Ministère des Finances à
Paris.



Prohibitionsde sortie et d'entrée et régime des huiles.- Les nouvelles prohibitions de sortie édictées en Tunisie
en 1921, à l'imitation de la législation métropolitaine, ne
portent que sur les produitssuivants:

Lait, même stérilisé ou peptonisé sans concentration
(décret du 31 janvier 1921)

;

Effets militaires d'habillement, campement, équipe-
ment et harnachement (décret du 19 juillet 1921);

Jus et sauces de tabac (praiss), nicotines, sels de
nicotine et leurs dissolutions (décret du 8 décembre 1921).

A l'importation, seuls les bois résineux en grume ou
débités provenant de Tchéco-Slovaquie ont été interdits
par un décret du 30 décembre 1921.

On été rapportées les prohibitionsd'exportation qui
atteignaient:

Les traverses de chemins de fer pour voie étroite
(décret du 2 août 1921);

Les pommes et poiresà cidre et à poiré (décret du 4
septembre 1921);

Les huiles de pétrole et autres huiles minérales pro-
pres à l'éclairage, ainsi que les huiles lourdes et résidus
de pétrole et d'autres huiles minérales (décret du 24 sep-
tembre 1921);

Les dattes autres que celles dites « degla» (décret
du 21 octobre 1921);

La beauxite (décret du 24 octobre 1921);
Les beurres et fromages à pâte molle (décret du 19

décembre 1921).
D'autre part, la prohibitiond'importation atteignant

les poivres a été levée pour ceux de ces produits introduits
sous le régime de l'entrepôt ou du transit (décret du 21
novembre 1921).

Ence qui concerne les huiles, laredevance d'expor-
tation fixée,en 1920,à100frspar quintal (v. Rapport au
Président de iCI République en 1920, page 7), a été abais-



sée à 50 frs par décret du 11 décembre 1921. Cette rede-
vance cessera d'ailleurs d'être perçue à dater du i" novem-
bre 1922.

IV — Réformes administratives

Amendespénales et fiscales. — Un décret beylical du 11
juin 1921 a étendu à la Régence les dispositions de la loi

française du 29 avril de la même année qui a prononcé
l'amnistiepleine et entière de diverses in fractions com-
mises, suivant le cas, à des dates antérieures au Il mirs
ou au 11novembre 1920.

Mais, à la différence de la loi française et pour des
motifs d'ordre intérieur, le texte législatifbeylical fait
bénéficier de l'amnistietoutes les infractions antérieures
au 11 novembre 1 920 prévues et punies par la législation
locale dans les matières énumérées à la dite loi.

Trésor français — La loi française du 5 septembre
1919 a institué un nouveau mode de paiement des pensions
qui consiste notamment dans la mise en usage de livrets à
coupons trimestriels en tête desquels figure la photogra-
phie du titulaire.

Des instructions spéciales, inspirées de celles émanant
de la Direction de la Comptabilité publique, ont été don-
nées aux comptables du Protectorat en vue de l'application,
dans la Régence, des dispositions de la loi susvisée.

Abrogation de l'article 13 du décret du 18 juillet
1905 relatif à l'interdiction du réouvrement des bijoux
indigènes en argent. -L'article 13 du décret organique
du 18 juillet 1905 sur la garantie des matières d'or et
d'argent, maintenaitunedisposition reproduite de l'an-
cienne législation beylicale sur la garantie et aux termes
de laquelle était interdit le réouvrement des ouvrages



en argent ayant la forme et le genre des objets de carac-
tère oriental et en usage chez les indigènes. Les dits objets

ne pouvaient dès lors être mis en vente et vendus qu'après
avoir été brisés. Il en résultait qu'à chaque revente suc-
cessive, les bijoux de l'espèce devaient être refaits à neuf
et soumis au poinçonnage moyennant paiement des droits
de garantie et d'essai.

La Sectionindigène de la Conférence consultative a
demandé l'abrogation de l'article 13, en faisant valoir
qu'il était injuste d'imposer aux bijoux indigènes l'obli-
gation du bris dont sont affranchis les bijoux de fabrica-
tion européenne et, d'autre part, de n'assujettir à cette
obligation que les bijoux en argent, alors que les ouvra-
ges en or n'y sont pas soumis, bien que ces derniers aient

un caractère d'objets de luxe nettement plus marqué que
les ouvrages en argent.

Le Gouvernement a cru pouvoir accueillir ce vœu et,
après un vote favorable des deux Sections de la Conférence
consultative, l'article 13 a été abrogé, à partir du i" janvier

1922, par un décret du 24 décembre 1921.
Mais cette mesure devait avoir nécessairement pour

effet de diminuer le rendement des droits de garantie sur
les ouvrages en argent; aussi le Gouvernement at-il
demandé à la Conférence de voter des taxes de remplace-
ment.Celles-ci font l'objet des paragraphes ci-après.

V. - Situation économique et financière

Situation économique — En Tunisie, la situation
économique dépend de la récolte des céréales. Or, celle-ci
qui s'annonçait aux débuts de 1921 comme devant être net-
tement satisfaisante, a été tout juste moyenne à la suite
de circonstances météorologiques défavorables pendant les



mois de mars et d'avril; des pluies par trop tardives et
prolongées suivies de chaleurs brusques ont nui au déve-
loppement et à la maturation des grains, entraînant
ainsi un retard dans la moisson et une diminution de
près d'un tiers dans les évaluations primitives de la pro-
duction. La perte a été surtout sensible pour les colons
européens qui sont presque les seuls à cultiver dublé ten-
dre très recherché habituellement en France à l'époque de
la soudure, en raison de sa précocité et de sa richesse en
qualités nutritives; aussi, non seulement, les exportations
de cette céréale ont été faibles,mais encore il a fallu pré-
voir pour l'année 1922 une importation correspondante de
farines à provenir de la Métropole ou de l'Algérie.

Les cuitvateurs indigènes, qui sèment surtout du blé
dur et de l'orge, ont été plus favorisés. Ils ont également
bénéficié, principalement dans le Sahel, d'une abondante
récolte d'olives.

La situation ne peut cependant être encore considérée
comme satisfaisante en raison des effets désastreux de la

campagne agricole 1919-1920 qui ne sont pas entièrement
effacés, et il est malheureusement à craindre que, sauf dans
le Nord de la Régence, la récolte prochaine ne soit elle-même
nettement déficitaire; le Centre et le Sud souffrent en effet
actuellement d'une sécheresse prolongée également nuisi-
ble aux céréales et aux pâturages; par contre, la récolte des
olives y est annoncée comme satisfaisante et l'on peut
espérer qu'elle contrebalancera en partie les pertes sur les
céréales et le bétail.

Mouvement du commerce. — Les statistiques publiées
par la Direction générale des Finances sur le mouvement
du commerce général de la Tunisie en 1921 avec la France,
l'Algérie et les puissances étrangères, évaluent:



les importations,à. fr. 721.700.155
les exportations,à672.893.8S6
et l'ensemble, à une somme de. 1.394.594.041

qui dépasse de 421.974.001 frs. les résultats de 1920 déjà

très supérieurs à ceux des années précédentes.
L'énorme progression du trafic de la Régence, que ces

chiffres font apparaître, est due, en partie, il faut le recon-
naître, à cette circonstance déjà indiquée l'an dernier, que
les taux d'évaluation utilisés pour l'établissement des sta-
tistiques ont été relevés, depuis 1920, pour être mis, sur
l'avis d'une commission désignée à cet effet, en harmonie

avec ceux adoptés par les douanes algériennes. Le mouve-
ment ascendant des opérations commerciales n'en est pas
moins réel et constant.

Les importations accusent de fortes plus-values sur les
articles suivants: animaux vivants (30.000 tètes d'ovins
importées d'Algérie); produits et dépouilles d'animaux;
farineux alimentaires; denrées coloniales de consommation;
marbre, pierres, terres et combustibles minéraux; colis-
postaux.

Des relèvements importants sont également constatés
à l'exportation sur les animaux vivants (21.000 têtes de
bovins); les céréa les et leurs dérivés; les légumes secs; les
huiles d'olives et le plomb métal.

Les rapports précédents sur la situation de la Tunisie
étaient appuyés de relevés destinés à faire ressortir la part
comparative de la France, de l'Algérie, de l'Angleterre,
de l'Italie et desautres pays dans le mouvement des impor-
tations et des exportations pendant les 8 dernières années.

Les tableaux ci-après, ont pour objet de permettre de
continuer cette étude comparative (voir page 38).



La part de la France dans le total des importations qui
était tombée à 30,83% en 1918, pour se relever à 46,66 en
1920. a atteint 50,93% en 1921, regagnant ainsi son niveau
des années d'avant-guerre.

Celles de l'Angleterre et de l'Italie ont subi, par contre,
un fléchissement très marqué.

Situation budgétaire.- Exercice 1920. — Le précédent
Rapport a indiqué les conditions générales du fonctionne-
ment de l'exercice 1920, qui faisaient prévoir que cet exer-
cice se solderait par un important excédent de recettes. Ces
prévisions favorables se sentréalisées et ont même été
dépassées:l'exercice 1920, clos le 30 avril 1921, s'est réglé

par un excédent de 24.823.49425.
provenant:
a) de l'excédent des prévisions de recettes

sur les prévisions de dépenses, pour 5.576fr.17
b) de la plus-value des recettes sur les

évaluationsbudgétaires,pour 24.610.039fr.89
c) des économies de dépenses sur les

crédits ouverts au budget,pour. 207.877fr.89

TOTALégal24.823.494fr.25

Cet excédent est le plus fort qu'ait encore eu le Pro-
tectorat, mais il convientd'indiquer de suite qu'il se trou-
vera absorbé presque pour sa totalité par les besoins aux-
quels il aura à satisfaire, après prélèvement d'une somme
de près de4.400.000francs,réalisé par anticipation au cours
de l'année 1921,pourfaire face aux dépenses de 2e et de 3e

parties autorisées par les décrets des 24 mai,4 juillet, 30 sep-
tembre, 20 et 27 décembre 1921, qu'il n'a pas été possible
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de différer en raisonde leur caractère d'ur-
gence,cifr..(.400.000

savoir:
a) dotation de la 2e partie du budget de1922fr.13.044.060
b) dotation de la irc partie de ce budget pour

permettre, dans la mesure où elle sera
admise dans la Métropole, le paiement de
l'indemnité de cherté de vie allouée aux
fonctionnairesetemployés. 6.800.000

TOTAIfr.24.244.060

Il en résulte qu'il ne sera pas encore actuellement pos-
sibledereconstituer à son montant de 3 millions de francs
le « fonds de garantie des chemins de fer autres que ceux
du réseau de la Medjerdah», aujourd'hui réduit cependant
à 500.000 francs par suite de prélèvements régulièrement
effectués sur son actif au cours des dernières années.

Exercice 1921. — Les prévisions de recettes et de
dépenses ordinaires de l'exercice 1921 s'élevaient respecti-
vement à 197.676.500 francs et à 197.643.536 fr. 38, lais-
sant, par suite, un excédent de prévisions de recettes de
32.963 fr. 62, supérieur de 27.387 fr. 15 aux prévisions
correspondantes de 1920 (voirRapport sur la situation en
1920, pages 41 et suivantes).

Malgré les difficultés qu'ont fait naître, d'une part, la
réalisationd'une récolte de céréales qui, par suite des per-
turbations atmosphériques du printemps dernier, n'a pas
tenu toutes les promesses que son apparence avait fait entre-
voir; d'autre part, la crise commerciale mondiale dont les-
effets se sont fait lourdement sentir dans la Régence, l'exé-
cution de ce budget s'est poursuivienormalement et à la



date du 15 mars 1922, où le présent rapport est rédigé, il

est permis de penser que les recettes escomptées se trou-
veront intégralement réalisées lors de la clôture prochaine
de l'exercice. Elles présenteront, même, sans doute, une
légère plus-value qu'il n'est pas encore possible de chiffrer.

Exercice 1922.- Le budget ordinaire de l'exercice

1922 est:
en recettes,de. fr. 207.181 300 »

en dépenses, de 207.164.053 11

présentant ainsi une prévision d'excé-
dent de recette de fr. 17.246 89

et supérieur, pour les recettes, de 9.504.800 francs au
budget de1921.

Mais comme les prévisions de 1922, au titre tant de
la part du Trésor dans les recettes des chemins de fer de
l'Etat tunisien, que du produit de l'impôt sur les trans-
ports, sont inférieures de 23.751.000 francs aux recettes
prévues de ce double chef en 1921, c'est une somme totale
de 33 255.800 francs (9.504.800+ 23.751.000) qui a dû être
recherchée pourfaire face aux dépenses ord inaires de 1922.
Cette somme a été produite:

1° par la plus-value des prévisions de recettes de 1922
par rapport à celles de 1921, après redressement et rectifi-
cation de la moyenne quinquennale pour tenir compte des
facteurs économiques et autres susceptibles de l'influencer
et pour faire état aussi bien de la moins-value des années

»
de guerre que des créations et relèvements d'impôts réa-
lisés au cours des derniers exercices, ainsi que des dégrè-
vements consentis en faveur de l'agriculture ou du com-
merce local (suppression des droits d'exportationsurles
alfas et pâtes d'alfa à destination de la France, réduction

,



à ofr.40du droit de 5 francs par quintal métrique grevant
le mazout à son entrée en Tunisie, suppression de l'inter-
diction du réouvrement des bijoux d'argent de caractère
oriental et de l'obligation de ne les remettre en vente que
br;sés),ci. fr. 6.141goo »

20 par un prélèvement sur le fonds
des excédents disponibles, à n'effectuer

que dans. la mesure où il y aura lieu, à
l'exemple de la Métropole, de continuer
à servir aux fonctionnaires et employés
l'indemnité de cherté de vie.fr. 6.8oo.ooo»

30 par un prélèvement sur les bonis
du Compte de ravitaillement, dont la
liquidation, actuellement en cours, lais-

sera un solde actif légèrement supérieuràfr.16. 500.000 ?

40 enfin, par l'inscription au budget
du produit à provenir de l'extension, du
relèvement ou de la réforme des taxes ou
impôts ci-après:

a) taxe de 10 francs à l'occasion de
la délivrance de la carte d'identité pro-
fessionnelle des voyageurs et représen-
tants de commerce (cette taxe, créée par ,

décret du 26 février 1920, ne figurait pas
en 1921 dans les prévisions budgé-taires).fr. 6.900»

b) institution dans les
territoires militaires du
Sud d'une cotisation sup-
plémentaire de 2 francs à
l'istitan, analogue et éga-
le à la cotisation exigible
dans les territoires de



Contrôles civils de tout
contribuable qui, si la

medjba n'avait pas été
suppri mée,seraitassujetti
à cet impôt. fr.70.000»

c) doublement des
droits d'extractiondu lag-
mi, mesure propre à pro-
téger les palmiers contre
des incisions vers lesquel-
les les populations du
Sud ne sont que trop por-
tées afin de se procurer
uneboisson alcoolique.. 106.200 »

d) doublement du
prix de la journée de tra-
vail des détenus mis à
la disposition des em-
ployeurs fr. 11.300

e) doublement des
droits de visite des phar-
macies et drogueries. fr. 30.000

f) doublement des
droits de criée, de station-
nement, de pesage et de

mesurage sur les marchés
publicssis en dehors des
territoires communaux
(les communes ont forte-
ment augmenté et parfois
plus que doublé letarifdes
droits similaires exigibles.

sur les marchés qui leur
ontétéconcédés),. fr. 210.000



#) doublement des
tarifs du canoun des dat-
tiers, qui n'ont fait l'objet
d'aucune augmentation
lors de l'élévation du ca-
noun des oliviers, alors
que le prix des dattes a
presquequadruplé. fr. 587.200

h) doublement de
l'impôt foncier spécial de
Djerba,quitientlieu,dans
cette ile,du canoun et de
l'achour,etdont letauxn'a
pas varié depuis 1900. 142.300

i) élévation de 10 à
15 francs de la taxe per-
sonnelle (istitan) qui a été
établie par décret du 29
décembre 1913, en com-
pensation de la suppres-
sion de la medjba, sur
toute la population mâle
de la Régence non pré-
sente sous les drapeaux. 2.250.000

j) enfin, suppression
de l'imputation de la taxe
personnelle sur la cote
de patente des redevables
des trois premières caté-gories. fr. 400.000

TOTALfr.3.813.900 3.813.-900

Total général. fr. 33.25.800



Les prévisions de dépenses ordinaires s'élèvent; ainsi
qu'il a été dit plus haut, à un total de 207.164.053fr.11 et
sont supérieures de 9. 520.516 fr.73 aux prévisionsde
dépenses ord inaires de 1921.

Cette augmentation porte:
}o sur les dépenses de personnel,Pourfr.6.894.486 13

savoir:
a) avancement nor-malfr.1.772 12413
b) Nouvelles amélio-

rations de situation (relè-
vement du crédit de l'in-
demnité pour charges de
famille, afin de porter
aux trois quarts de l'in-
demnité des fonctionnai-
res françaisl'indemnité
des fonctionnaires indigè-
neset,d'autre part,de faire
face aux conséquences de
l'accroissement de la na-
talité; paiement aux fonc-
tionnaires allant en congé
en France et ayant droit
au passage gratuit, de
leurs frais de voyage, de
leur résidence au port
d'embarquement;double-
ment de «l'Indemnité du
Sud» en faveur des fonc-
tionnaires mariés, veufs
ou divorcés avec enfants;



augmentation des crédits

pour subventions à la
Société de prévoyance
des fonctionnaires et :

employés tunisiens, con-
séquence de l'augmenta-
tion des traitements; re-
lèvement des frais de
régie correspondant à
l'accroissement des pré-
visions de recettes).. fr. 1.452.836 »

c) continuation du
relèvement des traite-
ments ou de la reconsti-
tution des services. fr.3.049.394 42

d) créations d'em-plois. fr. 620.13158

TOTALégal. Fr. 6.894.486 13

20 sur les dépenses de matériel et de
travaux, pour. fr. 3.473.686 17
savoir:

a) hausse desprix de
transport des dépêches et
colis-postaux et exten-
sion des services fr. 145 500 »

b) augmentation du
prix d'achat de la quinine
et accroissement des ven-tesfr. 50.000 »

c) indemnité de mon-
ture descavaliers de l'Ou- *



djac, jusqu'ici payée sur
les disponibilités budgé-taires. fr. 378-000»

d) frais de nourriture
des détenusfr. 248.000 »

e) frais de transport
des détenus et rembour-
sement de leur entretien
au Trésoralgérien. fr. 134.000»

/) extension des tra-
vaux d'aménagement des

coupes de bois des forêts
domaniales fr. 614.870 »

g) remise en état des
bateaux baliseurs et gar-de-pêche. fr. 275.000»

h) alimentation de
Tunis et de Sousse en
eau potable. fr. 190.000»

i) frais d'entretien
des bâtiments civils, fr. 232.000»

j) augmentations de
diverses natures, au titre
du matériel ou des tra-
vaux, résultant de l'ex-
tension des services et de
la cherté générale de lavie. fr.1.206.316 17

TOTAL égalfr.3.473.686t7



3° sur les dépenses diverses ci-après:
a)augmentation des

dotations des membres
de la famille beylicale.. fr.36.000»

b) augmentation du
crédit pour secours aux
Français, pères de famil-
les nombreuses. fr. 50.000»

c) création d'un offi-

ce des mutilés. fr. 200.000»
d) frais de tournées

des Officiers et cavaliers
du Service des Affaires
Indigènes et aménage-
ment de points d'eau en
territoiremilitaires fr. 70.000

e) relèvement des
crédits pour rembourse-
ments, restitutions et
primes, corrélatif aux ac-
croissements des recettes
attribuées aux inventeurs
de gisements de phospha-
tes, aux sociétés indigè-
nes de prévoyance, aux
Chambres d'Agriculture
et de Commerce. fr. 72.100»

f) su bvention à la li-
gne maritime côtière
Tunis-Zarzisfr. 50.000»

g) augmentation des
fonds de sûreté. fr. 76.000»



Il) subvention aux
Eglises réformées. fr. 25.000»

0relèvement des cré-
dits affectés aux Services
Economiquesindigènes. 66.450 »

J) augmentation des
crédits pour rembourse-
ment au Trésor français
des dépenses de la gen-
darmerie fr.50.000»

k) complément de
crédit pour le fonction-
nement des greffes des
Tribunauxindigènes. fr.52.000»

1) subvention à des
œuvres agricoles et com-merciales.fr.

39.700 »
m) relèvement des

su bventionsauxbibliothè-
ques populaires, à l'Al-
liance Israélite et aux so-
ciétés sportives. fr. 85.000»

n)accroissement des
bourses scolaires. fr. 2Q. 500 »

o) augmentation des
crédits pour rembourse-
ment à la Compagnie
des ports de Tunis, La
Goulette, Sousseet Sfax,
des droits perçus pour
son compte. fr.200,000»

p) subventions aux
municipalités pour leur



alimentation en eau po-
table; études et recher-ches. fr. 798.000H

Total. fr. 1.899.750» 1.899.750»

Total des augmentations de cré-dits. fr. 12.267.92230

Somme de laquelle il convient de déduire les réduc-

tions de dépenses dont il est fait état au budget et portant

sur les crédits affectés:
a) à la Dette tunisienne, en raison

du jeu de l'amortissement, compensa-
tions faites entre les dettes 1892, 1902-

1907 et1903fr.4-7^1 6N

b) aux fournitures di-

verses et frais accessoires
du Service des Monopo-
les, conséquence de cer-
taines baisses de prix et
de l'extension de l'outil-
lage mécanique à la Ma-
nufacture. fr. 450.000»

c) aux services de
l'hygiène, pourvus en
1921 de l'outillage qui
leur était nécessaire, fr. 161.400»

d) à la gendarmerie
indigène, en raison de la

suppression des primes
de tournées. fr. 86.196»



e) au personnel de
1Administrationcentrale
del'ArméeTunisienne,
conséquence du remanie-
ment réalisé. fr. 3.333 13

/) au service des bacs
de Bizerte, dont certains
emplois ont été suppri-més. fr.48.000»

g)aux travaux devoi-
riedesvilleset agglomé-
rations non érigées en
communes, désormais as-
surés sur les crédits de
1Administration géné-
raie fr. 87.500 »

h) aux frais de régie
de la pêche dans le lac de
Tunis, diminués de.. fr. 40.000»

0 au personnel des
chemins de fer, à la sur-
veillance des eaux ther-
males et à la subvention
aux servicespublics d'au-tomobiles. fr. 73-033 33

J) aux dépenses d'ex-
ploitation des chemins
de ferfr.1.708.181

23
k) aux dépenses im-

prévues (chapitre VIII).. 85.000 »

TOTAL desréductions2.747.405
57 2.747.405 57

Reste comme augmentation nettedes dépensesfr.9.520.51673



Les prévisions de recettes au titre des ressources
exceptionnelles et spéciales administrées à la IIe partie
s'élèvent à un total de III.173.360francs;elles com-
prennent:

a) des prélèvements sur le fonds des
excédents disponibles pour fr. 13.044.060))

b) des fonds d'emprunt pour 80
millions de francs, montant de la pre-
mièretranchede l'empruntde255.000.000
de francs autorisé par la loi française du

19 août 1920, dont le gage de 7 millions
de francs est inscrit en dépense à la ire

partie du budget. Une somme de 40 mil-
lions, représentant la moitié de cette pre-
mière tranche, sera sans doute réalisée
d'ici peu de temps dans les conditions
prévues au contrat intervenu les 7décem-
bre 1921 et 15 février 1922, avec le Cré-
dit Foncier de France fr. 80.000.000 »

c) des fonds de concours ou des
recettes à destinations spéciales, pour
18.129.300 francs.Dans cette dernière
somme est compris pour 15.000.000 de
francs le produit de la taxe exceptionnelle
de 50 francs par quintal d'huile exporté;
ce produit est affecté à l'apurement du
déficit de la récolte de céréales de 1920,
non suffisamment couvert par les encais-

sements réalisésen 1921 au titrede ladite
taxe, dont le taux,duier janvier au
10 décembre 1921 inclus, était d'ailleurs
de 100 francs par quintaL.,. fr. 18.120-300»

TOTALfr. 111.173.3,60 »



Les prévisions de dépenses sont également de
111.173.360 francs; les crédits correspondants ont été
répartis entre les di vers Services du Protectorat pour
l'exécution des programmes établis et approuvés par la
Conférence consultative.

Doublement des tarifs de l'impôt khodor. — Depuis
le recensement effectué dans l'île de Djerba en vertu du
décret du 21 février 1899, les propriétaires de cette île
acquittaient, à titre d'impôt spécial, une '"omnle fixe
annuelle de 142.300 francs qui était restée invariable, alors
que le taux des impôts fonciers du continent subissait
des relèvements du fait de l'augmentation des tarifs et de
l'accroissement de la matière imposable.

Il a paru équitable dans ces conditions de demander à

une augmentation de l'impôt foncier spécial de Djerba une
partie des ressourcesnécessairesàl'équilibre du budget
de 1922.

Cette augmentation a été réalisée par le décret du 24
décembre 1921 qui a doublé l'impôt à partir du 1er janvier
1922; son montant, qui figurait pour 142.300 francs en prin-
cipal au budget de l'exercice 1921, figure pour 284.600
francs au budget de 1922.

Doublement du canoun des dattiers.— Le tarif du
canoun des dattiers, qui avait été établi par le décret du
8 décembre 1901 et qui représentait sensiblement à cette
époque le dixième du revenu net de chaque arbre, n'était
plus en rapport avec le prix des dattes, qui a presque
quadruplé pendant ces dernières années.

Pour mieuxproportionner l'impôt en question à ceux
qui grèvent les antres produitsagricoles, le décret du
24 décembre 1921en a doublé les tarifs,suivant le tableau
ci-après:



l'
DÉSIGNATION DES CAIOATS CATÉGORIES

IMPOT

EN PRINCIPAL

de situation des arbres d'arbres imposés par pied d'arbre

1

Gafsa
et El Hamma du Djérid. JdéSlas- 2 »

Icommuns. 1 »

T 0 d.Tozeur, Oud

iane,déglas
240Nefta' ¡ eg as. -" :.1:Nefta ) communs 1 20

; Djérid
Tameghza

deglas.
140communs.

0 75Ouerghemmascommuns.0151
communs. 0 40Arad. communs. 0 40

Nefzaoua
V"*1"- »/communs.040I 40

Majoration de la taxe personnelle. — Parmi les res-
sources nouvelles destinéesàéquilibrer le budget de 1922,
la Section française de la Conférence Consultative avait
voté le doublement de l'istitan ou taxe personnelle qui,
depuis le 29 décembre 1913, frappe, à raison de 10 francs par
tète, les personnes du sexe masculin résidant en Tunisie
depuis plus de 90 jours consécutifs, quelle que soit leur
nationalité, âgées de plus de 20 ansau 1erjanvier de l'année
d'imposition si elles justifient de leur âge par un état-civil
régulier ou ayant, dans le cas contraire, atteint à cette date
l'âge de la puberté.

Cette augmentation avait été rejetée par la Section
indigène. A titre de transaction entre les deux systèmes,
le Gouvernement a proposé au Conseil Supérieur et a fait
admettre par cette assemblée que, pour 1922 etenattendant



la possibilité d'établir un nouveau régime plus en rapport
avec les facultés contributives de chacun, l'istitan serait
porté de 10 à 15 francs.

Ce relèvement, qui est loin de correspondre à la dimi-
nution de la valeur de l'argent, a été réalisé par un décret
du 24 décembre 1921, qui porte aussi à 15 francs le mon-
tant du droit en sus encouru à défaut de déclaration du
contribuable dans le délai légal, et à 3 francs le montant des
acomptes précédemment fixé à 2 francs par le paiement
desquels les contribuables peu fortunés sont admis à se
libérer de leurs cotes.

Cotisations supplémentaires des territoires du Sud. —
L'article 6 du décret du 29 décembre 1913 qui a institué à
la charge des anciens imposés à la medjba une cotisation
temporaire de 2fr. 50, réduite par le décret du 30 décem-
bre 1914 à 2 francs et exclusivement affectée à des œuvres
indigènes, en a dispensé les contribuables inscrits sur les
rôles de la taxe personnelle des territoires du Sud soumis
à la surveillance de l'autorité militaire.

Les bénéficiaires de cette exemption ont été soumis,
par un décret du 24 décembre 1921, àune cotisationspéciale
d'une égale somme de 2 francs payable comme la cotisa-
tion temporaire susvisée en une seule fois, dès le 1erjanvier
de l'année à laquelle elle se rapporte et dont le produit est
destiné à compenser l'inscription en dépense au budget:
1° de frais de tournée des Officiers des Affaires indigènes
et des cavaliers du Maghzen du Sud; 2° d'une contribution
aux aménagements de points d'eau.

Modification du taux de la taxe de khedma. — Un
décret du 8 mars 1921amodifié le tarif kilométrique de
la taxe de khedma perçue à l'occasion de l'emploi de mo-
khaznisouspahis des Oudjaks. Le tarif de cette redevance



varie suivant que la mission des mokhaznis a pour butle
recouvrement des sommes revenant à l'Etat ou tout autre
objet.

Dans le premier cas, le tarif applicable est uniformé-
ment de 5

o
des sommes recouvrées quel que soit le dépla-

cement des spahis.
Dans les autres cas, ce tarifvariait suivant la distance

parcourue par les spahis; il était:
de

1
franc dans la localité même;

de 9 — pour les distances de is kil. et au-dessous;
de 18 — — de plus de 15 jusqu'à 30
de 30 —— de plus de 30 jusqu'à$0 kil.;
de 45 — — de plus de 50 jusqu'à 80 kil.;

et de 60 — — au-dessus de 80 kilomètres.

Cette graduation donnait lieu a des critiques.
Il était, en effet, peu équitable de percevoir la même

indemnité pour une distance de
1

kilomètre que pour celle
de 15 kilomètres. Il a paru en conséquence désirable de
graduer davantage l'échelle des tarifsdemanière à pro-
portionner autant que possible la taxe perçue à la distance

parcourue par les spahis. Dorénavant, le tarif suivant sera
appliqué:

de 1à 20 kilomètres:
1

franc par kilomètre;
de 21 à 50 — ofr.75 -
de 51 à 80 — o fr. 50 -
au-delà de 80 kilom. 0 fr.25 -

Ce tarif a été calculé de façon à ne pas modifier le
rendement total de la taxe.

Taxe de séjour sur les touristes. — En vue de créer
des ressources dont le produit est destiné à des œuvres de
propagande touristique et de vulgarisation, à des travaux
d'embellissement ou d'entretien des monuments et des



srtes et, d'une manière générale, à toutes les entreprises
ayant pour but le développement du tourisme en Tunisie,
un décret du 8 mars 1921 a créé une taxe de séjour sur les
touristes. Cette taxe, qui est administrée à un article
spécial de la 11e partie du budget, est perçue depuis le
1" octobre 1921 dans les principales communes de la
Régence, au nombre de 31. Elle a produit en 1921 une
somme nette totale de 2.571 fr. 75.

Le tarit en est établi par personne et par jour de pré-
sence dans la Commune; il comprend trois catégories
fixées à o fr. 50, 1

franc et 1
fr. so par jour et un arrêté mu-

nicipal détermine la catégorie applicable aux divers hôtels
et garnis de chaque commune.

La taxe ne peut être due dans chaque commune pour
une durée supérieure à quatre semaines. En sont exemptés:
les enfants au-dessous de 7 ans et les anciens militaires
réformés n° 1 pour blessures de guerre ou maladie contractée
sur le front des armées pendant la guerre.

Droit de visite des pharmacies, drogueries, épice-
ries, etc. — Le décret du 12 avril 1921, qui a remplacé
celui du 31 mars 1913, a réglementé l'exercice de la phar-
macie en Tunisie et l'article 13 de ce décret a assujetti les
établissements soumis à l'inspection des pharmacies à une
taxe annuelle fixée à 6 francs pour les pharmacies et à 4 francs
pour les dépôts de médicaments, herboristeries,établisse-
ments ou dépôts d'eaux minérales naturellesou artificielles,
fabriques de limonade, magasins de droguerie ou d'épicerie,
distilleries, bazars, marchands de couleur.

Le taux de ce droit a été doublé, à partir du 1er jan-
vier 1922, par un décret du 24 décembre 1921.

Droits de marché. — Le décret du 8 décembre 1906,
confirmé par celui du 20 décembre 1919, avait fixé le droit



de stationnement des produitsmis en vente sur les mar-
chés gérés par l'Etat, à 10 centimes par mètre carré de
surface occupée et par jour, le droit de pesage à 5 centimes

par quintal métrique et le droit de mesurage à 10 centimes

par hectolitre, exception faite pour le mesurage de l'huile
taxé à raison de 25 centimes par hectolitre.

D'autre part, le droit de stationnement sur le bétail
était fixé, par tête et par jour, d'après le tarifsuivant:

Bœufs, vaches, taureaux, bouvillons, génisses-fr. o 25
Veaux,porcs. o 20
Moutons, chèvres, agneaux, chevreaux, ânes.o10
Chevaux, muletso40
Chameaux o 50

Tous ces droits ont été portés au double à partir du
i" janvier 1922 par un décret du 24 décembre 1921.

Droit sur le lagmi. — De tout temps, les indigènes ont
incisé les palmiers pour en extraire un breuvage dénommé
« lagmi». Maiscettepratique, lorsqu'elle est exercée sans
ménagements, est de nature à nuire à la conservation de
l'arbre.

En vue d'empêcher l'abus du lagmiage, l'Etat a dù
mettre un impôt sur chaque opération d'incision. Cet
impôt avait été fixé, par décret du8 décembre 1906, à 6 francs

par arbre dans les circonscriptions de Gafsa, Tozeur et
Djerba et à 3 francs dans celles de Kébili, Gabès et Zarzis.
Ledécret du 20 décembre 1919 a élevé ce droit respective-
ment à 18 et 9 francs.

Ce dernier taux a été doublé, à partir du 1erjanvier1922,

par un décret du 24 décembre 1921.

Abattement du montant de la taxe personnelle (istitan)
sur le montant du droit de patente afférent aux trois pre-



mières classes de revenu imposable. — Le décret du
31 décembre 1917 qui a édicté un droit annuel de patente
sur les revenusdes professions commerciales, industrielles,
libérales et des charges et offices, disposait, dans le dernier
alinéa de l'article 5,queles contribuables des trois premières
classes de revenus imposables (revenus de 0 à 1.000 francs,de
1.001 à 2.000 francs et de 2.001 à 5.000 francs) seraient libé-
rés jusqu'à due concurrence de leur cote de patente par le
paiement de leur cote de taxe personnelle (istitan). Ce
dernier impôt était fixé à 10 francs jusqu'en 1921 et il a été
porté à 15 francs à partir du i" janvier 1922.

En vue de procurer un supplément de ressources
nécessaire à l'équilibre du budget de 1922 et sur l'avis du
Conseil Supérieur de Gouvernement, un décret du 24 dé-
cembre 1921,exécutoire à partir du 1erjanvier 1922, a
abrogé le dernieralinéa de l'article 5 du décret susvisé du
31 décembre 1917. La cote d'impôt est désormais exigible

sans abattement.

Exonération des droits de douane à l'exportation sur
l'alfa, le diss bruts et sur les pâtes d'alfa et de diss à
destination de la France. — A la suite de demandes d'in-
dustriels français, tendant à la suppression des droits qui
frappent les pâtes d'alfa et de diss à leur sortie de la
Régence et les pâtes d'alfa à leur entrée en France, M. le
Ministre des Finances a fait connaitre au Gouvernement
du Protectorat qu'il était disposé à proposer la suppression,
en France, du droit d'importation de 2 francs par 100 kgs.
grevant les pâtes d'alfa tunisiennes si cette mesure avait
pour corollaire,en Tunisie, la doubleexonération des droits
de sortie sur l'alfa et le diss bruts (1 franc, par quintal) et
les pâtes d'alfa ou de diss (2 fr. 25 par quintal) expédiés en
France.

En raison de l'intérêt que présente la question au
point de vue notamment de la papeterie française,l'Admi-



nistration du Protectorat a fait agréer par la Conférence
Consultative le double dégrèvement en question qui a été
réalisé par décret du 24 déccmbre1921 applicable à partir
du 1erjanvier1922

Réduction du droit de douane à l'importation sur le
mazout. — Lors de sa dernière session ordinaire de 1921,
la Conférence Consultative a émis le vœu que le droit
d'importation sur le mazout de 5 francs par 100 kgs. (n° 198
du tarif d'entrée) fùt, comme en France, ramené à 0 fr.40

par 100 kgs.
Après examen de la question, et tenant compte de la

différenceexistant entre le droit d'importation du mazout
(5 francs kgs.) et celui de la houille (o fr.12% kgs.),
dont la valeur est seulement inférieure de moitié à celle du
mazout, le Gouvernement du Protectorat a donné satisfac-
tion au vœu de la Conférence Consultative. Un décret
beylical du 24 décembre 1921 a, en conséquence, réduit de

5 francsào fr. 40par 100 kgs. le droit d'importation du ma-
zout.

Relèvement du prix de vente de la quinine. — Le prix
de revient de la quinine ne permettant plus de maintenir
l'ancien prix de vente de ce médicament au public, qui
était de 2 francs la boite, un arrêté du Directeur Général
des Finances du 30 décembre 1921, a fixé à 2 fr.50 le prix
de la boite de 20 dragées de chlorhydrate de quinine.

Réduction du taux de la taxe spéciale de sortie sur
les phosphates de chaux. — Le décret du 15 décembre 1920
avait institué, à partir du 1er janvier 1921, en sus du droit
d'extraction de 0 fr. 50 par tonne de phosphate, établi par
l'article 16 du décret du 1er décembre 1898, une taxe spé-
ciale de sortie de

2
francs par tonne de phosphate exporté.



L'article
2 du décret précité du 15 novembre 1920 stipulait,

en outre, que lorsque la quantité de phosphate exportée
dépasserait, au cours d'une année budgétaire, 2 millions
de tonnes, le taux de la taxe pourrait être, pour l'année
suivante,abaissé entre 2 francs et 1 fr. 50 sans pouvoir, tou-
tefois, descendre au-dessous du taux qui, appliqué au ton-
nage exporté pendant l'année précédente, donnerait un
produit égal à 4 millions.

A la suite du vœu émis par la Conférence Consulta-
tive, dans sa session de décembre 1921, un décret beylical
du 31 décembre 1921, a abrogé l'article 2 du décret précité
du 15novembre 1920 et réduit de 2 francs à 1

franc par
tonne, sans autre limitation, à compter du 1er janvier 1922,
la taxe spéciale de sortie des phosphates.

Contribution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre. — Sursis de paiement pour le 4e quart dans le cas
de demandeen détaxe. — Une loi française du 7 mars 1921
dispose qu'un sursis de paiement sera accordé aux assu-
jettis à la contribution extraordinaire qui auront demandé
le bénéfice de la détaxe, comme ayant subi, au cours de la
période d'application de la contribution extraordinaire sur
les bénéfices de guerre, un déficit par rapport à leur béné-
fice normal d'avant-guerre.

Il a paru opportun de faire bénéficier de mesures
identiquesles contribuables assujettis en Tunisie à la
contribution extraordinaire.

Tel est le but du décret beylical du 12 avril 1921. Ce
texte, inspiré de la loi métropolitaine, n'en diffère qu'en
ce qui concerne la quotité maximum de l'impôt dont le

versement peut être différé, qui est limitée en Tunisie au
dernier quart de la contribution afférente à chaque période
d'imposition, alors que dans la Métropole, le sursis de

versement s'étend aux deux derniers quarts de chaque
Période.



Limitation de la faculté pour les contribuables de se
libérer de leur cotisation en titres de rente de l'État
français. — Dans le but de contribuer au succès des
emprunts nationaux5%et6% 1920, le Gouvernement du
Protectorat,avec l'assentiment du Gouvernement Français,
avai t admis les titres de ces emprunts en paiement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre due
dans la Régence. Cette mesure avait fait l'objet des décrets
beylicaux des 2 mars et 5 novembre 1920.

Mais pour enrayer les transactions abusives qui se
sont produites, un décret beylical du 31 décembre 1921 a
décidé que l'admission, en paiement des cotes de contribu-
tion de guerre, des titres de rente 5 et 6 1920, serait
limitée aux valeurs acquises par les intéressés au plus tard
dans un délai de quinze jours à compter de celui de la
promulgation du décret beylical précité.

Substitution d'un droit de timbre au droit d'enregis-
trement sur le bulletin n°3 du casier judiciaire.

—
Un décret

du 25 mai1921 a étendu à la Tunisie les dispositions de
l'article 25 de la loi française du 31 juillet 1920 qui a substi-
tué un droit de timbre de 0 fr. 50 au droit d'enregistrement
de 0 fr. 20 perçu sur le bulletin n° 3 du casier judiciaire.

Un arrêté réglementaire, intervenu le 27 mai 1921 a
déterminé les conditionsd'application du décret du

25 mai 1921, qui est entré en vigueur le i" juillet 1921.

Situation des réserves du Trésor. — Cette situation
est exposée en détail aux annexes ci-après: les fonds
qu'elles comprennent ont continué à être administrés
conformément aux réglements qui les régissent et leur
gestion en 1922 ne donne lieu à aucune remarque spéciale.
A noter toutefois que les fonds des excédents disponibles,
dont l'actif s'est accru de la somme de 24.889.494 fr. 25,



qui représente le montant de l'excédent de recettes de
l'exercice 1920, à concurrence de 24.823.,19.1 fr. 25, et le
remboursement effectué par le Service de la Ghaba de
l'avance de 66.000 francs qui lui avait été faite en 1904,
s'est trouvé réduit au 31 décembre 1921 à 21.545,283 fr. 48
après prélèvement, au cours de l'année écoulée, d'une som-
me totale de 15.493.119 fr. 03 au profit des 11e et IIIe Parties
du budget. Les prélèvements de 1922 sont, d'ores et déjà,
prévus pour une somme de 20.780.060 francs.

D'autre part, l'actif net du fonds de garantie et d'en-
tretien des chemins de fer autres que celui de la Medjerdah
n'étant plus au 31 décembre 1921 que de 500.000 francs,
il sera reconstitué à son montant réglementaire de 3 mil-
lions de francs aussitôt que la situation le permettra.

Situation financière des communes de la Régence. —
La situation des communes est satisfaisante, grâce à une
gestion prudente contrôlée à tout instant par le Secrétaire
général du Gouvernement tunisien et le Directeur géné-
ral des Finances.

Certaines d'entr'elles sont même dans une situation
florissante, grâce au produit des marchés que l'Etat leur a
concédés par le décret du 20 décembre 1919, et ont pu
récemment offrir leurs excédents nets de recettes comme
gage d'emprunts relativement importants destinés à amé-
liorer leur alimentation hydraulique.

Plusieurs communes ont d'ailleurs bénéficié, à par-
tir du mois de mars 1921, du 25% du produit de la taxe
de séjour sur les touristes instituée par le décret du 8

mars 1921.

Situation financière des Etablissements publics. —
Les Etablissements publics dont les budgets sont publiés
comme annexes au budget général de l'Etat,ont réglé sans
déficitl'exercice 1920.



La gestion de ces organismes a continué à être assu-
rée en 1921 avec prudence et leurs budgets semblent
devoir se solder dans des conditions satisfaisantes malgré
l'augmentation du prix de toutes les fournitures.

Toutefois, l'Etat a continué comme en 1920 à leur
rembourser les sommes qu'ils ont payées à titre d'indem-
nité exceptionnelle de cherté de vie et d'indemnité pour
charges de famille.

Situation de la Société de prévoyance (caisse des
retraites) des fonctionnaires et employés tunisiens. —
Le capital de la Société de Prévoyance était, au 31 décem-
bre 1921, de 67.478.809fr.30,en augmentation de 7.324.358
fr. 37 sur celui du 31décembre 1920.

Situation financière des sociétés indigènes de pré-
voyance.- On a déjà signalé au précédent Rapport la gra-
vité exceptionnelle de la crise agricole de la campagne
1920-1921. Pour y remédier, les sociétés ont dû procéder
à de très importantes distributions qui ont atteint, au
titre des prêts de semences, 69.899 quintaux de blé et
63.397 quintaux d'orge dont la valeur, augmentée de celle
de 12.368 quintaux de superphosphates, 33 quintaux de
pois chiches et 833 quintaux de pommes de terre, s'est
élevée à 15.020.044 francs. Pour les prêts de subsistances
elles ont eu recoursau maïs en grains et à ses dérivés en rai-
son de l'impossibilité de trouver sur place les quantités de
blé ou d'orge nécessaires et de leurs cours élevés sur les
marchés étrangers; les distributions effectuées à cetitre ont
porté sur une quantité totale de 98.357quintaux repré-
sentantune dépense de9.254.000 francs. Ces diverses distri-
butions, pratiquées sur une aussi large échelle, ont permis
de procéder à des ensemencements à peu près normaux et
de secourir un nombre considérable d'indigents menacés



de la famine; elles se sont étendues à plus de 200.000
emprunteurs. Alais les sociétés n'auraient pu y faire face

avec leurs propres ressources qui ne s'élevaientqu'à
7.660.000 francs au 31 décembre 1920, sans le concours de
l'Etat qui, d'une part, a ouvert au Budget un crédit de
6.000.000 de francs pour «secoursaux indigènesnécessiteux»
et a mis. d'autre part, à la dispositiondessociétés, sur le
Compte de ravitaillement, le complément des sommes qui
leur étaient nécessaires. Sans doute, une partie impor-
tante, soit 14 millions environ, a déjà pu être recouvrée et
ces opérations ont elles-mêmes été facilitées par l'appoint
des disponibilités des sociétés; mais la gravité de cette
crise a mis une fois de plus en évidence la nécessité des
réserves en caisse que le Conseil de contrôle a toujours
jugé prudent de constituer.

Heureusement, la dernière campagne agricole, sans
être aussi entièrement favorable qu'on aurait pu l'espérer,
a été néanmoins satisfaisante. Aussi, les quantités de

semencesdemandéesont-elles été réduites—26.835 quintaux
pour le blé et 16.193 quintaux pour l'orge — et n'a-t-il pas
été nécessaire d'effectuer des prêts de subsistance. Les dis-
tributions de superphosphates et de pommes de terre de

semences se sont, par contre, élevées respectivement à

17.775 quintaux et 1.912 quintaux; ces prêts sont d'ail-
leurs particulièrement encouragés par le Gouvernement
qui tend à diffuser l'emploi des engrais dans les milieux
indigènes et à favoriser la culture de la pomme de terre,
la Tunisieétantencoretributaire de l'étranger de la
majeure partie des quantités de ce produitnécessaires à sa
consommation.

La reprise des prêts hypothécaires, signalée au précé-
dent rapport, s'est notablement accentuée; il a été présen-
té en 1921,158 demandes dont 84 ont déjà été agréées pour
une somme globale de 550.000 francs environ, soit une
doyenne de 6.500 francs par emprunteur. Conformément



aux errements suivis en France en la matière, le Conseil de
Contrôle limite d'ailleurs à 40.000 francs le montant maxi-

mum des prêts.
Les avances consenties aux filiales sont également en

augmentation et passent de 185.928 fr. 79 à 456.414fr. 75

en 1921,dont 59.144 fr. 75 pour l'Association coopérative
des tisserands de Djerba fondée cette année même; le Con-
seil se préoccupe en outre de réorganiser l'Association
analogue créée à Ksar Hellal en 1914 et qui avait dû sus-
pendre ses opérations pendant la guerre. Ces avances se
répartissent comme suit:

Planteurs de tabac de Djebel Abiod(Béja).fr. 1.650»
- de Tabarca (Aïn Draham). 550»- du CapBon. 89.100 »

Tisserands du Djérid.100.000 »

— desFYaichiches100.000»
— de Djerba 59.144.75

Potiers de Guellala (Djerba). 6.000»
—

de Nabeul (Cap Bon). 30.000 »

Propriétaires de l'oasis de Gabès., 70.000 »

456.444.75

Enfin, la Direction générale des Finances vient de ter-
miner le mandatement des indemnités allouées, en vertu
du décret du 31 mars 1919, aux cultivateursindigènes vic-
times de la grêle en 1921. Il a été distribué à ce titre
497.624 fr. 12 entre 5.522 cultivateurs sinistrés. Il con-
vient de rappeler que cette assurance est consentie par les
sociétés elles-mêmes en faveur de leurs membres et sans
cotisation nouvelle de leur part.

Telles sont les principales opérations des sociétés en
1921; elles étudient actuellement la mise en œuvre du cré-
dit agricole à court terme dont une première application
sera très vraisemblablement réalisée en 1922 en faveur des
propriétaires d'oliviers de la région du Sahel et de l'as-



souplissement du régime des prêts hypothécaires par la

création d'ouvertures de crédit à consentir au même titre.
Elles disposaient, au 31 décembre 1921, d'un actif to.tal

de 12.900.000 francs environ dont 7.733.256 francs de
numéraire en caisse.

Situation des fonds de l'emprunt 1912. — L'emprunt
de 1912 a été complètement réalisé au cours de l'année
1921, savoir :

le 21 février, à concurrence de 23.500.000 francs repré-
sentant le solde de la 1re tranche;

le 25 mai, à concurrence de 29.050.000 francs représen-
tant le solde de la 2" et le montant de la 3e tranche.

Comme il a été noté dans le Rapport de 1920, le Gou-
vernement du Protectorat ne compte rien changer à l'af-
fectation du solde de la 1re tranche dudit emprunt, mais il

a estimé de son intérêt d'imputer sur le solde (10.900.000
francs de la 2e tranche et sur le montant—18.150.000 fr.—
de la 3e tranche), les dépenses à engager pour achat de loco-
motives, de wagons et de matériel de voie dont le besoin
urgent s'est manifesté. En demandant l'autorisation de
réaliser auprès du « Crédit Foncier» ces deux sommes,
au total de 29.050.000 francs, il a donc également sollicité
l'autorisationdemodifier le programme restant à exécu-
ter, en ce qui concerne les chemins de fer, du chef des
emprunts 1912et 1920.

Cette double autorisation lui ayant été donnée par
décret présidentiel du 31 décembre 1920, les programmes
en question se trouvent dès lors arrêtés ainsi qu'on l'a
indiqué dans le précédent Rapport (page 63).

Emprunt 1920. — Des pourparlers ont été engagés
avec le « Crédit Foncier de France », en vue de la réali-
sation d'une première tranche de quarante millions sur
l'emprunt de deux cent cinquante-cinq millions de francs



que la Tunisie a été autorisée à contracter par la loi du
19août1920.

• Ils ont abouti à la préparation d'un contrat qui a reçu
l'approbation du Président de la République Française

par décret du 28 février 1922 et l'approbation beylicale par
décret du même jour.

,
Participation de la Tunisie aux émissions de titres de

la Défense nationale. — Les comptables tunisiens ont con-
tinué, en 1921, à être associés aux émissions de titres de
la Défense nationale.

Il a été recueilli pendant la dite année, tant par la
Trésorerie générale que par eux, les souscriptions sui-
vantes:

Montant
NATURE DES VALEURS SOUSCRITES des souscriptions

en capital

Bons de la Défense nationale90.787.005 fr. Il

Obligations de la Défense nationale (décennales). »

TOTAL90.787.605fr.

CONCLUSIONS

Sans doute, la Tunisie souffre encore des difficultés
consécutives à l'état de guerre et à des causes occasion-
nelles provenant en majeure partie du déficit de la récolte
de 1920; une amélioration notable est cependant déjà cons-
tatéeetpermetauxcontribuables de supporter facilement
l'accroissement forcé des dépenses publiques.



En outre, la réalisation très prochaine d'une première
tranche de 40 millions sur l'emprunt autorisé par la loi
du 19 août 1920 permettra à la Régence de compléter son
outillage économique et de donner un nouvel essorà la
production et aux échanges; la reprise des affaires en sera
grandement facilitée et coïncidera heureusement avec le

retour à la liberté commerciale annoncé au précédent Rap-
port et devenu maintenant un fait accompli. En dépit des
pronostics peu encourageants sur la prochaine récolte,
toutes ces causes réuniesincitent la population à considérer
l'avenir sous des auspices favorables qui ne manqueront
-pas d'avoir une heureuse influence sur le recouvrement
des impôts.





OFFICE POSTAL

Fusion des cadres métropolitain et local prononcé
par décret du 14 août 1921. — Le cadre local de l'Office
Postal recruté en vertu des dispositions de l'article 4 de la
convention du 20 mars 1888 demandait instamment, à
l'exemple de ce qui avait eu lieu dans la colonie voisine,

son assimilation avec le cadre métropolitain.
Les agents envisageaient particulièrement, par cette

mesure, la faculté de pouvoir rentrer, en France lorsque
certaines circonstances l'exigeraient.

Satisfaction leur a été donnée par un décret en date
du 14 août 1921 dont le texte est reproduit ci-dessous

:

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la convention du 20 mars 1888, conclue entre le Gouvernement
Français et le Gouvernement Tunisien en vue de la création, en Tunisie,
d'un Office des Postes et des Télégraphes autonome et ses avenants des

25 novembre 1891 et 23 février 1920;
Vu le décret beylical du 11 juin 1888 constituant l'Officetunisien

des Posteset des Télégraphes;

-
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des Affaires

Etrangères, du Ministre des Finances et du Ministre des Travaux
Publics,

DÉCRÉTÉ
:

ARTICLE PREMIER- - Le cadrelocal du personnel titulaire français
de l'Office tunisien desPostes et des Télégraphes est supprimé. Ce per-
sonnel est fusionné avec le personnel titulaire de France détaché en
Tunisie.



ART.2 — Le personnel titulaire françaisdel'Office tunisien des

Postes et des Télégraphes sera dorénavant exclusivement recruté par
les soins de l'Administration des Postes et des Télégraphes de France,
qui mettra à la disposition du Protectorat, sur sa demande, les fonc-
tionnaires et agents qui lui seront nécessaires pour l'exécution du
service.

Ces fonctionnaires et agents devront être physiquement aptes à

serviren Tunisie. Ils exerceront dans la résidence qui leur sera désignée

par le Chef de l'Office beylical et en vertu de commissions qui leur

seront délivrées suivant les dispositions dela convention de 1888.

Les traitements et émoluments accessoires du personnel métropoli-
tain mis à la disposition du Protectorat seront imputés sur le budget
beylical dans les conditions prévues par la convention de 1888, laquelle

demeure en vigueur pour tout ce qui n'est pas contraire au présent
décret.

ART. 3. — Le classement du personnel fusionné dans le cadre
métropolitain, par grades et classes, sera effectué par arrêtés du Sous-
Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes, après entente avec le

Résident Général de la République à Tunis.

ART. 4. — La fusion réalisée par l'article 1ER du présent décret
confère à l'ancien personnel titulaire français du cadre local de l'Office

tunisien des Postes et des Télégraphes les droits et obligations prévus

par la convention de 188 à l'égard du personnel détaché dela Métropole.

ART. S — Sont exclus de la fusion tout le personnel titulaire de

nationalité tunisienne qui constitue des cadres spéciaux à l'Office bey-
lical, ainsi que tout le personnel auxiliaire.

ART. o. — Conformément aux dispositions de la convention de 1888,

le personnel français fusionné est incorporédu jour de la fusion dans les

cadres delaMétropole. Il est soumis aux mêmes règles d'avancement et

au régimedisciplinaire de France.
Toutefois, le Conseil de Discipline régional siégeant à Tunis sera

compétent pour statuer sur les propositions tendant à l'application de

la peine du changement de résidence sans diminution de traitement ou
de salaire.

ART. 7. — Indépendamment de l'indemnité prévue par l'article 1"



de l'avenant du 23 février 1920 à la convention du 20 mars 1888, le per-
sonnel métropolitain détaché en Tunisie pourra bénéficier d'émolu-

ments accessoires fixés par le Gouvernement Tunisien.

ART. 8. — Le régime des congés ou permissions d'absence du per-
sonnel métropolitain détaché en Tunisie fera également l'objet de dispo-
sitions réglées par le Gouvernement beylical.

ART. 9. — Le régime des retraites du personnel du cadre local
tunisien passant dans le cadre métropolitain sera fixé ultérieurement.

ART. 10. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du
présent décret, qui entrera en vigueur immédiatement.

ART. 11. — Le Président du Conseil, Ministre des Affaires Etran-
gères, le Ministre des Finances et le Ministre des Travaux Publics sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal Officielde la République Française et inséré
au Bulletin des Lois.

Fait à Rambouillet, le 14août 1921.
A. MILLERAND.

Par le Président de la République
Le Président du Conseil

Ministre des Affaires Etrangères,
Aristide BRIÂND.

Le Ministre des Finances,
Paul DOUMER.

Le Ministre des Travaux Publics,

Yves LE TROCQUER.

Création d'Etablissements postaux. — La créatiôn de
nouveaux établissements (Recettes, Agences et Distribu-
tions postales) qui avait été suspendue depuis les hostili-
tés, a repris en 1921 comme l'exigeait le développement
économique du pays.

Deux recettes-écoles ont été installées à Zriba et à
Khlédia. Cinq, agences postales ont été ouvertes dans les



gares de Djelida, Ksar-Mezouar, loularès, Sidi-Nsir et
Sidi-Ayed.

Six distributions nouvelles ont été créées à Zahana,
Gafour-gare; Aïn-Hallouf,Menzel-Khir et Ouled-bou-
Smir.

Enfin, les recettes-écoles de Khanguet-el-lladjadj et
d'Aïn-el-Asker ainsi que la recette militaire de Matmata
devenues trop importantes pour être gérées par un agent
étranger à l'Administration,ont été transformées en Eta-
blissements de facteur-receveur.

Extension du Service téléphonique. — Le réseau télé-
phonique de la Régence atteignait au icr janvier 1921 un
développement de 4.363kilomètres de circuits urbains.
Les circuits interurbains, au nombre de 95, s'étendaient
sur une longueur de 5.415 kilomètres.

On comptait à cette date, dans l'ensemble du réseau,
4.271 postes téléphoniques d'abonnement. Les 3 millions
de conversations échangées au cours de l'année montrent
la faveur croissante dont jouit le téléphone auprès du
public et la nécessité de le développer encore.

Au moyen d'avances sur fonds de trésorerie rembour-
sables par les produitsdel'exploitationdescircuits,
l'Office tunisien a pu, au cours de l'année, créer une nou-
velle région téléphonique à Thala, installer cinq nouveaux
circuits dans la partie ouest de la Tunisie, qui était totale-
ment dépourvue de ce moyen de communication, savoir:

Ceux du Sers au Kef, de Sidi-bou-Zid à Sbeitla, de
Fériana à Kasserine, de Kasserine à Sbeitla et de Sbeitla à
Kairouan, et trois autres circuits au centre et au nord,
ceux de Tunis à Zaghouan, de Medjez-el-Bab à Testour
et à Téboursouk et de Kairouan à Hadjeb-el-Aioun.

Le nombre de cabines téléphoniques à l'usage du
public a été porté de 134 à 146 par la création des cabines



de Sbeitla, Kasserine, Djebel Hallouf, Nassen, Zriba,
Fériana, Bordj Toum, Méthouia, Eddekhila, Khlédia,
Sid-bou-Zid, Bekalta, Sers, la cabine d'El-Biban ayant été
définitivement fermée.

Laconstruction descircuits téléphoniquesse poursuit
activement et la réalisation du programme arrêté permet-
tra de relier les réseaux du Nord de la Régence aux
réseaux les plus éloignés du Sud et du Sud-Ouest.

Application des dispositions de la convention princi-
pale et de certains actes du VIIeCongrès Postal Univer-
sel. — Le Congrès postal international de Madrid avai t
stipulé que les différents actes seraient mis en vigueur à
partir du 1erjanvier 1922, en laissant à chaque pays la
faculté d'appliquer les nouvelles taxes à une date anté-
rieure, sous réserve d'en informer le Bureau International
au moins un mois à l'avance.

La Tunisie a usé de cette faculté à la même date que
l'Administration Métropolitaine. Un décret en date du 31

mars 1921 a rendu applicables en Tunisie, à partir du 1er

avril 1921, dans les relations avec les pays signataires des
actes du Congrès de Madrid, les taxes postales internatio-
nales adoptées

par le Gouvernement Français en spécifiant
que les nouvelles taxes seraient perçues en monnaie légale
intérieure.

Enfin, par décret du 2 novembre 1921, ont été ratifiés
et rendus exécutoires en Tunisie à partir du 1er janvier
1922:
, La convention postale universelle, l'arrangement con-
cernant l'échange des lettres et boîtes avec valeur déclarée
la convention concernant l'échange des colis postaux

l'arrangement concernant le service des mandats-poste,
l'arrangement concernant le service des recouvrements,
l'arrangement concernant les abonnements aux journaux



et publications périodiques, l'arrangement concernant le
service des virements postaux.

Relèvement des tarifs des colis-postaux échangés
entre la Tunisie, la France, la Corse, l'Algérie et le
Maroc. -- Jusqu'au jt mars 1921, les colis-postaux expé-
diés de la Tunisie à destination de la France, de l'Algérie,
de la Corse et du Maroc étaient encore soumis aux condi-
tions du tarif d'avant-guerre. Des pourparlers avaient bien
été entrepris dès le commencement de l'année 1920 en vue
du relèvement de ce tarif qui s'imposait, maisils furent
forcément longs, puisqu'ilsintéressaient à la fois l'Admi-
nistrationMétropolitaine,lestrois coloniesdel'Afrique
du Nord, ainsi que les Compagnies de chemin de fer et
les entreprises maritimes.

Un décret beylical du 31 mars 1921 dont les disposi-
tions sont appliquées depuis le i" avril de la même année,
a fixé en conformité de la loi française du 30 mars 1921
les nouvelles taxes de colis-postaux dont il s'agit.

Le tableau ci-après fait ressortir l'importance du
relèvement opéré (voir page 77).

Le nouveau régime comporte la substitution de la

coupure de
1

kilog à celle de 3 kilogs et il a apporté des
modifications dans le taux et les conditionsd'application
des taxes accessoires concernant les colis grevés de rem-
boursement ou avec déclaration de valeur. La taxe de
factage a été portée de o fr. 25 à 0 fr. 60.

Mais en compensation de ces augmentations de taxes,
des facilités nouvelles furent accordées quant aux limites
de dimensions et de volume et les indemnitésmaxima
qui peuvent être allouées en cas de perte, de spoliation ou
d'avarie ont été élevées de 15 francs, 25 francs et 40 francs
à 25 francs, 55 francs et 85 francs suivant qu'il s'agit de
colis de 1, 5 ou 10 kilogs.



TABLEAU COMPARATIF DES ANCIENNES ET NOUVELLES TAXES

ANCIENNES TAXES NOUVELLES TAXES
DE LA TUNISIE — =-=———

Ik. 3k. 5k. 10k. 1k. 3k.
5k. 10k.

FRANCSFRANCSFRANCSFRANCSFRANCSFRANCS

Pourunport
métropoli-|

tainou Corse de la Mé-diterranée»050070140105 » 160 450
Pour l'intérieur de laFrance»100120220180

» 280 480
Pour l'intérieurde la Corse » 100 120 220 145 » 220 380
Pourl'Algérie (voie de

terre) » 075 085 150 080 » 120 200
I

Pourle AlarocOccidental:
Ire zone» » 185 315 210 » 320 560

2' zone» » 260 425 270 » 420 710

1. zone» » 360 675 360 » 570 1060
Pour le Maroc

Oriental:
irezone» » 150 175 120 » 180 300

2"
zone»

» 185 285 i80» 280 450

Établissement du service maritime côtier Tunis-
Sousse- Sfax- Gabès- Djerba- Zarzis. — L'Adminis-
tration avait engagé à plusieurs reprises des négociations
en vue du rétablissement du service maritime, qui avait
fonctionné sur la côte tunisienne jusqu'au 31 mars 1916,
sans pouvoir aboutir à un accord.

A la suite de nouveaux pourparlers une convention a
été conclue en 1921 entre le Gouvernement Tunisien et la
Compagnie de navigationOlivier pour l'exécution d'un
service maritime côtier moyennant le paiement d'une sub-
vention annuelle de 110.000 francs. Cette convention a été



approuvée par décret beylical en date du 30 juin 1921
: sa

durée est d'une année à partir du 21 juin 1921 avec renou-
vellement à l'expiration de ce délai par tacite reconduction
de trois mois en trois mois sauf dénonciation par l'une des
parties un mois à l'avance.

Le vapeur affecté à cette ligne effectue un trajet tri-
mensuel en desservant à l'aller et au retour les ports de
Tunis, Sousse, Sfax, Gabès, Djerba et Zarzis, avec escale
facultativeàMahdia.

Cette ligne rend des servicesappréciables aux ports
de la côte qui n'étaient plus desservis que d'une façon
intermittente.

Paiement des créanciers de l'État titulaires d'un
compte courant postal par virement. Suivant les dis-
positions d'un décret en date du 20 octobre 1916, tout
créancier de l'Etat tunisien qui a un compte ouvert à son
nom à la Banque d'Algerie ou dans une banque tunisienne
possédant elle-même un compte à la Banque d'Algérie,
peut obtenir, par simple virement, l'inscription de la somme
qui lui est due au crédit de son compte de dépôt.

Le décret en question n'a pas visé le service des comp-
tes courants postaux qui n'existait pas encore, de sorte
que les titulaires de comptes courants postaux ne pou-
vaient pas bénéficier des avantages accordés aux créan-
ciers de l'Etat ayant un compte en banque.

Cette lacune a été comblée par un décret du 29
décembre 1921 accordant aux titulaires de comptes cou-
rants les avantages prévus par le décret du 20 octobre 1916

au profit des personnes possédant un compte en banque.

Rétablissement de la distribution postale du diman-
che. — Comme suite aux vœux exprimés par la Confé-

rence Consultative au cours de sa 47e session, le rétablis-



sement partiel du service du dimanche a été poursuivi à
partir du 6 février 1921 dans les conditions suivantes:

1° — Distribution à domicile des correspondances
ordinaires dans les grands bureaux déjà ouverts au service
réduit le dimanche matin.

2° — Remise de ces correspondances au guichet, dans
la matinée, par les autres bureaux à personnel multiple.

3° — Dans ces mêmes bureaux, ouverture au service
télégraphique et téléphonique pendant une heure et demie,
dans la matinée.

Ces mesures en harmonie avec les dispositions pri-
ses dans la Métropole répondaient à un désir exprimé à
diverses reprises par le public et que l'Administration
après étude, a jugé entièrement justifié. Elles ne consti-
tuent d'ailleurs qu'une étape vers une extension plus
grande du service dominical.

Application de la journée de huit heures aux sous-
agents. — Pour répondre aux vœux formulés par le per-
sonnel, l'Office Postal a inscrit dans ses propositions de
dépenses surl'exercice 1921, les sommes nécessaires pour
réduire à 8 heures la journée du personnel classé dans la
catégorie des sous-agents qui était astreint à un travail de
10 heures par jour.

La Conférence Consultative ayant voté les crédits
demandés, cette réforme a été réalisée dès le début de
l'année 1921.

Ouverture de la station radiotélégraphique de la
marine de Sétie-Mériem à la télégraphie privée en rem-
placement de celle du Cap Bon supprimée. — La Préfec-
ture Maritime de Bizerte a créé le 1er janvier 1921 la station
de T. S. F. de Sétie-Mériem en remplacement de celle du
Cap Bon dont la suppression était réalisée à la même
date.



La nouvelle station a été également ouverte au service
commercial. De nombreux radiotélégrammes sont échan-
gés entre cette station et les navire en mer, mais elle ne
peut être utilisée,enraison de l'insuffisance de son rayon
d'action, pour l'échange des télégrammes privés avec la
Métropole, en cas de nécessité urgente. C'est la station
plus puissante de Sidi Abdallah qui donne à cet égard

son concours à l'Administration des Postes pour l'échange
de transmissions officielles et privées avec le poste de T. S.
F. du Mourillon (Toulon). Mais cette voie ne peut être
employée que dans une mesure très limitée.

Utilisation de la ligne télégraphique Ben Gardane-
Zouara pour la transmission des télégrammes échangés
entre la Tripolitaine et la Cyrénaïque d'une part et la
France, l'Algérie et l'étranger d'autre part. — Une ligne
télégraphique reliant la Tunisie à la Tripolitaine, de Ben
Gardane à Zouara, fut dès son installation, le 10 janvier

1917, exclusivement réservée aux communications offi-
cielles entre certaines autorités françaises et italiennes.
Elle était ouverte au trafic privé le 16 avril 1920, mais
l'échange des télégrammes en était limité avec une dizaine
de bureaux de la Tripolitaine. Dès le début d'avril de
l'année suivante, les télégrammes étaient également échan-
gés avec les bureaux de la Cyrénaïque d'une part, la
Tunisie, l'Algérie, la France et les pays étrangers d'autre
part.

Le trafic acheminé par la ligne Ben Gardane-Zouara
s'accroît continuellement et pour la seule année 1921 il a
été échangé près de 10.000 télégrammes.

Application des dispositions de la Loi française du 23
juillet 1921 relative à la perception des taxes télégraphi.
ques internationales. — Un décret en date du 28 novem-
bre 1921 a rendu applicables en Tunisie les dispositions de
la loi française du 23 juillet 1921 et celles du décret pré-



sidentiel du 4 août 1921 concernant la majoration à appli-
queraux taxes perçues pour l'envoi des télégrammes
internationaux. Cette mesure a peur but, en Tunisie
comme en France, de couvrir le Trésor des pertes qu'il
subit dans les règlements des comptes avec les Offices
étrangers, les paiements étant effectués en francs or alors
que les taxes étaient perçues en francs papier.

Lecoefifcient de majoration adopté par la Métropole
1et la Tunisie est de 0,8 correspondant au cours de

9 fr.32 pour le dollar qui sert debase, soit 5,18x1,8.

Développement des réseaux urbains. — Les deman-
des de concession de postes téléphoniques ont continué à
croître pendant l'année 1921 et 829 installations dont 15,1

postes supplémentaires ont été réalisées.
L'Office Postal a dû créer d'autres artères à Tunis.

Trois nouveaux points de concentration de lignes d'abon-
nés urbains ont été installés dans les secteurs suivants:
rue Es-Sadikia, place Bab-Souika et place Halfaouine.

En outre la capacité des points deconcentration de
la rue de Portugal et de la rue de Marseille a dû être
augmentée.

vPour relier ces points de concentration au Central
téléphonique, il a été posé 2.900mètres de câbles souter-
rainsà 112 paires et 3.500 mètres à 224 paires. Ces der-
niers ayant surtout pour but d'éviter de nouveaux travaux
de terrassement dansles secteurs importants.

Développement des réseaux interurbains et subur-
bains. — Le programme d'amélioration et d'extension des
communications des principales régions minières et agri-
coles de la Régence a été poursuivi en 1921.

« Quatorze circuits en fil de cuivre ont été construits;
leur développement atteint plus de 650 kilomètres. Indé-
pendamment du doublement de circuits existants, dix
nouvelles localités ont pu ainsi être pourvues du téléphone,



ce sont: Djebel-Ilallouf, Nassen, Khlédia, Le Sers, Sbeitla,
Kasserine,Fériana,Sidi-bou-Zid, Zriba, Eddekhila.

Amélioration des communications télégraphiques. —
Le rendement maximum du càble Tunis-Marseille pour
l'exploitation au siphon recorder étant atteint, un duple-

xage au moyen d'une ligne artificielle a permis la réalisa-
tion d'une installation Baudot-Picard double exploitée en
duplex.

Des appareils Baudot ont également été substitués
aux appareils Hughes à Bizerte et à Sousse.

Perfectionnement des installations téléphoniques. —
Les réseaux de Béja et de la Marsa ont été transformés à
batterie centrale avec batterie de piles au central de La
Marsa et batterie d'accumulateurs chargés par le courant
de la ville au bureau de Béja.

Mise en service de véhicules automobiles. — Pour
faire face aux besoins créés par l'augmentation progres-
sive du trafic auxquels ne pouvaient suffire un matériel
déjà usé et des chevaux fatigués, l'Office Postal a fait l'ac-
quisition en 1921, pour les transports de dépêches, de
colis-postaux et de matériel, de deux camions et d'un
fourgon automobiles.

Ces véhicules sont également utilisés pour le transport
rapide, sur les lieux, des équipes chargées de relever les
dérangements affectant des conducteurs importants sur
route.

Agrandissement de bureaux. — Il a été procédé, dans
le courant de l'année 1921, à l'aménagement de nouveaux
bureaux à Khanguet el Hadjadj et à Kairouan et à l'agran-
dissement des bureaux de Carthage, Souk el Khemis,
Téboursouk et La Goulette.



ENSEIGNEMENT PUBLIC

Introduction

L'année 1921 a vu s'accentuer la reprise de la marche
normale des divers services de l'Instruction Publique, qui
s'était déjà manifestée en 1920. Pendant la guerre, on avait
dù se borner à maintenir, malgré des difficultés de toute
nature, les résultats acquis. Et dans les premières années
d'après-guerre, il avait fallu se préoccuper avant tout de

remettre en état l'ensemble de l'organisme scolaire, pour
lui permettre de reprendre son développement, si long-
temps interrompu par les circonstances. Les deux condi-
tions essentielles de cette réorganisation étaient: 1° le

recrutement de nouveaux maîtres, non seulement pour
combler les vides laissés par les professeurs et instituteurs
morts pour la France, mais encore pour faire face aux
besoins nouveaux; 2° l'ouverture de nouvelles écoles dans
les centres non encore pourvus ou insuffisamment dotés et
de nouvelles classes dans les établissements scolaires
surpeuplés.

Recrutement du personnel. — Nous avons déjà signalé
les difficultés,particulières à la Tunisie, en présence des-
quelles l'on se trouve pour fournir aux écoles les maîtres
nécessaires. Les professeurs de l'enseignement secondaire,
de l'enseignement primaire supérieur et technique ne se
recrutent qu'exceptionnellement en Tunisie. Il faut les
faire venir de France. Quant aux instituteurs et institu-



trices, les Ecoles Normales de Tunis fournissent chaque
année un contingent important, mais encore insuffisant,
même si l'on y ajoute les candidatures locales des postu-
lants qui n'ont pas été élèves-maîtres. Pour l'enseignement
primaire aussi, il nous faut donc recruter du personnel
dans la Métropole. Or, la crise qui sévit en France et qui

a amené l'insuffisance du nombre des candidatsaux emplois
d'enseignement, rend cette recherche difficile et souvent
infructueuse. Nous n'avons quelque chance de trouver au
dehors de bons professeurs et de bons instituteurs que
s'ils bénéficient, en s'expatriant, des avantages suffisants,

pour compenser les frais et les ennuis du voyage, de l'ins-
tallation et de la vie à l'étranger. C'est ce qu'on s'est efforcé
de faire enmaintenant ou en augmentant les primes ou
indemnités accordées aux fonctionnaires français de l'En-

Iseignement public en Tunisie.
Il s'ajoute aux traitementsetindemnités qui sont les

mêmes qu'en France une majoration personnelle d'expa-
triation égale au tiers du traitement et,

pour les professeurs agrégés de l'enseignementsecon-
daire des garçons, une prime tunisienne d'agrégation de

2.500 francs par an;
pour les agrégées de l'enseignement secondaire des

jeunes filles, une prime tunisienne d'agrégation de 1.500 fr.

par an ;

pour les professeurs titulaires non agrégés, une
indemnité de titularisation de 800 francs pour les hommes
et de 500 francs pour les dames;

pour les instituteurs, le droit au logement ou à une
indemnité représentativeallant de 240 à 1.320 francs;

pour les fonctionnaires en résidence dans le Sud, une
indemnité du Sud (de 480 à 1.800 francs) et une indemnité
de vacances (dé 300 à 700 francs)

;

pour les instituteurs assurant le service postal, une
indemnité qui va par échelons de 1.200 à 2.400 francs;



Enfin, tous les fonctionnaires et leur famille ont droit
tous les deux ans, au passage gratuit du port d'embarque-
ment en Tunisie à Marseille et au remboursement des
frais de transport de leur résidence au port d'embarque-
ment.

Par application du décret beylical du 20 décembre 1919,
la péréquation de traitementaccordée en France aux fonc-
tionnaires de l'Enseignement par la Loi de finances fran-
çaise du 30 avril 1921 leur est également acquise en Tunisie,
avec majoration du tiers sur les relèvements de traitement.
La mesure est appliquée par étapesà dater du ier juillet 1921
et sera entièrementréalisée au 1er janvier 1923.

Ces divers avantages paraissent être de nature à attirer
ou à retenir en Tunisie un certain nombre de fonction-
naires de l'Enseignement. En fait,. ils ont certainement
contribué à faciliter le recrutement de notre personnel.

Au 31 décembre 1920, il y avait en service en Tunisie:
105 professeurs de l'enseignementsecondaire, primaire

supérieur ou technique des garçons;
72 professeurs dames de l'enseignement secondaire, pri-

maire supérieur ou technique des jeunes filles;
423 instituteurs dans les écoles de garçons;
509 institutrices dans les écoles de filles et dans les écoles

mixtes.
Depuis cette date, pendant l'année 1921, les cadres du

personnel de l'Enseignement public dans la Régence se
sont augmentés de 4 professeurs agrégés et d'un professeur
chargé de cours de l'Enseignementsecondaire des garçons,
d'un professeur d'école pratique, ingénieur des Arts et
Métiers, de deux professeurs (dames) d'école pratique et
de deux professeurs (dames) d'école normale, d'un profes-

seur de gymnastique, de 61 instituteurs et de 49 institu-
trices. Les 61 instituteurs nouveaux se répartissent ainsi,

au point de vue de la provenance: 6 détachés des cadres
métropolitains, 24 élèves-maîtres de l'Ecole Normale de



Turfis, 19 stagiaires recrutés en Tunisie et 12stagiaires
recrutés en France. Quant aux 49 institutrices, 13 appar-
tiennent aux cadres métropolitains,11 sont des élèves-
maîtresses de l'Ecole Normale de Tunis. 25 sont des sta-
giaires recrutées en Tunisie.

En regard des arrivées,voici les départs: 2professeurs
de l'Enseignement secondaire,

1
professeur d'Ecole Nor-

male (dame) et 1
professeur de dessin (dame), 12 instituteurs

(1 décédé, 4 retraités, 3 nommés en France, 3 nommés au
Maroc, i démissionnaire) et 6 institutrices (3 décédées,

1 nommée au Maroc et 2 démissionnaires). C'est en résumé
un gain total de 88 unités pour 1921 en faveur du per-
sonnel donnant l'enseignement français en Tunisie.

Ouvertures d'écoles et de classes. — Pendant la

guerre, les constructions ontétépresque entièrement inter-
rompues. Et depuis l'armistice, le prix des matériaux, la

rareté et la cherté de la main-d'œuvre mettent obstacle à
l'édification de nouvelles écoles. Il faut pourtant donner
satisfaction aux vœux des familles qui, de toutes parts,
réclament l'instruction pour leurs enfants, aux besoins
urgents des établissements existants dont beaucoup sont
devenus insuffisants. En 1921,les créditsinscrits au bud-
get àcet effet s'élevaient à 2.639.702 fr. 31 ainsi répartis:

! Crédits reportés de J

Aménagements
1 251.55807

Crédits de !92). 226.000» )

l Crédits reportés de J
ConstructionsiJ920. 1.714.14424

S2.388.14424
nouvellesjc,.éditsdei92i 674.000» (

( 'e 1tse ,:J: » 1

Tous ces crédits ont été dépensés ou engagés en 1921.
Voici le détail des travaux exécutés pendant cette année:



Bâtiments livrés au service en 1921

SAÏDA. — Ecole à 2 classes.

KLÉDIA. - Ecole à 2 classes.
ZERIBA. - Ecole à 2 classes.

Ces deux derniers bâtiments ont été construits par la
Direction Générale de l'Agriculture.

Agrandissements et aménagements importants

TUNIS. — Lycée Carnot: 3 nouvelles classes (dans un
dortoir transformé);

TUNIS, — Ecole Paul Cambon: 6 nouvelles classes ou
ateliers;

TUNIS. — Ecole Normale d'instituteurs: agrandisse-
ment du Musée scolaire;

ARMAND COLIN. — Construction d'unechambreetd'une
cuisine à l'internat;

BAIE-PONTY. — 2' salle de classe;
BARDO. — 2e salle de classe (garçons);
FERRYVILLE. — 3 nouvelles classes (sous un préau

transformé)
;

GAFOUR. — 2 nouvelles classes (garçons);

LA GOULETTE. — Place Ahmed Bey: aménagement
d'un logement;

MATEUR. — 2 nouvelles classes (garçons); 2 nouvelles
classes (filles);

MÉDENINE. — Construction de dépendances;
SFAX. — Ecole Primaire Supérieure de garçons: ins-

tallation de douches;
SFAX. - Ecole rue Alexandre Dumas: déplacement et

construction des W. C.



SOUSSE. — Ecole rue Khereddine: aménagement d'une
cantine;

ZAGHOUAN. — Internat: construction de W. C.

On a refait les terrasses des écoles de Beni-Khiar et
Sahaline et clôturé les terrains des écoles de Fériana, Ké-
libia. Klédia, Merira, Munchar, Sidi-Bou-Zid, Tabarca et
Zeriba.

Constructions entreprises

BESBASSIA. — Ecole à 2 classes;
BIZERTE. — Collège Stephen Pichon: agrandissement

comprenant la construction de 5 salles de classe, d'une
salle de dessin, d'un dortoir pour 60 pensionnaires, avec
lavabo et w. c., lingerie, chambre de domestique, débar-
ras, cellier, etc.

LE KEF. — Agrandissement de l'internat: 3 nouvelles
classes,

1
salle d'études,

1
atelier, gymnase, infirmerie et

dépendances; Ecole de garçons, rue de Tunis: 2 nouvel-
les classes. Ecole de filles, rue de Paris: 2 nouvelles
classes.

LA MANOUBA. — Construction d'un logement, de
2

nouvelles classes avec préau;
NEFTA. — Consolidation et agrandissement (2 nouvel-

les classes, un atelier et deux logements).

Acquisitionsd'immeubles

TUNIS. — Ecole rue Claude Bernard: achat de l'im-
meuble; 1

TUNIS. — Ecole Professionnelle Emile Loubet: achat
d'un terrain de 5.000m2 pour la construction de nouveaux
bâtiments;



Sbiba.
— Achat d'un immeuble destiné à l'installation

d'une école;

TINDJA. — Ecole de garçons: achat de l'immeuble;
Achat de terrains pour la constructiond'une école à

El Guettar, Ksibet el Médiouni, El May et Soliman.

En résumé, la situation à l'heure actuelle est la sui-
vante, par rapport à 1920, au point de vue du personnel
enseignant et du nombre des écoles et des classes;

Au 31 décembre 1920, il y avait 328 établissements
scolairespublics comprenant 1.109 classes avec 1.398
maîtres.

Au 31 décembre 1921, il y a 352 établissements scolai-

res publics, comprenant 1.179 classes avec 1.487 maîtres.

Population scolaire. — Durant les années qui ont pré-
cédé la guerre, la statistique générale des élèves des éta-
blissements scolaires,accusait chaqueannéeuneprogression
notable de l'effectif. De 1908 à 1913, lapopulation scolaire
était passée de 25.531 élèves à 40.682 unités soit un accrois-

sement global de 14.682 unités et un accroissement moyen
annuel de près de 3.000 élèves.

Pendant les années de guerre, il fallut fermer momen-
tanément des écoles et des classes, par suite de la mobili-
sation des maîtres. D'autre part, les élèves des classes
supérieures des grands établissements scolaires et des
écoles normales furent eux-mêmes partiellementmobilisés.
Et, dans les écoles primaires, bon nombre d'enfantsdurent
quitter l'école pour suppléer aux champs ou à l'atelier
leurs ainés appelés sous les drapeaux. Enfin, toutes les
constructions scolaires furent arrêtées. On dut se borner à
maintenir la situationacquise. De 1913 à 1918, la popu-
tion scolaire resta sensiblement stationnaire, ainsi que le

montrent les statistiques suivantes-:



au 31 décembre 1913 40.213élèves

- 1914 40.305 — + 02

- 1915 40.403 — + 08

—191640.917—-f-114
- 1917 40.722 — —195
- 1918 40.349 — -373

Depuis la fin des hostilitéslaprogression a repris

au 31 décembre 1919 42 497 — + 2 048

- 1920 44011 — +1.514
- 1921 47.092 — +3.081

Alors que pendant 5 ans. le chiffre des élèves n'avait

pour ainsi dire pas varié, en 3 ans, il s'est augmenté de
6.643 unités, soit une moyenne de plus de 2.000 par an,
et l'accroissement constaté à la fin de l'année 1921 est par-
ticulièrement notable, puisquil dépasse 3.000 élèves.

On trouvera ci-dessous, en un tableau spécial, la
répartition actuelle de notre population scolaire et la com-
paraison avec 1913 et 1920 (voir page 91).

L'examen de ce tableau statistique fait ressortir
certaines constatations. L'augmentation du nombre des
élèves depuis 1920 est générale pour toutes les natio-
nalités. La diminution du chiffre des élèves maltais n'est

en effet qu'apparente: elle résulte de l'application du
décret présidentiel du8 novembre 1921, qui a déclaré fran-
çais les enfants nés dans la Régence de parents étrangers
dont l'un est lui-même né dans la Régence. En vertu de

ce décret, bon nombre d'enfants d'origine maltaise sont
devenus français et ont été inscrits dans la statistique sco-
laire parmi nos nationaux.

Il convient de noter avec une satisfaction particulière
l'augmentation du nombre des élèves musulmans (+ 1930)
qui représente presque à elle seule les deux tiers de l'aug-
mentation totale. Ce fait prouve que nos protégés musul-
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mans apprécient de plus en plus l'instruction donnée dans
les écoles françaises et profitent avec empressement des
facilités mises à leur disposition.

Au total, au 31 décembre 1921, 47.092 enfants de

tout âge et de toute condition, appartenant aux diverses
nationalités rassemblées en Tunisie à l'ombre du drapeau
français, reçoivent l'instruction dans nos écoles. Si l'on y
ajoute les 1973 adultes, qui eux aussi, grâce à l'œuvre
post-scolaire organisée par la Direction Générale de l'Ins-
tructionPublique, bénéficient du savoir et du dévouement
de nos maîtres, le nombre de nos élèves, enfants et adultes,
dépasse 49.000 (49.065).

1. - Enseignement supérieur

De l'enseignement supérieurrelèventdesinstitutions
qui font honneur à la Tunisie: la Direction des Antiqui-
tés et Arts, l'Ecole supérieurede langue et de littérature
arabes, le ServiceMétéorologique, la Bibliothèque Pu-
blique.

Ces services continuent à se développer normale-
ment.

Direction des Antiquités et Arts. — En 1921, la
Direction des Antiquités, comme les années précédentes,
s'est préoccupée de la sauvegarde des richesses artistiques
et archéologiques de la Régence. Elle a veillé à l'entre-
tien ou à la restauration des monuments historiques, exé-
cuté des fouilles et développé les musées de la Tunisie.

1. Législation. — Un arrêté du 7 mai 1921 a mis

sous enquête de classement un grand nombre d'édifices,
principalement des monuments d'art arabe.



Un décret du 13 septembre 1921 a étendu à la plus
grande partie du vieux Tunislesdispositions édictées pré-
cédemment (décret du 3 mars 1920) pour le quartier des
Souks. Ce classement comprend non seulement une nota-
ble partie de la Médina, mais aussi le faubourg de Bab-
Souika et une partie de celui de Bab-Djazira.

Enfin le décret du 18 octobre 1921 a créé à Kairouan
une zone englobant les parties les plus intéressantes de la
ville arabe soumises désormais aux mêmes prescriptions
que celles édictées pour TunisetSidi-Bou-Saïd.

II. Entretien des monuments historiques. Achat
d'immeubles. 1°) A Ccirthcigc: Dès avant la guerre
il avait été possible de joindre à la parcelle domaniale con-
tenant l'Odéon, l'emplacement du Théâtre. En 1921, les
acquisitions ont pu être reprises. A l'ouest, à la colline
dite de Junon, l'Etat tunisien est entré en possession de
crêtes occupées par un vaste monument à colonnes. Au
sud de Bordj-Djedid, il a pu obtenir plus de deux hectares
comprenant là partie nord des thermes d'Antonin, sur un
front de 90 mètres.

De nouvelles réparations ont été exécutées à la basi-
lique de Douimès qui a été entourée d'une clôture et dont
le mur occidental a été remonté. Les bains privés de la
maison de la Volière ont été remis en état.

2°) A Dougga
:

Entre le quartier du Forum et les bel-
les maisons voisines du mausolée libyco-punique existe
tout un coteau qu'il n'a pas encore été possible d'explorer.
Grâce au concours du Contrôleur Civil, nous avons obte-
nu des propriétaires de ce terrainqu'ils consentent à des
échanges permettant de relier nos champs de fouilles.

Les travaux de mise en état ont porté principalement
sur la maison des Oiseaux, celle des Saisons etcelle du
Trifolium.



3°) A BullaRegia : D'un commun accord, la Direc-
tion Générale des Travaux Publics et le Service des Anti-
quités ont, dès le début du mois de mars 1921, commencé
les délicates opérations que nécessite l'expropriation des

30 hectares où sont comprises les ruines.
Dans la partie ouest des grands Thermes ont été opé-

rées des réfectionsimportantes,rendues particulièrement
difficiles et même parfois dangereuses par la façon défec-

N tueuse dont les déblaiements ont été effectués.

40) A El-Djem: Dans la partie méridionale de l'Am-
phithéâtre, on a repris les maçonneries de murs et de
voùtes qui allaient s'effondrer et consolidé les vomitoria du
premier étage.

5°) A Thuburbo Majus et à Sbeitla
:

Le Service s'est
attaché tout particulièrement à approprier les parties
déblayées.

6°) A Tunis et à Kairouan: Nous avons assumé la
direction artistique des travaux exécutés par la Djemaïa
dans un certain nombre de monuments islamiques. En
particulier à Tunis, l'élégant minaretdeSidi-Youssef a
été redressé; à Kairouan, dans la mosquée de Sidi-Okba
et dans celle de Sidi Çaheb d'importantes restaurations
ont eu lieu.

111. Recherches et découvertes archéologiques. —
1°) A Carthage: Les travaux de déblaiement les plus im-
portants ont été effectués cette année sur le flanc ouest de
la colline dite de Junon dans un vaste édifice à double
colonnade, pavé de mosaïques. En outre, en application
du décret du 8 janvier 1920, plusieurs terrains ont été
explorés.

2°) A Dougga
: au nord de la grande maison du Tri-

folium, on a découvert à flanc de coteau une habitation



qui offre un dispositif curieux et un beau pavement figu-
rant des oiseaux parmi des rinceaux.

3°) A Thuburbo Majus :
la façade septentrionale du

portique des Petronii a été dégagée et de nouvelles mai-
sons avec des mosaïques décoratives ont étémises à jour
dans la partie de la ville qui s'étend à l'ouest du temple de
Mercure.

4°) A Sbeitla : au nord des Trois Temples, on a dé-
blayé un édifice public présentant une belle cour dallée
entourée de portiques.

5°) Nous avons encouragé les recherches faites par
M.Gielly dans l'ancien lit de l'oued TindjaàSidi Tindja
et par M. Jaubert de Bénac dans un cimetièrechrétien à
Sidi Djedidi.

6°) A Çabra : près de Kairouan,M.Georges Marçais
a commencé des recherches qui ont fournid'utiles rensei-
gnements sur l'architecture des Fatimides pendant leur
séjour en lfriquia.

IV. Musées. — 1°) Musée Alaoui, au Bardo. — On

a entrepris la refonte totale de la salle de Sousse. Désor-
mais, à côté des mosaïques de Tabarca concernant la vie
agricole dans l'antiquité, on a placé la reproduction d'un
palais à loggia et le grand tableau figurant la demeure du
seigneurJulius qui appartient à la même série et présente
la même bordure que les pavements de Tabarca. L'une
et l'autre de ces mosaïques proviennent de Carthage. On
s'est attaché à encadrer ces tableaux par des images d'ani-
maux et des élémentsdécoratifs.

De nouvelles couleurs ont été adoptées pour la déco-
ration de la salle: les murs ont reçu un enduit grisvert et
les vitrines ont été peintes dans des tons clairs rappelantlbois naturel. Ces modifications et la suppression de la



balustrade qui entourait le grand pavement des Divinités
marines, permettent aux visiteurs d'examiner sous de

nouveaux aspects la collection des mosaïques et le beau
plafond en bois doré, œuvre des TunisiensHamida ben
Ostmane et Mohamed el Gharbi.

Dans la partie arabe du Musée, on a placé au plafond
de la salle des bijoux, le riche lambris, offert par M. le

baron d'Erlanger, où autour d'une queue de voûte entou-
rée de petites glaces, se développent, sur un fond jaune
pâle, des r i nceaux Ita l ian *sants.pâle, desrinceaux italianisants.

2°) Musée Lavigerie à Carthage. — Grâce aux fouilles
du R.P. Delattre, il a pu s'accroître d'intéressantes pièces
de céramique provenant de la colline dite de Junon et re-
montant à une époque voisine des origines de Garthage.

3°) Muséed'Utique.
—

Diverses restaurations de mo-
saïques ont été effectuées par le personnel spécialiste du
Musée du Bardo.

4°) MuséeMunicipal deSousse. — Sous l'active im-
pulsion de M. Gouvet, les collections se sont encore enri-
chies: nous signalons la mise en place de la belle mo-
saïque représentant des chevaux de course et provenant de
la propriété de M. Martel.

5°) A Tunis: un Musée d'Art moderne pour lequel un
certain nombre de peintures et de sculptures ont été
réunies, est en voie de préparation.

V. Publications. — 1) Un deuxièmesupplément au
Catalogue Alaoui est en cours de publication.

2) Une troisièmeédition complètement remise au cou-
rant du guide du Musée Alaoui a paru, destinée au grand
public.

3) Comme précédemment, les découvertes archéolo-
giques ont fait l'objet de communicationsàl'Académie des



Inscriptionset Belles-Lettres et à la Commissiondel'Afri-
que du Nord.

4) Ainsi qu'il a été demandé par le Ministre de l'Ins-
tructionPublique, les travaux en vue de l'établissement
d'un Corpus des Inscriptions arabesdeTunisie sont pour-
suivis d'une façon active; actuellement s'effectue larevi-

Le chiffre des inscriptions pour l'année scolaire écou-
lée s'élevait à 262 auditeurs, dont 70 suivaient les cours
du certificat d'arabe parlé,155 ceux du brevetélémentaire
d'arabe et 37 l'enseignement, élevé et difficile, du diplôme
supérieur d'arabe. Au 31 décembre 1921, les auditeurs
inscrits pour l'année scolaire encours sont au nombre de273.

L'auditoire des cours offre une variété très grande
relativementaux sexes, aux âges et aux professions. Il n'en
présente pas une moindre, quant aux nationalités.

Les 262 auditeurs de l'année scolaire1920-1921 se
répartissent ainsi qu'il suit:Français: 76; Musulmans:
151; Italiens: 27; Israélites:3; Divers: 5. Au cours du
certificat d'arabe parlé, l'assistance est uniquement euro-
péenne, française en grande majorité; par contre, aux
cours du brevet élémentaire et du diplôme supérieur, une
très forte proportiondesétudiants est fournie par la jeu-
nesse musulmane de Tunis. Ces jeunes indigènesviennent
volontiers à nos cours, préciser et compléter à l'aide de

nos méthodes leur connaissance de leur propre langue et
se perfectionner dans l'art difficile de l'explication des tex-



tes et de la traduction. Ilsconstituent un élément excellent*«laborieux, assidu; ils contribuent à maintenir à un ni-

veau élevé l'enseignement de l'Ecole et sont pour leurs
condisciples français, avec lesquels ilss'associent volon-
tiers par équipes de deux, de remarquables entraîneurs.

Aussi l'enseignement donné à l'Ecoleproduit-il de
bons résultats, attestés par les succès aux examens aux-
quels cet établissement prépare ses élèves.

Au certificat d'arabe, sur 87 candidats inscrits,71 ont été
ad mis

Au brevet d'arabe, sur 74 - 35 -
Au diplôme supérieur, sur 13 - 3 -

soit au total, sur 174 - 109 -
Le cours de droit musulman dont la création, envisagée

l'année dernière, a fait l'objet d'une mention dans le pré-
cédent Rapport, a pu fonctionner à partir du ieravri l 1921.
Professé en langue arabe, il a eu dès le début tout le suc-
cès qu'on en espérait.

L'enseignement juridique va d'ailleurs former une an-
nexe importante de l'Ecole supérieure d'arabe. A partir du
i" janvier 1922, les cours de législation tunisienne orga-
nisés aux Services Judiciaires du Gouvernement Tunisien
pour la formation professionnelle des magistrats tunisiens
et des oukils vont être transférés à l'Ecole d'arabe et déve-
loppés. Ces cours comprendront sept cours annuels ou
semestriels avec 5 professeurs et deux interprètes.

La préparation par correspondance a été instituée en
faveur des étudiants de l'intérieur désireux de préparer les
matières exigées aux examens de l'Ecole et a donné des
résultats encourageants. Ce service semble appelé à pren-
dre de l'extension.

„

Depuis quelques années, l'Ecole Nationale des Lan-
gues orientales vivantes s'efforce d'envoyer à Tunis pen-
dant un semestre quelques-uns de ses élèves, en mainte-



nant le bénéfice de la scolarité à ceux qui fréquentent les

cours de l'Ecole supérieure d'arabe. Cette mesure est ex-
cellente et gagnera à être généralisée. Les étudiantspari-
siens trouvent à Tunis un milieuparticulièrement favo-
rable;ils peuventassister à des cours faits en langue arabe,
mode d'enseignement que, jusqu'à nouvel ordre, on cher-
cherait en vain dans les autres écoles de France ou de
l'Afrique du Nord. La fréquentation quotidienne de con-
disciples indigènes les initie aux réalités de la vie mu-
sulmane; et il n'est pas jusqu'au chemin, qui à travers les
Souks, conduit à l'Ecole, qui ne leur offre au passage
d'utilesenseignements.

Bref, l'Ecole supérieure de langue et de littérature
arabes, par la force de son enseignement et le niveau des
examens auxquels elle prépare, par l'extension donnée à

son rôle et à son action, se place au premier rang des ins-
titutions similaires de l'Afrique du Nord.

Service météorologique. - Au 31 décembre 1921, le
Service météorologique comptait 179 stations, soit 9 de
plus qu'au 31 décembre 1920.

Ces stations se groupent ainsi:
20 stations complètes

47 — simpl es

m —
pluviométriques

17 — anémologiques.

Leur fonctionnement a été assuré:
par la colonie agricole et industriellepour 61 stations

— l'Instruction Publique et les Beaux-Arts.. pour43 —

— les Travaux Pubtics. pour24 —

— les Affaires Indigènes.., .., pour 12 —

— la Direction de l'AgriculturepourÏI —



— les Contrôles Civils. pour 5 --'-

— les Compagnies de Chemins de fer Bône-

Guelmaet Sfax-Gafsa. pour 5 —

— le Service de Santé militaire., pour 3 —

— la Compagnie du Gaz et des Eaux. pour 2 —

— les Services Economiques Indigènes. pour 2 —

— le Service de l'Aviation et de l'Aéronautiquemilitaire pour2 —

Les observations ont été régulièrement faites, et le
Service Central a, comme les années précédentes, établi

pour chaque mois:
1° un tableau résumant la pluviométrie quotidienne

pour l'ensemble de la Tunisie.

2° un tableau résumant les principales données clima-
tologiques

:
pression barométrique,pluietotale, jours de

pluie,températuresmaxima et minima moyennes et ex-
trêmes, humidité relative, régime des vents et phéno-
mènes accidentels.

La publication de ces travaux au Journal Officiel Tuni-
sien n'a pu cette année-ci être assurée comme par le passé.
Cette lacune sera comblée par la publication annuelle
qui assurera ainsi la continuité des documents statistiques
du Service. 1

La collaboration du Servicemétéorologique aux Ser-
vices des Travaux Publics,delaDirection del'Agriculture,
de l'Aéronautique et de l'Aviation a été assurée.

En dehors des travaux relatifsauservice courant, la
Direction du Service a établi pour la période 1901-1920, le

régime des pluies pour les régions d'Aïn-Draham, Béja,
Téboursouk, Bizerte,Kélibia,Tunis, Grombalia, Beau-
castel, Moghrane, Le Thibar, Zaouem, le Kef, Thala,Mac-
tar, Kairouan, El Djem, Sousse, Sfax, Gabès, Gafsa, Ben
Gardane.

Une étude semblable et pour un plus grand nombre



de stations est en voie de réalisation pour le régime des
vents considérés quant à leur fréquence et à leur force.

Une partie de ces travaux statistiques a été publiée
dans la statistique générale de la Tunisie (année 1920).

Gràce à la collaboration de la Direction Générale des
Finances, une carte de la grèle par cheikhat a pu être éta-
blie pour l'année agricole 1920-1921.

Enfin,lessondages aérologiques faits à la station de
Carouba pendant l'année 1920 ont été étudiés et le résul-
tat de cette étude mis sous forme d'une nouvelle contri-
bution à l'étude du régime des vents de la région de
Bizerte en vue de l'aéronautique et de l'aviation.

La série des observations enregistrées à la station
centrale s'est poursuivie sans lacune et un bulletin hebdo-
madaire a été publié au Journal Officiel Tunisien.

Bibliothèque publique. — La Bibliothèque publique
de Tunis a fonctionné pendant l'année 1921 d'une façon
qu'il y a lieu d'estimer satisfaisante.

En 1920 déjà, on avait pu signaler une progression
très sensible dans le nombre des personnes qui l'avaient
fréquentée. Cette progression semble s'être encore accen-
tuée. Les chiffres de l'année 1921 concernant le nombre de
lecteurs qui y sont venus lire ou travailler dans les salles
et des lecteurs qui ont emporté des ouvrages à domicile
sont en augmentation d'environ 50% sur ceux de l'année
1920, immédiatement précédente. Ils sont près de trois
fois supérieurs à ceux de l'année 1910, date de la réorga-
nisation de la Bibliothèque et de son transfert dans les
bâtiments du souk El Attarine où elle est actuellement
installée. Alors qu'en iqio il n'y était venu en moyenne
que33 personnes par jour et 50 en 1920, il en est venu
plus de 80 en 1921. Le tableau suivant donnera du reste
toutes les précisions désirables
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Les efforts qui ont été faits pour mieux faire connaî-
tre la Bibliothèque et ses ressources et en faciliter l'utili-
sation, n'ont donc pas été stériles. On ne s'est du reste pas
borné à cela. Les plus grands efforts ont porté sur l'ac-
croissement du fonds actuel. D'importantes collections
scientifiques ont été acquises, notamment en géologie et en
paléontologie, en linguistique et en archéologie. Des col-
lections historiques et littéraires ont été également ajoutées
à celles qui existaient déjà et on a continué à combler les
lacunes des collections anciennes. Une bonne série de livres
sur l'histoire de l'art et tout particulièrement de monogra-
phies d'artistes, peintres, sculpteurs et musiciens a été
constituée. D'autre part, de nombreux volumes de littéra-
ture contemporaine, de vulgarisation scientifique, beaucoup
d'ouvrages concernant les questions actuelles ont été mis

en lecture. Enfin, la bibliothèque a bénéficié d'un certain
nombre de dons, et en particulier d'une collection de plus
de 3.500 thèses de médecine qui seront cataloguées au cours
de l'année prochaine. Le nombre des volumes de tout
genre qui s'élevait en juin 1920 à 62.304 était parvenu à
67.427 au 15 juin 1921 et il s'est encore accru d'au moins
un millier avant la fin de l'année.

La place fait de plus en plus défaut pour loger ces
acquisitions.



II. — Enseignement secondaire

Les Etablissements d'Enseignement secondaire sont:
à Tunis, un lycée de garçons (Lycée Carnot), un collège
pour les indigènes (Collège Sadiki), deux lycées de jeunes
filles (Lycée Armand Fallières et Petit Lycée Jules Ferry),
et à Bizerte descoursd'enseignement secondaire (Collège
Stephen Pichon). On trouveraci-dessous le tableau de
leur situation en 1921, au point de vue du personnel, de
l'enseignement et de la population scolaire.

ID Les professeurs. — Le Lycée Carnot manquait de
personnel. Un effort heureux a été fait pour lui fournir des
professeurs. A la rentrée d'octobre 1921 sont entrés en
fonctions 2 agrégés de mathématiques,

1 agrégé de phy-
sique,

1 agrégé des lettres,
1 agrégé d'anglais (professeur

du cadre d'Alsace-Lorraineassimilé),
1

admissible à l'agré-
gation d'h istoire,

1
licencié ès-lettres, diplômé d'études

supérieures,
1

professeur de gymnastique.
Gràce àcet appoint et malgré le départ de 2 professeurs

(mathématiquesethistoire), le lycée possède actuellement
[5 professeurs agrégés, 2 admissibles à l'agrégation,

1
doc-

teur ès-lettres, 1 diplômé d'études supérieures, 4 profes-

seurs licenciés, 4 professeurs des classes élémentaires et,
pour les classes primaires, 3 bacheliers, 9 instituteurs et
6 institutrices pourvus du brevet supérieur. La proportion
des professeurs agrégés qui représentent les deux cin-
quièmes du personnel secondaire est supérieure à celle
des lycées de la métropole de même importance.

Au Collège Sadiki, le personnel enseignantcomprend:
1°pourl'enseignement secondaire10 professeurs français:



1 agrégé d'arabe, 4 licenciés (mathématiques, sciences,
français, histoire et géographie), 2 professeurs (brevet
supérieur et diplôme d'arabe), 3 chargés d'enseignement:
administration et législationtunisienne (docteur en droit),
écriture française (brevet supérieur) et gymnastique
(diplômé de l'Institut de Stockholm)

; 6 professeurs indigè-

nes : 1
certifié d'arabe, 4 cheikhs, professeurs à la Grande

Mosquée et 1
professeur de calligraphie arabe;

2° pour l'enseignement primaire (Annexe)
: 3 institu-

teurs français, 2 instituteursindigènes et 3 moueddebs,
diplômés de la Grande Mosquée.

Le Lycée ArmandFallicies a reçu en octobre une
nouvelle maitresse chargée de cours (licenciéeès-sciences)

en remplacement d'une maitresse en congé. L'établisse-
ment possède actuellement le personnel suivant:

Sciences:
1 agrégée, 2 professeurs titulaires,

1
admis-

sible à l'agrégation, 3 chargées de cours licenciées,
1

char-
gée de cours de collège.

Lettres: 4 agrégées, 3 professeurs titulairés, 3 char-
gées de cours licenciées, 2 professeurs d'Ecole Normale,

2 chargées de cours de collège,
1

institutrice détachée.
Langues vivantes: 2 chargées de cours de lycée,

1
ins-

titutrice détachée.
Il y a en outre 1

professeur de dessin, 2 maîtresses de

travaux à l'aiguille,
1 maitresse de gymnastique et 3 pro-

fesseurs auxiliaires (dessin. solfège, arabe).

Au Petit Lycée Jules Ferry, un professeur titulaire
du Lycée Armand Fallières a été chargé de la direction,

en remplacement dela directricetitulaire, en congé. Deux
institutrices détachées au Petit Lycée, en congé pour con-
venances personnel les, ont repris leursfonctions en octo-
bre. A la même date une, institutrice pourvue du certifi-



cat d'aptitude à l'enseignement de la gymnastique a été
chargée de cet enseignement dans toutes les classes. Le
personnel enseignant comprend iç institutrices pourvues
du brevet supérieur.

Le Collège StephenPichon a, depuis la rentrée doc-
tobre, 3 maîtres nouveaux: 1

professeur, ingénieur des
Arts et Métiers (mathématiques et physique),

1
instituteur,

pourvu du brevet d'arabe (arabe et français en 6e et 5e),

1
instituteur (enseignement commercial en lrc et 2e année

commerciale et arithmétique dans le i" cycle),
1

institu-
teur (cours supérieur à l'école primaire élémentaire).

Le personnel, en dehors du directeur, chargé d'inter-
rogations de mathématiques et de physique dans les clas-

ses du baccalauréat, est composé de 2 professeurs licen-
ciés, de 2

professeurs d'Ecole Normale, d'un ingénieur des
ArtsetMétiers, d'un professeur bachelier, de 6 instituteurs
et, pour les classes primaires, d'un instituteur et de 6 ins-
titutrices.

2° l'Enseignement. — Au Lycée Carnol, l'enseigne-
ment continue à être donné d'après les programmes fran-
çais de l'enseignementsecondaire, avec les adaptations
nécessaires. Les modifications projetées dans les program-
mes françaisserontappliquées, dès qu'elles auront été
définitivement arrêtées.

Au 1eroctob re 1921, il n'y a pas eu de création de
classe. Certains allégements ont été apportés aux horaires
par la suppression des classes de Il h. à 12 heures.

Il y a actuellement 45 classes, savoir 10 dans le

2e cycle, 18 dans le i" cycle, 17 classes élémentaires au
petit lycée.

Résultats des examens. —
Aux deux sessions de juin

et d'octobre, 182 élèves du lycée se sont présentés au bac-



calauréat
: 31 à la 2e partie Mathématiques, 40 à la 2epar-

tie Philosophie, 111 à la i" partie.
134 ont été admissibles: 28 en Mathématiques, 36 en

Philosophie, 70 en ire.

119 ont été reçus: 27 en Mathématiques, 31 en Philo-
sophie, 61 en 1re,23 ont été reçus avec mention.

La proportion des reçus 112, soit 2/3, est des plus
Io2significatives.

Le Collège Sadiki comprend 6 classes secondaires,

4 correspondant à la section 13 du i" cycle et 2 correspon-
dant à la section D du 2" cycle.

Le nombre des classes primaires de l'Annexe est de 7,
savoir: 2 pour le cours enfantin, 2 pour le cours élémen-
taire et 2 pour le cours moyen, 1 pour le cours prépara-
toire.

Au 1er octobre, 2 modifications ont été apportées à
l'horaire hebdomadaire: deux heures de lexicologie arabe
et d'exercices de composition arabe ont été ajoutées en
3e B;

1
heure de droit musulman a été ajoutée en i" D.

Ces additions ont été motivées par le caractère même
de l'enseignement donné au Collège, établissement secon-
daire dont les disciplines fondamentales sont l'étude des
deux langues française et arabe. Il importe que cette der-
nière matière y soit largement représentée. Après une pre-
mière évolution qui a fait introduire en 1917 la pratique
régulière des exercices de composition arabe en Seconde
et en Première, l'expérience a démontré que l'heureux
résultat obtenu serait certainement amélioré si les élèves
étaient soumis pendant 3 ans au lieu de 2 à cette discipline,
qui n'a son équivalent nulle part ailleurs, ni à la Grande
Mosquée, ni au Lycée Carnot.

Quant à l'heure additionnelle de droit musulman, elle

permet aux élèves de Première d'avoir un exposé complet



et méthodique de cette matière que l'enseignement du
cheikh ne leur fait connaître que selon les procédés tradi-
tionnels des Universités musulmanes.

Résultats des examens: 1° au Collège, sur 6 candi-
dats présentés au diplôme de fin d'études secondaires du
Collège, 4 ont été admis, dont

1 avec mention assez bien

et 1 avec mention bien. Sur 18 candidats au brevet d'arabe,
14 ont été reçus, dont 9 avec mention assez bien.

2° A l'Annexe, sur 21 candidats au certificat d'étu-
des, 19 ont été admis,dont4avecmention bien.

Le Lycée Armand Fallières comporte une double
série de classes, les unes conduisant au baccalauréat, les

autres préparant aux brevets de l'enseignement primaire.
Les classes du baccalauréat sont au nombre de 13. Les
classes des brevets sont au nombre de 15.

La classe deMathématiques élémentaires a été rétablie

au 1er octobre pour permettre à des élèves très bien douées
de préparer le baccalauréat scientifique. L'enseignement
du latin qui commençait, les années précédentes, dans la
classe de l'année préparatoire (6e des lycées de garçons)

avec 3 heures par semaine ne commence plus qu'en 5e

avec cinq heures par semaine dans chacune des classes de
5e et de4e, et 6 heures dans chacune des classes de 3e,2e,1re-

Cette mesure aura un heureux résultat. Elle laissera aux
familles une année de réflexion et d'expérience de plus

pour opter, soit pour l'enseignementsecondaire des jeunes
filles, soit pour l'enseignementclassique proprement dit.

Les programmes nouveaux des Ecoles Normales sont
appliqués à l'heure actuelle en 4" et en 5e années (classes
du brevet supérieur). Ils le seront l'an prochain en 6e

année.

Résultats des examens. — 28 élèves ont été reçues au
baccalauréat; 12 à la 2e partie (Philosophie), 13 à la



1re partie Latin-langues, 2 à la i" partie Latin-sciences
et 1 à la 1re partie Sciences-langues.

9 élèves ont obtenu le brevet supérieur; 25 le brevet
élémentaire; 7 ont subi avec succès le concours d'entrée à
l'Ecole Normale.

Le Petit Lycée Jules Ferry, pépinière du Lycée
Armand Fallières, reçoit les élèves de la 11e à la 7e. Il

compte actuellement 15 classes,
1

de onzième, 2 de dixième,

1 de neuvième. 5 de huitième et 4 de septième.
Le nombre des élèves de la division enfantine(11e) et

des classes de 8e rend désirablelacréation d'une ou de
deux nouvelles divisions: mais la mesure ne pourra être
réalisée, faute de la place nécessaire, que le jour où il sera
possiblededisposer d'un bâtiment contigu actuellement
occupé par un service de la Direction Générale de l'Agri-
culture.

Résultats des examens. — Sur 100 élèves qui ont
subi l'examen de fin d'études du Petit Lycée Jules Ferry,
85 ont été déclarées admissibles et 83 définitivement
admises.

Au Collège Stephen Pichon, les classes suivantes ont
été créées au 1eroctobre: mathématiques et philosophie

pour la préparation à la 2e partie du baccalauréat, 2e année
commerciale et 2e année industrielle.

Le Collège a un caractère original. Il est constitué par
la réunion dans le même local et sous une direction com-
mune, d'une école primaireélémentaire (6 classes), d'une
école primaire supérieure avec section normale (4 classes)
et sections commercialeet industrielle (actuellement

2 clas-
ses commerciales et 2 classes industrielles), de cours d'en-



seignement secondaire (7 classes, de la 6e aux Mathémati-
ques ou à la Philosophie).

Résultats des examens. — En 192], le Collège a pré-
senté pour la première fois des candidats au baccalauréat
(1repartie). Sur 4, 2 ont été admis, dont

1 avec la mention
assez bien. Au brevet élémentaire, 3 élèves ont été reçus
sur 6 présentés. Au certificat d'étudesprimaires, il y a eu
20 admis sur 21 candidats.

3° Les Elèves.- La population scolairedes cinq éta-
blissementssecondaires de la Régence s'élève au31 décem-
bre 1921 à 3261 élèves, classes primaires comprises; (2200
garçons et 1061 filles). Au 31 décembre 1920 elle était de

3091 élèves (2081 garçons et 1010 filles). Il y a donc un
gain total de 170 unités (119 garçons etSI filles).

Au point de vue des nationalités, ces3261 élèves se
répartissent ainsi qu'il suit:

MM
wS2, X s en Ut sg -Sa- s111|g
-= .a ::¡ !:i =: .:
.c =.c.c.c -ë g s s S s S

1 Lycée Carnot. 727 136 446 82 38 21

1.450

Garçons< CollègeSadiki. » 406» » »

»
400

Cottege S. Pichon. 260 11 11 45 7 10 344
TOTAI98755345712745312.2001 45 31 '-~ 1

l Lycée A. Fallières. 466 5 60 28 3 8 570!
filles i( Petit Lycée J. Ferry 300 10116 35 11 19 491

TOTAL, 766 15176 63 14 27 1.061

TOTAL général. 1 1.753 568 633 190 59 58 3.261



Le simple examen de cette- statistique fait ressortir la
forte proportion des élèves français: 54 de l'effectif
total.

Au point de vue de l'enseignement, la répartition est
la suivante

:

Lycée Carnot. 2ecycle. 298 1ecycle. 609 CI. primaires: 543
Collège Sadiki. — 18 — : 80 — : 308
Lycée A. Fallières Classes de baccalauréat: 188 Classes de brevets: 382
Petit Lycée Jules Ferry:7e: 120 -82: IÍ6- 9°:83 — 10e: 57 — 11*: 55
Collège S. Pichon. Cours secondaires: 57-Classes primaires

supérieures: 54 — Classes primaires élémentaires: 233

Enfin au point de vue des catégories, voici comment
l'effectif se décompose:

- ------------ ----_ --_-112
Pensionnaires

onna1ras
Ext.Surveillés Ext.LibresPensiomi,rM!

Lycée Carnot. 122 21 37
1.270!

Collège Sadiki. 49 57 » 300

Collège S. Pichon. » 0 »

344!1PetitLycéeJ.Ferry303852371j
PetitLycéeJ.Ferry.,.3013R52

371

Au Collège Sadiki, les 98 élèves du Collège sont
internes ou demi-pensionnaires.Il y a 8 demi-pensionnaires
parmi les élèves de l'Annexe, les autres sont externes.

Au Collège Stephen Pichon, il n'y a actuellement que
des externes. Mais les travaux d'agrandissement com-
mencés en juillet 1921 comportent, outre de nouvelles
salles de classes, les locaux et aménagements nécessaires

pour les services de l'internat dont l'ouverture aura vrai-
semblablement lieu à la rentrée d'octobre 1922.



lll- Enseignement primaire supérieur et technique

Les Etablissementsd'enseignementprimaire supérieur
sont, à Tunis, les Ecoles Normales d'instituteurs et d'insti-
tutrices, le Collège A laoui,pour les garçons et l'Ecole Paul
CClmbon, pour les jeunes filles. L'enseignement technique
proprement dit est donné à l'Ecole professionnelle Emile
Loubet. Voici quelle a été leur situation en 1921, au point
de vue du personnel, des études et de la population sco-
laire.

Les Écoles Normales. — 1° Les professeurs. A l'Ecole
Normale d'instituteurs, il n'y a d'autre changement à
signaler, à la rentrée d'octobre 1921, que la suppression
de l'emploi de professeur de gymnastique par suite de l'or-
ganisation à l'Ecole de la préparation militaire du 3e degré,
et le remplacement du professeur de musique et de chant,
mis à la retraite. Le personnel enseignant comprend:

]0 à l'Ecole Normale: le directeur, chargé de l'ensei-
gnement de la morale et de la
pédagogie.

2 professeurs licenciés (lettres
et sciences).

2 professeurs d'Ecole Normale
(mathématiques et histoire).

1
diplômé supérieur d'arabe

(langue arabe)

4 professeurs auxiliaires (des-
sin, musique, agriculture, tra-
vail manuel).

2° à l'Ecole d'application:
1

directeur, 2 instituteurs
adjoints. -' , - - :



3° à l'Ecole des élèves-mouderrès:
2 maîtres pour l'enseignement

de l'arabe,
2 - - du français
3surveillants indigènes char-
gés de cours.

A l'Ecole Normale d'institutrices au mois d'octo-
bre 1921,unprofesseur de sciences, élève sortant de l'Ecole
Normale de Fontenay, a remplacé un professeur remis à la
disposition du Gouvernement français. Une maîtresse de
gymnastique a été déléguée pour l'éducation physique
des élèves-maîtresses (3 heures par semaine) et des élèves
de l'école d'application (4 heures par semaine). Il y a
actuellement, outre la directrice, chargée de l'enseigne-
ment de la morale et de la pédagogie:

1° à l'Ecole Normale: 2 professeurs d'Ecole Normale
(lettres).

2professeurs d'Ecole Normale
(sciences)

1
diplômé supérieur d'arabe
(langue arabe).

3professeurs auxiliaires (musi-

que, enseignement ménager,
gymnastique)

2° à l'Ecole d'applicationfrançaise
: 1 directrice et

5 institutrices.
30 à l'Ecole d'application musulmane: 3 institutrices

1
monitrice et i moallema

(maîtresse indigène).

2° L' Enseignement. — Le souci d'une adaptation
nécessaire à des besoins locaux très particuliers a fait



adopter, pour YEcole Normaled'instituteur:;, une organi-
sation différente de celle des Ecoles Normales de la Métro-
pole. L'établissement comprend:

1° Une Ecole Normale du type métropolitain, suivant.
en 3 années d'études, les programmes de France un peu
modifiés. (En dehors des 3 promotions normales, 5 élèves-
maîtres, démobilisés de la classe 1919, ont formé une
3e année bis et achevé leurs études dans le icr trimestre sco-
laire 1921-1922);

2° Une sectionindigène (élèves-mouderrès), répartie
en 3 années, recrutée au concours parmi les jeunes gens
musulmans qui se destinent à l'enseignement du Coran
et de l'arabe écrit dans les écoles franco-arabes;

30 Une Ecole d'application annexe à 6 classes.

La section spéciale, où des jeunes gens venant direc-
tement de France, instituteurs ou candidats instituteurs,
accomplissaient un stage à l'Ecole Normale et à l'Ecole
d'applicationavant d'être versés dans les cadres, a été
supprimée.

L'Ecole Normale continue à former un type particulier
d'instituteurs: l'instituteur tunisien.

L'élève-maître doit acquérir à l'Ecole une cu l ture
générale aussi complète que possible, le goût de l'étude
et l'habitude du travail qui lui seront particulièrement
salutaires parce qu'il est souvent destiné à passer la pre-
mière partie de sa carrière dans des postes isolés. Il reçoit

une culture professionnelle qu'ont appréciée fréquemment

ses chefs et les directeurs des écoles où il est envoyé.
Mais ce qui distingue surtout l'instituteur tunisien de
l'instituteurmétropolitain, c'est une culture spéciale qui
lui permet de remplir dans l'intérieur un certain nombre
de fonctions extra-scolaires et d'augmenter ainsi son pres-
tige aux yeux des populations.



Il apprend l'arabe à l'Ecole Normale, le parle assez
couramment à la sortie et, par là déjà, il inspire confiance

aux parents et aux autorités arabes qui lui prêtent volon-
tiers leur concours. Il est capable, dans les régions dépour-

vues de médecin, de donner des conseils éclairésd'hygiène

et de soigner certaines affections peu graves, mais très
fréquentes. Dans un assez grand - nombre de centres de
colonisation naissants, il assure, comme receveur, le ser-
vice des postes et télégraphes. Il est parfois colon lui-même
et les notions d'agriculture tunisienne qu'il a acquises à
l'Ecole en font un conseiller éclairé pour les cultivateurs
indigènes.

L'enseignement à l'Ecole Normale d'institutrices est
réparti sur 3 années d'études dont chacune correspond à

une promotion. Les promotionsde1reet 2' années, appar-
tiennent au régime nouveau institué par le décret du 18

août 1920, celle de 3e année clôt l'ancien régime de 1905.
Désormais les élèves des trois promotions tout un stage
simultané aux Ecoles d'applicationfrançaise et musul-
mane. Un point essentiel de la réforme de 1920 est en
effet l'établissement d'un parallélismecontinu entre l'édu-
cation professionnelle et l'éducation générale. Toutefois,
le temps consacré aux exercices pratiques est plus considé-
rable pour la 3e année actuelle, puisqu'elle doit faire en
un an ce que les deux autres promotions feront en trois.
L'année 1921 a été pour nos élèves-maîtressesune année
de pleine activité et de fécond labeur. Pour la première
fois depuis sa fondation, relativementrécente,rétablisse-
ment a fonctionné avec un cadre complet de professeurs et
acquis une organisation semblable à celle des établisse-
ments similaires de la métropole. Les études se sont trou-
vées vivifiées d'autre part grâce à l'application de nouveaux
programmes. Il reste à donner à l'établissement, comme
à celui des instituteurs, sa formule tunisienne, qui en
l'adaptant de très près aux besoins particuliers du pays,



lui permettra de contribuer, avec une efficacité accrue, à

sa mission professionnelle.

Résultat des examens. — En juin et en octobre, 24
élèves-maîtres se sont présentés au brevet supérieur: 17

ont été admissibles, 15 ont été définitivement reçus. Au
certificat de fin d'études normales, sur 15 candidats. 11ont
été admissibles et reçus; 5 ont subi les épreuves du certi-
ficat d'arabe parlé: 4 ont été reçus.

Les résultats, surtout au brevet supérieur, se ressen-
tent des difficultés que l'on a éprouvées pour le recrute-
ment des élèves-maîtres depuis plusieurs années.

A l'Ecole d'application, 16 élèves ont été présentés au
certificat d'études primaires élémentaires, 13 ont été
admissibles et 11 reçus.

Seize élèves-maîtresses sur 18 ont été reçues au brevet
supérieur. Toute la promotion de 3eannée (11 élèves-maî-
tresses) est sortie avec ce diplôme et a obtenu le certificat
de fin d'études normales, 5 candidates au certificat d'arabe
parlé ont été reçues, dont3 avec mention assez bien et
1 avec mention bien.

Au certificat d'études primaires élémentaires, 26 élè-

ves de l'Ecole d'application ont été admises sur 27 pré-
sentées.

3° Les élèves. — Au 31décembre 1921, la population
scolaire des Ecoles Normales et de leurs écoles d'applica-
tion était la suivante:

Ecole Normale
d'instituteurs

Ecole Normale: 44 élèves-maîtres (40 français et 4 mu-
sulmans).

Section des élèves-mouderrès :
14 musulmans.

Ecole d'application: 174 élèves (88 français, 83 musul-

mans, 5 italiens, 3 maltais).

Total général: 232 élèves.



Ecole Normale
d'institutrices

Ecole Normale: 40 élèves-maîtresses (françaises).
Ecole d'application française: 191 élèves(167 françaises,

15 italiennes, 6 maltaises, 1 israélites).
Ecole d'application musulmane: 95élèves(musulmanes).

Total général: 'pl) élèves.

Les établissementsd'enseignement primaire supérieur
et professionnel de Tunis participent à la fois des écoles
primaires supérieures et des écoles techniques.

Le Collège Alaoui. — 1° Les professeurs. — Un pro-
fesseur licencié nommé au Lycée Carnot a été remplacé

par un professeur d'école primaire supérieure; le profes-

seur de mathématique des classes de 1re année, reçu au
certificat d'aptitude au professorat, a été titularisé dans ses
fonctions, un instituteur a été chargé, à titre provisoire,
d'une nouvelle classe préparatoireindigène; le professeur
de solfège,mis à la retraite, a été remplacé.

Le personnel enseignant comprend actuellement:
3 professeurs licenciés, 3 professeurs pourvus du certificat
d'aptitude au professorat dans les Ecoles Normales et les
Ecoles primaires supérieures,

1
professeur pourvu du cer-

tificat d'aptitude au professorat commercial, 2 professeurs
d'arabe et. 2 professeurs de dessin,

1
professeur-adjoint

(lettres),
1

professeur de cours complémentaire, 2 ingé-
nieurs-agronomes et 3 professeurs auxiliaires: chant,
gymnastique et anglais.

2° L'enseignement. - Aucune autre innovation à
signaler que la création d'une quatrième classe à l'année
préparatoire, en raison du trop grand nombre d'élèves
inscrits dans la 3e classe préparatoire(indigènes).



Le Collège comprend actuellement 12 classes:
4 classes d'année préparatoire (2 françaises et 2 indigènes).
3 classes de 1re année, dont l'une constitue la première année

de la Section commerciale.
2 classes de 2e année (2e A. Section générale - 2e B. Sec-

tion arabe et 2ecommerciale réunies
pour l'enseignement général, sépa-
rées pour les enseignements spé-
ciaux).

2 classes de y année (même subdivision).
1 classe de 4e année.

Résultats des examens. — 21 élèves ont été admis au
brevet élémentaire', 9 à l'Ecole Normale, 2 au brevet d'ensei-
gnement primaire supérieur, 3 au brevet d'arabe, 10 au
certificat d'arabe parlé, à la Banque d'Algérie,

1 à l'Ecole
d'Agriculture,

1 au concours des éléves-mouderrès.

30 Les élèves. — Au 31 décembre 1921 le Collège
comptait 308 élèves répartis en :

158 Français,127Musulmans, 15 Italiens, 6 Israélites
et 2 Maltais.

,

Il y a lieu de signaler une augmentation assez sensible
du nombre total des élèves; il n'était que de 257 au
30 juin 1921. Ce nombre varie beaucoup d'une année à
l'autre et au cours même de l'année. Les élèves trouvent
aujourd'hui à se placer plus difficilement que pendant la

guerre; ils prolongent plus longtemps leur séjour au
Collège.

Un autre fait notable est à relever: l'augmentation
progressive et constante du nombre des indigènes musul-
mans (127) qui représentent actuellement le 2/5' de l'effectif.
Le Collège est devenu à ce point de vue l'établissement
qui donne l'instruction post-primaire au plus grand nom-
bre d'indigènes.



Les élèves se répartissent ainsi entre les différentes
années:

Année préparatoire 103
1rcannée. 88

2'année 39
3e année 48

4e année 5

L'Ecole professionnelle Emile Loubet. — 1° Les pro-
fesseurs. — Pas de nomination à la rentrée en dehors de
celle de 3 surveillants.

Le personnel enseignant comprend 8 professeurs,
5 professeurs auxiliaires, 2 chefs d'atelier, 6 ouvriers ins-
tructeurs, 1

moniteur de tissage,
1

chauffeur mécanicien.

2e L'enseignement. — Il n'y a pas eu de création de
classe au i" octobre. A cette date, l'Ecole comptait les
sections et classes suivantes:

Section normale:1re année: 3 classes,
2e année: 2 classes,
3e année: 2 classes,
4e année: 1

classe (à 4sections).

Section d'apprentissage: 3 années d'une classe chacune.

L'enseignement est resté sensiblement le même que
celui de l'an dernier. Toutefois, en section normale, le

temps consacré à l'enseignement du français a été réduit
d'une heure en 3e année et augmenté d'une heure en
1"année. Une école dont le but est de mettre à la disposition
de l'industrie et de la colonisation des travailleursinstruits
et expérimentés doit spécialiser son enseignement. Mais il

est indispensable de donner comme base à cette spécialisa-
tion une solide culture générale et un enseignement



techniquegénéral. Or on a constaté que les élèves, à leur
entrée à l'école, ne possédaient pas toujours une instruction
première rendant possible l'acquisit ion des connaissances
requises. Cette insuffisance se marquait surtout en français
et se maintenait souvent jusqu'à la fin des études. C'est

pour y remédier qu'on a augmenté l'étude du français en
i" année. Si cette mesure ne donne pas les résultats espé-
rés, on sera peut-être amené à envisager la création d'une
anné préparatoire pour les élèves nouveaux reconnus trop
faibles pour entrer d'emblée en ire année.

Résultat des examens. — 15 apprentis ont obtenu le
certificat de capacité professionnelle, 2 candidats sur 47
ont obtenu le certificat de 3e année, 20 se sont présentés
pour le diplôme de fin d'études et ont été reçus.

Il y a lieu de signaler les avantages qui viennent d'être
accordés aux titulaires de ces diplômes,particuliers à
l'Ecole.

Les apprentis pourvus du certificat de capacité profes-
sionnellepourront être admis à 17 ans (au lieu de 18) dans
les dépôts et laboratoires de la Compagnie Bône-Guelma.

Le certificat de 3eannée donne le droit de se présenter
au concours d'admission dans les Ecoles Nationales d'arts
et métiers (décret du 7 février 1921).

Enfin, en octobre dernier, les anciens élèves de l'école

pourvus du diplôme de fin d'études (électricité) ont été
admis, sans examen, à l'Institut électrotechnique de
Grenoble.

30 Les élèves. — L'Ecole comptait au 31 décembre 1921
380 élèves, au lieu de 326 en juin dernier.

La répartition des élèves est la suivante:
l' par nationalité: 290 Français, 45Musulmans, 32 Italiens,

9 Maltais, 2 Israélites et 2 divers.



2" par sections: Section normale: 264; section d'appren-
tissage:116.

L'École Paul Cambon. — 1° Les professeurs.— A la

rentrée d'octobre 1921, deux professeurs, pourvues l'une
du professorat industriel, l'autre du professorat commercial
ont été nommées. Une maîtresse certifiée de l'enseignement
secondaire (lettres) est provisoirement chargée d'un ser-
vice d'enseignement à l'Ecole.

Le corps enseignant se compose de deux professeurs,
techniques, d'un professeur d'école primaire supérieure,
d'une certifiée (lettres), d'un professeur de dessin, de deux
professeurs adjointes, de cinq institutrices, d'un institu-
teur (gymnastique), de trois répétitrices chargées d'ensei-
gnement, de deux maîtresses de travaux à l'aiguille et de
neuf maîtresses auxiliaires pour les travaux manuels.

20 L'enseignement. — L'Ecolecomprenait jusqu'au
ier octobre 1921, une année préparatoire à 2 classes, une
Ire année à 2 classes,une 2eet une 3eannées d'enseignement
général. A côté de cet enseignement, fonctionnait une sec-
tion de travaux manuels à 4 classes pour deux années
d'études.

En octobre ont été créées, une 3e classe à l'année pré-
paratoire, une classe à la 2e année commerciale, une classe
à la 3e année commerciale, quatre sections professionnelles
spécialisées.

L'enseignement commercial a reçu un plus grand
développement, pour répondre au vœu des familles. La
section commerciale a été organisée: c'est celle dont les
classes sont les plus nombreuses. Les programmes dans
cette section sont ceux des écoles pratiques de France et
préparent au certificat d'études pratiques commerciales,
mais les élèves peuvent se présenter aussi au brevet élémen-
taire ou au concours de l'Ecole Normale,



3 autres classes forment la sectionindustrielle ou nor-
male, où l'on prépare au certificat d'études pratiques indus-
trielles ainsi qu'au brevet élémentaire et à l'Ecole Normale.

Quant à la section de travaux manuels elle comporte
comme l'année dernière, d'une part deux années d'études
de travaux manuels généraux et deux classes pour chaque
année. Ces cours conviennent aux élèves qui veulent se
préparer à tenir convenablement un intérieur: on yensei-
gne tous les travaux que doit connaitre une bonne mai-
tresse de maison. +Mais cette organisationétaitinsuffisante
pour les élèves désirant apprendre à l'Ecole une profession
leur permettant de gagner leur vie. C'est pour cette caté-
gorie de jeunes filles que des sectionsspécialisées de coupe,
lingerie, broderie et modes-broderie ont commencé à
fonctionner cette année.

Résultats des examens. — 17 élèves ont été admises

au certificat d'études pratiques de l'Ecole et 16 aux divers
certificats de travaux manuels, 5 pour la broderie, 4 pour
la coupe et 7 pour la lingerie. Enfin 8 élèves ont obtenu le
brevet élémentaire.

)" Les élèves. — L'Ecole recevait, à la fin de l'année

1921,404 élèves: 203Françaises,153 Israélites, 39 Italien-

nes, 1
Musulmane, 8 de nationalitésdiverses.

Ces élèves se partagent entre les différentes sections
de la manière suivante:

Année préparatoire 92
Sectionindustrielleounormale., 71
Section de travaux manuels généraux. 102
Sections de travaux manuels spécialisés. 47

Le nombre des élèves a suivi une progressionrapide
depuis l'année dernière et depuis le début de la présente



année scolaire: 264 en juin 1921, 362 en octobre, 404 en
décembre. Cet accroissement a été rendu possible par
l'agrandissement des locaux et par l'adjonction à l'ancienne
école d'un corps de bâtiment à 3 étages qui comprend 10
salles de classes nouvelles. L'année 1921 a donc marqué
pour l'Ecole Paul Cambon une étape importante dans scn
développement.

Les Écoles primaires supérieures et les Cours com-
plémentaires de l'intérieur. — Les Ecoles primaires supé-
rieures de garçons et de filles ont été créées à partir de 1900

1
à Bizerte. à Sousse et à Sfax. Elles ont toutes une école
primaire annexe. L'Ecole primaire supérieure de Bizerte
(garçons) a pris le nom de Collège Stephen Pichon depuis
le ier janvier 1920.

Personnel. —A l'origine, le personnelétait fourni par
des instituteurs, sauf à Sfax (filles) où la directrice était

pourvue du professorat. Peu à peu, un personnel de pro-
fesseurs a été recruté.

Les directeurs et directrices sont des professeurs

pourvus du certificatd'aptitude au professorat dans les
Ecoles Normales et Ecoles primaires supérieures (Bizerte,

garçons et Sousse, filles) ou de l'Enseignement technique
(Sfax, garçons) ou des professeurs adjoints (Bizerte, filles-
Sousse, garçons - Sfax, filles). Il leur est adjoint un per-
sonnel qui comprend deux professeurs d'Ecole Normale et
d'Ecole primaire supérieure, cinq professeurs licenciés,
six professeursadjoints et seize instituteurs ou institutrices
délégués. — Un nouveau poste de professeur de sciences a
été créé à Sousse, pour les deux écoles primaires supé-
rieures, à la rentrée de 1921.

Enseignement. — Les programmes sont ceux qui sont
prévus en France par l'arrêté d'août1920 avec les adapta-

-



tions nécessaires; par exemple, une part plus grande est
faite à l'enseignement du français et une heure par semaine
est consacrée à l'histoire et à la géographie de la Tunisie
et de l'Afrique du Nord.

Les langues vivantes enseignées sont l'arabe parlé et
l'anglais.

Des classes facultatives de latin ont été créées à l'in-
tention des élèves qui désirent poursuivres leurs études au
lycée.

Les études conduisent au brevet élémentaire et au
concours d'entrée à l'Ecole Normale primaire.

Population scolaire. — Au 31 décembre 1921. il y avait
dans les six écoles primaires supérieures de l'intérieur,
1.144 élèves dans les classes élémentaires,tandis que
511 élèves recevaient l'enseignement primaire supérieur
proprement dit. Il y avait 171 élèves dans les classes de
l'année préparatoire et 340 dans les classes des trois années
d'enseignement primaire supérieur.

L'année préparatoire représente 7 classes, avec une
moyenne de 24 élèves par classe.

Les Ir., 2e, 3e et4e années représentent 19 classes, avec
une moyenne de 17 élèves par classe.

Seize cours complémentaires préparent également au
brevet élémentaire, dans les écoles suivantes:

Garçons: Radès, Nabeul, Mahdia.
Filles:Tunis(rueBab-Souika),La Goulette, Radès,

Nabeul et Mahdia.
Mixtes

:
Ferryville, Tabarca, Béja, Souk-el-Arba, Le
Kef, Armand- Colin, Zaghouan et Gabès.

Certains cours complémentaires ont pu être orientés
vers l'enseignement pratique et ont un caractère nettement
professionnel, par exemple pour les garçons, celui de



Ferryville, et pour les filles, celui de la rue Bab-Souika à
Tunis.

Population scolaire. —
L'ensemble des cours complé-

mentaires reçoit 275 élèves, soit une moyenne de 17 élèves

par cours.

IV. — Enseint'lll(,llt. primaire?
,

Le personnel. — Les Inspecteurs. — Le personnel de
l'inspection comprend:

1 Inspecteur délégué à la Direction
de l'Enseignement primaire,6 Inspecteurs chargésde l'ins-
pection des écoles, en résidence à Tunis (circonscriptions
de Tunis-Nord, Tunis-Est et Tunis-Ouest), à Bizerte,
à Sousse et à Sfax.

Les Maîtres. - Dans les 342,écoles primaires publi-
ques, qui comptaient 1028 classes au 31 décembre 1921,
l'enseignement est donné par 1174 maîtres et maîtresses.
Ces maîtres se divisent en instituteurs et institutrices de
langue lrançaise(titulaires, stagiaires et intérimaires), en
maîtres de langue arabe (moueddebs et mouderrès) et en
maîtres divers (moniteurs et monitricesd'enseignement
général, moniteurs d'enseignement professionnel, maî-
tresses de couture, etc).

Les dernièresinstitutrices intérimaires de guerre ont
pu, à la rentrée d'octobre 1921, être remplacées par des
maîtres ou maîtresses de carrière; une quinzaine d'entre
elles ont d'ailleurs été placées dèfinitivement dans les ca-
dres en même temps que quelques institutrices de la

Métropolemariées à des instituteurs ou autres fonction-
naires de la Régence; autant d'intérimaires de guerre
seront vraisemblablement appelées à un emploi d'institu-
trice en 1922, ce qui en épuisera la liste.

o



Il faut constater que nous admettons ainsi dans les
cadres une assez grosse proportion de maîtresses ne pos-
sédant que le brevet élémentaire, alors que des postulantes

pourvues du brevet supérieur, mais non intérimaires de

guerre, attendent un emploi. Du côté du personnel mas-
culin, on est aussi dans la nécessité de confier desemplois
à des maîtres pourvus du seul brevet élémentaire, faute
d'autres candidatures. Néanmoins,dans l'ensemble, l'ensei-
gnement s'améliore comme en fait foi la progression de la

moyenne des notes données par les Inspecteurs primaires.

Les élèves. — Ce qui est plus caractéristique du relève-
ment des écoles, ce sont les nombreuses inscriptions nou-
velles qui ont eu lieu, particulièrement à la rentrée de

1921. Dans nombre de localités et principalement dans les
villes, Tunis, Ferryville, Béja, Nabeul, Sousse, M'saken,
Moknine,etc.l'afflux a été tel qu'il n'a pas été possible de
donner satisfaction à toutes les demandes. En particulier,
les écoles francoarabes et les écoles de filles musulmanes,
qui avaient vu par endroits leur effectif baisser pendant la

guerre, se sont remplies au delà de toute attente. Le nom-
bre des élèves des-écoles primaires est ainsi passé, de 1920
à 1921, de 33.740 élèves à 36.639, soit une augmentation de
2.899 unités. Sur ces nombres les indigènes figurent pour
11.228 en 1920 et 13.026 en 1921 (11.644 garçons et 1.352
filles); augmentation, 1798 musulmans (voir page 126).

Les élèves musulmans (13.026) fréquentent pour la
plupart les écoles franco-arabes et les écoles de filles
musulmanes dont il sera question plus loin.

Les trois autres éléments principaux de notre popu-
lation scolaire (Français, Italiens, Israélites) sont presque
toujours mêlés, mais en proportions très diverses dans les
écoles.

Les Français sont les plus nombreux à Bizerte, Ferry-
ville, Tindja,Tunis, Sousse et Sfax.
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AU 31 DÉCEMBRE 1920 :

Garçons. 3.6038.802 4.0948822.354 127 20.968

Filles..,..,. 3.238 1.326 3.999 790 3.287 13212.772

TOTAUX.6.84111.228 8.0931678 5.641 25933.740l
AU 31 DÉCEMBRE 1921:

Garçons3.95411.6444.381
716 2416 11823.229

1hiles. 3.585 1.352 4.267 663 3.383 13013.410----TOTAUX.
7.539 13.026 8.648 1.379 5.799 24836.639!--I!

Les Italiens prédominent dans beaucoup d'écoles de
la région du Cap Bon et desenvirons de Tunis.

Les Israélites forment unélément important à l'Ariana,
Béja, Tunis, Bizerte, Gabès, Djerba, le Kef, LaMarsa,
Mateur, Sousse et Sfax.

Les élèves de langue italienne (italiens et maltais) ar-
rivent très vite à comprendre le français. Ils s'attardent un
peu dans les cours inférieurs jusqu'à l'acquisition du voca-
bulaire courant, maisils suivent facilement leurs cama-
rades français dès la 3e ou 4e année de scolarité.

Les Israélites ont plus de peine à s'assimiler le fran-
çais. Il faut multiplier pour eux les leçons de langage et
les exercices oraux. Mais il n'a jamais été nécessaire de
leur affecter des classes spéciales.

D'une manière générale, le niveau des classes dépend

un peu de la proportion des élèves français. Quand ils sont

*
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en majorité, leurs camarades étrangers, entraînés par eux,
se mettent plus vite au couant. Quand ils sont en mino-
rité, tout le monde avance un peu plus lentement. Lors-
qu'il y a dans une localité plusieurs écoles, la répartition
des élèves entre les diverses écoles se fait d'elle-même par
nationalités, du fait que les diverses populationshabitent
souvent des quartiersdistincts.

L'enseignement général dans les écoles d'Européens.

— Les écoles tunisiennes sont organisées en principe
sur le modèle de celles de la Métropole. Mais il est néces-
saire d'adapter les programmes et les méthodes «en tenant
compte de la diversité d'origine des élèves et des faits par-
ticuliers de la vie économique de la région, de la ville, du
village où est située l'école ».

Cette adaptation s'impose d'autant plus qu'il y a
plus d'élèves étrangers. Il faut, dans ce cas,faire une large
place aux exercices oraux de langue française, notamment
au langage et retarder l'enseignement de certaines ma-
tiéres jusqu'à ce que les enfants aient une connaissance
suffisante de notre langue.

L'enseignement pratique.- Dans la plupart des écoles
l'enseignement pratique a sa place dans les programmes.
Dans les écoles de la campagne, on enseigne l'agriculture

1 non seulement en classe mais dans le jardin scolaire.
Là où les conditions sont favorables,l'enseignement

pratique est poussé bien plusloin. C'estainsi qu'un ensei-
gnement complémentaire professionnel a pu être orga-
nisé à Ferryville.

Les cours professionnels de Ferryville comprennent
un cours de dessin industriel et troisateliers: menuiserie,
ajustage et forge, chaudronnerie. Les élèves sont ceux de
la classe du certificat et du cours complémentaire de



l'école de garçons. Ces cours sont organisésdans des condi-
tions très satisfaisantes grâce au concours de la Marine,
qui prête ses agents techniques pour diriger les travaux et
a cédé ou prêté l'outillage et les matières premières.

Dans les écoles de filles, la couture et l'enseignement
ménager ne sont pas négligés. A Tunis, des ouvrières pro-
fessionnelles sont chargées des fonctions de maîtresses de
couture. A la rentrée de 1909 et depuis, des écoles de

couture destinées à recevoir les élèves qui ont terminé leurs
études ont été ouvertes auprès des écoles de filles à Tunis,
à La Goulette, à Radès, etc. La première en date de ces
écoles et la plus importante est celle qui est rattachée à
l'école de filles de Bab-Sollika, à Tunis.

Au début,cetteécole de couture comptait peu d'élèves.
Peu à peu, à la couture, on ajouta la broderie, la coupe,
les modes, la lingerie, le dessindécoratif, le repassage,
la cuisine. En octobre 1919,on y joignit des cours d'ensei-
gnement général à raison de 2 heures par jour. — L'Ecole
de couture ainsi complétée devint dès lors un cours com-
plémentaire d'enseignement professionnel, manuel et
ménager. Au Ier janvier 1922, ce cours complémentaire a
été installé dans un local construit spécialement à son
usage. Il forme, soit de bonnes ouvrières, soit des ména-
gères expérimentées.

V. — Enseignement des Indigènes

L'enseignement général. — Les écoles plus spéciale-

ment réservées aux indigènes musulmans, ou écoles fran-
co-arabesont un caractère particulier. L'enseignement est
constitué, au début surtout, par des exercices de langage,

avec emploi de la méthode directe. Les répétitions, les
revisions y sont multipliées en vue de l'acquisition de la



langue. Dans la suite, les autres matières du programme
font leur apparition, mais plus tardivement que dans les
écoles françaises.

La différence la plus importante entre les écoles fran-
co-arabes et les écoles françaises vient de ce que les pre-
mières sont des établissements d'enseignement bilingue.
Parallèlement à l'enseignementdu français, des moueddebs
et mouderrès indigènes y donnent l'enseignement de
l'arabe écrit et y font réciter le Coran.

Ces maîtres furent recrutés au début parmi les moued-
debs des écoles coraniques privées (koutlabs) et parmi les
étudiants de la Grande Mosquée. En 1894, une école spé-
ciale de moueddebs avait été créée à laMédersa El Asfou-
ria,puis transférée à la Médersa Ettadibia. Elle devint en
1909 une section d'élèves-mouderrès rattachée à l'Ecole
Normale d'instituteurs. Cette section a été récemment
réorganisée;lesmodalités du concours d'entrée et le plan
d'études ont été modifiés.

L'enseignement professionnel. — L'année 1921 a été,
pour le service de l'enseignement professionnel,une année
de stabilisation au point de vue du nombre d'élèves rece-
vant cet enseignement et une année de progrès sensibles

au point de vue de l'organisation et des résultats. Le
chiffre des élèves apprentis, qui était descendu de 645 en
1918 à 524 en 1919 et à 490 en 1920, pour les raisons indi-
quées dans les précédents Rapports, était de 502 au 31
décembre 1921. Ilsem ble quecetotal doiverester la moyenne
autour de laquelle oscillera le chiffre global pendant quel-
ques années au moins.

L'enseignement continue à être donné dans les mê-
mes conditions générales sous son triple aspect agricole,
industriel etcommercial suivantleslocalités et lecarac-
tère particulier de l'activitééconomique dans chacune



d'elles. Le mode dominant est toujours la collaboration de
l'école et des patrons, horticulteurs, colons, compagnies
d'exploitation, chefs d'industrie, ou petits patrons, le maî-
tre étant le conseiller et le tuteur de l'apprenti, le patron
son chef de pratique et son éducateur manuel. x

1° Enseignement et apprentissage agricoles. — Dans la
(

plupart des écoles rurales pourvues d'un jardin ou d'un
champ de démonstration, les grands élèves participent aux
travaux d'organisation et d'entretien et aux diverses opé-
rations culturales. La leçon théorique, faite en classe,
reçoit son application au jardin ou en est précédée selon
le cas. Ces leçons et applicationspratiques qui visent
plutôt à donner aux jeunes indigènes une connaissance
exacte des conditions locales du travail de la terre et de la
culture que des connaissances générales et livresques, sont
appréciées de la population musulmane adulte qui suit
avec intérêt les démonstrations faites et les résultats obte-

nus au jardin de l'école.

La collaboration avec la Direction Générale de l'Agri-
culture, organisée en 1920, s'élargit et se développe.—
21 écoles, qui en avaient fait la demande, ont reçu gra- *

tuitementde cette Direction des lots de semences et d'en-
grais; 15 autres ont obtenu la graine de ver à soie néces-
saire pour unessai d'élevage. Des instructions écrites ou
des indications détaillées données aux intéressés par M. le
Directeur des Services agricoles au cours de ses tournées
à l'intérieur ont permis aux maîtres de tirer le meilleur
parti de ces envois.

Dans les centres urbains, à Tunis, Sousse, Sfax, Kai-

rouan, Gafsa et Gabès, l'apprentissage à demi-temps se
poursuitauJardin d'Essais sous la direction d'un chef de
pratique éprouvé, recruté par la Direction de l'Agriculture

ou par la Direction de l'InstructionPublique.
A Téboulba, cet apprentissage se fait chez un horti-



cu l teur, dans sa propriété même.
68 jeunes gens sont ainsi initiés aux difficultés deJa

culture maraîchère et arbustive en Tunisie soit:
3 à Tunis,7 à Sousse, 6 à Téboulba, 7 à Kairouan,

14 à Sfax, 12 à Gafsa, 19 à Gabès.

2" Enseignement et apprentissage industriels. - Cet
apprentissage se fait dans les ateliers scolaires pour le tis-
sage et la teinture et dans les ateliers patronaux, sous le
contrôle de l'école,

pour les autres spécialités. Le régime
normal est toujours le demi-temps; la matinée, quatre
heuressont consacrées à l'enseignement;l'après-midi,
quatre heures sont réservéesau travail de l'atelier. Quelques
apprentis, I/JOe environ, ayant déjà obtenu leur certificat
d'études primaires élémentaires ou y ayant renoncé, font
leur apprentissage pendant la journée'complèteà l'atelier
et reçoivent l'enseignement sous forme de cours du soir,
à raison de une heure ou une heure et demie par jour.

Le total général des apprentis de l'industrie s'élève
à 434. Dans ce total:

Tunis compte 168 apprentis
Sousse - 79 -
Sfax - 4$—
Kairouan - 41 ---
Ksar-Hellal

— 22—
Les internats d'apprentissage de Tunis et de Ferry-

ville ont fonctionné normalement. 12 heures y sont'
consacrées chaque semaine à l'enseignement du français,
du calcul, du dessin et de l'arabe, le reste du temps étant
consacré au travail à l'atelier. L'internat de Tunis
compte 46 élèves apprentis âgés de 15 à 20 ans; celui de
Ferryville, 17.

Les ateliers de tissage de Sousse, Ksar-Hellal et Kai-
rouan ont été fréquentés chacun par une vingtaine d'élèves-



tisserands. La nécessité d'aller lentement pour initier
méthodiquement les jeunes apprentis au tissagedu coton,
de la laine et de la soie n'a pas empêché une production
très appréciable. La vente des tissus convenablement exé-
cutés au cours des leçons pratiques, a rapporté plusieurs
milliers de francs et permisd'allouer aux apprentis les
plus assidus et les plus habiles des sommes importantes

sous forme de primes de main-d'œuvre ou de récompenses

en argent. — Les seuls apprentis tisserands de l'école
franco-arabe de Sousse ont ainsi perçu pour leur compte
2017 fr. 90 au cours de l'année scolaire écoulée.

Des cantines ont fonctionné régulièrement dans les
diverses écoles franco-arabes de Tunis au profit des élèves
apprentis de condition pauvre. Elles ont absorbé un crédit
de 18.600 francs et permis de servir gratuitement, durant
les jours de travail, un repas chaud à une moyenne jour-
nalière de 120 apprentis nécessiteux.

V
30 Enseignement commercial. — Les cours de compta-

bilité en partie simple aux adultes et aux élèves des cours
moyen et supérieur ont continué dans les diverses écoles
de Djerba, à raison de 3 heures par semaine. L'enseigne-
ment a pu, cette année, être donné en français sans le

secours d'un traducteur, les auditeurs ayant tous une con-
naissance suffisante de notre langue.

Des cours analogues ont été faits, à raison de 2 heu-

res par semaine, aux élèves du cours supérieur, à l'école
franco-arabe de Sfax. D'autres fonctionnent depuis le

i" novembre 1921 dans les écoles franco-arabes de Sousse
et de Kairouan.

40 Enseignements et apprentissages spéciaux divers. —
A El Adjim, Mahdia et aux îles Kerkennah, centres de

pêche importants, des leçons théoriques et pratiques de
pêche et navigation sont données aux grands élèves qui se
destinent à la profession de marin. Des sorties en-mer, à

*



raison d'une ou deux par semaine en moyenne, sont faites

sous la conduite d'un raïs ou d'un moniteur qualifié. Elles
sont suiviesavecassiduité et intérêt par les aspirants
pêcheurs ou marins qu'elles familiarisent avec les réalités
de leur future profession.

A l'Internat d'apprentissage de Tunis, à Ferryville, et
dans les écoles franco-arabes de Sousse, Sfax et Kairouan
où se trouvent des effectifs importants d'élèves apprentis
du bois et du fer, des leçons de dessin industriel, croquis
coté et composition décorative, sont faites régulièrement,
à raison d'une ou deux séances par semaine. Les adultes,
anciens élèves de l'école, y sont admis. A Sousse, un cours
de technologie a été organisé. Les futurs artisans y sont
familiarisés avec les mots et les choses des métiers les
plus courants.

5° Ecoles de filles musulmanes. — Le total des élèves

ou apprenties fréquentant les 15 écoles de filles musul-
manes actuellement ouvertes s'élevait au 31décembre 1921

au chiffre de 1.234, en augmentation de 75 sur le chiffre
correspondant de l'année précédente et se décomposant
ainsi:

rue des Silos.,. 95
TUNIS rue de la Ruche,. 70(rue Zarouane. 54

Total. 219

NABEUL., 133
DAR (:HAABANE. 84
SOLIMAN 78

ZMiHOUAN , 86

1 rue Djebenel el Khourba.132
SOUSSE, rue Souk el Caïd. 128

(

rue El Mar18
Total. 278



KAIROUAN..; 151
MONASTIR., , 56MAHDiA. 63GAFSA.:. 3^

Houmt SoUK.
-

53

1234

L'activitédesateliers ne s'est point ralentie et un
stock important d'ouvrages divers, convenablement exé-
cutés, tapis, dentelles, chebkas, broderie orientale, brode-
rie blanche de Nabeul, broderie sur tulle, etc, a pu être
confectionné et vendu. Au cours de l'année scolaire 1920-
1921, le produit de cette vente a donné la sommeappré-
ciable de 25.087fr.95 sur laquelle 17.195 francs ont été
distribués aux élèves apprenties sous forme de salaires, de
primes de main-d'œuvre ou de récompenses.

L'importance de ces chiffres indique assez l'utilité
qu'il y avait à réglementer la vente et à donner à chacun
des ateliers annexés à l'école une organisation comptable
régulière.

Cette organisation, à la fois simple et nette, a été défi-
nie dansunecirculaire en date du 15 mai 1920, adressée

aux directrices d'écoles de filles musulmanes. Cette circu-
laireprescrit la tenue d'un Cahier d'atelier où sont inscrits,

avec toutes les indications utiles, les divers travaux confiés

aux élèves au fur et à mesure de leur mise en exécution et
celle d'un cahier de matériel et de matières premièresoùsont
portées en entrées et sorties toutes les fournitures achetées

pour servir à l'exécution des ouvrages. La circulaire pré-
voit, en outre, que toute opération d'achat ou de vente
fera l'objet d'une demande préalable d'autorisation à la

( Direction Générale de l'InstructionPublique. Elle prescrit
enfin de tenir un compte exact des sommes distribuéesaux
élèves à titre de primes de main-d'œuvre, de manière à
pouvoir, le cas échéant, fournir un état de ces répartitions.

V



Cette comptabilité permet de suivre exactement le
développement des travaux et de se rendre compte des
résultats obtenus à l'atelier.

c) Conclusions et vœux. —
L'enseignementprofession-

nel des indigènes, dont les résultats actuels sont satisfai-
sants, mérite d'être encouragé et développé. Son extension
a fait l'objet de vœux divers au sein des deux sections de
la Conférence Consultative au cours de la dernière session
de cette assemblée: elle répond à un besoin réel des
populations et elle serait très profitable au développement
de t'influence française en Tunisie.

Pour avoirsonplein effet et porter tous ses fruits,
l'enseignement professionnel scolaire doit être complété
par un ensemble de mesures permettant aux apprentis
ou aux ouvrières formés dans nos écoles ou autour de
l'école de tirer de l'enseignement pratique et théorique
qu'ils ont reçu le maximum de bénéfices. Cet ensemble de

mesures suppose une organisation du service plus con-
forme à son objet et un effort financier plus considérable:
l'année 1922 verra peut-être la réalisation dequelques unes
des dispositions nouvelles envisagées et l'amorce d'un
nouvel essor.

VI. — Autour de l'école

Les Internats primaires. Internat de l'Ariana. Clas-
ses de plein air.- Les Internats primaires ont été créés
en vue de permettre aux parents résidant loin de toute
école de faire donner sans dépense exagérée l'instruction
à leurs enfants Ces institutions, où la vie est toute fami-
liale et la discipline paternelle, jouissent d'une grande
faveur auprès des familles. Les élèves y sont exercés à la
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tenue de la maison, à la culture du jardin et même aux
travauxd'atelier.

Le premier internat fut créé à Radès (garçons) en
1897.

Ces internats sont actuellement au nombre de 18,
savoir 5 internats de garçons. 5 internats de filles, 8 inter-
nats mixtes. Ils reçoivent 686 élèves pensionnaires (403

garçons et 283 filles) dont 517 subventionnés (286 garçons
et 231 filles). Le prix de la pension est actuellement de

90 francs par mois pour les élèves non subventionnés.
Ci-dessous la liste des internats avec le chiffre des

pensionnaires :

1° Internats de garçons.-Aïn-Draham (16), Béja (47),
Radès(71), Sfax(30), Sousse (43);

20 Internats de filles.- Aïn-Draham (14), Béja (32),
Radès (72), Sfax (40), Sousse (42);

30 Internats mixtes. —
Ariana (31 garçons, 25 filles),

Armand Colin (19 garçons, u filles), Goubellat/15 gar-
çons, 8 filles), Le Kef (21 garçons, 6 filles), Mateur (21 gar-
çons, 15 filles), Souk-el-Khemis (28 garçons, 8 filles)
Tébourba (16 garçons, 3 filles), Zaghouan (45 garçons,
7 filles).

L'internat de garçons d'Aïn-Draham qui avait dû être
fermé a été rouvert en octobre 1921.

L'Internat de l'Ariana mérite une mention spéciale.
Ouvert en octobre 1918 à l'intention des enfants victimes
de la guerre, il a été doté de la personnalité civile. Tous
les élèves sont internes et subventionnés par l'Etat. L'éta-
blissement bénéficie de la sympathie des écoles et des amis
des écoles. Il a reçu, depuis 191 8, des dons atteignant près
de 50.000 francs qui servent à l'amélioration du bien-être
des orphelins.



Des classes de « pleinair» ont été fondée dans la
Régence le 3 février 1919. Elles sont destinées à améliorer
l'hygiène et la santé dans la population scolaire. Elles
reçoivent les enfants débiles, sur avis du médecin et
demande des parents. Jusqu'à présent l'expérience a été
instituée dans les écoles de Tunis,enutilisant le parc et
les locaux de l'Internat de l'Ariana. Unerétribution minime
est demandée aux familles. Toutes autres dépenses sont à
la charge de l'Etat. La durée de la période de séjour est
de 5 à 10 semaines.

Les enfants ont été transportés d'abord par auto cars,
puis en tramway. Ils restent à l'internat de 8 heures du
matin à 5 heures du soir. Les classes et récréations ont
lieu en plein air. Un service hydrothérapique fonctionne
tous les samedis. Le pesage et la mensuration (taille et
tour de poitrine) des enfants, le premier et le dernier jour
de séjour, ont fait ressortir des résultats très encoura-
geants.

Les Ecoles-recettes. — Les écoles-recettes sont nées
d'un besoin particulier à la Tunisie. Elles sont au nombre
de 5. Les maîtres ou maîtresses qui en sont chargés sont
à la fois instituteurs et postiers. Les horaires des deux ser-
vices sont combinés de manièrequ'ils se nuisent récipro-
quement le moins possible. Les instituteurs reçoivent une
rétribution spéciale pour le service postal.

Dès que la recette fait des produitsd'unecertaine
importance, la coexistence des deux services n'est plus
possible et il est procédé à leur disjonction.

C'estainsi qu'en 1921, le service postal a été supprimé
dans les écoles du Khanguet-el-Hadjaj et d'Aïn-el-Asker.

Les cours d'adultes. — Les Cours d'adultes, suspen-
dus pendant la guerre, ont été repris en 1919-1920.



En 1919-1920.il y avait 56 cours, 765 auditeurs, avec
une moyenne de 14 auditeurs par cours.

En T920-192».il ya eu 58 cours, 1356 auditeurs, avec
une moyenne de 23 auditeurs par cours.

En 1921-1922, l'organisation des cours d'adultes a été
développée et complétée.

A Tunis, ont été ouverts:
1° Des cours d'enseignement primaire (cours complé-

mentaire à l'école de la rue d'Italie, cours de revision à

2 degrés à l'école de la rue Bab-el-Khadra).
20 Des cours techniques de commerce et comptabilité,

de mécanique appliquée, de technologie du bâtiment, à
l'Ecole Paul Cambon; de dessin d'art appliqué et de dessin
industriel à l'Ecole Emile Loubet;de mathématiques
appliquées àla mécanique et à l'électricité à l'école de la

rue d'Italie.
30 Des cours d'arabe aux Européens, à 2 degrés (à

l'école de la rue d'Italie).
40 Des cours de langue françaiseauxindigènes, à 2

degrés (4 cours dans les écoles de la rue d'Italie, de la rue
Sidi-Essourdou. de la place aux Moutons, de la rue de
l'Eglise).

Dans la banlieue de Tunis, des cours de français pour
la population italienne ont été organisés à Birine et à
Sedjoumi. A Nabeul, un ensemble d'enseignement post-
scolaire, comprenant 5 cours d'enseignement primaire et

2 cours d'arabe a été créé à l'intention des apprentis qui
fréquentent les ateliers de la localité.

Dans la circonscription de Bizerte, existent les cours
suivants:

à Bizerte, des cours d'arabe aux Européens, à 2 degrés:
des cours de françaisauxréfugiés russes, à 3 degrés; un



cours de françaisauxindigènes, des cours de français et
de comptabilité aux apprentis musulmans, un cours de
français aux étrangers.

à Béja, un cours d'arabe aux Européens, à deux degrés.

à Menzel-Djemil et à Mateur, des cours de français

aux indigènes.
1

Dans la circonscriptionde S/ax, ont été ouverts:
à Sfax, un cours d'arabe aux Européens, un cours de

perfectionnement aux apprentis du Sfax-Gafsa, un cours
de sténographie et de dactylographie. 2 cours de français

aux réfugiés russes;
à Chenini, un cours de français aux indigènes;
à Djerba, un cours de comptabilité;
à Gabès (Djara et Menzel), des cours de français aux

indigènes;

à Gafsa-Ville, un cours de français aux indigènes.

Dans la circonscription de Sousse, des cours de français

aux indigènes ont été organisés à Akouda (2 degrés),
Hékalta, Enfidaville, Fériana. Kalaa-Srira, Ksar-Hellal,
Mahdia, Moknine, Ouardenine, Sahaline, Sbeitla,
Téboulba.

Un cours d'arabe aux Européens existe à Mahdia et
un cours théorique et pratique de tissage à Ksar-Hellal.

Au total, l'organisation actuelle des coursd'ad ultes
comprend 68 cours recevant au 31 décembre 1921, 1973
auditeurs, soit en moyenne 28 à 29 par cours. Sur ce nom-
bre, 1293, soit environ les deux tiers, sont des indigènes
musulmans. Il convient aussi de mentionner la présence
sur les listes de Bizerte, Stax et Tunis de 158 réfugiés

russes qui ont pu bénéficier, soit des cours organisés à leur
intention, soit des cours déjà existants.



La comparaisondeschiffres ci-dessus avec ceux des
deux années scolaires précédentes fait ressortir les progrès
et le succès de cette œuvre. Les cours sont plus nombreux
et surtout la moyenne des aud iteurs par cours a plus que
,doublé depuis 1919-1920.

Les Bibliothèques populaires. — Destinées à mainte-
nir et à étendre au dehors l'action de l'école française,
organisées de manièreàfaciliter le travail des bibliothé-
caires qui sont les instituteurseux-mêmes, subventionnées

par la Direction Générale, par l'AllianceFrançaise et
quelquefois par les Municipalités, pourvues d'un Comité
de patronage local, ces utiles institutions sont au nombre
de 40 dans la Régence. Elles possèdent près de 50.000
volumes et ont effectué en 1921, 19.447 prêts, représentant
72.148 livres prêtés.

Leur développement, suspendu pendant la guerre, a
repris, en 1921, sa marche normale. Des bibliothèques ont
été installées à Zaghouan, Moknine, Tozeur et Thala.

A côté des bibliothèques populaires, la bibliothèque
circulante de l'Ecole Normale d'instituteurs, gérée par des
élèves-maîtres, sous le contrôledudirecteur de l'Ecole
Normale, envoie des ouvrages de travail ou de lectureaux
fonctionnaires de l'Enseignement ou des autres adminis-
trations qui habitent l'intérieur. Elle a expédié en 1921,
676 volumes à 306 lecteurs.

L'Ecole de Musique compte actuellement 4 classes de
piano, 2 classes de violon,

1
classe de solfège, de chant, de

violoncelle, d'instruments à vent (bois).
En 1921,l'enseignement du solfège a été réorganisé.

Cet enseignement,confié à un professeur de l'établisse-
ment, s'adresse d'une part aux élèves des cours d'instru-
ments signalés par leur professeur respectif comme ayant



besoin d'acquérir les notions indispensables de théorie
musicale, d'autre part aux jeunes gens qui, n'appartenant
pas à l'école, désireraientétudier spécialement le solfège.

La classe de violoncelle a été rouverte le ier octobre

1921, des élèves s'étant tait inscrire pour suivre les cours
de cet instrument; mais la classe d'instruments à vent
(cuivre) a dû être momentanément supprimée, le profes-

seur spécial ayant quitté Tunis.
Le règlement organique de l'Ecole qui datait du

Ier novembre 1913 a été refondu, après étude et sur la pro-
position de la Commission de perfectionnement.

Au 31 décembre 1921, l'effectif de l'Ecole comprenait

141 élèves, en augmentation de 30 unités sur l'année pré-
cédente. Ces élèves étaient répartis ainsi qu'il suit:

67 dans les classes de piano,

33 - - violon,
6 dans la classe d'instrument à vent (bois),

2 - de violoncelle,

11 - de chant,

22 — de solfège.

Bourses et subventions scolaires.— lO Internais pri-
maires. — Le crédit pour subventions à. accorder aux
familles pour aider les parents de conditionmodeste à

envoyer leurs enfants dans les internats était au budget
de 1921 de 200.495 francs. Il a permis de subventionner
444 enfants. Le taux moyen des subventions est égal à la
moitié du prix de la pension.

Les subventions spéciales accordées aux enfants vic-
times de la guerre pour l'Internat de l'Ariana s'élevaient

en 1921 à 22.500 francs pour 64 élèves subventionnés.

2° Etablissements secondaires, primairessupérieurs et
techniques. — Les crédits suivants ont été inscrits au budget



de 1921 pour permettre aux enfants de poursuivre leurs
études au delà de l'enseignement primaire sous la double
condition de la possessionducertificat d'études et d'un
examen spécial subi avec succès.

Lycée Canwt. 25.000 fr. 84 boursiers (19 inter-
nes et 65 externes).

Lycée Armand Fallières. 22.700 fr. 92 boursières (12 inter-
nes et 80externes).

Collège Alaolli. 25.000 fr. 92 boursiers (40 inter-
nes et 52 externes).

Ecole Emile Loubet30.315fr. 93 boursiers(35inter-
nes et 58 externes).

30 Enseignement ptpéiiear. —Le crédit destiné à su b-
ventionner les jeunes gens arrivés au teime de leurs études
secondaires ou primaires supérieures en Tunisie et qui
désirent les continuer dans la Métropole a été porté en
1921 de 12.000 francs à 24.000 francs.

En 1920-1921 ont été su bventionnés20étudiants,
dont 4 jeunes filles, 3 indigènes musulmans et 1

indigène
israélite, faisant des études de médecine, de droit, de
sciences ou de lettres ou élèves des grandes écoles.

Pour la présente année scolaire, les subventions ont
été continuéesauxétudiants en cours d'études. En outre,
de nouvelles subventions ont été accordées à 2 étudiants en
médecine, une étudiante en lettre, 1

étudiant en sciences,

1
élève de première supérieure et 1

élève d'une école d'in-
génieurs.

Les cantines scolaires.
—

Cette œuvre, fondée en 1890,

sous les auspicesdel'Alliance française, dans les princi-
pales écoles de Tunis, étendue depuis à certaines écoles de
l'intérieur, notamment à Sousse et à Bizerte, a pour objet
de fournir, moyennant un prix très modique (et même



gratuitement aux enfants indigents), un repas chaud, à
midi, aux élèves ou apprentis dont la demeure est trop
éloignée de l'école, ou dont les parents travaillent hors de
la maison.

A l'origine les dépenses étaient couvertes par des fêtes
organisées par le Comité régionaltunisiendel'Alliance
française et par des su bventions de divers comités de la
Métropole. Dans la suite, elles ont été assurées par un don
annuel du Comité supérieur tunisien de l'AssistancePubli-
que et par des subventions de la Direction Générale de
1InstructionPublique.

Le nombre des portionsdistribuées pendant l'année
IQ20 s'est élevé à 116.685, dont 77.83s gratuites et 38.850
payantes. Le total des dépenses aflérentes aux portions
gratuites pour cette même année a étéde 39.154 francs.

En novembre 1921, pour faciliter la marche de cette
utile institution, il a été constitué une Société, dite
« OEuvre des Cantines scolaires» autorisée par décret
du 5 décembre 1921.

Le bureau de l'OEuvre comprend actuellement, sous
la présidence du Directeur Général de l'Instruction Publi-
que, une directrice d'école de Tunis, vice-présidente;
deux directeurs d'école de Tunis, un français, secrétaire
et un indigène, secrétaire-adjoint; l'Inspecteur délégué à
la Direction Générale, trésorier; le Chef du serv ice de
l'Enseignement professionnel, trésorier-adjoint; le Chef
du bureau de l'Enseignement primaire, commissaire
comptable général.

Colonies scolaires de vacances. — Cette œuvre est
placée sous le patronage de la Ligue de l'Enseignement et
subventionnée par la Direction Générale de l'Instruction
Publique.Pendant 13 années consécutives, de 1908à 1921,
environ 40 enfants des deux sexes ont été envoyés au grand
air, soit en France, soit en Tunisie.



En1920, 130 enfants, dont 65 étaient des orphelins de

guerre, ont été envoyés en France, dans les environs de
Tence, sur les hauts plateaux du Vivarais. Les 65 autres
enfants appartenaient à des famillesd'ouvriers, d'employés,
de petits fonctionnaires, de petits commerçants. Ces enfants
ont été désignés sur le conseil des médecins comme ayant
besoin d'une cure d'air. 78 étaient de Tunis, 52 de l'in-
térieur.

La participation des familles s'est élevée à 8.150 francs.
En 1921, les ressources financières de l'œuvre, grossies

par l'augmentation de la subvention gouvernementale,
portée de 8.000 à 12.000 francs, ont permis d'envoyer à
Aïn-Draham, deux séries de 90 garçons et filles pour les
colonies scolaires et de 40 jeunes gens pour un camp de

vacances, soit au total 260 participants.
Les enfants des colonies étaient logés dans les inter-

nats; les jeunes gens du camp de vacances dans les locaux
mis à la disposition du Comité par l'autorité militaire qui
avait fourni également des moniteurs et des cuisiniers
militaires pour les repas.

L'emploi du temps comportait des leçons d'éducation
physique, des promenades en forêt, des jeux divers. Les
jeunes gens du camp de vacances pratiquaient en outre le
tir à la carabine et le foot-ball.

Le succès a été complet et les résultats excellents pour
la santé des enfants et des jeunes gens.

Caravanes scolaires. - Sur l'initiative de la Fédéra-
tion TunisiennedelaLigue de l'Enseignement et avec le
concoursmoral et ifnancier de la Direction Générale de
l'InstructionPublique et de la Direction Générale de l'Agri-
cu l ture, une œuvrenouvelle a été instituée en 1921, à l'i n-
tention des éducateurs futurs de la jeunesse de France,
normaliens et normaliennes, futurs instituteurs ou insti-
tutrices, étudiants et étudiantes, futurs professeurs. Cette

V



œuvre se propose d'organiser chaque année, aux vacances
de Pâques, des caravanes scolaires pour faireconnaître la
Tunisie à un certain nombre de ces jeunes gens, en leur
montrant quelques unes de nos villes, des monuments
anciens, les industries locales, une oasis, une mine, une
ferme française et en accompagnant ces visites de confé-

rences, courtes et pratiques, faites par des maîtres com-
pétents.

Dès 1921, le projet fut mis à exécution. Aux vacances
de Pàques fut organisée une première caravane réservée
aux élèves d'Ecole Normale. Cette caravane, conduite par
le Directeur de l'Ecole Normale de la Seine se composait
de 19 normaliens, 5 de Paris, 5 de Lyon, 5 de Grenoble et
4 d'Alsace-Lorraine (Strasbourg, Colmar, Obernai). Les
jeunes gens furent hospitalisés à Tunis à l'Ecole Normale
d'instituteurs. Ils séjournèrent en Tunisie du 25 mars au
2 avril. Le programme des visites et excursions comportait
un voyage à Dougga et dans divers centres de colonisation,
ainsi qu'à El-Djem, Sfax, Gabès. La partie archéologique
des excursions était placée sous la direction du Directeur
des Antiquités et Arts; la partie agricole sous celle d'un
ingénieur agronome, chef de bureau à la Direction Géné-
rale de l'Agriculture. Le Directeur du Collège Alaoui,
Secrétaire général de la Ligue, fut l'organisateur et le guide
de la caravane.

Encouragée par l'incontestable succès qui a couronné
sa tentative, la Fédération Tunisienne de la Ligue de l'En-
seignement se propose de la renouveler aux vacances de
Pâques 1922.

Elle fera appel cette fois à des étudiants (lettres et
sciences) de quelques unes de nos grandes Universités de
France: Paris, Strasbourg, Grenoble, Lyon, Toulouse, etc.

L'Exposition nationale coloniale de Marseille. — La
Direction Générale de l'Instruction Publique participera à



cettemanifestation par des travaux d'élèves,destravaux
de maîtres et une documentation sur l'organisation géné-
rale de l'enseignement dans la Régence et les résultats
obtenus depuis 1883.

120 établissements scolaires seront représentés par des
devoirs et cahiersdivers, des notices pédagogiques ou
travaux manuels. On s'est attaché surtout à multiplier les

travaux qui permettront de juger de l'eflort fait par la
Tunisie pour adapter l'enseignement aux besoins spéciaux
des populations si diverses qui occupent le pays: ensei-
gnement du français aux indigènes et aux étrangers, ensei-

i

gnement de la langue arabe, préparation des maîtres dans
les écoles normales, enseignement professionnel pour les
deux sexes, apprentissage des garçons musulmans, écoles
franco-arabes, écoles de tilles musulmanes, internats pri-
maires, enseignement ménager. Des tableaux, graphiques,
statistiques, photographies illustrent les notices rédigées

sur ces différents sujets et de nombreux ouvrages manuels
dans les différents genres, montreront la part réservée
dans les programmes à l'enseignement ménager et profes-
sionnel.

La Direction a fait préparer des tableaux d'ensemble
résumant les résultats obtenus: carte scolaire de la
Tunisie, statistique générale de la population scolaire,
effort financier de la Régence pour l'enseignement public
les bibliothèques, les cours d'adultes, les œuvres post-
scolaires, les sociétés d'anciens élèves, les colonies de

vacances, etc.

VII. — Prévisions et vœux

Il va y avoir un gros effort à faire pour répondre aux
besoins scolaires. Déjà des créations de classes ou d'écoles

ou des réouvertures ont été faites: en 1921, il a été créé



ou réouvert 14 écoles à une classe et 30 classes nouvelles
ont été installées ou réinstallées dans 29 écoles existantes
soit au total 44 classes nouvelles. Un effort au moins aussi
grand est prévu pour 1922.

Voici les tableaux des création et suppressions effec-

tuées en 1921:
I. - Créations ou réouvertures d'écoles

Légende:ccréationr réouverture.

Iersemestre1921

Meheri Zebbeus, garçons c. 1 cl.
Meheri Zebbeus, filles c. 1 cl.Bazinar1cl.Zribac1cl.Klédiac1cl.
Sousse, filles musulmanes

école payantec. 1cl.

Total: 6 écoles créées ou réouvertes
comprenant 6 classes.

45trimestre 1921

Djebel Hallouf, garçons c.. 1cl.
Djebel Hallouf,filles c.1cl.
El Mayc..1cl.
Saïda, garçons c1cl.
Saïda, fillesc1cl.
Saint-Germaine1cl.
Djebel Abiodc1cl.
Francevillec1cl.
Total:8écoles créées comprenant

8classes.

Totalgénéral
: 14 écoles créées ou réouvertes compre-

nant 14 classes.
•

II. — Créations ou réouvertures de classes
dans les écoles déjà existantes

Ier semestre 1921

SfaxP. S. F.c.4*année. 1cl.
Hammamet,garçons c.1cl.
El Hammac1cl.
Kalaat Essenan Garer.1cl.
Zaghouan, filles musul. r. 1cl.
Cheninir1cl.KalaaDjerdac..,.",..,. 1cl.

4e trimestre 1921

Baie Pontyc1cl.
Dar Chaabane c1cl.
Ferryvilleygarçons C. com-

plémentaire, 2e année c. 1cl.
Ferryville, garçonsc. 1cl.
Ferryville.ifllesc1cl.
Gaffour,garçonsc1cl.
Grombalia, garçons cxcl.



Sousse, filles musulm. c.. i cl.
El Aroussac1cl.
Diaracicl.
Kellabine c..icl.
Souk-el-Khemis F. A. c.. icl.
Bardo, garçons cicl.
Ariana,plein.aircicl.
Mateur, enfantinecicl.

Total:15 classes dans15écoles
déjà existantes.

Kairouan, r. Zarrouk c. 1 cl.
Mahboubinec1cl.
Methouia c1cl.
Nabeul,garçons c. 1 cl.
Goulette, fillesr1cl.
Ecole Paul Cambon. Année

préparatoirec. 1cl.
Msakenr1cl.
Tozeur, garçonsr. 1cl.
Total:15 classes dans 14 écoles

déjà existantes.

Total des classes créées ou réouvertes du 1er janvier

au 31 décembre 1921 dans les écoles déjà existantes
:

30 classes dans 29 écoles.

Total général des classes créées ou réouvertes du i" jan-
vier au 31 décembre 1921 : 44 classes dans 43 écoles.

1. — Supression d'écoles

Iersemestre1921

Kef Chambi.1cl.
4* trimestre 192 1

Néant.

II. — Suppression de fiasses

1*1 semestre 1921

La Laverie. 1cl.

4r trimestre 1921

Aïn-Draham, filles ] cl.

Au total: i école à une classe fermée et 2 autres classes
supprimées au 31 décembre 1921.



Les ressources à provenir de l'emprunt contracté par
la Tunisie permettront seules d'intensifier l'effort indispen-
sable en vue de doter le pays des bâtiments scolaires qui
lui sont le plus nécessaires. Nous donnons ci-dessous le

programme de constructions qui a été adopté, pour être
réalisé sur la première tranche de l'emprunt et qui se
monte à un total de 5.100.000 francs.

Classes d'application de l'Ecole Nor-
male d'institutrices, au quartier
Montfleury (crédit provisoire).. fr. 350.000

Lycée Carnot, agrandissement (crédit
provisoire).,. 330.000

Ecole Ernile-Loubet, agrandissement
(crédit provisoire) 200.000

TUNIS VAgrandissementdelaBibliothèquePu-
blique (souk-El-Attarine)

: aména-
gement de nouvelles salles. 120.000

Groupe scolaire, rue Sidi-Ali-Azouz;
treize classes 500.000

Agrandissement de l'école de filles,

rue Arago:quatrenouvellesclasses. 100.000
Ecole de garçons, rue Bal-el-Khadra

:

deux nouvelles classes 40.000
ARMAND-COLIN. — Agrandissement de l'in-ternat. 200.000
EL AROUSSA. — Nouvelle classe et dépendances. 50.000
BENI HASSEN (Contrôle de Sousse). — Ecole à

deux classes. 170.000
BIZERTE.

— Ecole franco-arabe (huit classes
et ateliers). 430.000

Bou ARKOUB. — Agrandissement du logement
etclasse. 40.000

CHENINI (près Gabès). — Ecole à trois classes. 220.000
FEDJET EL KEMACKEM (Contrôle de Tunis). —

Ecole à une classe. 100.000



FERRYVILLE. — Agrandissement du groupe,scolaire. 200.000
FOCHVILLE (Ben-Arous, près Tunis). — Ecole

à deux classes et ateliers. 170.000
HAMMAM-LIF. — Agrandissement du groupe

scolaire: Deux nouvelles classes. 40.000
KELLABINE(Kerkenna).—Ecoleàquatreclasses. 250.000
KESSERA (Contrôle de Mactar). — Aménage-

ment d'un immeuble (maison fores-tière). 60.000
MAHARÈS. — Agrandissement de l'école: 2ecl. 30.000
MAHDIA. — Ecole de filles: Six classes et ate-liers3^0.000
MENZEL DJEMIL (Contrôle de Bizerte). — Ecole

à deuxclasses. 170.000
MONASTIR. — Ecole de filles: Nouvelle classe

etpréau. 40.000
OUDREF (Contrôle de Gabès). — Ecole à deuxclasses190.000
SBEÏTLA (Contrôle de Kairouan). — Ecole à

uneclasse. 120.000
SOUSSE. — Ecole primaire supérieure de filles

(crédit provisoire). 240.000
TINDJA. — Agrandissement

:
deux nouvellesclasses. 40.000

TOZEUR. — Groupe scolaire: cinq classes et
logements 350.000

TOTAL. FR. ).100.000

Cette dépense est loin de représenter l'ensemble des
travaux de première urgence dont l'accomplissement
s'impose pour donner satisfaction aux besoins du moment
en agrandissementset constructions nouvelles. Une seconde



somme de 8.000.000 est à prévoir à cet effet pour les bâti-
ments dont voici la liste:

TUNIS

Ecole Normale d'institutrices au quartier Mont-
fleury.

Lycée Carnot. Agrandissement.
Ecole Emile-Loubet. Agrandissement.
Ecole primaire supérieure de jeunes filles (terrain

et construction).
Internats primaires.
Ecole de garçons, route de la Goulette (huit classes).
Ecole quartier Franceville (deux classes et terrain).
Ecole quartierMutuelleville (une classe et terrain).
Groupe scolaire, rue Claude Bernard (agrandisse-

ment 4e classe et clôture).

BATHAN. — Près Tébourba. Ecole à une classe.
BÉJA. — Ecole franco-arabe (agrandissement).
BIZERTE. — Ecole de filles, quartier de la Gare (six

classes.
CEDOUIKECH. — (Djerba)

:
Ecole à deux classes.

CHEBAOU. — Agrandissement(2e classe),
DJERBA. — (Houmt-Souk). Groupe scolaire: sept

classes et trois ateliers.
EL GUETTAR. - Près Gafsa. Ecole à deux classes.
GROMBALIA. - Agrandissement de l'école de filles

(2' classe).
HAMMA DES BENI-ZID. — Ecoleàtrois classes.
KASSERINE. — (Contrôle de Thala): Ecole à une classe.
KHALLED. — (Contrôle de Téboursouk)

:
Ecole à

une classe.
NlAARETH. — (Contrôle de Gabès)

:
Ecole à deux classes.

MÉDENINE. — Agrandissement de l'école.
NIANOU.— (Contrôlede Grombalia)

:
Ecole à une classe.

OUDIAN. — (Deggache)
:

Ecole à deux classes.
RAF-RAF. — (Contrôle de Bizerte)

:
École à deux

classes.



REVOIL. — (Sidi-Tabet)
:

Ecole à une classe.
SAKIET-EZZID. — (Contrôle de Sfax)

:
Ecoles

,

à deux
classes.

SAINT-GERMAIN. — (Jardin Liliane): Ecoles à deux
classes.

SERS GARE. — (Contrôle du Kef)
:

Ecole à une classe.
SIDI-BOU-ALI. — (Contrôle de Sousse)

:
Ecole à deux

c lasses.
SOIJMAN. — Ecole de filles musulmanes :deux classes

et un atelier.
SOUSSE. — Ecole de filles musulmanes: huit classes.
TEBOURBA. - Ecole franco-arabe: trois classes.
ZERAMDINE. - (Contrôle de Sousse): Ecole à deux

classes.

Aux dépenses de constructionss'ajoutent chaque
année celles qui sont rendues nécessaires par l'accroisse-
ment du personnel. D'autres encore s'imposeront si l'on
veut développer l'enseignement post-scolaire qui rend de
si grands services dans ce pays et qui a eu le succès que
nous avons signalé; si l'on veut notamment mettre l'ensei-
gnement du français à la portée des indigènes adultes qui
n'ont pu bénéficier de l'école française et orienter nos pro-
tégés vers les connaissances pratiques et professionnelles
qui leur permettront de gagner plus facilement leur vie

et de contribuer à l'enrichissement économique de la
Régence. Les Cours d'adultes d'enseignement du fran-
çais et ceux d'enseignement technique répondent à ce
double objet.Leur développement est une des principales
préoccupationsdel'Administration de l'Instruction publi-
que. Et si toutes les dépenses entraînées par l'organisation
et le progrès de l'œuvre d'enseignement dans ce pays ne
sont pas compensées par des bénéfices matériels immé-
diats, ce n'en sont pas moins des dépenses fécondes: car
ce sont celles qui secondent le plus efficacement et le plus
sûrement l'actioncivilisatrice de la France en Tunisie.



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Réorganisation des services du Secrétariat Général
du Gouvernement.

—
Deux décrets en datedu 26avril 1921

ont réorganisé les services du Secrétariat Général en
créant une Direction de l'Intérieur et une Inspection Géné-
rale des ServicesAdministratifs.

Le lureau des Communes, la Direction de la Sûreté,
les Services Pénitentiaires et l'Inspection de la Gendar-
merie Indigène (Oudjak) ont été placés sous l'autorité du
Directeur de l'Intérieur.

L'Inspecteur Général des ServicesAdministratifs
exerce au nom du Secrétaire Général le contrôle sur tous
les Services, établissements et institutions relevant du
Secrétaire Général.

JUSTICE TUNISIENNE

Séparation des pouvoirs
Constitution du Ministère de la JusUe

Suppression de la Justice retenue
Promulgation du Code de procédure pénale

1

Le décret du 26 avril 1921 a réalisé une importante
réforme dans la Justice tunisienne et a marqué la date de
la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire, par
la constitution d'un ministère de la Justice qui réunit sous



une mêmeautorité les diversesjuridictions indigènes de
la Régence et par la délégation à tous les magistrats qui
la composent, de la Justice, jusqu'alors retenue par le
Souverain.

Pour se rendre compte de la portée de cette réforme,
il suffit de rappeler qu'à l'avènement du Protectorat, S.A.
le Bey, chef religieux, était l'organe suprême en qui se
réunissaient tous les pouvoirs judiciaires. Il les exerçait
personnellement et signait les sentences qui lui étaient
soumises par des bureaux chargés de préparer les affaires
civiles et pénales à recevoir du Souverain la force exécu-
toire. Cette absorption de la Justice en sa seu le personne
conduisait à tous les inconvénients d'une centralisation
excessive et aux dangers de l'irresponsabilité administra-
tive.

Le système de la juridiction directe devait faire place
à celui de la Justice déléguée à des tribunaux chargés de
conférer à leurs décisions, la force exécutoire, suivant une
procédure réglementée par des codes, tout spécialementen
matière pénale où la garantie des justiciables réside dans
le texte.

Dès l'année 1896, le Gouvernement du Protectorat
obtint de S. A. le Bey la délégation de son pouvoir de jus-
tice aux tribunaux de province qui connaissaient des litiges
intéressant le statut réel mobilier et la justice répressive.
Le contrôle fut, dès lors, plus fortement organisé et confié,

par décret du 13 janvier 1896, à un magistrat français,
directeur des Services judiciaires, placé sous l'autorité
directe du Secrétaire général du Gouvernement tunisien.

La délégation aux tribunaux régionauxfutélargie
grâce à une extension notable de compétence par le Code
tunisien de procédure civile, le 1erjuin1911.

Maislesaffaires d'appel, en matière civile et pénale,
ainsi que les affairescriminelles étaient toujours soumises

au régime de la Justice retenue. La réforme n'avait pu être



plus complète pour diverses raisons techniques ou politi-

ques, et il entrait dans les plans du Protecterat de ne pro-
céder à des améliorations aussi importantes que par étapes
successives. Cependant la délégation du pouvoir judiciaire

aux juridictionssupérieures s'imposait de plus en plus.
Les procédures étaient interminables: le projet de sen-
tence était soumis au Souverain qui, n'ayant pas suivi les
débats, ne pouvait avoir une connaissance suffisante de
l'affaire. En matière criminelle, l'action publique n'étant
pas organisée, les pouvoirs de poursuite et de jugement se
réunissaient sur la tête des mêmes magistrats, et la con-
fusion du double rôle d'accusateur et de juge s'aggravait en
la personne même de S. A. le Bey qui rendait lajustice.

D'autre part, les tribunaux religieux, compétents pour
tous les litiges du statut personnel, successoral et immo-
bilier (pétitoire), quoique jouissant dans une certaine
mesure de la délégation du pouvoirjudiciaire (le Souverain
ne se réservant la décision que pour départager les cadis,

en cas de divergence d'opinions), relevaient cependant d'un
Servicepurementadministratif,lasection d'Etat du Gou-
vernement tunisien, par suite de la confusiontraditionnelle
et constitutionnelle des Pouvoirs.

Ces inconvénients étaient susceptiblesd'entraver l'es-
prit de réforme qui animait le Gouvernement du Protec-
torat, dans le domaine judiciaire, avec la préoccupation de
respecter à la fois les traditions du peuple protégé et les
droits du Souverain. Le Bey s'était engagé, par la Con-
vention de la Marsa, à encourager l'exécution de toutes
améliorations qui seraient jugées nécessaires. Il ne restait
plus qu'à choisir le moment opportun, en évitant de
devancer à la légère l'évolution progressivedesmentalités
indigènes. En 1921, il a paru possible au Protectorat de
remplir l'obligation morale qui lui incombait de réaliser
une meilleure organisation judiciaire.

Le décret du 26 avril 1921 réalisa donc la séparation



«

des pouvoirs en créant un Ministère de la Justice. Cette
création ne devait pas modifier le système politique du
Protectorat ni amoindrirl'autorité du Premier Ministre et
du Secrétaire généra du Gouvernementtunisien. Mais le

nouveau texte les fait assister dans l'œuvre judiciaire par
un ministre de la Justice et un magistrat français, spécia-
lement délégué.

La conséquence de la séparation ainsi réalisée, fut de
distraire de la section d'Etat les tribunaux religieux.

Ainsi se trouvaitréalisée la réunion des juridictions
séculières (Direction des Servicesjudiciaires) et religieuses
(C haraa et Tribunal rabbinique) sous l'autorité du nouvel
organisme.

Le mi nistre de la Justice a désormais pour mission de
s'associer à toutes les réformes tendant à améliorer les

rouages de la Justice tunisienne.
Enfin le résultat capital de cette réforme fut l'abandon,

par le Souverain, de son droit de justice directe.
11.

— Les magistrats de la juridictionsupérieure sécu-
lière, plusexpérimentés, mieux instruits de leur rôle par
l'action incessante des directeurssuccessifs des Services
judiciaires, davantage guidés dans leur mission de justice
par la codificationdeslois, étaient devenus aptes à rece-
voir la délégation du droit de justice. C'est ce que déclare
le Souverain par sa proclamation du 2 avril 1921 où il fait
abandon de la justice retenue. La séparation du pouvoir
administratif et judiciaire s'opérait ainsi complètement.

La Chambre criminelle et les juridictions d'appel de
l'Ouzara obtenaient désormais le pouvoir de donner à leurs
décisions la force exécutoire, sous la seule réserve des voies

légales du recours.
S. A. le Bey conservait seulement la faculté d'arrêter

l'exécutiondes peinescapitales, en vertu deson droit de grâce.
La suppression de la justice retenue entraînait aussi

l'abandon par le Souverain du droit de cassation ou de



revision qu'ilexerçait auparavant sur ses propres senten-
ces, après avis d'une Commission des requêtes qui lui sou-
mettait des projets de décisions.

Désormais, la Commission des requêtes réorganisée,

en matière civile, par le décret du 26 avril 1921,modifiant
l'article 105 du code de procédure, et instaurée en matière
criminelle par le nouveau code de procédure pénale, pro-
mulgué le 30 décembre 1921, rend de véritables juge-
ments, en vertu de la délégation du pouvoir judiciaire.

Elle est composée d'un président nommé par décret
et de deux membres, présidents de Chambre de l'Ouzara.
Elle joue le rôle de Cour de Cassation et de Revision, et
statue, pour des motifs de fait ou de droit limitativement
déterminés, sur toute décision judiciaire, en vue de l'appli-
cation exacte des lois.

Il eut été contraire aux intérêts d'une bonne justice
que le Protectorat ne conservât pas le contrôle des juridic-
tions tunisiennes, lequel peut seul lui permettre de rem-
plir sa mission morale vis-à-visdesjusticiables indigènes.

C'est le rôle qui est dévolu au magistrat français,
délégué au Ministère de la justice, et, en ce qui con-
cerne spécialement la justice séculière, au directeur
des Services judiciaires. Ce dernier est assisté par
un corps de commissaires du Gouvernement, français
et arabisants, choisis parmi les auxiliaires de la Justice
française: ces magistrats exercent leur influence dans les
tribunaux régionaux auxquels ils sont attachés, veillent à
la bonne marche des affaires et possèdent les attributions
de magistrats de Parquet. N'ayant aucune fonction admi-
nistrative,ils gardent, de ce fait, l'indépendance d'action
nécessaire à leur mission judiciaire.

Près les juridictions de tous degrés, le contrôle du
Protectorat peut ainsi s'exercer, sans violer le principe de
la séparation des pouvoirs, et une collaboration heureuse
s'établit entre les deux éléments françaisetindigène, jus-



que devant la commission des requêtes qui juge sur conclu-
sions écrites du ministèrepublic.

y B. — Promulgation du Code de procédure pénale

Le Code de procédure pénale a été promulgué le 30
décembre 1921 et est entré en vigueur le 1ermars1922.

Ce Code était impatiemment attendu par les magis-
trats, avocats et justiciablesdelaJusticetunisienne. Pré-
paré par les soins des directeurs successifs des Services
judiciaires, sa mise au point avait été retardée du fait de
la guerre.

Une Commission de hauts fonctionnaires et magis-
trats françaisouindigènes étudia et adopta sa formule, en
1921, en y apportant les retouches et per fectionnements
dictés par des considérations d'équité et de libéralisme.

Cette œuvre importante, facilitée par l'abandon de la
justice retenue, s'inspire fréquemment de la législation
française, en tenant compte des nécessités locales, et des

mœurs indigènes.
Le système adopté est plus simple car la justice tuni-

sienne doit être exempte de complications. Les garanties
les plus sérieuses ont été cependant données à la défense,
et sans adopter complètement la loi française de 1897, un
système presque identique a été organisé à la fin de l'ins-
truction préparatoire.

Il n'a pas paru encore possible d'instituer le jury en
matière criminelle, maisla juridiction qui statue sur les
crimes juge à cinq magistrats et, pour les peines les plus
graves, le prévenu bénéficie de la majorité de faveur grâce
à une procédure imitée des conseils de guerre.

Les affaires sont instruites par des juges d'instruction
nommés par décrets, et une Chambre d'accusation connait
i



au 2e degré, des affaires qui doivent être renvoyées devant
la chambre criminelle.

Le nouveau Code a mis fin, par la création des Par-
quets, à la confusion-traditionnelle en Tunisie - des

organes d'accusation et de jugement.
Le régimeantérieur était une combinaison de deux

systèmes, également anciens:
1° Système de l'accusation privée (la victime ou son

ayant droitpoursuivaient, dans leur propre intérêt, la
répression du délit);

2° Système de la poursuite d'office. (La juridiction de
jugement se saisissait elle-même de la connaissance des
intractions et les poursuivait dans l'intérêt général).

Ce deuxième système, fort imparfaitd'ailleurs,tendait
à se substituer peu à peu à celui de la vindicteprivée.
Cependant l'article 216 du Code pénal promulgué le 9 juil-
let 1913 avait conservé la tradition quand il s'agissait de
l'homicidecommis par un musulman contre un autre
musulman. En ce cas, l'application de la loi du Charaa
était formellement réservée aux ayants droit. Le droit de
poursuite appartenait aux parents les plus proches dans

1l'ordre de dévolution. Le mode de preuve était fixé par la
loi religieuse(aveu, ou, en cas de présomptions graves, 50

serments à prêter par deux, au moins, des proches parents
mâles). La peine était celle du talion: la mort, et'était
applicable même dans l'hypothèse de coups et blessures
ayant entrainé la mort sans intention de la donner. Le
juge ne pouvait abaisser la peine, et le droit de grâce
appartenait exclusivement aux demandeurs du prix du

sang.
Ce système, archaïque et injuste, qui avait d'ailleurs

subi de notables tempéraments grâce à la jurisprudence
des tribunaux tunisiens, a été aboli par le Code de 1921.

Désormais, la preuve est basée uniquement sur l'in-
time conviction du juge qui peut admettre des causes



légales d'atténuation et des circonstaces atténuantes du
fait. Le Souverain peut user du droit de grâce, même dans
cette hypothèse.

Enfin la création des Parquets a consacré le régime
de l'accusationpublique, comme en France.

La partie lésée défend seulement ses intérêts civils
dans des conditions inspirées de la législation métropoli-
taine.

Les commissaires du Gouvernement remplissent,
sous l'autorité du directeur des Services judiciaires, le rôle
de magistrats de Parquet près les tribunaux régionaux et
près le tribunal d'appel ou criminel de l'Ouzara. Ils assu-
rent dans leur circonscription la direction de la police
judiciaire.

Ils sont secondés par des substituts indigènes qui
joignent à la connaissanceparfaite de la langue française,

une éducationjuridique qui leur est spécialement donnée.
Les commissaires du Gouvernement étant chargés de

l'exercice de l'action publique, il a été possible de décen-
traliser la justice criminelle. Actuellement, chaque tribu-
nal régional possède son magistrat d'instruction qui est
chargé d'informations même en matière criminelle.

Ainsi a pris fin la centralisation des informations
criminelles à Tunis où l'encombrement des dossiers,
l'éloignement des parties, la difficulté des communications
retardaient fâcheusement la procédure et empêchaient le

transport des magistrats en temps utile.

TRIBUNAL MIXTE

Commentaires et explications auxquels donnent lieu
les états statistiques des travaux du Tribunal mixte pen-
dant l'année t92t.-Ces statistiques font ressortir un
chiffre sensiblement égal de réquisitions d'immatriculation



introduites, une augmentation notable des audiences
tenues et des transports effectués sur les lieux qui se tra-
duit par un chiffre plus élevé des décisions rendues, tant
définitives que préparatoires.

En 1920, le Tribunal avait été saisi de 267 réquisitions,
271 ont été déposées en 1921.

La progressionn'est pas sensible encore, on est loin
des chiffres d'avant-guerre (348 en 1914,454 en 1913,437
en 1912,423 en 1911 et 385 en 1910) auxquels le nombre
des réquisitionsd'immatriculation introduites n'atteindra
pas, tant que la crise économique sévira sur la Régence.

Le Tribunal a tenu 94 audiences en 1921 : 79 à Tunis
et 15 à Sousse, soit 23 audiences à Tunis et 6 à Sousse de
plus que l'année précédente.

Les Magistrats qui avaient fait, en 1920, 28 trans-
ports sur les lieux, en ont effectué cette année 86 : (64 par
les Magistrats de Tunis, 22 par ceux de Sousse).

Le nombre des jugements est en rapport d'augmenta-
tion avec celui des transports et des audiences. Le Tribu-
nal a rendu en 1921, 590 jugements contre 500 l'année
précédente: c'est le chiffre le plus fort depuis 1914 où il
avait été rendu 674 décisions.

Le nombre des jugements d'immatriculation est supé-
rieur de 23 à celui de l'année précédente.

La proportion des rejets, qui reste de plus en plus
faible, s'élève cependant, en 1921, à 12. 72%,9 requérants
seulement ont retiré leurs demandes.

Le chiffre des immeubles ruraux immatriculés est
supérieur de 14 à celui des immeubles urbains. Il a été
inscrit 31.320fr.97 de rentes d'enzel et 1.417.113 fr. 50
d'hypothèques sur 36 titres fonciers à Tunis et 3 à Sousse.

La surface immatriculée est de 9.761 hectares 06 ares
04 centiares et celle dont l'immatriculation a été refusée
de 20.913 hectares 94 ares (dont 15.870 hectares pour un
seul immeuble de la région de Sened (Gafsa) constitué



dans son ensemble par des terrains reconnus domaniaux et
par des terres classées comme terres de jouissance collec-
tive de tribus).

Sur les 473 requérants qui ont obtenu l'immatricula-
tion, 323 sont tunisiens, les Français viennent au 2e rang,
avec un chiffre double de celui des Italiens (44) qui sont,
parmi les étrangers, ceux qui ont obtenu le plusd'imma-
triculations.

Les décisions préparatoires rendues sont au nombre
de 307, mais dans ce chiffre 46 décisions ont proclamé les
droits des requérants et sursis à l'immatriculation pour
permettre au Service topographique de procéder à l'éta-
blissement du plan définitif. C'est donc 46 décisions qui
viennent grossir le nombre des décisions d'immatricula-
tion et le rendre sensiblement égal à celui des immatricu-
lations prononcées en 1912 et 1913.

Malgré les efforts du Tribunal, le nombre d'affaires en
cours qui était de 1303 au 31 décembre 1920, n'a pu être
diminué que de 12 unités qui représentent la différence
entre le chiffre des décisionsdéfinitives rend ues, 283, et
celui des réquisitions introduites, 271.

Aucune requête en rectification d'erreur matérielle n'a
été déposée en cours d'année et jusqu'à ce jour.

MINISTÈRE D'ÉTAT

Création d'un Conseil de la Communauté Israélite de
Tunis. — Un décret en date du 30 août 1921, publié le 3

septembre auJournal Officiel Tunisien, institue à Tunis un
Conseil de la Communauté israélite.

Le soin de traiter à la fois les questions du culte et de
l'assistance était jusqu'ici confié à un Comité de bienfai-



sance dont les membres, nommés par le Gouvernement,

ne pouvaient posséder l'autorité nécessaire à une bonne
administration des intérêts divers de la Communauté, tant
en raison de leur nomination que par suite de la diversité
de leurs attributions.

Le Conseil de la Communauté israélite, substitué à

cet ancien rouage, consacre la séparation de deux ordres
de chosesentièrement différents et supprime du même
coup les inconvénients qui résultaient de leur confusion.

Le Conseil de la Communautéest composé de 12 mem-
bres nommés pour quatre ans au scrutin secret par 60 délé-
gués, eux-mêmes élus par un collège électoral formé de

tous les israélites remplissant les conditions d'âge, de
domicile et d'honorabilitérequises. Il se divise en deux sec-
tions comprenant chacune 6 membres et chargées, l'une
des questions se rattachant au culte, l'autre des questions
relatives à la bienfaisance et à l'assistance.

Le Grand Rabbin et un délégué du Gouvernement
assistent aux séances du Conseil dont les délibérations ne
sontvalables et exécutoires qu'après approbation de l'Ad-
ministration.

Rétablissement du Caïdat de Djerba. — La transfor-
mation, en 1920, de l'Annexe de Contrôle Civil de Djerba
en Contrôle civil autonome a amené le Gouvernement
Tunisien à rétablir le Caïdat de Djerba tel qu'il existait
avant 1895.

De cette époque datait la suppression du Caïdat de
Djerba et sa transformation en khalifalik rattaché au Caïdat
del'Aradh. Ce Caïdat venait alors d'être diminué de l'im-
portant district des Matmata érigé en caïdat indépendant
et placé sous le Contrôle du ServicedesAffaires Indigènes.

Le Khalifalik de Djerba avait été lui-même érigé,
dès 1912, en Kahialik dépendant du Caïdat de l'Aradh.



La création d'un Contrôle Civil autonome à Djerba
devait avoir pour corollaire le rétablissement de l'ancien
caïdat

: cette réforme a été réalisée aumois de juin1921.

Création d'un cadre de Khalifas de classe exception-
nelle.—Au furet à mesure du développementéconomique
et de l'organisation administrative de la Régence, les caïds

se sont vu confier des attributions multiples administra-
tives, judiciaireset financières, qui réclament de ces agents
une activité sans cesse accrue. Aussi, dès l'année 1912, le

Gouvernement s'est-il trouvé dans la nécessité d'instituer
un corps de Kahias ou Caïds stagiaires, chargés de sup-
pléer les Caïds dans les parties trop éloignées des chefs-
lieux pour que l'action directe des Caïds puisse s'y exercer
avec continuité.

Poursuivant l'œuvre de décentralisation ainsi entre-
prise en 1912, mais désireux de maintenir un titre qui indi-

que aux administrés la dépendance de celui qui le porte
vis-à-vis du caïd, le Gouvernement a créé, au cours de
l'année 1921, huit emplois de Khalifas de classe exception-
nelle nommés par décrets et rétribués sur le budget de
l'Etat.

Ces nouveaux agents remplissent, sous la direction et
l'autorité du Caïd, les mêmes fonctions administratives et
judiciaires que ce dernierdans une partie déterminée du
caïdat. Mais il n'a pas paru possible de leur confier des
attributions financières parce qu'il aurait fallu leur aban-
donner, en même temps, des remises correspondantes sur
la perception des impôts au détriment de la situation pécu-
niaire des caïds et de la bonne marche du service de recou-
vrement.

Les régions dotées de Khalifas de classe exception-
nelle sont celles de 1° Bou Arada (Contrôle Civil de
Medjez-el-Bab), 2° Tébourba (Contrôle Civil de Tunis),



3° Utique (Contrôle Civil de Bizerte), qui constituent des
centres d'intense colonisation;

4° Djemmal (Contrôle Civil de Sousse), 50 Ras El-
Djebel (Contrôle:Civil de Bizerte) dont le développement
économique,purementindigène, a pris une importance
particulière;

6° Sbeitla (Contrôle Civil de Thala), enfin, dont l'ex-
ploitation des nappes alfatièresa fait un centre commercial
plein d'avenir mais qui doit être, au point de vue de l'or-
dre public, surveillé de façon spécialeenraison de sa
situation excentrique.

Réglementation de la profession d'Amine d'Agricul-
ture. — Au cours de ces dernières années, le Gouvernement
Tunisien a été sollicité à de nombreuses reprises d'auto-
riser la création d'emplois d'amine d'agriculture dont le
besoin se faisait sentir en divers point de la Régence.

Il n'a pas tardé à lui apparaître que la méthode qui
consistait à créer des emplois nouveaux par intermittence
et sans plan d'ensemble, ne s'inspirait pas suffisamment
de l'intérêt bien entendu des besoins à satisfaire, non plus

que du recrutement rationnel du personnel.
Alors qu'à l'occasion de l'accroissement de la prospé-

rité économique de la classe indigène des producteurs, se
manifestait chez ceux-ci le désir très net de voir les amines

en fonctions répartis d'une façon plus rationnelle entre les
différentes régionsd'activitéagricole de chaque caïdat, le
Gouvernement Tunisien se trouvait amené à constater,
en rapprochant ces besoins nouveaux de l'ancienneorga-
nisation de ces experts, que trop d'emplois étaient réunis
dans les grandes villes, au détriment de la campagne;
qu'en outre, les titulaires des postes urbains étaient trop
souvent d'un âge avancé et considéraient leur fonction

comme un titre honorifique, les dispensant de toute acti-
vitéprofessionnelle.



C'est pour ces motifs qu'il a semblé opportun de
réglementer l'exercice de la profession d'amine d'agricul-
ture qui n'était visée par aucun texte d'ordre général et
de donner, à cette occasion, un statut à ce personnel,
d'exiger de ses membres des garanties de capacité et de
compétence, de déterminer enfin d'une manière précise les
rémunérations auxquelles ilsavaient droit.

Le décret pris le 24 juin 1921 crée un diplôme d'amine
d'agriculture qui, délivré suivant certaines conditions,
donne au public des garanties sérieuses sur la capacité et
la valeur professionnelle du candidat. Il prévoit la répar-
tition des amines en circonscriptions comprenant au moins
trois charges, de façon à donner toutes facilités aux par-
ties pour le libre choix de l'arbitre-expert. cette répartition
étant faite sur l'avis préalable des répresentants des collec-
tivités indigènes. Il donne aux aminés, sous le coup d'une
sanction, toutes garanties statutaires par l'institution d'un
conseil de discipline. Enfin, il édicte des mesures transi-
toires respectant toutes les situations acquises.

Le tarif des honoraires à servir aux amines d'agricul-
ture a, d'autre part, fait l'objet d'un décret en date du
18 juillet 1921.

DIRECTION DE L'INTÉRIEUR

Evénements, créations, réformes
intéressant les Communes---

1° Extension du Régime municipal. — Le développe-
ment des Communes tunisiennes se poursuit progressive-
ment et s'est manifesté durant l'année 1921 par les créa-
tions et transformations suivantes;



Quatre nouvelles communes ont été créées: Ebba-
Ksour (20 janvier), Menzel-Bou-Zelfa (5 février), Grombalia
(19 février), Men^el- Temime (19 février).

L'institution dans les centres indigènes de Tunisie
de Commissions d'Intérêts locaux, constituait un essai
d'autant plus intéressant qu'indépendamment des amélio-
rations d'ordre matériel qui devaient en résulter, en ma-
tière d'hygiène et de voirie locales, elle devait contribuer
à développer le souci du bien public parmi les populations
indigènes et les associer plus étroitement à l'étude et à la
discussion de leurs intérêts et de leurs besoins.

Les expériences que cette tentative a permis de réa-
liser, ont démontré qu'il aurait été intéressant de multi-
pliercescommissions si le succès de la réforme n'en avait
été compromis par les difficultés de fonctionnement.

L'établissement d'un budget local insuffisammentali-
menté et mis tardivement à la disposition de ces orga-
nismes, la multiplicité des écritures pour lesquelles le
personnel des Caïds était mal préparé ont paru devoir
justifier la transformation définitive de ces commissions
en communes de plein exercice.

Les centres de Soliman, Djemmal, KalaaKebira,
Afoknine, Jl'S.Ûcen, et Maharjs ont été de ce fait, et dès
le débutmême de l'année 1921, pourvus d'une organisation
municipale de droit commun.

Le nombre des Communes de la Régence s'élevait au
31 décembre à 56.

Enfin, le Gouvernement a préparé et mis à l'étude
des projets de création de nouvelles communes: Hadjeb-
El-Aïoun, Gaffour, Kelibia, Mactar, Bou Arada, Ksar Hel-
lal, Sbeïtla, Matmata, Souk el Biaz (Kébili).

2° Création d'une taxe touristique. — Un décret, en
date du 8 mars 1921, a institué une taxe spéciale de séjour



sur les touristes dans les communes désignées par arrêté
de S. E. le Premier Ministre.

Le produit de cette taxe est destiné aux œuvres de
propagande touristique et de vulgarisation,auxtravaux
d'embellissement ou d'entretien des monuments et des
sites, et à toutes entreprises ayant pour but le développe-
ment du tourisme en Tunisie.

Cette taxe est actuellement perçue dans les communes
de Carthage, Ferryville, Gabès, Gafsa, Hammam-Lif,
Kairouan, Le Kef, Le Kram, La Marsa, Nabeul, Nefta,
Souk el Arba, Sfax, Tozeur, Sousse et Tunis.

Le tarif de la taxe est établi par personne et par jour
de présence dans la commune, le jour de l'arrivée et celui
du départ étant comptés chacun pour une journée entière.
Il comprend 3 catégories fixées à o fr. 50, 1

franc et 1
fr. 50

par jour sui vant le classement auquel il a été procédé pour
les hôtels.

30 Extension de la zone de protection des souks de Tunis.
Adoption de mesures d'ensemble relatives à la protection des
Souksde Kairouan.- Un décret du 13 septembre 1921 a
étendu à une nouvelle partie très intéressante de la ville
arabe de Tunis les prescriptions du décret du 3 mars 1920
qui avait pour but de conserver aux quartiers indigènes
leur cachet artistique et pittoresque.

S'inspirant des dispositions prises à Tunis pour la
conservation des Souks, il a paru intéressant de les appli-
quer également à Kairouan.

Un décret du 18 octobre 1921 a établi dans la ville
arabe de Kairouan une zone où les propriétaires, locataires,
détenteurs à quelque titre que ce soit d'immeubles, sont
soumis à diverses prescri ptions concernant l'entretien et la
réparation des immeubles existants et la construction
d'immeubles nouveaux.



4° Travauxdevoirie et d'assainissement. — Malgré a
cherté de la main d'oeuvre et la hausse persistante des
matériaux, les communes ont pu, à l'aide. de leurs res-
sources propres ou de subventions de l'Etat, procéder à
l'exécution d'importants travaux neufs et d'entretien.

à Tunis, de nombreuses rues et avenues ont été mises
en état de viabilité. Des égouts ont été construits dans
différentsquartiers; un stade a été aménagé au Vélodrome
Municipal, le cimetière européen du Belvédère a été de

nouveau agrandi.
à Bizerte, la commune a poursuivi l'exécutiondes tra-

vaux d'aménagement et de pavage, entrepris les années
précédentes dans les quartiers de la ville indigène.

à Ferryville, un établissementdebains-douches a été
construit. -,

-

à Sidi Bou-Saïd, il a été procédé à la mise en état de
viabilité des rues du village.

à Souk-el-Khemis, deux importantes artères, les rues
Kherrédine et de la Poste, ont été aménagées.

à Ghardimaou, de nouvelles canalisations d'égouts ont
été construites.

à Souk-el-Arba, un réservoird'épargne de 300 m3 a
été construit pour l'alimentation de ce centre en eau
potable.

à Mahdia, il a été procédé à l'empierrement de rues
nouvellement incorporées dans le périmètre communal.

au Kef, la commune a fait édifier un marché sur la
place Logerot.

à La Goulette, des travaux d'aménagement et de répa-
ration ont amélioré l'état de la voirie locale et des bâti-
ments municipaux.

à Carthage, l'éclairage électrique a été installé.

5° Emprunts destinés à l'amélioration de l'alimentation
en eau de diverses communes. — Diverses communes ont eu



recours, pour l'exécution de travaux d'amélioration de leur
alimentation en eau, à la réalisation d'emprunts dont le

gage et l'amortissement seront assurés, partie par l'Etat,
partie par les Communes qui ont dû, à cet effet, relever le

taux de certaines taxes:
Bizerte a demandé à emprunter 4 000.000 pour l'amé-

lioration des captages d'Aïn Bouras et la construction d'un
barrage surl'oued Merazig.

Sfax 600000 francs pour la construction d'un
réservoir.

Souk-El Arba, 500.000 francs pour la réfection de la
conduite de Bulla Regia et la construction d'un réservoir.

Béja 900.000 francs pour l'adduction de nouvelles

sources.
Mateur 500.000 francs pour l'adduction de nouvelles

sources.
Téboursouk 300.000 francs pour la réfection dela con-

duite d'amenée, construction d'un réservoiretalimenta-
tion du centre de Téboursouk.

Souk-el-Khemis 60.000 francs pour la construction
d'un réservoir.

Gabès 1.500.000 francs pour l'adduction des eaux de
l'Oued Bou Allouda.

Ghardimaou 500.000 francs pour l'adduction des eaux
de l'Aïn Brika.

Medjez El Bab 600.000 francs pour l'adduction des

eaux de l'Aïn-Skira.
Gafsa 500.000 francs pour la distribution des eaux de

la nappe phréatique.

6"/ Abaissement des tarifs de l'éclairage électrique et du
Gaz à Tunis.,.- Augmentationduprix de l'eau à Tunis.-
La baisse qui s'est produite sur les charbons a permis à



la ville de Tunis de diminuer, à dater du Ier juillet 1921,
les prix du gaz et de l'électricité.

Le prix du mètre cube de gaz a, par suite, été porté
de1francàofr.75.

Les tarifs de vente de l'électricité ont également été
diminués à la même date.

Le kilowatt a été porté:
Pour l'éclairage particulier. i fr 50 à 1 fr. 30
Pour l'éclairage des établissements publics. ifr. 40 à ifr. 20
Pour la force motrice et les usages domestiques

pendant les heures d'éclairage. ifr. 30 à 1fr. 10
Pour la force motrice et les usages domestiques

pendant les heures de jour c'est-à-dire
entre le lever et le coucher du soleil. ifr. 20 à Ifr. 00

Un décret du 15 novembre 1921 a institué, à dater du
1er janvier 1922, dans la commune de Tunis, une surtaxe
spéciale de o fr. 15 par mètre cube d'eau pour les usages
domestiques, portant ainsi le m3à o fr. 65. Cette surtaxe
est réduite à o fr. 05 pour l'eau destinée à des usages
agricoles au delà de 300 m3.

Le produit de cette surtaxe sera exclusivement affecté

au service d'un emprunt de 6 250.000 francsque la ville
de Tunis a été autorisée à contracter auprès de la Société
de Prévoyance des Fonctionnaires et Employés tunisiens
pour l'exécution des travaux d'amélioration de son réseau
de distribution d'eau potable.

7% Dénombrement de la population européenne de la
Régence. - Le dénombrement de la population euro-
péenne de la Régence, auquel il a été procédé le 6 mars
1921, accuse une population totale de 156.115 individus,
en augmentation de 7.639 sur celle de 1911.



Au point de vue de la nationalité, cette population se
répartit comme suit:

Français.:.'54:476(1)
Italiens 84.799Maltais.. 1520HEspagnols. 664Grecs. 920
Autres européens. 1.736

Total. 156.115

Il ressort de l'ensemble de ces chiffres que l'élément
français a augmenté de 8.432 unités. Par contre l'élément
italien a diminué de 3.283. Le nombre des maltais s'est
accru de 220, celui des Grecs 224, celui des Espagnols
de 77.

En ce qui concerne la population française, il avait
été procédé le 31 décembre 1880 à une évaluation qui se
chiffrait à l'époque à 708; en 1891 elle atteignait 10.000, en
1911 46.044, en 1921 près de 55.000, elle accuse donc une
augmentation de 43.000 en 30 ans.

Pour nos compatriotes, le lieu d'origine qui compte
le plus d'unités est la Tunisie. Le nombre des Français
nés en Tunisie est de 19.656. Il représente 35,8% dela
population française totale. La comparaison des statisti-
ques précédentes établit que la natalité des Français en
Tunisie suit une progression constante. Elle est passée
de 1.838 en 1891 à 19.656 en 1921.

Cette augmentation démontre que l'élément français
fait souche en Tunisie. Elle est aussi l'indice que la nata-
lité s'y développe d'une façon normale.

(1) L'application des décrets du 8 novembre 1921 a augmenté ce chiffre
d'environ 5.000 nouveaux français, en majeurepartie d'origine maltaise.

(2) Ce chiffre doit être diminué de 5.000 environ



Par contre, le chiffre des étrangers accusé en 1921 est
de 101 .639 alors qu'il était de 102.432 en 1911. Il y a donc

une diminution de 793 étrangers.
Le nombre des personnes de nationalité étrangère

nées en Tunisie, qui n'était que de 47.412 en 1911, est
de 56.100 en 1921 soit une augmentation de 8.688 unités.

Le recensement de l'année 1911avait donné le chiffre
de 49.039 italiens nés en Italie et établis en Tunisie alors

que le chiffre résultant du recensement de 1921 n'est plus

que de 38.736. L'écart provient en majeure partie de la
diminution constatée dans la population flottante ita-
lienne.

En dehors de l'Italie, les pays qui ont fourni le plus
d'habitants d'origine étrangère à la Régence sont: l'île de
Malte 2.632, l'Algérie 1.083, l'Angleterre 276, la Suisse
245, le Danemark 244, l'Espagne 230.

L'accroissement de la population française recensée
en Tunisie se répartit comme suit, eu égard aux diverses
catégories de profession: au point de vue agricole, le
nombre de nos compatriotes exerçant cette profession
s'est, depuis le recensement de 1911, accru de 1.082 indi-
vidus. Le commerce et l'industrie réunis occupent 16.806
de nos compatriotes, chiffre en augmentationde 286 unités
sur la statistique de 1911.

Les trois groupes « administrationspubliques» « force
publique» et «professions libérales» réunis comprennent
15.984 contre 14.458 en 1911. Enfin, le nombre de nos
compatriotes vivant exclusivement de leurs revenus a
augmenté de 239 unités.

Il résulte pour l'ensemble de la population recensée
que 37,9% des européens vivent de l'industrie, 21% du
commerce et des transports, 15% de l'agriculture, 9,1% de
traitements payés par l'État et les communes, 2,5% de
professions libérales et 1,4% de revenus exclusivement.
Enfin 12,4% de la population européenne sont sans profes-



sion ou en excercent une qui ne rentre dans aucune des
catégoriesprécitées.

En ce qui concerne la statistique du patronat et de la
main-d'œu-vre ouvrièrepour les quatre catégories de pro-
fessions: agriculture, commerce, industrie et entreprises
de transports, c'est la population italienne qui fournit le

contingent le plus considérable comme main-d'œuvre,
puis les Français et les Maltais.

Pour le patronat, ce sont encore les Italiens qui four-
nissent le contingent le plus considérable, puis les Fran-
çais, les Maltais et les autres Européens. Si l'on envisage
séparément chacune des nationalités française, italienne et
maltaise, on constate que pour les Français, l'agriculture
occupe un chiffre plus important de patrons que d'ouvriers;
le commerce un chiffre plus important d'ouvriers que de
patrons. Pour l'industrie et les entreprises de transport
par contre, la main-d'œuvre française est respectivement
de 6,0% et 3,2% contre 1% et 0,3% au point de vue du
patronat.

Chez les Italiens, c'est dans l'industrie que le coeffi-
cient de la population ouvrière est le plus considérable
(16,2%). L'agriculture occupe un chiffre plus important
d'ouvriers que de patrons. La populationouvrière maltaise
est également élevée dans l'industrie (11,1%) alors que le

patronat est surtout commerçant (3, 3). La même remar-
que s'impose pour les Espagnols et les Grecs.

Instruction, - 37,7% de la population européenne est
illettrée, proportion calculée par rapport au nombre total
des habitants quel que soit leur âge.

Il y a une amélioration sensible au point de vue de
l'instruction pour l'ensemble des nationalités, sauf pour la
population espagnole.

La connaissance de la langue française est particuliè-
rement répandue. Elle est, chez les Espagnols, de 59,4,



chez les Maltais de54,9, chez les Grecs de53,5, la propor-
tion pour les Italiens est de 38,6% Enfin 31, 5% de la
population européenne parle l'arabe; cette proportion est
la plus élevée pour les Maltais chez qui elle est d'un usage
presque courant, 67%. Viennent ensuite les Grecs 46%,
les autres européens 40,6%. les Espagnols 38,2%, les
Français 29,9%et enfin les Italiens 26,Ç/o.

8° Etat-civil indigène. Jugements déclaratifs de nais-
sances, décès. — L'état-civil institué dans la Régence par le
décret du 29 juin 1886 était facultatif et bien peu d'indi-
gènes y avaient recours. Aussi, aucune précision n'avait
par la suite été donnée au sujet de la procédure à suivre
par les indigènes qui auraient pu demander, le'cas échéant,
à faire inscriresur les registresde l'étatrcivil, en dehors des
délais légaux, les naissances et les décès survenus dans
leur famille.

Le décret du 26 décembre 1919 ayant rendu obliga-
toires les déclarations de naissances et de décès dans toute
la Régence pour tous ceux qui l'habitent ou y résident,
sans distinction de race, de nationalité ou de religion, il

était nécessaire de compléter la législation existante et de
donner des précisions au sujet des juridictions qui auraient
à connaître des demandes tendant à obtenir des jugements
déclaratifs de naissances et de décès produites par des
sujets tunisiens.

Le décret du lU septembre 1920 prescrit qu'il sera
statué surles demandes de rectification d'actes de naissan-

ces et de mariages par le tribunal du Charaa et par le tri-
bunal régional jugeant en premier ressort sur les deman-
des de rectification d'actes de décès.

Les dispositions du décret du lU septembre 1920
applicables de plein droit en cas d'omission de déclara-
tion d'état-civil sont encore ignorées par beaucoup d'indi-
gènes. Mais peu à peu, ils y ont recours. Tout d'abord ce



sont les familles des militaires morts à la guerre qui sont
tenues de produire des actes de l'état-civil en vue d'établir
les droits des ascendants ou des descendants aux alloca-
tions accordées par le Gouvernement de la Métropole. Ce
sont aussi les agents des Administrations et des grandes
Compagnies qui sont tenus d'établir leurs droits aux allo-
cations pour charges de famille par la production d'un
extrait d'acte de naissance.

La facilité qui a été donnée aux intéressés d'obtenir
des jugements;d'autre part, l'avantage qui résulte du fait
de pouvoir obtenir, moyennant une somme minime — les

-extraits d'actes de l'état-civil concernant les indigènes,
sont exempts du droit de timbre (article 7 du décret du

20 avril 1912) -autant d'extraits d'actes de l'état-civil que
l'on peut en désirer, a démontré rapidementà la popu-
lation indigène tout l'intérêt qui s'attache à faire consta-
ter par des jugements les naissances et les décès qui n'ont
pas été inscrits dans les délais réglementaires.

Un certain nombre de demandes ont déjà été adressées
dans ce but. Elles ne peuvent que confirmer les premières
constatations concernant le bon accueil réservéà l'institu-
tion de l'état-civil par la population indigène de la
Régence.

Sûreté Publique. — Un décret du 27 avril 1921 a
modifié l'organisation des services de la Sûreté Publique
qui ont été placés sous le contrôle du Directeur de l'Inté-
rieur. Ainsi se trouve assurée la liaison de ces services avec
les municipalités d'une part et la gendarmerie indigène
(Oudjak) d'autre part.

La policetunisienne comprend un personnelde
941 agents. Ce personnel est réparti surtout le territoire
de la Régence en 17 commissariats urbains, 15 brigades
mobiles, 22 postes montés, 45 postes cyclistes et 14 postes
à pied.



A la tête de ce personnel ont été placés un Contrôleur
des recherches et un Contrôleur des Services Administra-
tifs chargés de centraliser à la Direction de la Sûreté
Publique toutes les questions intéressant le fonctionne-
ment des brigades et postes et des services de recherches.

Un décret du 31 janvier 1921 et un arrêté du Ier mai
suivant ont fixé le statut de ce personnel qui s'inspire des
règles adoptées par la métropole.

Services pénitentiaires. — Statut du personnel.—
L'arrêtédu 20 Juillet 1921, duPremier Ministre réglemente
le statut du personnel de l'Administration pénitentiaire.

Cet arrêté spécifie la classification des cadres de l'ad-
ministration et le mode de recrutement des agents il ins-
titue une commission de classement chargée de dresser
tous les ans le tableau d'avancement.

Il détermine les diverses positions de disponibilité et
fixe les peinesdisciplinaires applicables aux agents de
surveillance.

En vertu de l'article 20 de cet arrêté, les agents du
cadre indigène peuvent être nommés surveillants ordinai-
naires s'ils réunissent les conditions exigées pour la nomi-
nation de ces derniers à la suite d'un examen dont la date
est fixée annuellement par arrêté.

Echelles des traitements. - Les classes et traitements
ont été modifiés par arrêté du Premier Ministre, en date
du 3 décembre 1921, avec effets rétroactifs au 1erjuillet 1921.

Les traitements ont été relevés à la base et une nou-
velle classification opérée en conformité des dispositions
de cet arrêté.



DIRECTION DE L'HYGIÈNE

1° Révision de la législationréglementant l'exercice de
la pharmacie en Tunisie(décret du 12 avril 1921). — L'atten-
tion du Gouvernement avait été appelée, à diverses reprises,
surlesdiiffcultés d'application des décrets des 31 mars 1913
et 14 mars 1914 sur l'exercice de la pharmacie, et, de plus,

sur l'intérêt qu'il y avait à réglementer, en Tunisie, la vente
des toxiques dits « stupéfiants » dont la surveillance deve-
nait chaque jour plus nécessaire.

Dans l'intérêt de la santé publique, il a paru qu'il y
n'était pas suffisant de prohiber l'opium autre que l'opium
officinal et qu'il y avait lieu, en renforçant la législation
concernant ce toxique,d'édicter des prescriptions spéciales

en vue de mettre obstacle à l'usage de la morphine, de la
cocaïne et de tous autres toxiques stupéfiants.

C'est dans cet esprit qu'il a été procédé à une refonte
de la législation antérieure sur l'exercice de la pharmacie
et qu'a été promulgué, le 12 avril1921, le nouveau décret
qui réalise à cet égard, une notable amélioration sur la
législation précédente.

20 Refonte des textes régissant l'organisation de l'Hôpital
Civil Français de Tunis (décret du 19 juillet iQti).—
L'expérience a démontré la nécessité de reviser les disposi-
tions du décret du 29mai 1909 règlementant le fonction-
nement de l'Hôpital civil français de. Tunis.

Le nouveau décret organique du 19 juillet 1921 pré-
cise le rôle et les attributionsduDirecteur de l'Hôpital; il
modifielacomposition de la commission administrative
de surveillance dont peuvent désormais faire partie un
membre de la Conférence Consultative choisi par ses col-
lègues et un médecin désigné par le Gouvernement. Il pré-
voit, en outre, la possibilité, pour les donateurs de l'éta-



blissement, d'être désignés comme membres de cette com-
mission.

Le décret du J9 juillet 1921 modifie les conditions de
nomination des médecins adjoints et des médecins con-
sultants spécialistes et scinde les attributions précédem-
ment confiées au receveur économe de l'établissement.

Activité des Services. — Le mouvement des malades

au cours de l'année 1921 accuse une progression cons-
tante qui se justifie par l'accroisement du chiffre de la popu-
lation française et de la morbidité relativement élevée des
réfugiés russes.

Le nombre des journées de traitement qui a été de
87.519 en 1920 est passé à 88.859 en 1921.

L'effectif moyen journalier a été en 1921 de 243 contre
235 en 1920.

Le chiffre des consultations externes s'est élevé à
4.800 en 1921.

L'agrandissement prévu des installations actuelles de
l'Hôpital devra lui permettre de faire face aux besoins qui

se sont déjà manifestés.

30 Hôpital Sadiki. — Activité des Services. — L'accroi-
sement du nombre des malades traités et des grandes opé-
rations s'est continué au cours de l'année 1921.

La statistique fait ressortir81.581 journées de traite-
ment en 1921, contre 78.262 en 1920.

L'effectif moyen journalier a été en 1921 de 223 contre
214 en 1920.

Le nombre des opérations indiqué par la statistique a
été de 4.487 en 1921. Il était de 4.493 en 1920. La légère
diminution qui ressort de ces chiffres n'est qu'apparente.
On a cessé de tenircompte, dans le chiffre des opérations,
de petites interventions qui n'auraient pas dû normalement
y figurer. Le nombre des grandes opérations s'est en
réalité accru d'une manière très sensible.



Enfin le nombre de personnes qui se sont présentées

au service des consultations et pansements externes est
passé de 75.816 en 1920 à 82.673 en 1921.

En définitive, l'Hôpital a retrouvé son activité d'avant-
guerre et tous les services ont pu reprendre leur fonction-
nement normal.

4° Création d'un hôpital à Tozeur. — En raison de
l'importance du chiffre des populations de Tozeur et des
oasis voisines et de l'éloignementconsidérable de cette
région de tout établissement hospitalier, le Gouvernement
Tunisien avait envisagé, dès 1913, la création d'un hôpital
dans cette localité.

Ajourné par les événements de 1914, ce projeta été
réalisé en 1921.

L'établissement fonctionne sous la direction du
médecin de colonisation et le contrôle d'une commission
administrative. Il comprend actuellement douze lits, mais

son aménagement est prévu pour permettre une extension
ultérieure de ses services.

50 Création d'un poste de médecin de colonisation à Ghar-
dimaou. — Le médecin de colonisation de Souk-el-Arba
assurait jusqu'en 1920, le servicemédical de Ghardimaou.

La création dans ce centre d'un poste de médecin de
colonisation, instamment demandée par la population de
la région, constitue une première étape vers l'organisation
de la défense sanitaire de la frontière algéro-tunisienne.

Cette création a été réalisée en mars 1921.

6° Création d'un poste de médecin de colonisation à
Menzel- Temime. — Le service médical de Menzel-Temime,
siège d'un important marché agricole de la région Nord et
Est du Cap Bon, était antérieurement assuré, dans des
conditions difficiles et irrégulières, par des tournées du
médecin de colonisation de Nabeul.



Pour donner satisfaction aux vœux de la colonie fran-
çaise et des populations intéressées, un poste de médecin
de colonisation a été créé en 1921 dans cette localité.

7° Création d'undispensaire de puériculture à Kairouan.

— La création d'un dispensaire de puériculture à Kai-
rouan est apparue comme une œuvre de première néces-
sité. La mortalité infantile, causée surtout par la mécon-
naissance des notionsélémentairesd'hygiène dans la popu-
lation indigène, est, en effet, particulièrement élevée dans
cette ville.

Ce dispensaire, rattaché administrativement à l'hôpi-
tal civil, est destiné aux consultations pour nourrissons
et femmes enceintes. Il comprend, en outre, quelques lits

pour fonctionner, le cas échéant, comme maternité.
Le service médical y est assuré par le médecin de

colonisation assisté d'une infirmière française parlant
l'arabe et d'une infirmière indigène instruite dans les ser-
vices de la maternité de l'hôpital civil français de Tunis.

Le nom de « Dispensaire Boricaud » a été donné à

cet établissement en hommage à la mémoire du médecin
de colonisation qui en a élaboré le premier projet et a
succombé récemment au typhus contracté en service.

8° Santé maritime. - a) Fonctionnement du Service
sanitaire maritime.— Guide del'agent sanitaire maritime.-
L'outillagesanitaire du port de Sfax a été complété en 1921

par l'acquisition d'un appareilClayton, type B, et d'une
vedette automobile.

Un appareil Clayton, type M. monté sur chariot, a été
placé à Sfax pour servir, éventuellement,à la protection
sanitaire des ports du Sud tunisien.

Les agences sanitaires de la Goulette, Bizerte, Sousse
Sfax, Houmt-Souk et Gabès ont été, chacune, pourvues
d'un appareilClayton à main, type F, pour les petites
sulfurations.



Le décret du 15 décembre 1921 a institué la dératisa-
tion trimestrielle obligatoire des navires en provenance de
certaines régions dont l'état sanitaire est jugé douteux, et,
par arrêté du 16 décembre1921, cette mesure a été rendue
applicable aux provenances de Tripolitaine et de Cyré-
naïque.

Une brochure « Guide de l'Agent sanitaire maritime
en Tunisie» a été publiée par le Dr Vullien, directeur de
la Santé maritime. Ce livre donne tous les renseignements
de nature à faciliter la tâche des agents du service de la
Santé maritime, et reproduit le texte des décrets et règle-
ments en vigueur.

b) Mouvement desnavires. — Les navires qui se sont
présentés dans les différents ports tunisiens, sont au nom-
bre de 10.134.

Admis à la libre pratique:
Après reconnaissance et arraisonnement. 9.646

— visite médicale, désinfection, dératisa-
tion,etc. 454

10.100
Autorisés à opérer en quarantaine. 34

Total. 10.134

c) Droits sanitaires. — Relèvement des droits. — Les
navires, venant de l'étranger et assujettis au paiement des
droits sanitaires déterminés par le décret du 16 novembre

1920, ont été au nombre de 2.762.

Les droits liquidés par les agents du Service sani-
taire maritime et par la C" du Port de Bizerte se sont
élevés;



Reconnaissance et phares. 429.510 00
tation 61292
Désinfection, visites médicales, dératisa-tion. 10.781 80

TotaL. Fr. 440.90472

114 certificats sanitaires, destinés à accompagner à
l'étranger des marchandises de provenance tunisienne, ont
été délivrés en conformitédesdispositions du décret du
16 juillet 1920.

d) Etat sanitaire de la Tunisie. — Patentes de santé.

— Quelques cas de peste bubonique ont été observés dans
la région de Zarzis du 25 décembre 1920 au 25 janvier

1921, dont un seul cas dans le village de Zarzis. Ce der-
nier port, qui avait été consigné à la navigation, a pu être
débloqué le 2 février.

Au mois de juillet, un petit foyer de peste bubonique
s'est développé parmi l'équipage et les passagers du vapeur
"Cronstadt", navire atelier russe de la flotte Wrangel,
qui se trouve ancré dans le lac de Bizerte.

Des annotations, indiquant ces constatations, ont été
portées sur les patentes de santé délivrées par le Service
sanitaire maritime.

Aucun autre cas de maladie pestilentielle n'a été
signalé en Tunisie pendant l'année 1921.

Les patentes de santé, délivrées aux navires quittant
les ports tunisiens, sont au nombre de 10.063 :

la navires à destinationdel'étranger 2.889
2° — — de ports tunisiens. 7.174

TOTAL. 10.063



e) Situation sanitaire à l'extérieur. — Mesures de

protection. — Au début de 1921, des cas sporadiques de
peste ont été signalés dans de nombreux ports du bassin
oriental de la Méditerranée et de la Mer Noire, mais la
situation sanitaire au cours de l'année s'est rapidement
améliorée et les navires en provenance de Beyrouth et des
ports d'Egypte arrivent aujourd'ui avec patentes nettes.
Seules les provenances du Pirée sont restées soumises à
la sulfuration obligatoire.

Cattaro et San Juan de Porto-Rico sont déclarés con-
taminés de peste au mois de février.

En avril, les patentes des navires provenant de Grèce,
Turquie,Mer Noire, Syrie et Egypte sont nettes, quelques
cas de typhus exanthématique sont seulement signalés à
Constantinople.

Le choléra fait à cette époque son apparition à Cattaro,
déjà contaminé de peste, et le foyer de peste signalé à San
Juan de Porto-Rico est déclaré éteint.

La peste est officiellement signalée à Benghasi au
mois de mai.

Pendant l'été, la situation sanitaire des ports de la
Méditerranée reste satisfaisante, seuls quelques cas spo-
radiques de peste continuent à éclore, à intervalles plus ou
moins éloignés, à Alexandrie, Port-Saïd, Suez, Beyrouth
et Constantinople. Le choléra sévit à Riga, et la peste et
le choléra aux Indes Britanniques.

Un foyer de peste est constaté, en juillet, à Aumale
(Algérie).

En novembre, des cas de peste bubonique sont signalés

en Italie, notamment à Naples et à Catane. Torre Annun-
ziata et d'autres petits ports du Golfe de Naples sont con-
sidérés comme suspects.

Grâce aux mesures rigoureuses prises par le Gouver-
nement italien, ces foyers sont vite éteints et, avant la fin



de l'année, la situation sanitaire redevient normale en
Italie.

Les navires en provenance des régions contaminées

ou suspectes n'ont été admis dans les ports tunisiens
qu'après arraisonnement, visite médicale, désinfection, et,
pour les provenances de ports contaminés de peste,
qu'après sulfuration.

f) Stationsanitaire de La Goulette. — Dératisation des
navires. — Aucun malade n'a été hospitalisé pendant
l'année 1921 à la Station sanitaire de La Goulette.

Trente deux navires ont été sulfurés au moyen de
l'appareil Clayton, type B

:

dont: navires qui étaient à destination de Tunis. 22

— repoussés de Sfax. 6

— — de Sousse. 3

— en relâche pour sulfuration.
1

TOTAL32
g) Vaccination des immigrants. — Le nombre des pas-

sagers, considérés comme immigrants et soumis à la vac-
cination antivariolique à leur arrivée dans les ports tuni-
siens, par application des dispositions du décret du 2 mai

1903, a atteint le chiffre de 4.210.

SERVICES ÉCONOMIQUES INDIGÈNES

A. - Amélioration de l'agriculture indigène. —
1. Conférences agricoles. — Dans le courant de l'année
1921 de nombreuses conférences agricoles en langue
arabe ont été faites pour la vulgarisation et la diffusion
des meilleures méthodes agricoles dans la masse indi-
gène,



Les principales régions visitées ont été:

Centre: Téboursouk et Testour. — Conférences sur
les assolements et les travaux de printemps (labours, her-

sages, roulages)
;

théorie et pratique de la taille des arbres
fruitiers avec démonstrations sur place dans les jardins;
pratique de la greffe en fente.

Le IiCef, Mactar,Kessera. — Conférence sur les cul-
tures de céréales.

Cap-Bon: Nabeul, Hammamet, Menzel-Temime. -
Conférences sur les labours de printemps, les cultures de
légumineuses, soins à donner aux arbres fruitiers (taille,
greffe, moyen de combattre les insectes nuisibles).

Le Ksour Tadjerouine. — Conférences sur les assole-
ments et engrais; nécessité des abris pour le bétail; réser-
ves de pailles et fourrages.

Sud: Sidi-Boll-Zid. — Conférence sur la culture de
l'olivier; préparation du sol, tracé, plantation par éclats,
soins à donner aux jeunes plants, etc.

II. Publications diverses. — Le «Bulletinagricole»
ou mejella, publié en langue arabe, a continué à paraître
régulièrement tous les mois, et il a atteint en avril 1922
son centième numéro.

Les principaux sujets traités dans le cours de l'année
ont été: le rajeunissement des vieux oliviers, la culture et
le séchage des plantes médicinales, la coupe et la conser-
vation des fourrages naturels, la culture de la marjolaine
dans la région sfaxienne, la culture du câprier en Tunisie,
le dry-farming, la culture du cumin, le pou-rouge,etc.

Des cartes postales jointes à chaque fascicule permet-
tent aux destinataires de demander, s'ils le désirent, toute
sorte de renseignements. Il a été donné ainsi dans le cou-



rant de l'année plus de deux cents consultations sur des
sujets agricoles.

Un agenda agricole (moufakra) a été tiré en langue
arabe, à 1.500 exemplaires, et réparti par les autorités
locales entre les cultivateurs susceptibles d'en profiter.
Enfin de nombreuses brochures ont été expédiées aux
agriculteurs en ayant fait la demande.

III. Jardin d'essais de Téboursouk. — Ce jardin,
créé à Téboursouk dans le but d'initier les indigènes de la
région à la culture maraîchère,continue à fonctionner sous
la surveillance d'un jardinier contremaître français.

Des leçons pratiques sont données sur le terrain et des
plants distribués aux particuliers.

Ce jardin sert également de jardin scolaire pour les
élèves de l'Internat primaire de Téboursouk qui trouvent
ici l'application pratique des notions théoriquesapprises
en classe.

IV. Ferme-école de Smindja. — Cette école d'en-
seignement professionnel fonctionne depuis huit ans. La
durée des études est de trois ans et l'effectif complet atteint
une soixantaine d'élèves.

A côté de l'enseignement général, des professeurs
français venant de Tunis font des cours techniques sur
les matières ci-après: agriculture générale et spéciale,
géométrie, arpentage, génie rural, physique, chimie agri-
cole, zootechnie, médecine pratique et économie rurale.

La huitième promotion, entrée en octobre 1921, com-
prend 24 élèves, en majorité de la région Nord de la
Tunisie.

Les élèves de la cinquième promotion, ayant obtenu
le diplôme de l'école en juillet 1921, étaient au nombre de 21.

V. Ferme-école des Souassi. — Ouverte depuis
deux ans, cette école est destinée aux populations du Cen-



tre et du Sud. On y étudie plus spécialement l'arboricul-
ture, la culture des céréales en terres sèches par la méthode
du dry-farming, et l'élevage du mouton.

L'effectif actuel est de 22 élèves répartis en deux
promotions.

VI. Activité des groupements pour le perfectionne-
ment de l'agriculture indigène. — Malgré la prolongation
de la crise économique générale qui a touché l'agriculture
comme les autres branches de l'activité indigène, le per-
fectionnement de l'agricu lture a été assuré en 1921 par
l'action des organismes professionnels déjà existants et
l'emploi de cette méthode a été étendu à l'ile de Djerba,
centre agricoleimportant.

A Gabès, l'Association syndicaledespropriétaires de
l'oasis, qui est le pivot de l'action économique exercée
dans cette région de cultures irriguées, a continué à rece-
voir l'aide financière de la société indigène de prévoyance
sous forme d'avance du montant de 46.000 francs pour
engrais destiné à la culture du tabac.

Dans le Sahel, les associations facultatives de pro-
priétaires d'olivettes qui comprennent les caïdats de
Sousse, Monastir etMahdiaontcontinué à recevoir l'impul-
sion du délégué régional du Gouvernement tunisien,
chargé de répandre, en liaison avec les caïds, les notions
du progrès agricole et industriel.

A Hammam-Sousse, centre intéressant de production
maraîchère, une société indigèned'horticulture est en voie
de formation; elle fera bénéficier les agriculteurs des avan-
tages du groupement professionnel.

Enfin l'île de Djerba a été dotée, par décret du 29
novembre 1921, d'uneassociation syndicale obligatoire des
propriétaires. Ce groupement, perfectionnement du type
créé en 1916 et appliqué au Sahel sous l'appellation d'as-
sociations facultatives de propriétaires d'olivettes,est des-



tiné à porter remède à la stagnation des procédés de cul-
ture et à l'abandon cultural résultant de l'extrême morcel-
lement de la propriété.

Les moyens d'action nécessaires pour assurer l'exploi-
tation rationnelle de la terre sont confiés au Conseil
d'administration de l'organisme qui vient d'être créé.

En outre, ce groupement aura, au point de vue admi-
nistratif,l'avantage de permettre l'organisationd'un service
de gardiennage permanent.

VII. Activité des groupementsd'irrigants. — Au cours
de l'année 1921 les groupements d'irrigants

:
syndicats

d'irrigation à portée restreinte et associations syndicales
à objectif large, ont continué à assurer la gestion des
intérêts économiques des propriétaires co-syndiqués.

La transformation progressive de ces groupements en
associations spéciales d'intérêt hydraulique, forme nou-
velle prévue par la Code des eaux promulgué en mai1 920,
a été mise à l'étude, ainsi que la création de syndicats
économiques indigènes, organismes d'administration sans
caractère technique destinés à assurer le progrès agricole
et économique général indépendamment du problème
hydraulique. Celui-ci sera confié aux associations spéciales
qui seront des sous-associations des syndicats écono-
miques.

Dans les grandes oasis du Djerid pourvues d'asso-
ciations syndicales, il a été procédé à l'étude et à la
préparation de l'exécution d'importants travaux de protec-
tion de sources contre les éboulements (Travaux publics)
et contre l'envahissementpar les sables mouvants (Service
forestier)

A Thala, l'association syndicale des propriétaires de
jardins s'est assurée les services d'un jardinier moniteur
français, ce qui a permis à ce groupement de reprendre



avec succès les cultures fruitières et maraîchères déjà prati-
quées avant la guerre.

B. — Relèvement du commerce, de l'industrie et des
arts indigènes. — I. Ateliers du Laboratoire. — En

1921, le fonctionnement de ces ateliers est resté le même
qu'en 1920 :

fabrication de chaussures et vêtements pour
les administrationspubliques, les coopératives et les
sociétés de bienfaisance.

L'apprentissageindigènecorrélatif à ces fabrications
s'est normalement poursuivi, en même temps que les
apprentissages spéciaux organisés dans d'autres ateliers:
forges-magasins de Moknine et M'Saken — ateliers des
sociétés de bienfaisance de Mateur et Souk-el-Arba,
imprimerie officielle arabe etc.

II. Laboratoire de teinture. — Le laboratoire de tein-
ture a continué à vulgariser en Tunisie les colorants de
grand teint, notamment ceux qui intéressent la fabrication
des tapis, fabrication qui est poussée le plus activement
possible; l'action du laboratoire est d'ailleurs grandement
facilitée par les ateliers de teinture de Kairouan et de
Mahdia, montés par d'anciens élèves où les procédés d'ap-
plication des colorants anciens et modernes, de grand
teint, sont scrupuleusement suivis.

La vulgarisation des colorants modernes porte exclu-
sivement depuis la guerre sur les produits de l'industrie
française, produits qu'on s'efforce de faire connaître et
mieux apprécier par les teinturiers indigènes.

III. Foulage des chéchias. — Assuré par le laboratoire
des Essais Indigènes dans deux ateliers, installés l'un à
El Bathan, près Tébourba, sur la Medjerdah,l'autre à
Tunis. L'ensemble de la production a été en 1921 de
21.388douzaines de chéchias pesant 33-252 kilos.



1 IV. Atelier de couture. — Indépendamment de ses
confections ordinaires, cet atelier a confectionné des vête-
ments indigènes pour le Collège Sadiki, 1.000 chemises

pour les travailleurs coloniaux, 1.500 blouses d'infirmiers,

4 000 draps de lit, 500 blouses de docteurs et 1.500 vête-
ments d'intérieur pour malades; taies d'oreillers, couvre-
lits, champs opératoires, etc. destinés à l'hôpital civil
français, à la direction du Service de l'hygiène, aux hôpi-
taux civils du Kef et de Souk-el-Arba ainsi qu'à l'internat
des orphelins et victimes de la guerre de l'Ariana.

Il a fourni également aux administrations des draps
de laine et des tissus de coton dont il avait été approvi-
sionné pour parer à la pénurie et à la cherté de ces arti-
cles.

Le montant de ces fournitures s'élève à la somme de
181.000 francs environ.

V. Atelier de cordonnerie. — En 1921, cet atelier a
produit 4.135 paires de diverses chaussures, dont 700
paires de brodequins pour l'armée beylicale; lemontant
de cette fabrication s'élève à la somme de 145.000 francs
environ.

VI. Atelier de tapis et dentelles arabes. — Les orga-
nisations décrites au cours du précédent rapport ont fonc-
tionné et se sont maintenues dans les mêmes conditions,
dans les mêmes locaux et avec les mêmes effectifs qu'en
1920. La crise générale du logement interdit en effet

pour le moment toute extension de l'institution. On est
dans l'obligation de refuser les nouvelles candidates ap-
prenties et de renoncer à l'installation de nouveaux métiers
à tapis. C'est là notamment pour les tapis, une situation
d'autant plus regrettable que la production industrielle de
cet article tunisien qui était déjà loin d'avoir à redouter le

manque de débouchés, a trouvé un nouveau stimulant dans



le décret métropolitain intervenu en 1921 et supprimant
les droits — si élevés qu'ils étaient, en réalité, prohibitifs —
d'importation en France des tapis de provenance tuni-
sienne, présentant certaines garanties spéciales de fabri-
cation et de style. Cette mesure, depuis si longtemps
attendue, s'imposait dans l'intérêt de la production du
tapis et de sa rénovation artistique. On peut dire que
l'avenir et le bien être de nombreuses familles indigènes
en dépendent étroitement. Exclusivement appliquéauxtapis
revêtus, dans des formes encore à déterminer, d'une
estampille officielle ou d'une marque d'origine qui en
attestera l'authenticité et la bonne fabrication, le nouveau
régime ne peut manquer d'avoir pour effet immédiat,
l'élargissement du débouché métropolitain et par voie de
conséquence, l'augmentation de la production locale.
Politique d'autant plus désirable qu'on espère possible de
favoriser dans les classes populaires indigènes de Tunisie,
la diffusion de cette industrie éminemment familiale, par
l'introduction à domicile de métiers modernes, de
maquettes chromolithographiées reproduites à bas prix et
de laines teintes qui, après avoir été expérimentées aux
ateliers de la rue des Juges, seraient mis à la disposition
des familles intéressées, à des conditions de prix abor-
dables.

Les ateliers ont donné en 1921 des résultats parti-
culièrement intéressants, exprimés par les chiffres sui-
vants :

Surface fabriquée en 1921. 166 1112 70
Montant total des ventes effectuées en

1921 18.635 fr.48
Salairesrépartis. 4.510 fr. 95

Il faut dire aussi qu'au point de vue éducatif, au point
de vue de l'apprentissage proprement dit, malgré des con-
ditions défectueuses d'installation matérielle, la main-



d'oeuvre s'est notoirement perfectionnée: la clientèle de
plus en plus nombreuse de ces ateliers apprécie hautement
la qualité de fabrication ainsi que son cachet artistique de
plus en plus prononcé.

VII. Imprimerie officielle arabe. — L'Imprimerie
officielle arabe, constituée par décret du 15 janvier 1901
en établissement public ayant la personnalité civile, sous
le contrôle du Secrétariat général du Gouvernement Tuni-
sien, est administrée par les Services Economiques Indi-
gènes depuis le i" mars1920.

Tout en assurant le service des publications officielles,
elle continue à recevoir des apprentis typographes indi-
gènes et à former des ouvriers capables de procéder à
l'impression des textes français et arabes.

VIII. Marche des groupements de caractère indus-
triel et commercial.— Le fonctionnement des groupe-
ments corporatifs qui assurent la rénovation du tissage
par l'achat en gros de la matière première et sa livraison à
crédit à leurs adhérents, a donné des résultats assez satis-
faisants en 1921, malgré les à-coups occasionnés par les
fluctuations dans les cours des laines en suint sur les
marchés.

D'autre part, il est intéressant de signaler que la
coopérative des tisserands de Djerba, réorganisée par
décret du 10 mars 1920, a entrepris avec succès en hpo-
1921 ses premières opérations.

Les résultats les plus importants donnés par ces
coopératives, filiales des société indigènes de prévoyance,
ont été obtenus au Djerid, où les Centres de Tozeur, Nefta

et El Oudiane, comptent de nombreux métiers familiaux,
survivance d'une industrie anciennement réputée pour le
travail de la laine et de la soie.

La campagne d'achat des laines a permis de distri-



buer 8.000 toisons à 800 adhérents, ce qui a entrainé une
dépense de 67.000 francs.

Les tissusfabriqués ont trouvé un écoulement assez
facile après la moisson dans le nord et le centre, parmi
les fellahs qui sont les clients habituels du Djerid.

La coopérative de tissage du caïdat des Fraichich
(Thala) a été plus influencée que le précédent groupement
par la baisse imprévue des cours des laines; cependant
elle a livré 2.000 toisons à ses' adhérents des centres de
tissage de Fériana et de Thala.

La mise en marche d'une coopérative de tissage à
Djerba a assuré la fourniture de 24.500 kilos de laine lavée
à 72 adhérents, moyennant un prix global de 59.000 francs.

La hausse survenue sur les tissus peu après ces achats

a procuré aux adhérents un bénéfice considérable, ce qui

a assuré un complet succès à ce groupement, auquel les
tisserands sont venus solliciter avec empressement leur
inscription pour la campagne suivante.

Parmi les autres industries indigènes qui ont reçu
l'aide gouvernementale, il convient de citer la coopérative
des potiers de Guellala (Djerba) et celle de Nabeul.

Le premier de ces groupements a reçu pour les besoins
courants du crédit à procurer à ses membres une avance
de 3.000 francs.

La coopérative de Nabeul, plus importante, a obtenu

30.000 francs en 1921, pour le même objet.
Ces deux centres de fabrication sont prospères.

IX. Forges-magasins.—(Moknine, Mateur, Souk-El-
Arba, M' Saken).

Ces établissements ont continué de fonctionner dans
les mêmes conditions qu'en 1920.

Ils assurent non seulement la réparation du matériel
agricole des indigènes de la région, mais aussi la forma-
tion d'apprentis charrons-forgerons qui pourront, dans



quelque temps, s'installer eux-mêmes dans les principaux
centres indigènes jusqu'ici privés de praticiens compétents.

X. Chambres consultatives indigènes des intérêts
agricoles du Nord et des intérêts commerciaux et indus-
triels de Tunis. — La constitution de ces deux assemblées
chargées de délibérer sur les intérêts professionnels et de
répondre aux consultations du Gouvernement sur ces
mêmes questions a été relatée dans le précédent rapport.

Ces chambres ont tenu en mai et juin 1921 leur pre-
mière session de travaux; leur séance inaugurale a été
présidée par le Ministre Résident Général.

La Chambre consultative des intérêts agricoles du
Nord a signalé, dans ses procès-verbaux, sous forme de

vœux, les besoins les plus pressants de l'agriculture: crédit
agricole, extension de l'enseignement agricole, fixation au
sol des fellahs sur les terres domaniales, etc.

Les délégués indigènes des intérêts commerciaux et
industriels, de leur côté, se sont préoccupés plus immédia-
tement de la crise économiquegénérale et des moyens à
mettre en œuvre pour l'atténuer; d'autre part, ils ont
signalé l'intérêt qui s'attache à prendre des mesures pour
relever les industries groupées par corporations de l'état
de décadence où elles se trouvent.





TRAVAUX PUBLICS

CHEMINS DE FER

I. — Etat d'avancement des Travaux des Etudes
àlafinde1921

1° Achèvement des travaux des programmes 1902
et 1907. — a) Lignede Bizerle aux Nefzas et à
Tabarca. — La ligne est en exploitation jusqu'aux Nefzas
depuis le IH janvier 1917, il resteà terminer 30 km.500. La

pose de voie a été reprise en novembre 1921 : 4 km. de voie

ont été posés jusqu'à l'Oued Melah. Les ouvrages métalli-
ques de la ligne sont en cours de construction à l'atelier
ou de montage sur place. Le complément des rails doit
être livré au début de l'année 1922. Les traverses et le petit
matériel de voie sont approvisionnés au complet. Le bal-
last est en cours de livraison. Les gares de Tabarca, Ras-
Radjel et Ouchtata sont en construction. La voie pourra
être mise en service durant le 2' semestre de 1922.

b) Ligne de Maleur à Nebeur. — Cette ligne est ter-
minée depuis 1913. Elle donne encore lieu, notamment
dans la partie compriseentreMateur et Béja, où les ter-
rains argileux sont très mauvais, à l'exécution d'impor-
tants travaux confortatifs complémentaires.

c) Lignes de Zaghouan à Bou-Ficha, de Menzel- bon-
Zelfa à Kélibia et de Sfax à Bon-Thadi. — Les longueurs



de voie restant à exécuter, atteignentrespectivement 33 km.

20 km. et 65 km ; les crédits n'ont pas pu être réalisés pour
permettre l'exécution des travaux.

2" Travaux complémentaires du réseau exploité. —
a) Gare de Tunis et travaux annexes. - Le transfert des
services de la P. V. dans la nouvelle gare n'a pas encore
pu être réaliséen1921. Les travaux de pose de voiesont
avancés ainsi que les cours et les voies d'accès, les égouts
sont à peu près terminés ainsi que les bureaux. La voie de
raccordement provisoire aux voies normales est en cours
d'exécution. L'ensemble des travaux sera à peu près ter-
miné en 1922.

Les dispositions définitives de la nouvelle gare G. V.

ne sont pas arrêtées. Les études se poursuivent d'accord

avec la Compagnie Bône-Guelma.
Les travaux des ateliers de Sidi-Fath-Allah ont été

ralentis par suite de retards dans les fournitures d'acier
venant de France. Les bâtiments de la fonderie, de l'ajus-
tage et du wagonnage et charronnage n'ont de ce fait pu
être exécutés.

b) Réseau à voie normale. — Les crédits de l'emprunt
de 1920 n'ayant pas encore été réalisés, les travaux de ren-
forcement de la ligne de la Medjerda n'ont pu être repris.
Les études de renforcement d'ouvrages métalliques sont à

peu près terminées.

c) Gare de Bizerte. — Le bâtiment de la lampisterie
et des W. C. a été exécuté, les travaux de la cour d'accès
sont terminés. Il reste à effectuer des travaux de déplace-
ment de voies.

d) Réseau à voie étroite. — Les travaux de renforce-
ment de la voie entre Tunis et Sfax ont été repris en avril

1921 et exécutés sur environ 54 km. il reste environ 33 km.;



qui seront renforcés au début de 1922. Le renforcement
des ouvrages d'art a été poursuivi en même temps et sera
terminé en avril 1922,

e) Matériel roulant. — Réseau de la C" Bône-Guelma
Voie normale.— Les 100 wagons usagés P. L.M.livrés fin

1920 et début 1921 ont été mis en service au cours de

1921. Le matériel neuf commandé en 1919 n'a pas encore
pu être livré.

Voie étroite. — Les 10 locomotives Mallet, série 681
livrées fin 1920,ont terminé leurs essais et ont été misesen
service; 50 wagons à marchandises, sur les 202 comman-
dés en 1919, ont été livrés.

Réseau de la CompagnieSfax-Gafsa. — 10 voitures à

voyageurs, 70 wagons divers à marchandises, 4 fourgons
et 1 wagon de secours ont été livrés au cours de 19^1.

Réseau de la Compagnie des Tramways de Tunis.—
Les dernières voitures motrices du réseau Tunis-Radès-
Ilammam-Lifont été livrées en 1921.

3° Lignes nouvelles.- Les lignes de Metlaoui à Tozeur
et de Graïba à Gabès sont terminées depuis 1913 et 1916.
Celles de Tunis à Teboursouk et aux Salines et de Tunis
à Hammam-Lif (tramway électrique) ne pourront être
poursuivies qu'après l'émission de l'emprunt de 1920.

II. — Refonte des Tarifs

Une commission a été nommée par arrêté résidentiel
du 17 mai 1921 pour étudier la refonte des tarifs de che-
mins de fer tunisiens en vue de les simplifier et de les
réajuster aux conditions économiques nouvelles. Cette



commission a terminé son travail qui est soumis à l'èxa-
men de l'Administration et des Compagnies intéressées.
Les nouveaux tarifs pourront être mis en vigueur dans
le premier mois de 1922.

Les principales modifications apportées sont les sui-
vantes: la plupart des tarifs voyageurs ou marchandises
sont communs entre les deux Compagnies Bône-Guelma
et Sfax-Gafsa; les barème dégressifs avec la distance sont
généralisés et appliqués non seulement aux tarifsspéciaux
mais aussi aux tarifs généraux et même aux tarifs des

voyageurs; le nombre des barèmes pour marchandises est
considérablement réduit et ramené de 40 à 15; les tarifs
sont retouchés pour tenir compte des circonstances éco-
nomiques nouvelles; certains sont augmentés, d'autres
diminués sans modification générale de la moyenne; enfin
les prix fermes et les prix exceptionnels sont supprimés.

Le Gouvernement tunisien a l'intention, au moment
où la nouvelle tarification entrera en vigueur, de réduire
les majorations temporaires et l'impôt aux taux suivants:

(majoration temporaire70°/«
1"classe.,. < impôt 251.tcœfficlentmultlphcateur. 2,125

1 (majoration temporaire65°/0
VOYAGEURS 2'classe. < impôt25*/„

I (coefficient multiplicateur2,0625
I f majoration temporaire. 60 * o3*classe.*<impôt25%
1 ( coeiffcientmultiplicateur2,00

Marchandises de toutes natu-Id majoration temporaIre. 100
res transportées en grande

0,den-ipôt. 2;/0
ou en petite vitesse, les den-

{impôt 25%
coeiffcientmultiplicateur. 2,5rées exceptees.

i majoration temporaire. 90
Denrées |impôt

25(çoçfficiçntmultiplicateur.2,175



III. — Renseignements au sujet du trafic

Les résultats généraux de l'exploitation des chemins
de fer tunisiens sont résumés dans le tableau de la page
suivante.

Par rapport à 1920, les recettes ont augmenté de 17
sur le B. G., de 45 sur le S. G. et de 6% sur le T. G. M.
Ce résultat est dû en grande partie aux majorations de
tarifs opérées au début de 1921, car, en dehors des trans-
ports de phosphate qui ont augmenté sur le S. G., d'une
manière générale le traficadiminué par suite de la crise
économique traversée par la Tunisie.

Le nombre de voyageurs transportés à (
km. a diminué

de 14% sur le B. G., de 30 sur le S. G. et de 3 sur
le T. G. M. Le nombre de tonnes transportées à 1

km. a
diminué de près de 3 B sur le B. G. par suite du fléchis-

sement des transports de phosphate et de l'arrêt presque
complet des transports de minerais de fer, compensés
heureusement par des transports de céréales importants à
la suite d'une bonne récolte. Sur le S. G il y a.augmen-
tation de 13 7o, par suite de la reprise des transports de
phosphate, mais il y a réduction pour les marchandises
générales; cette réduction atteint près de 50% sur les
lignes de Graïba à Gabès et de Metlaoui à Tozeur.



RÉSULTATS GÉNÉRAUX pî L'EXPLOITATION
POUR L'ANNÉE 1921
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Alimentation en eau de Tunis et cultures
maraîchères dans la banlieue

La construction d'un barrage-réservoir sur l'Oued
Kebir envisagée en 1920 pour créer une réserve de

20.000.000 de m3 est entrée dans la voie des réalisations.
Renonçant au système de l'adjudication habituelle,

sur projet dressé par elle, l'Administration a mis au con-
cours le projet de construction du barrage afin de permettre
la manifestation de toutes les initiatives. Ouvert le 2 mai

1921, 'e concours a pris fin le 16 août suivant.
Le dossier remis à chaque concurrent comprenait

seulement des extraits de carte, plans et profils, un devis
descriptif, un cahier des charges et un modèle de soumis-
sion.

Les profils, notamment, donnaient de nombreuses
indications sur la nature du sous-sol de fondation révélée

par les nombreux sondages exécutés en 1920 par l'Admi-
nistration.

Les travaux mis au concours comprenaient;
1° le barrage avec son déversoir;
20 les tours de prise d'eau et les vannes;
3° les passerelles d'accès aux tours.
Les concurrents ont eu toute latitude quant à la nature

du barrage et aux dispositions techniques du projet; seuls
le niveau de la retenue normale et l'emplacement du bar-
rage ont été imposés.

Les travaux doivent être exécutés moyennant un prix
forfaitaire.

L'entrepreneur gardera la responsabilité entière de la
stabilité des ouvrages et leur entretien pendant dix ans.



C'est à l'expirationde ces dixannées seu lement que l'Admi-
nistrationdégageralaresponsabilité de l'entrepreneur.

Le concours a eu un succès remarquable:22 projets
fort intéressants ont été déposés.

Un jury spécial est chargé d'examiner les projets pré-
sentés ainsi que les garanties morales et pécuniaires offertes

par chaque entrepreneur.
Ce jury, présidé par un représentant du Département

des Affaires Etrangères, comprenait un inspecteur général
des Ponts et Chaussées dont la carrière comme construc-
teur de barrages est une particulière garantie de sa
compétence, un représentant du Ministère des Travaux
Publics et le Directeur Général adjoint des Travaux
Publics chargé du service des Ponts et Chaussées en
Tunisie.

La Société des Grands Travaux de Marseille a été
déclarée adjudicataire provisoire du concours.

5,1 Le montant des travaux s'élèvera à 8 millions, y com-
pris les travaux accessoires de prise d'eau.

Ils seront entrepris en juin 1922, dès que la partie de
la route n° 4 de Tunis à Tébessa, qui permettra l'accès aux
chantiers,sera terminée. Ils doivent, d'après les prescriptions
du devis, être terminés dans un délai maximum de deux
années.

Pour permettre l'exécutionrapidedestravaux etmettre
es chantiers à l'abri des crues de l'oued Kebir, la Direction
Générale des Travaux Publics a, dès avant la clôture du

concours, exécuté une galerie destinée à dériver l'oued.
Ce travail comprend une dérivation amont de 100 m.

de longueur à ciel ouvert, une galerie souterraine de 3 m. 50
de diamètre et 140 m. de longueur, une dérivation aval
de 60 m. de longueur à ciel ouvert.

Ces différents travaux sont à peu près terminés.
La question de savoir si l'eau provenant de la réserve

à constituer en arrière du barrage de l'oued Kebir serait



potable a été longuement discutée par la Commission des

eaux dans sa séance du 3 juillet 1921, à laquelleassistait
le Directeur du Serviced'Hygiène du Gouvernement
tunisien.

La Direction Générale des Travaux Publics a fait pro-
céder à des analyses chimiques des eaux de l'oued Kebir.
Comparées à celles des eaux de Zaghouan qui sont, au
point devue chimique, les meilleures eaux amenées à Tunis,
ces analyses donnent les plussérieuses espérances.

L'épuration et la stérilisation des eaux de l'oued Kebir
fontl'objet d'études complètes. Les installationsqui seront
réalisées tiendront compte de toutes les exigences de ce
service et s'inspireront de ce qui a été fait ailleurs en la
matière. On peut donc être assuré que l'eau du barrage
permettra la distribution d'une eau de très bonne qualité,

«
MINES

Aperçu statistique et économique sur la situation
de l'industrie minérale en 1921

1° Mines métalliques. — En raison de la persistance et
de l'accentuation même de la crise économique occasion-
nant une restriction considérable des débouchés, l'industrie
des mines métalliques a été peu active en 1921 et son ren-
dement notablement inférieur à celui de l'année 1920.

Les prix de revient ont été gravement affectés par
l'élévation des tarifs de transport, la cherté de la main-
d'œuvre et des fournitures diverses nécessaires aux entre-
prises, l'irrégularité ou l'absence de transactions. Cet état
de choses a particulièrement frappé les mines de zinc, et
surtout les mines de fer privées de leurs débauchés habi-
tuels sur le marché anglais.



La limitationprogressive des exportations, consécutive
au marasme intense des usines sidérurgiques, provoquait
une compressionrapide de la production, surtout pendant
le second semestre de l'année, sans préjudice de la création
de stocks importants de minerais entraînant de fortes
immobilisations financières.

Plusieurs entreprises ont été dans l'obligation de
réduire l'effectif de leur personnel ouvrier affecté en grande
partie aux travaux d'aménagement.

Sans que le progrès soit sensible, la situation peut
être considérée, actuellement, comme un peu moins défa-
vorable. On constate en effet une légère reprise dans le

commerce des minerais métallifères.

20 Phosphates. — En ce qui concerne les phosphates,
la production s'est relevée considérablement en 1921. Elle
a atteint 1.828.000 tonnes contre 1.075.000 tonnes en 1920,
soit une augmentation de 70

Elle reste néanmoins encore inférieure de 15 °0 à cel le

de 1913, 2.170.000 tonnes.
Par contre, les exportations n'ont atteint que 1.455.000

tonnes contre 1.482.000 en 1920 et 1.985.000 en 1913.
Avec la reprise de l'activité normale du marché des

phosphates, la Tunisie est capable d'augmenter très large-
ment sa production tant par suite du développement des
exploitationsanciennes que par l'entrée en période de
productivitédenouvelles exploitations.

Trois gisements, le Méhéri Zebbeus, le M'dilla et Aïn
Moularès, en préparation depuis plusieurs années, com-
menceront à exporter en 1922, les deux premiers par le

port de Sfax et le dernier par le port de Sousse.
Vingt mille ouvriers ont été occupés dans les mines

en 1921.



Le tableau ci-après résume, pour les exercices 1920 et
1921, la production et l'exportation des diverses mines
tunisiennes.

PRODUCTION EXPORTATION
NATURE DES MINERAIS

-

!
1920

1
192 1920 1921

TONNES TONNES TONNES TONNES

Mineraisdeplomb 23.600 19.445 24.679 18.511

Minerais de zinc 9.600 4.541 12.575 1.988

Mineraisdemanganése 1.275 1.145» »

Minerais defer. 434.400 273.410 406.280
198.4191

Phosphate de chaux1.075.000 1.828.000 1.482.000 1.455.000j

Lignites 31.000 23.170» »
30 Législation sur les accidents. — Jusqu'à mainte-

nant, les accidents du travail étaient régis par le décret du

17 juillet 1908, qui met simplement à la charge du-chef
d'entreprise les frais médicaux et pharmaceutiques et, en
cas de décès, les frais funéraires.

La victimene pouvait obteniruneindemnité pour le
préjudice subi qu'en s'adressant aux tribunaux de droit

commun, et dans les seuls cas où il y avait faute du chef
d'entreprise.

Un décret du 15 mars 1921 a rendu applicable à la
Tunisie la législationfrançaise concernant les responsabi-
lités des accidents du travail, sous réserve de dispositions
spéciales à la Régence. La première a trait à l'attribution
des rentes aux ayants-droitde l'indigène mort d'un acci-
dent du travail. La constitution de la famille indigène exige,
dans certains cas, du fait de l'existence de la polygamie,

une répartition des indemnités établie sur des bases diffé-

rentes de celles déterminées par la loi du 9 avril 1898. La



seconde se rapporte à la constitution du fonds spécial de'
garantie qui ne peut, comme en France, être alimenté par
des centimes additionnels au principal des patentes. Cet
impôt n'existant pas en Tunisie, il a fallu rechercherun
mode d'emploi d'imposition pour le remplacer.

La mise en vigueur du décret du 15 mars 1921 mar-
que un progrès important dans la législation ouvrière de
la Régence.

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

Les difficultés de personnel qu'avait rencontrées le
Service Topographique au lendemain.de la guerre se sont
aplanies au cours de l'année 1921. Deux examens d'admis-.
sion au grade de topographe ont permis de titulariser une
quinzaine de stagiaires. Malheureusement,desvides se pro- -duisent toujours assez nombreux. De tous côtés on demande
des géomètres, des topographes. Le Ministère des Régions
libérées a besoin d'un grand nombre d'agents entraînés et
susceptibles d'exécuter les nombreusesopérations relatives
à la reconstitution foncière. Les colonies, le Maroc, Mada-
gascar,l'Afrique occidentale c herchent de toutes façons à
recruter les topographes qui leur sont indispensables pour
la mise en valeur de leur sol. Les agents du Service Topo-
graphique tunisien profitent d'une expérience déjà vieille
de 35 ans et nos méthodes sont très appréciées.

Immatriculation foncière. — Le relèvement des taxes
au 1erjanvier 1920n'avait pas entraîné de diminutiondans
le nombre des réquisitions d'immatriculation et des
demandes de lotissement.Leschiffres de 1920, au moins
pour les lotissements et les titres mutés, constituaient au
contraire des records. L'année 1921 a été également très
active. Le nombre des réquisitions d'immatriculation n'a



pas diminué (266 au lieu de 248 en 1920,36.380 hectares au
lieu de 33.655). Les réquisitions se faisaient plus nom-
breuses dans les dernières semaines de 1921 et ce mouve-
ment s'est confirmé au début de 1922.

Les demandes de lotissement n'atteignent pas le chif-
fre exceptionnel de 1920 (549 au lieu de 770), mais ont porté
en général sur des propriétés plus étendues. Le nombre des
titres dérivés, établis à la suite de mutations partielles,
atteint 939. Les sommes encaissées au titre de taxe de
lotissement ont été plus élevées en 1921 qu'en 1920. Les
chiffres de demandes nouvelles d'immatriculation et de
lotissement ne suffisent pas à donner une idée du travail
fourni par le Service Topographique pendant l'année
écoulée. Il faut également tenir compte de l'arriéré dû à la

guerre. C'est ainsi qu'au début de 1921, le nombre des
réquisitions d'immatriculation antérieures pour lesquelles
rien n'avait été fait, était de 356; il n'était plus que de 199

au début de 1922. Le nombre de bornages effectués au
cours de 1921 est donc de 423, très supérieur au nombre
des affaires nouvelles reçues dans l'année (266). Des remar-
ques du même ordre seraient mises en évidence si l'on
considérait les plans exécutés.

Plans de Carthage et de Gabès. — En 1921 le Ser-
vice Topographique a exécuté le plan des communes de
Carthage et de Gabès avec une subvention des municipa-
lités. Ce sont des communes très étendues (600 et 370 hec-
tares) et le levé constitue un gros travail.

.Le plan de Carthage est rapporté, partie à l'échelle

au 1/500, partie au 1/1000. C'est un travail très complet
montrant tous les détails planimétriques, les maisons, les
ruines apparentes et les courbes de niveau, talus, etc.

Le plan de Gabès complété par le nivellement des

rues, voies ferrées, places publiques, est actuellement rap-



porté à l'échelle au 1/500. Il ne comprendra pas moins de

52 feuilles grand aigle.

Service des études. — Le Service des études a conti-
nué à dresser les plans cotés nécessaires à la préparation
des travaux importants. 12 kilomètres d'études de chemin
de fer ont été faits pour terminer le projet de la ligne de
Téboursouk (variante Krib-Rhorfa).

Il a étudié 30 kilomètres de routes de colonisation pour
desservir le centre de colonisation de Djeradou, 75 kilomè-
tres sur la route n° zj, de Tunis à Tébessa entre le Fahs et
le Bargou.

Il a complété le levé de la vallée de l'oued Merazig
commencé en 1920 pour l'établissement d'un barrage et
exécuté un parcellaire de 1200 hectares en vue de l'embel-
lissement de la région de Carthage.





AGRICULTURE — COMMERCE

ET COLONISATION

AGRICULTURE

Campagne agricole. - Caractéristiques générales. —
Les caractéristiques de la campagne agricole1920-1921
sont nettement différentes de celles de la campagne
précédente.

Tandis qu'à l'année sèche 1919-1920correspond une
récolte déficitaire en céréales, mais cependant bonne en
vin et en huile. la campagne 1920-1921, à pluies abondan-
tes, mais mal réparties, a donné une récolte supérieure à
la moyenne en céréales, déficitaire en vin, moyenne en
huile.

Un aperçu de la situation aux différentes saisons per-
mettra de préciser ces caractéristiques.

L'automne, d'abord sec, avait fourni, en novembre,
une quantité d'eau assez élevée pour permettre d'effectuer
les travaux d'ensemencements. Les agriculteurs, encoura-
gés par les cours élevés des céréales (blé: 100 francs, orge: 66
francs), avaient profité des périodes de beau temps pour
pousser activement leurs emblavures,et les surfaces ense-
mencées présentaient, sur celles de la campagne précé-
dente, une augmentation de 73.206 hectares pour le blé
et de 122.691 hectares pour l'orge. Les semailles s'étaient
effectuées dans de bonnes conditions, et, malgré un hiver
relativement sec, du moins dans la région du Nord, l'abon-
dance des pluies, au début du printemps, avait déterminé



une végétation régulière et un développement de l'appareil
foliacé qui paraissait devoir permettre la production d'épis
bien nourris.

Le relevé pluviométrique ci-après fait ressortir l'abon-
dance de la tranche totale d'eau dont la Tunisie bénéficie,
de ce fait, au cours de la dernière campagne agricole.

Années: (1910-1911) (1919-1920) (1920-1921)

Bizerte. 475 m/m. 423 m/m. 595 m/ mBéja. 605 - 669 - 716 —Tunis. 89 -. 288 -. 529 —Sousse. 338 -. 33<y -. 517 —Kairouan. 320 -., 298 -.,. 509 —Gafsa. 173 -., 131-. 264 —

Les régions de Sousse et de Kairouan qui, en moyen-
ne reçoivent 300 à 350 mm. de pluie, ont en effet reçu
500 mm.; la limite septentrionale des régions à 300 mm.
a été de même reportée vers le Sud; toutefois, sur l'ensem-
ble de la vallée de la Medjerda et de l'oued Miliane, le

total annuel ne dépasse pas 500 mm. Les précipitations
ont été également mal réparties dans ces mêmes régions:
les pluies d'hiver, indispensables pour assurer la réserve
d'humidité du sol, ont été relativement faibles; quant aux
pluies de printemps, elles se sont prolongées au-delà du
mois d'avril et, par intermittence, jusqu'à la moisson.

Le tableau ci-après donne, par rapport aux dix der-
nières années et à la campagne 1919-1920, la comparaison
des résultats de la campagne 1920-1921 pour les princi-
pales cultures, céréales, vignes, oliviers (voir page 21s).

Céréales. — Le développement de maladies cryptoga-
miques, notamment de la rouille; la verse, provoquée en
mai par les orages, ainsi que l'intensité des premières
chaleurs, ont gêné le développement normal du grain et



MOYENNES
1019-1920 19201921

décennales

Céréales:
Blé

1 Superficie emblavée, ha. 542.723*533.766 606.972
Blé {

I Production. qx. 1.853.300 1.423.000 2.891.000

LSurfaceemblavée.ha. 466.155 365.100 497.791
Orge

I Productionqx. 1.601.000 570.000 2.500.000
Surfaceem

blavée.ha. 57.510 60.760 66.606Avoineha. 57.5-10 60.760 66.606

f Production., qx. 460.000 570.000 600.000

Maïs Surface emblavée.ha. 16.690 10.145 20.097

etsorgho ) productionqx. 54.800 28.000 80.000

Superficie ha. 19.912 23.414 23.621
Vignes \lnon compris le vignoble indigenei

1 Production en vin. hl.378.761 498.148 260.603Nombre
total
d'oliviers..e'

IVlers Nombretotald'oliviers..11.765.51512.008.04312.000.343
< product i on en hu i le.qx. 281.062 450.000 340.000 1non

compris l'huile de grignan)1
les rendements des céréales, surtout chez les agriculteurs
européens, ont été inférieurs aux prévisions.

Ce déficit partiel a été compensé dans l'ensemble par
l'apport des régions du Centre et du Sud, favorisées cette
année et par la pluviométrie et par l'étendue des surfaces
culti vées.

La production totale de la Tunisie (2.891.000 quin-
taux pour le blé; 2.500.000 quintaux pour l'orge et
600.000 quintaux pour l'avoine) dépasse de beaucoup la

moyenne des dix dernières années.
Grâce aux pluies de printemps, les ensemencements

en maïs et en sorgho ont pu être effectués dans de bonnes



conditions. Ils ont porté sur une superficie de 20.097 hec-
tares, supérieure à la moyenne et la récolte en grains a été
particulièrement abondante.

Vigne. — Le courant qui avait porté les viticulteurs
à effectuer de nouvelles plantations s'est ralenti, influencé

par le fléchissement momentané des prix du vin, l'accrois-
sementdes fraisd'établissement, de culture et la médiocrité
du dernier rendement réduit de moitié par une invasion de
mildiou. L'attaque de la maladie, assez rare en Tunisie en
raison du climat, a été générale et d'intensité variable.
La rapidité de l'invasion, dans les régions humides, n'a
pas permis l'exécution en temps voulu des traitements
nécessaires. 11 en est résulté une réduction sensible de la
récolte et même, dans ces régions, la vigne, très atteinte,
n'a pas donné de bois pour la récolte prochaine et, sur

certains points, de nombreux ceps ont péri.
Le rendement en vin a été évalué à 270.000 hectos,

contre 498.148 en 1920.
Le phylloxera est toujours localisé dans le vignoble

de Saint-Joseph de Thibar, c'est-à-dire dans une- région
isolée et éloignée du centre du vignoble,tunisien.

Les travaux d'extinction s'ont poursuivis régulière-
ment. Ils ont intéressé, en 1921, 6 hectares 36 qui ont été
traités et arrachés.

Oliviers,-r- La végétation des oliviers a été partout
satisfaisante, mais l'abondance des pluies n'a pas eu, sur
la récolte de 1921, l'influence qu'il eût été rationnel d'en
attendre. Il semble, d'ailleurs, que la vigne et l'olivier,
quipuisent leur eau dans le sol à une profondeur plus
considérable que les céréales, ne ressentent les bons effets
d'une année pluvieuse qu'à la récolte de l'année suivante.
Mais, pour l'olivier, un autre facteur intervient, celui de
la, taille bisannuelle, qui tend à régulariser la produc-



tion et à la rendre également bisannuelle.
La floraison a été moyenne dans le nord, abondante

dans le centre, faible à Sfax. C'est le Sahel qui a donné le

rendement le plus élevé.
La production totale est évaluée provisoirement à

340.000 quintaux d'huile (non comprisl'huiledegrignon).

Fèves.
—

Tandis qu'en 1920,8.400 hectares ensemen
ces en fèves avaient produit 68.000 quintaux, la récolte de

1921, effectuée sur 23.509 hectares,a produit 141.000 quin-
taux.

Pommes de terre. — L'étendue cultivée en pommes
de terre a été de 1.000 hectares, soit une différence en
moins de 100 hectares par rapport à 1920, par suite des
difficultés rencontrées dans le ravitaillement en semences
et de l'impossibilitéd'effectuer la plantation en temps
utile. Néanmois. le rendement a été assez satisfaisant pour
la Tunisie (40.000 quintaux).

Cultures industrielles. — Les encouragements déjà
signalés, accordés par une Société en vue de la production
de la filasse. ont déterminé un accroissement de la surface
cultivée en lin (3.742 hectares, contre 3.250 en 1920). La
récolte des grainsaproduit 15.000 quintaux environ.

Les essais de culture du coton n'ont pas été repris

par les agriculteurs qui préfèrent des cultures plus rému-
nératrices.

Le tabac, cultivé sur 371 hectares, en augmentation
de 117 hectares sur 1920, a produit4.851quintaux de
feuilles.

Cultures ji"uitières..- Agrumes. - La production des

orangers, mandariniers, citronniers, a été normale. Tou-
tefois, il y a lieu de signaler la présence, à Nabeul,d'un



foyer important d'une cochenille appelée "Pou rouge"
(chrysomphalus dichtyospermiminor), qui menace de
compromettre laproduction des orangeries de cette région.
Ce foyer a été délimité. Des traitements ont été essayés et
il semble que les bouillies aux polysulfures doivent donner
de bons résultats.

Dattiers. - La production des dattiers a été abon-
dante; les pluies survenues, ont toutefois compromis la
conservation de la récolte et provoqué un abaissement du
prix de vente.

Bétail. - Le recensement du bétail, effectué chaque
annee en février, a donné les résultats suivants en 1920
et 1921 :

1920 1921,- -
Espèce chevaline. 74.949 73.552- bovine 537.088 488.65,1

- mulassière. 30.136 29.8[6

- porcine. 18.699 17.636

- asinè 163.739 144.535

- caprine..- 1.285.047 1.113.845

- ovine. 2.182.749 2.037.551- cameline.,. 140.742 132 196

La différence en moins peut être expliquée en partie,
notamment en ce qui concerne les ovins et les bovins, par
les circonstances défavorables (sécheresse, mortalité éle-
vée); il faut également considérer le recensement basésur
les déclarations des intéressés, en vue du paiement de la

taxe, comme une évaluation minimum.

Marche des services. — Encouragements à l'agri-
culture — Expérimentation. —

La Direction des services
et de l'enseignement agricoles, organisée en 1920,apour-



suivi son programme de perfectionnement et d'intensifica-
tion de la production agricole par les encouragements à
l'agriculture, la lutte contre les fléaux, l'expérimentation
et l'enseignement.

La proximitédel'Exposition coloniale de Marseille a
fait différer les concours agricoles généraux ou locaux.
Toutefois, un concours entre les oléiculteurs de la Ghaba
du Nord a eu lieu au cours de l'automne 1921 et a permis à
la Commissiondevisitededistribuer 41 récompenses
(diplôme et médailles) aux propriétaires des olivettes les
mieux entretenues au point de vue des labours et de la
taille.

Le. concours de taille, destiné à former et à récompen-
ser les bons tailleurs d'oliviers et qui avait lieu tous les
trois ans, a été rendu annuel et étendu aux greffeurs afin
de préparer la main-d'œuvre nécessaire à la mise en valeur
des oliviers sauvages. Des diplômes et des encouragements
en nature (scies, sécateurs, greffoirs) sont distribués aux
meilleurs praticiens.

L'orientation des colons français et même des proprié-
tairesindigènes vers la motoculture devait inciterl'Admi-
nistration à demander aux constructeurs de faire connaître
les meilleurs tracteurs et de doter ceux-ci d'appareils
remorqués adaptés aux exigencesduclimat et des sols
tunisiens. Une semaine de motoculture réunit en mars
1921, à Mégrine près de Tunis, 61 appareils de 30 marques
différentes se répartissant comme suit: 25 tracteurs, 6

motocharrues,
1 motoculteur. Mais les essais furent inter-

rompus par des pluies diluviennes qui ne permirent pas
aux appareils de travailler dans les champs préparés pour
les expériences.

Un congrès où furent traitées les questions relatives
à la culture mécanique eut lieu à Tunis à la même époque.
Le compte rendu a été publié dans le bulletin de la Direc-
tion générale de l'Agriculture.



La défense contre les fléaux a eu surtout à combattre

quatre ennemis des plantes cultivées : lephylloxera et le
mildiou pour la vigne, le « pou rouge» pour les orangers
et enfin les rats, qui ont réapparu dans l'extrême sud
tunisien, en 1920, et se sont multipliés dans le nord en
1921. L'emploi des appâts à la noix vomique a donné
d'excellents résultats. La nécessité de défendre les récoltes
contre les parasites a amené l'Administration à étudier
l'organisation d'un servicespécialquiaura pour but
d'inspecter les cultures, de surveiller les import .ions et
de rechercher les traitements appropriés.

Le programme d'expérimentation continue à être
appliqué dans les divers organismes de recherches, dans
les jardins d'essais et dans les champs de démonstration.
Les essais- d'engrais et de plantes se poursuivent sur les
propriétés et avec le concours des agriculteurs. Une men-
tion particulière doit être faite des essais de culture de la
betterave à sucre, qui ont donné des résultats encoura-
geants :

certainséchantillons analysés avaient une teneur
en sucre de 20 avec un quotient de pureté encore faible,
mais susceptible d'amélioration; les essais seront pour-
suivis en 1922.

En, dehors de l'enseignement à l'Ecole coloniale
d'agriculture, dans les cours d'apprentissage et dans les
jardins d'essais, la Direction des services et de l'enseigne-
ment agricole, a contribué à la diffusion des bonnes
méthodes de culture par la publication d'un bulletin, par
des articles de vulgarisation et par des conférences. Cette
Direction s'est également attachée au développement des
industries annexes de la ferme et des petits élevages (laite-
rie, apiculture, sériciculture, etc.)

Ecole coloniale d'agriculture, — Depuis sa réouver-
ture après la guerre, l'Ecole coloniale d'agriculture de
Tunis ne cesse d'affirmer sa vitalité et son développement.



En juillet 1921, le concours a réuni 144 jeunes gens,
dont 66 admis en première année, avec 3 auditeurs libres;
la deuxième année comptait 49 élèves et 5 auditeurs
libres d'où un effectif total de 123 étudiants.

En juin 1921, sur 47 élèves réguliers de deuxième
année. 31 ont obtenu le diplôme d'ingénieur et 16le diplôme
de fin d'études.

Afin d'inciter au retour à la terre les jeunes indigènes
qui ont plutôt tendance à se diriger vers les carrières
libérales, et pour faciliter leur entrée à l'Ecole coloniale,
il a été décidé que le diplôme de fin d'études secondaires
du Collège Sadiki donnerait aux candidats les mêmes
avantages que la première partie du baccalauréat.

L'enseignement a été amélioré; l'outillage des labo-
ratoires et celui de la ferme, complété. La ferme a notam-
ment profité de la création d'un cours d'apprentissage de
mécaniciens conducteurs.

Ce cours d'apprentissage, dont la création répondait

au développemnnt de la motoculture, a été ouvert en avril

1921. Chaque session a une durée de 3 mois. 18 apprentis
ont suivi les cours du itr avril au 30 juin 1921, 12 ont
obtenu le brevet de mécanicien en juin, 4 autres après un
apprentissage supplémentaire d'un mois. La deuxième
période d'apprentissage ouverte en octobre 1921, et qui
doit prendre fin en janvier 1922, compte 18 apprentis.

Des améliorations ont été effectuées dans les bâti-
ments :

remise en état du laboratoiredechimie et techno-
logie, construction d'un bassin d'arrosage de 100 mètres
cubes, installation d'une pompe multicellulaire et d'un
aermotor sur les puits d'alimentation de ce bassin, etc.

Le jardin de l'Ecole a été porté de 2 hectares à 3 hec-
tares de potager et 2 hectares de verger; il permettra de
développer la section d'apprentis-jardiniers indigènes
annexée à l'Ecole en 1920.

Depuis 1920, les élèves de l'Ecole sont admis au béné-



fice des dispositions concernant la préparationmilitairede
3e degré. Ce nouvel enseignement est donné par promotion
à raison de 4 à 6 heures par semaine. Il est consacré par la
délivrance d'un brevet de préparationmilitaire au 3e degré.
Les élèves qui sont titulaires de ce brevet au moment de
leur incorporation sont admis à accomplir leur service
militaire dans des conditions spéciales, soit 3 mois dans

une école d'officiers de réserve et 9 mois comme officiers
de réserve.

L'école ne s'est pas confinée dans son rôle d'enseigne-
ment, elle a participé à l'expérimentation par les travaux
de ses professeurs dans les laboratoires et par les expé-
riences faites à la ferme.

Service botanique. — L'installation du Service bota-
nique sur le domaine de Bordj Farhout, commencée pen-
dant l'été 1918, se poursuit activement.

En 1921, ont été construits le logement du chef de
service ainsi que des serres et des bâches vitrées.

La station météorologique a été amorcée.
Le Service botanique a effectué en 1921 les ventes de

semences et de plants ci-après:
1° Semences des variétés pédigrées de céréales

Blés durs. 5.420kg.
Blés tendress.550 kg.Orges. 50 kg.Avoines12.000 kg.

20 Arbres fruitiers 6-754 plants
30 Arbres de boisement 71.279 plants

Il a été introduit 119 espèces nouvelles.
En dehors de l'étude et de la production des semences

de variétés pédigrées et des plants d'arbres, ce service a
poursuivi des études de météorologie et d'expérimentation



agricoles qui font partie du rapport d'ensemble publié au
Bulletin de la Direction générale de l'Agriculture.

Laboratoire de chimie des Services administratifs et de
la répression des fraudes. — Du fait de la reprise du mou-
vement commercial,notamment de l'exportation des huiles,
le nombre des analyses confiées à ce laboratoire par l'Ad-
ministration des Douanes a augmenté; par contre, la crise
de l'industrie minière a fait baisser celui des analyses de
minerais et des phosphates. Le nombre total des analyses
effectuées s'est élevé à 4.995,dont1.039 pour des par-
ticuliers.

En plus de ces opérations, le laboratoire a effectué
des recherches sur la distillation des lignites, la correction
de température applicable aux moûts tunisiens, la teneur
en chaux des vins et laits de la Régence, la conservation
des olives. Il a complété l'étude des vins par ses observa-
tions sur la récolte en cours et poursuivi ses travaux d'ana-
lyse des terres.

Ghaba. — Le Service de la Ghaba a élargi la concep-
tion de son rôle d'administration et de surveillance des
olivettes du nord, en donnant une impulsion nouvelle à
l'amélioration de la culture par la régénération des vieux
oliviers, par la pratique d'une taille rationnelle et par des
expériences d'engrais.

DOMAINE ET COLONISATION

•

Colonisation française.— Colonisation dans le Nord.
La Direction générale de l'Agriculture, poursuivantson

œuvre de mise en valeur et de peuplement, a alloti et livré



à la colonisation française, en 1921, 116 lots d'une super-
ficie totale de 23.589 hectares.

Lotissements du Nord. — Les terres alloties dans le

Nord en 1921 forment trois groupes principaux:
a) Attar. — Cette propriété, située à 15kilomètres

de Tunis, est formée de terres défrichées et très fertiles
qui conviennent à la culture des céréales, des plantes four-
ragères et industrielles, à la vigne et d'une manière géné-
rale à toutes les cultures fruitières. Elle a été acquise par
le Domaine de l'Etat d'un particulier et divisée en 19 lots
d'une superficie moyenne d'environ cept hectares, attribués
suivant la formule ordinaire, et 9 lots d'une contenance
de 9 à 13 hectares, réservés aux fonctionnaires ou agents
de services publicsretraités ou en mesure de faire valoir
leurs droits à la retraite.

b) Kang-Morou. — La propriété de Kang-Morou est
limitrophe de celle de Khouiridja, livrée à la colonisation
française en 1919. Elle est située dans la région de Medjez-
el-Bab qui arrive au troisième rang dans l'ordre de ferti-
lité, après Mateur et Béja. Cette propriété a été également
acquise de particuliers et morcelée. Elle comprend des
terres en partie défrichées, en partie recouvertes de brous-
sailles.2.132 hectares ont été livrés à la colonisation en
14 lots.

c) Saouaf-Djebibina.— Ce lotissement porte sur deux
propriétés attenantes:

1° Celle de Saouaf, située dans la région Sud-Est de
Zaghouan, distraite dugrand domaine de l'Enfida, qui
appartient à la Société franco-africaine.

2* Celle de Djebibinaprovenantdupatrimoine doma-
nial. Ce lotissement, d'une superficie de 19.000 hectares



située à 40 kilomètres de Tunis.

Lotissements du Sud. — L'Administration a effectué

en 1921 les travaux préparatoires en vue de l'allotissement

au cours de l'année 1922 des deux propriétés de Zannouch
et de Cherahil-El-Abida, d'une superficie totale de 24.000
hectares qui formeront 35 lots environ de terres à planter.

Fixation au sol des indigènes. — Parallèlement aux
lotissements de colonisation, le Gouvernement du Protec-
torat a également réalisé en 1921d'importants lotisse-
ments au profit des indigènes, notamment sur les pro-
priétés de Djeradou, Zriba et Saouaf-Djebibina où il a été
alloti une superficie totale de 12.991 hectares qui a permis
la fixation au sol de 759 familles indigènes.

Ces terres ont été attribuées dans les mêmes condi-
tions qu'en 1920 :

location avec promesse de vente, réali-
sation de la vente après la mise en valeur du sol, paiement
du prix en dix annuités.

Dans l'ensemble, les terres que l'Etat a li vrées à la
culture en 1921 couvrent une superficie de 35.000 hectares
ainsi répartie

:

Colonisation française22.589 hectares
Culture indigène 12.991 -



Ce résultat, le plus considérable qui ait été atteint
depuis lafin des hostilités,seravraisemblablement dépassé

en 1922.-
FOltÈTS,-»

Gestion et exploitation du Domaine forestier. — La
surface des terrains soumis au régime forestier dans le
Protectorat a diminué, en 1921, de6.215 hectares, sans
intérêt au point de vue forestier, utilisables pour la cul-
ture agricole, et qui ont été remis au Service des Domaines

pour être affectés au développement de la colonisation
dans les régionsdeDjebibina et Djebel Fkirine.

Bornages. — Le bornage des forêts délimitées, entre-
pris depuis 1914, a été poursuivi en 1921. 1.950 hectares
ont été bornés dans la région Nord et 2.800 dans celle du
Centre, ce qui porte à un total de 69.543 la contenance
des boisements dont les limites sont assurées de façon
précise et apparente sur le terrain.

Exploitation. — Le rendement en argent des Forêts
a atteint, en 1921, une somme totale de 1.926.545 francs,

se décomposant comme suit:
Coupes de bois d'industrie 32.99813 vendusFr. 800.693
Bois de chauffage 103.623
Ecorcesà tan: 1.303 quintaux 18.411
Etais de mine (pins d'Alep) : 137.536 mètres linéaires 137.536
Perches pin et chêne-zéen:43.116 mètres linéaires. 82.232
Liège de reproduction: 15439 quintaux métriques. 448.669
Liège mâle: 1.530 quintaux métriques. 3.069
Souches de bruyères 103.600
Palmiersnains. 2.020
Menus produits 222.701

TOTAL.FR. 1.926.701



Deux faits sont à retenir: la hausse sur le prix du
bois et la mévente persistante des lièges de reproduction.

32.996 mètres cubes de bois de zéen ont été mis en vente
en 1921, et la coupe de 13.788 mètres cubes, martelée dans
la forêt d'El-Feidja, a été adjugée au prix de 600.000 fr.,
ce qui fait ressortir à 13 fr. 50 le prix,nonatteint jusqu'à
ce jour, du mètre cube sur pied.

Sur 75.000 quintaux de liège de reproduction mis en
vente, 15.000 quintaux seulement ont trouvé preneurs
pour le prix global de 448.669 fr., soit 29 fr.06 par 100 kilog.

45.000 quintaux environ restent disponibtes sur les
places dd dépôt, après cession de gré à gré de certains lots
restés invendus. Il serait vivement à désirer que le liège
fût industrialisé dans le pays même, et que la main-
d'œuvre locale bénéficiât des salaires dont elle est actuel-
lement dépossédée par la main-d'œuvreétrangère et métro-
politaine, la totalité des lièges tunisiens étant exportée à
l'état brut. Ce sont les tarifs prohibitifs qui frappent les
lièges ouvrés à leur entrée en France et dans les pays
étrangers qui paralysent tout développement de l'indus-
trie du liège en Tunisie, et on pourrait ajouter dans
l'Afrique du Nord tout entière.

Les menus produits qui, avant 1914, donnaient au
Trésor une recette annuelle moyenne de 60.000 fr. entrent
pour une somme de 222.701 fr. dans le chiffre des recettes.

Quant aux coupes de pin d'Alep, elles continuent à
être en faveur auprès de l'industrie minière qui a acheté,

1 en 1921, 137.536 mètres linéaires d'étais.

Lutte contre les incendies — Grâce aux mesures prises

en vue de préveniret de combattre les incendies de forêts

et à la collaboration étroite du Service forestier et des
diverses autorités locales, la situation au point de vue de

ces incendies a été particulièrement satisfaisante en 1921.
On n'a eu à constater que 21 sinistres, qui ont par-



couru une surface totale de 2.283 hectares en occasion-
nant des dégâts qui n'ont pas dépassé la somme de

,
23.500 francs.

Fixation des dunes. — Les travaux de protection des
oasis du Sud contre l'envahissement des sables, qui avaient
subi un ralentissement marqué pendant la période des
hostilités,parsuite du manque de personnel dirigeant et
de la pénurie de main-d'œuvre, ont été poussés avec acti-
vité en 1921. Ils ont absorbé un crédit total de 31.806 fr.

;

le crédit prévu pour 1922 s'élève à 64.000 francs.

Gestion et organisation générale. — Si l'on jette un
coup-d'œil d'ensemble sur la gestion forestière dans le
Protectorat, on constate que pour la période 1901-1921
inclus, le total des recettes procurées au Trésor par cette
gestion s'élèveà 23 383.708 fr. tandis que les dépenses de
gestion et de personnel ont atteint 16.127.878 fr. Il s'en-
suit que l'excédent des recettes sur les dépenses est de
7.255.830 francs.

Il convient de considérer que sur 1.096.000 hectares
soumis au régime forestier, 250.000 hectares à peine sont
à l'heure actuelle économiquement exploitables. Leur ren-
dement est donc particulièrement satisfaisant puisqu'il
couvre tous les frais de gestion des boisements non encore
productifs, tout en procurant au Trésor un bénéfice très
appréciable.

On ne doit pas d'ailleurs perdre de vue que le Service
forestier n'est pas une régie financière, mais un service
d'intérêt public, chargé de gérer, dans le Protectorat, un
domaine qui exige impérieusement d'être maintenu en bon
état de conservation, alors même qu'il serait improductif,
les bénéfices indirects du régime forestier étant peut-être
plus importants que ses avantagesdirects et visibles.

En outre de la gestion forestière proprement dite, le
personnel forestier assure le service de la fixation des



dunes et de la protection des oasis contre l'envahissement
des sables désertiques; il a dans ses attributions l'initia-
tive et la préparation de la réglementation de la chasse,
dont il surveille l'exercice. Enfin le service forestier pro-
cure aux populationsindigènes des régions forestières, si
déshéritées au point de vue agricole, où il pratique ses
exploitations et exécute ses travaux, des salaires qui les
maintiennent sur place dans l'aisance, évitent les crises de
chômage, permettent une rentrée régulière des impôts et
contribuent, par le maintien d'une bonne situation écono-
mique, à y faire régner l'ordre et la tranquillité.

L'organisation forestière du Protectorat, qui n'a pas
évolué depuis de longues années, demande à être mise en
harmonie avec les exigences actuelles de la gestion fores-
tière, qui ne pourra donner sa mesure que lorsque les

moyens nécessaires auront été mis à sa disposition. Un

programme complet de cette réorganisation a été mis à
l'étude et arrêté dans ses grandes lignes avec assez de pré-
cision pour que les efforts successifssoient coordonnés et
tendent à la réalisation d'un ensemble bien homogène. Le
crédit de 2.000.000 de francs qui avait été demandé sur les
fondsd'emprunt pour parer aux dépenses de cette réor-
ganisation, a été classé par les Chambres dans la catégorie
des travaux dont l'exécution doit être poursuivie à l'aide
des ressources ordinaires du budget.

L'œuvre de réorganisation pourra ainsi se poursuivre
d'année en année, en suivant exactement les besoins et en
comprimant les dépenses dans toute la mesure possible.

ÉLEVAGE

Encouragement à l'élevage. — Vingt-six stations de

monte pourvues de 119 étalons, ont fonctionné en 1921.



4.935 juments ont été saillies.1.399 produits d'étalons de
l'Etat ont été déclarés.

Au cours de ses tournées d'automne, la Commission
des primes à l'élevage du cheval a visité 15 centres d'éle-

vage. 11 luia été présenté 1.071 animaux dont 381 ont été
primés.

Treize baudets del'Etat ont été mis en station dans
différentes régions pendant la dernière campagne de monte.
Le nombre de saillies qu'ils ont effectuées s'est élevéà 830.

Soucieuse d'encourager et d'i ntensifier l'élevage, l'Ad-
ministration s'efforce, par une action qui se manifeste sous
les formes les plus diverses (conférences, prêts de maté-
riaux, etc.), d'amener les éleveurs indigènes à renoncer
à la méthode du pâturage exclusifqu'ils appliquent à leurs
animaux. A son instigation, des abris sommaires, mais
suffisants, ont déjà été édifiés dans certaines régions; des
réserves fourragères ont même été constituées.Tout permet
de croire que ce mouvement, fortement amorcé et entre-
tenu par une pression continue, s'étendra auxcirconscrip-
tions avoisinantes, entraînant la disparition de coutumes
nuisibles à l'essor de l'élevage.

Etablissement d'élevage deSidi-Tabet. — Le pro-
gramme poursuivi à l'établissement d'élevage de Sidi-
Tabet et dont l'exécution se poursuit méthodiquement,
comprend à la fois des études techniques, pratiques, éco-
nomiques et commerciales.

Les expériences entreprises qui devront s'étager

encore sur de nombreuses années auront pour résultats
de réduire au minimum la période de l'indécision qui a
présidé à l'organisation de l'élevage dans l'Afrique du
Nord et d'épargner aux colons et éleveurs des essais
infructueux en leur fournissant des renseignements tech-
niques et économiques sur l'amélioration et l'exploitation
des races indigènes et l'acclimatement des principale races



françaises et étrangères en vue de leur exploitation directe
ou de leur croisement avec les animaux du pays.

Les recherches s'appliquent, en principe, à tous les
animaux domestiques offrant un intérêt au double point
de vue agricole et industriel; cependant, au début, trois
groupes ont retenu particulièrement l'attention de l'Admi-
nistration

:
les équidés (chevaux, ânes, mulets) les bovins,

les ovins.
Deux races chevalines peuplent le haras: la race arabe

et la race barbe. La première comprend 80 individus de

tout âge parmi lesquels 50 femelles; la seconde, 10 ani-
maux dont 7 femelles et 3 jeunes mâles.

Les juments arabes de SidiTabet, sélectionnées depuis
longtemps, ont toujours eu grande réputation en Tunisie
et à l'étranger. Elles présentent actuellement deux types:
le type ancien, d'assez haute taille, élégant, distingué,
étendu dans ses lignes, un peu enlevé peut-être, que l'on

conserve et améliore sans cesse; le type que l'on cherche
à réaliser et qui se rapproche davantage de l'oriental, de
taille moyenne, large, puissant, descendu de poitrine
et près de terre, harmonieux dans son ensemble, expressif
dans la physionomie.

L'effectif des barbes n'a pas encore atteint son plein
développement par suite de la difficulté de faire, durant
ces dernières années, l'acquisition de reproducteurs rem-
plissant les conditions requises. La plupart de ces animaux
sont originaires des régions d'Ebba-Ksour ou de Thala.
Osseux, charpentés, de taille élevée du vieux type barbe,
ils sont malheureusement un peu décousus et plats. D'au-

tres plus petits, plus réguliers, bien liés, avec la finesse et
un certain cachet d'élégance, produisent de beaux che-

vaux de selle. Espérons que de nouveaux achats permet-
tront d'augmenter l'effectif d'une race si remarquable par
ses qualités et digne de retenir les efforts des éleveurs.

L'insuffisance des locaux contrarie seule le dévelop-



pement de la vacherie. Dès que les constructions actuel-
lement commencées seront terminées, l'Administration
effectuera de nombreuses acquisitions de vaches indigènes
et de vaches étrangères. Néanmoins, l'établissement pos-
sède un beau troupeau de12 zébus qui provient d'un
couple importé des Indes et qui est en pleine prospérité.
C'est un groupe homogène de jolies bêtes fines, larges,
nerveuses, au brillant pelage argenté, lisse et lustré.

L'embonpoint et l'excellente santé des animaux prou-
vent la facilité d'acclimatement et la résistance d'une espèce
dont le croisement avec la vache indigène donne d'excel-
lents animaux de travail; hauts et puissants, agiles, plus
lourds et plus précoces que le bœuf arabe, ils sont aptes
au travail à 24 ou 30 mois.

Enfin de jeunes veaux arabes nés et élevés à l'établis-
sement, à peine âgés de8 à 10 mois,sont plus développés
et deux fois plus lourdsque des bouvillons de 20 mois pro-
venant de l'élevage indigène. Une pareille différence dé-
montre la facilité d'amélioration de la race autochtone et
l'influence avantageuse d'une alimentation rationnelle et
abondante.

Mais l'une des parties les plus intéressantes de Sidi
Tabet réside dans le troupeau de moutons. Celui-ci estcons-
tistué par 3 races entretenues, par sélection, dans un état
de pureté absolue; la race solognote-barbarine de Mme

Lagrenée, la race mérinos de M. Truelle et la race mérinos
du Châtillonnais.

Les deux premières furent achetées, à la mort de leurs
créateurs, afin de ne pas laisser disperser complètement
ces intéressants troupeaux. Quant aux mérinos du Châtil-
lonnais, ils ont été achetés à Châtillon-sur-Seineet appar-
tiennent au groupe des mérinos d'Espagne importés à
Montbard, par Daubanton. Arrivés en Tunisie en 1916 ils
ont fait souche, prospérant chaque année davantage. Un
bélier adulte pèse 125 kilos, des béliers de 2 ans atteignent



le poids de 90 kgs. Nul doute qu'avec des producteursaussi
beaux on ne puisse améliorer rapidement la race indigène.

Comme pour les autres espèces, l'Administration
attend la construction de locauxnécessaires pour accroître
ce troupeau.

Enfin des couples d'autruches, récemment installés à
l'établissement, vivent en excellente santé; ils ont déjà don-
né despetits qui ont résisté aux pluiesfréquentes de l'hiver
et sont actuellement pleins de vigueur.

COMMERCE

Commerce extérieur de la Tunisie. Mouvement général.

- Le commerce généralde la' Tunisie avec la France,
l'Algérie et les Puissances étrangères atteint en 1921
(importations et exportations réunies)1.394.594.041 fr.,
total supérieur de 421.974.001 fr. au chiffre correspon-
dant de l'année précédente.

Ce total se décompose ainsi qu'il suit:
Exportations. 672.893.886 francs
Importations. 721.700.155 —

En 1920, les exportations s'étaientélevéesà 337.057.488
francs; les importations à 635.362.552 francs.

*

Le mouvement commercial de la Tunisie en 1921 se
caractérise donc, au regard de 1920, par un accroissement
des transactions dont la plus-value est de près de 422 mil-
lions de francs, les importations augmentant de 86 millions
de francs, et les exportations de 336, c'est-à-dire de 100
pour 100.

La balance des entrées et des sorties qui, pour 1920,
faisait apparaître un excédent d'importations de 298mil-

„
lionsdefrancs, s'est notablement améliorée: en 1921, l'excé-
dent des importations ne ressort plus qu'à49 millions ;en

*



d'autres termes, le rapport des exportations aux importa-
v tions, qui, en 1920, s'exprimait par 53/100, est, en1921, de

93/100.
L'augmentation des exportationsintéresse principale-

ment les produits agricoles et certains de leurs dérivés,

comme en peut s'en rendre compte par le tableau compa-
ratif ci-après:

1920 - 1921 AUGMENTATION
en1921

Froment48.106qx 587.898 qx + 539.792 qxOrge139.682— 1.428.672—-f1.288.990—
Avoine220.570— 507.531— + 286.961-
Farine de froment. 10.783— 37918-+ 27.'135-Fèves6.609— 224.263- + 217.654-Son53.035— 111.267— + 58.232-
Huile d'olive. 527.110 — 23.418.458 — + 22.891 348 —
Huiles degrignons. 88.826- 3.167.999- +3.079.173-
Savons640.880— 1.550.664— + 909.784-

L'équilibre des entrées et des sorties eût peut-être été
réalisé si la mévente n'avait lourdement aflecté en 1921
diversproduits qui constituent des éléments importants
de la production tunisienne.

C'est ainsi que l'exportation des phosphates, dont les

cours ont sensiblement baissé, en 1921, se solde par une
moins-value de près de 27 millions de francs par rapport
à l'année 1920, bien que l'écart entre les tonnages expor-
tés au cours des deux années soit relativement peu consi-
dérable (1.481.656 tonnes en 1920 ; 1.455,239 tonnes en
1921).

On sait, d'autre part, que la Grande-Bretagne est, en
temps normal, le principal acheteur du minerai de fer et
de l'alfa tunisiens: la criseindustrielle qui a sévi dans ce
pays en 1921, et qui dure encore, a eu, pour conséquence,
de restreindre considérablement l'exportation de ces pro-
duits:

*



Minerai de fer: 438.574 tonnes en 1920 ; 204012 tonnes en 1921 ;Alfa. : 57 207 tonnes en 1920; 17.464 tonnes en 1921.

C'est également à la situation économique générale
qu'est imputable la diminution des sorties de minerais de
plomb et de zinc et des lièges.

Exportations.- Les exportations tunisiennes à des-
tination de la France atteignaient avant la guerre 40 à 50
de l'ensemble des sorties. Cette proportion s'était élevée
pendant les hostilités, sous l'influence des mesures prises

par le Protectorat en vue d'intensifier le ravitaillement de
la Métropole. Le retrait de ces mesures, le retour au régi-
me de la liberté commerciale devaient nécessairement se
traduire par la diminution de la part de la France dans
l'exportation globale tunisienne. Il était à peu près inévi-
table, en effet, que les pays étrangers qui, avant la guerre,
avaient coutume de s'approvisionner en Tunisie, missent
à profit, dès qu'elle leur aurait été rendue, la possibilité d'y
renouveler des achats qu'ils avaient interrompus en raison
uniquement des prohibitions de sortie dont les produits de
la Régence étaient frappés.

Au cours de l'année 1921, la liberté a été progressive-
ment restituée au commerced'exportation des produitsqui
constituent les éléments principaux de la production tuni-
sienne. En ce qui concerne ceux d'entre eux dont la sortie
était encore prohibée en principe, l'ouverture de crédits
d'exportation largementcalculés, ainsique l'octroi de déro-
gations libéralement consenties ont, en général, permis aux
exportateurs tunisiens de satisfaire intégralement aux
demandes de l'étranger.

A la faveur de ce retour au régime normal, la part
de l'étranger dans l'exportation globale de la Régence a
augmenté, tandis que celle de la France a diminué; de
52,44 en 1920, elle n'est plusen 1921 que de 41,72



Ce dernierchiffre est sensiblement égal aux chiffres corres-
pondants des années ayant précédé immédiatement la
guerre(40,92 en 1913;43,82 °lOI en 19 12)

La part des autres pays dans l'exportation tunisienne
en 1921 se chiffre ainsi qu'il suit:Italie. 20,420/0Angleterre, 9,65Espagne7,49

Belgique.o. 3,97Malte. 2,75
Algérie",.,' 1,88Tripoli. 1,34%Egypte0,790/0
Tous autres pays. 9,99

Importations. — Si on étudie, par catégories de mar-
chandises, le mouvement des importations au cours des
années 1920 et 1921, on relève certainesparticularités qu'il
n'est peut être pas sans intérêt de signaler.

C'est ainsi que l'année 1921 se différencie de la précé-
dente par une diminution très sensible des importations
de marchandises qui peuvent, à certains égards, être consi-
dérées comme des articles de luxe. (Le tableau comparatif

•

ci-après permet de s'en rendre compte) (voir page 237).

Cette régression n'est d'ailleurs pas spéciale aux arti-
cles de luxe. Elle a également affecté les machines et
matériaux, ce qui peut s'expliquer par l'importance des
achats similaires au cours de l'année précédente (voir

page 238),

On sait que l'année 1921 a vu se dessiner un mouve-
ment vers la diminution du coût de la vie: le prix d'un
certain nombre de denrées alimentaires a baissé légère-
ment. C'est, sans doute, à cette cause qu'il y a lieud'attri-
buer la recrudescence de l'importation des denrées figurant



au tableau ci-après, denrées que la Régence ne produit
pas ou fabrique en quantités insuffisantes pour les besoins
desa consommation (voir page 238).

IMPORTATIONS

en 1920
en

1921 en moins en
19211Automobiles12.077qx.5.659qx.6.418qx.

Motocyclettes et pièces déta-chées104—36— 68-
Chapes, chambres à air ou

pneumatiques, etc1.652— 1.248 - 404 -
Voitures de luxe. 607-- 306- 241 -
Soies grèges. 51.647 kg. 24.897kg. 26.750kg.
faïence.fine3.514qx.2.716qx. 772 qx.
Gobeleterie de verre et decristal7.598-2860— 4.738—
Joaillerie, bijouterie d'or, de

platine et d'argent. 855 966 gr. 531.622 gr. 204.344 gr.Tabletterie. 13.690 kg. 2.271kg. 10.919 kg.
bimbeloterie1.805qx. 1.181 qx. 624qx.
Savons de parfumerie. 85.952kg. 33.983kg. 51.969kg.
Parfumerie144.617— 58.728- 85.889-Meubles. 1.872qx. 1.410qx. 462 qx.
Pianos 294 pièces 192 pièces 102piècesnos. plecesplcespleces
Violons,altos,violes,etc.559—145—414
Guitaresetmandolines1.211—760—451—! 760 - 451-Chaussures.,. 250.431 paires 35.210 - 215.221 -Tissus de soie et bourres desoies. 57.824kg. 12.378kg. 45.446kg.



IMPORTATIONS

— -~ -

en 1920en 1921 en moins en 1921

Machines pour l'agriculture.. 28.611 qx. 20.813qx. 7.798qx.
Outils en métaux de toutessortes0.519—1.945—4.574-:
Locomobiles61G 226—390—
Bois de pitchpin. 356 tonnes 104 tonnes 252 tonnes
Bois de sapin en poutres etplanches13304

— 5.103 - 8.201 -Bois communs équarris etsciés. 15.792 — 6.278 - 9.514-Marbres17-647qx.8.751qx. 8.896qx.Tuiles88155— 40.701— 47.454-
Verre à vitre5.710—2.973— 2.737-

---------- --IMPORTATIONS

en 1920 en 1921 en plus en 1921

Lait stérilisé et concentré. 541.145kg. 661.501kg. +
120.456kg.

Fromage. 234.016 — 339.546 - +
105.530-

Beurre86.356— 115.821 - + 29.165-Riz. 717.688— 2.314.439- +1.596.751-
Jambon, lard et charcuteriefabriquées1.253—78.212— + 26.959-

La Régence, en effet, n'a pas, à l'exemple de la Métro-
pole et de la plupart des autres puissances, adopté des
dispositionsdestinées à atténuer les effets de la déprécia-
tion des monnaies et de la rupture d'équilibre des changes
(coefficients de majoration, surtaxes compensatoires,



paiement des droits de douanes en or, etc.). Sauf en ce qui

concerne les produits allemands, son tarif douanier est
sensiblement celui de 1914.

L'augmentation des entrées des carburants ci-après
paraît due également à la baisse des prix:

IMPORTATIONS
En 1920 En 1921 En plus

en19211

Houille. 1.103.588 qx 1.553.359qx 399.371 qx

Huiles de pétrolerafifnées.. 38.950 hl 91.280 hl 52.330 hl

Essences., 44.965 hl 48.905 hl 3.940hl
Huiles lourdes de pétrole et

mazouts 30.830 qx 35.389 qx 4.559 qx

La part du commerce français, dans les importations
tunisiennes, avait décru progressivement au cours des
hostilités, pour des raisons qu'il est inutile de rappeler
longuement (ralentissement de la production nationale
presque totalement absorbée par les besoins des armées;
difficultés de transport, etc.). En 1918, les importationsen
provenance de la Métropole ne représentaient plus que
30,83 des importations totales (valeurs). Cette proportion
ne s'était guère modifiée pendant l'année 1919 (32, 31%)•

Mais, dès que les commerçants et industriels métro-
politains ont été à nouveau en mesure d'alimenter le com-
merce d'exportation et de satisfaire aux demandes qui leur
étaient adressées, la situation s'est notablement améliorée
et' de 32, 31 le pourcentage français a passé à 46, 66
en 1920.

Ce progrès s'est accentué en 1921 : la part du com-
merce français représente plus de la moitié des importa-
tions totales (50, 93%); ce chiffre est sensiblement égal



aux chiffres correspondants des années ayant immédiate-
ment précédé 1914 (52,84 en 1913;51,36 en 1912).

Il importe, d'ailleurs, pour en saisir toute la portée, de
rappeler que la concurrence internationale peut s'exercer
sur le marché tunisien dans des conditions qui lui sont
éminemment favorables.

En réussissant à fournir actuellement à la Régence
la moitié des marchandises qu'elle achète, et ce sans béné-
ficier sur le marché tunisien d'avantages plus marqués
qu'avant la guerre, le commerce métropolitain réalise donc

un effort vraiment remarquable.
L'accroissement des importations de fabrication fran-

çaise en Tunisie, au cours de l'année, est particulièrement
sensible en ce qui concerne les tissus de coton.

La part de la France dans le tonnage global des
importations de l'espèce a passé de 30 en1920 à 49,50
en 1921, tandis que, dans le même temps, la part de
l'Angleterre rétrogradait de 39 à 33 %, celle de l'Italie
d'un peu moins de 24 à 11,7 et celle des autres pays de
6,3 à 5,8 "/0- Pour la première fois, enfin, les importations
de cotonnades de fabrication française l'emportent en
poids, et dans une très notable proportion sur les impor-
tations correspondantes d'origine britannique, qu'elles
dépassent de près de moitié.

Pour appréciable que soit ce résultat, les industriels
français ne le jugent pas et avec raison suffisant. Ils font
valoir que l'importation de leurs tissus en Algérie est
proportionnellement beaucoup plus élevée et ils insistent
pour que les droits de douane applicables en Tunisie aux
tissus de coton étrangers, et qui sont ceux du tarif mini-
mum français, soient majorés des mêmes coefficients.

Union douanière avec la Métropole. — Le commerce
métropolitain ne jouit pas dans la Régence d'une situation
suffisammentprivilégiée; le régime douanier applicable



en France aux produits tunisiens est, de son côté, trop
restrictif et s'oppose notamment, sauf de rares exceptions,
à ce que la Régence traite et transforme elle-même les
matières premières qu'elle produit.

Il en est ainsi notamment des produits ci-après:
Sel marin, d'où peuvent dériver nombre de produits

chimiques;
Minerais dont la métallurgie, et notamment la sidé-

rurgie, devraient tirer partie sur place (1);

Phosphates, qui permettent la fabrication locale de
superphosphates et de phosphates précipités;

Liège, qu'il y aurait intérêt à exporter non seulement
à l'état brut, mais aussi après l'avoir ouvré;

Alfa, que divers groupements projettent, dès à pré-
sent, de transformer, dans le pays même, en pâte à cellu-
lose destinée à la papeterie, etc.

Une réforme s'impose donc à tous égards.
La seule qui soit de nature à donner satisfaction aux

divers intérêts en présence consiste à assimiler les relations
commerciales franco-tunisiennes à celles de la France avec
l'Algérie, c'est-à-dire à les soumettre au régime de l'union
douanière tel qu'il est déterminé par la loi du 17 juillet
1867 sur le régime commercial de l'Algérie et les lois qui
l'ont complétée ou modifiée. Les produits tunisiens
importés en France et les produits métropolitains importés
en Tunisie seraient réciproquement admis en franchise

sans limitation de quantités, les produits étrangers et colo-
niaux étant, d'autre part, soumis à l'entrée en Tunisie au
même tarifdouanier qu'à l'entrée en Algérie.

(1) Le fait que la Tunisie ne possède pas de gisements houillers ne
constitue pas, en l'espèce, un obstacle dirimant, le charbon pouvant aller au
minerai, c'est-à-dire être importé en Tunisie, aussi facilement que le minerai
va au charbon. L'exemple de nombre de bassins métallurgiques de l'ancien
et du nouveau-monde le démontre.



L'Administrationdu Protectorat demande avec insis-
tance à la Métropole la réalisation de cette réforme à
laquelle, il importe de le rappeler, les conventions inter-
nationales concernant la Tunisie ne mettent obstacle à

aucun point de vue.
Tout porte à espérer que le Parlement pourra être

prochainement saisi d'une mesure dont dépend en grande
partie le développement économique de la Régence.

Législation commerciale. — Au cours de l'année
1921, la Tunisie a réalisé d'importants progrès dans la voie
du retour au régime de la liberté commerciale.

Cette liberté a été entièrement rendue au commerce:
des céréales, par décrets des 30 avril et 10 juin;
des dattes, par décret du 21 octobre;
des huiles, par décret du n décembre1921.

D'autre part, tout en maintenant, en principe, les res-
trictions de sortie dont un certain nombre de produits
tunisiens avaient été précédemment frappés, l'Adminis-
tration a autorisé des dérogations générales à ces prohibi-
tions. Sous ce régime qui, en fait, diffère peu de la liberté
totale, l'exportation n'est plus subordonnée à la formalité
de l'autorisation préalable et peut avoir lieu sur toutes

,destinations et sans limitation.

C'est dans ces conditions qu'a été pratiquée en 1921
l'exportation des produitsci-après: porcs, bovins, four-
rages,pailles, peaux préparées de cheval, de veau et
de vachette, laines, etc.

Ces mesures ont favorise la reprise des affaires, sans
répercussions fâcheuses sur le marché extérieur. Il convient

encore de ci ter:
ledécret français du 10 juin qui; conformément aux

stipulationsde la loi douanière du 19 juillet 1890, a joint
Zarzis à la liste des ports par lesquels peuvent être expé-



diés, à destination de la Métropole, les produits d'origine
et de provenance tunisiennes;

la loi française du 14 novembre admettant en fran-
chise en France, dans les conditions déterminées par la
loi précitée de 1890, les tapis de fabrication tunisienne
revêtus d'une estampille officielle dont l'apposition est
réglementée par décret beylical du 10 août;

le décret beylical du 24 décembre 1921 exonérant du
droit de sortie institué par décret du 20 décembre 1919 les
pâtes d'alfa et diss, ainsi que l'alfa et le diss bruts.

D'autre part, la Tunisie a participé à la convention
créant un institut international du froid à Paris, et le
Gouvernement du Protectorat, par décret du 5 février,

a ratifié cette convention.
Deux décrets en date du 8 juin ont respectivement

concédé aux chambres mixtes de commerce et d'agri-
culture du Centre et du Sud le droit d'ouvrir des maga-
sins généraux à Kairouan et à Gabès.

Conformément aux dispositions du décret du 10 dé-
cembre 1919 sur le crédit commercial mutuel, qui a orga-
nisé et réglementé la création et le fonctionnement des
banques populaires en Tunisie, les commerçants français
de la Régence ont fondé en 1921, avec le concours de
l'Administration, un établissement de cette nature, sous
le titre de Banque populaire française de Tunisie, société

anonyme coopérativeàresponsabilité limitée et à capital
variable fixé initialementà233.900 francs entièrement
versés. Par décret du 9 décembre, l'Etat Tunisien a con-
senti à la nouvelle banque une avance, non productive
d'intérêts, du double de ce capital, c'est-à-dire de 507.800
francs. Un décret antérieur (27 mai 1921) avait,parmodi-
fication au décret organique de 1919, porté à 7 au maxi-

mum le taux de l'intérêt des parts ou actions composant
le capital social desdites banques populaires.



Répression des fraudes. — La répression des fraudes
dans la vente des marchandises et celle des falsifications-
des denrées et produits constituent, au premier chef, une
mesure de protection pour le commerce. Les dispositions
prises en pareille matière en France ont fait, en Tunisie,
l'objet d'un décret organique du 10 octobre 1919 dont
l'application est réglementée, comme dans la Métropole,

par des textes subsidiaires. Tel est l'objet de l'arrêté du
Directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, en date du 12 janvier 1921, relatif aux bois-

sons et liquides, à la confiserie et aux produits connexes,
aux édulcorants, colorants, essences et antiseptiques.

TRAVAIL

Législation du travail.Accidents. — L'œuvre du
Protectorat en matière de législation du travail n'a pas
laissé d'être considérable au cours de l'année dernière.

Sous réserve de certaines dispositions spéciales, ana-
lysées ci-après, un décret du 15 mars a rendu applicable

en Tunisie la législation métropolitaine des accidents du
travail.

C'est ainsi que les accidents survenus par le fait ou à
l'occasion du travail dans les entreprises industrielles et
commerciales, dans les exploitations agricoles où il est
fait usage de machines mues par des moteurs inanimés et
dans les exploitations forestières, donnent lieu, au profit
delavictime ou de ses représentants, à une indemnité à la
charge du chef d'entreprise, si l'interruption de travail a
duré plus de quatrejours. Le chef d'entreprise supporte,
en outre, les frais médicaux et pharmaceutiques(tarifs
réglementaires du 20 janvier et du 10 décembre). Il sup-
porte enfin les frais funéraires fixés à 200 francs au maxi-

mum.
En cas de mort, si l'ouvrier indigène ou assimilé

*



laisse plusieurs veuves, le montant de la rente qui leur est
due est partagé également et définitivement entre elles,
quel que soit leur nombre. La veuve qui se remarie cesse
de bénéficier de la fraction de rente qui lui a été ainsi
allouée et n'a plus droit qu'au triple de cette fraction à titre
d'indemnité définitive.

La rente dévolue aux orphelins de père seulement est
partagée également et définitivement entre eux, qu'ils
soient ou non issus du même lit. En cas de concours entre
les enfants de deux ou plusieurs lits, les uns orphelins de
père et de mère, les autres orphelins de père seulement,
concours résultant, soit de la polygamie, soit de mariages
successifs, tous les enfants seront traités comme orphelins
de père et la rente à leur servir ne pourra pas dépasser

40 du salaire. Mais, d'autre part, les orphelins de père
et de mère viendront, par représentation de leur mère
prédécédée, avec la ou les veuves, dans le partage de la

rente prévue au profit du conjoint survivant. Ces orphe-
lins jouiront de ladite rente jusqu'à l'âge de 16 ans (ou

pour les filles jusqu'à leur mariage,s'il a lieu avant cet
âge).

En cas de contestation, par le chef d'entreprise ou par
son assureur substitué, de la validité du mariage, la preuve
en incombe au conjoint survivant.

De même qu'en Algérie, le législateur tunisien a sup-
primé, en ce qui concerne les indigènes, la faculté, accor-
dée aux autres bénéficiaires du décret du 15 mars 1921,
d'obtenirlaréversibilité, sur la tête de leur conjoint, de la
moitié de la rente qui leur est allouée. La polygamie éven-
tuelle des intéressés aurait soulevé, sans cette suppression,
des difficultés sans nombre.

Le décret organique du 15 mars 1921 a été complété

par six décrets ou arrêtés réglementant:
les déclarations et avis dont doivent faire l'objet les

accidents du travail;



le mode de fixation du salaire moyen des salariés agri-
coles;

les statuts-types des syndicats de garantie prévus par
la législation sur les accidents du travail;

le rôle de la caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse en matière d'accidents du travail et les conditions
dans lesquelles les victimes de ces accidents peuvent se pour-
voir auprès d'elle;

le contrôle et les obligations auxquels sont astreintes
les sociétés d'assurances contre les accidents du travail;

enfin, la constitution et l'organisation d'un fonds de
garantie spécial à la Tunisie.

De même qu'en France, le législateur tunisien a pris
toutes les mesures propres à assurer aux victimes d'acci-
dents le paiement des indemnités qui peuvent leur échoir.
II. a, d'autre part, veillé à ce que, grâce à une procédure
simple et dégrevée de droits de timbre et d'enregistrement,
soient évitées, en cas de procès, des lenteurs qui, sous l'em-
pire du droit commun, contraignaient souvent l'ouvrier à

une transaction inférieure à la juste réparation du préju-
dice par lui souffert.

Comme conséquence du décretbeylical du 15 mars, une
loi française du 21 du même mois a fait bénéficier les indi-
gènes tunisiens travaillant en France des mêmes avanta-
ges que ce décret confère en Tunisie aux ouvriers et em-
ployés français.

Repos hebdomadaire. — Un décret du 20 avril 1921 a
remanié et remplacé le texte qui régissait antérieurement
le repos hebdomadaire. Ce décret et les arrêtés des 25 avril
1er, 2 et 3 sptembre, pris en vue de son application, sont
renouvelésdes dispositions légales et réglementaires adop-
tées en pareille matière en France et en Algérie. '-.

Mutualité. — Mutualité agricole. — L'importance des



« Crédits de campagne» nécessaires aux agriculteurs
ayant augmenté depuis la guerre, les œuvres de mutualité
agricole ont été dans l'obligation d'étendre leurs moyens
d'action. Elles ont reçu l'aide de l'Etat par l'allocation de
nouvelles avances.

La Caisse Régionale de Crédit agricole mutuel a porté
son capital à 500.000 francs. Elle a pu consentir 1.519 prêts
nouveaux et renouveler 992 effets pour une somme globale
de 13.863.000 francs. Les indigènes ont été appelés à béné-
ficier des opérations de cette caisse.

»

La Coopérative Centrale des Agriculteurs de Tunisie a
également augmenté son capital. Avec l'aide des avances
de l'Etat, elle a consenti aux colons des prêts de semences,
d'engrais, de carburants et fournitures diverses pour
l'agriculture et la motoculture.

La Coopérafive viticolede Chaouat, première coopé-
rative de production, a été crééeen 1921 et groupe les attri-
butaires du vignoble de ce centre. Elle a reçu une avance
de l'Etat.

La CaisseRégionale d'assurances mutuelles agricoles a
continué à se développer normalement dans la branche
incendie et même dans la branche grêleoù des aléas plus
grands provoquent cependant, d'année en année, des fluc-
tuations sensibles. La branche accidents,créée depuis 1916,

va prendre un nouvel essor, par suite de l'extension à la
Tunisie de la loi française sur les accidents du travail.

Le fonctionnement des trois branches en 1921 ressort
du tableau ci-dessous (voir page 248).

v Dans le but de faciliter le développement de la mutua-
lité agricole et de mettre le plus possible la législation
tunisienne du Crédit agricole en harmonie avec la nouvelle
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Grêle. 55247.656.690 430.134 557.548

Incendie. 1.122 78.684.000 392.411 397.10

Accidents.,. 8314.255 286.75

législation française, divers projets sont à l'étude, notam-
ment celui de l'organisation du crédit à moyen terme.

Habitations, à bon marché. — L'effort fourni en 1920
pour la constructiond'habitations salubres et à bon mar-
ché s'est continué avec non moinsd'intensité en 1921.

Caisse mutuelle de crédit immobilier.— Le décret
beylical du 29 avril 1921 a institué la Caisse mutuelle de
crédit immobilier. Cet organisme est constitué sur le
modèle des sociétés régionales de crédit immobilier de
France et de la société de crédit immobilier du Maroc
organisée par le dahir marocain du 23 décembre 1919.

La Caisse mutuelle a pour but de faire des avancesà
intérêts réduits aux Sociétés d'habitations à bon marché.
Elle se procure les fonds nécessaires à ses opérations, soit

par l'émissiond'obligations amortissables, soit au
moyen du réescompte d'effets souscrits par les emprun-
teurs, soit par des ouvertures de crédit ou d'emprunts
hypothécaires. Elle a, de plus, été dotée d'une avance de

3 millions amortissables en vingt ans, sans intérêts, préle-
vée sur les réserves du fond de mutualité française et
indigène,constituées par les avances et les redevances de
la Banque de l'Algérie.

17 sociétés coopératives d'habitations à bon marché
ont été constituées groupant plus de 2.000 familles. 332



maisons familiales ont déjà été édifiées et sont habitées.
De coquets quartiers de maisons blanches et de jardins
cultivés et plantés d'arbres; avec 6.300 mètres de rues, ont
été créés en quelques mois, tout autour de Tunis, avec les

centres de Franceville, El-Omran, Mutuelleville. Mont-
fleury, Bellevue, Fochville, etc. Plus de 1. 500 de nos com-
patriotes ont été ainsi logés et fixés à la Tunisie par
l'attrait de la propriété d'une demeure agréable et salubre.
Les maisons de 1921 sont à peine terminées et les Socié-
tés préparent, sans interruption, leurs adjudications de
travaux de 1922.

Les indigènes ont été appelés, comme les Français, à
bénéficier de ces avantages et le centre exclusivement
musulman d'El-Omran, voisin de Franceville, est en
pleine activité.

A l'intérieur de la Régence, les mêmes constructions
s'élèvent à Sousse et à Sfax; près de Ferryville, dans les

centres français qui avoisinent l'arsenal de Sidi-Abdallah,
deux sociétés, la cité maritime et Tindja, ont bâti un
nombre important d'habitationsouvrières.

La situation des différents centres est aujourd'hui la
suivante:
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Fochville 16 - 41 11 148.000 - 2.000 -
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La Goulette. 4 — 44 8.000 -
Groupe militaire.2 — 23 21.000 -
Montfleury. 14 - 14 10 26.000 - 600-
Mutuelleville. 5 — 20 4 »

Salammbô. 1 — 1 » »Bettevue.3—49 18135.000 - 2.175-
Etienne Flandin. 15 — 4 »

14.000 -
Tindja, près Ferry-ville. 5 - 19 » 40.000 -
Cité Maritime Fer-ryville. 1) 62 » 30.000 -Sfax. 6 — 6 5 5.000 -Sousse 6 — 6 5 »

Immeuble collectif
de la Caisse Mu-tuelle12appartements 12 H. »

Immeubledu Foyer. 78 appartementst-- —
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ANNEXEI

Comparaison :

10 DU RENDEMENT DES CONTRIBUTIONS

ET REVENUS PUBLICS
DEPUIS ET Y COMPRIS L'EXERCICE 1912

20 DES RECETTES PRÉVUES POUR L'EXERCICE 1922

NOTA.—La présente annexe ne comprend que les recettes réelles, du Trésor,
à l'exclusion des recettes d'ordre, telles que les reports d'exercice en exercice de
recettes exceptionnelles spéciales non employées et les prélèvements sur les ré-
serves ou disponibilités du Trésor. La statistique des recettes d'ordre est donnée
plus loin (voir Tableau synoptique des résultats des exercices 1905 à 1920 dressé
d'après les tableaux de leur réglement).
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Taxes de la conservationde la j
propriété minière (art. 53 etsuivantsdudecretdu8decem-»

» 51895
696039840

25320 300 »bre 1913)-, » .» » M8 95 69 GO 398 40 253 20 :300 »

j Droits de sortie et de 1
statistiqueàl'expor-

1.124.453
"988015 770.2GO061.880.86404707.64524 1.856.30463 976.36395 3.600.000 »Droits ",,,,,,,,,,, 1.124.45321 1.195.494 »

1.110.515236/00OG1.880.8G404707.G45
24 1.8G.30463 976.36395 3.600.000 »

Droits d'extraction et
desortiesur lesphos- • -phatesnonemployés

» 1.005.62719 730.58771 559.9l337546
553.55047 710.60661 3.000.000»

en Tunisie..:'*,*** 1.005.627 19 730.58771 55 320.27758 459.G2799 553.55047 7JO.G0661 3.000.000 »
Droitsd'extraction sur

les minerais de fer
(décretdu29décem-

» » 126.90555 226.9°761179
426.45230 157.90463 200.000»breigtl).- »»126,90555~6-907b'

I Droits à l'importation )
sur lesmarchandises13

DOUANESde
Ftouteorigine

7.858.27262 6.673.996 75 7.455.09291
4.842. ^-57440

5.340.09876 6191.05211 8.846.0334213.075.431.66 8.895.200 »
Droit destatistique sur

les produits entrant
ousortantdelaDoua- 1 566.44155 702.71360 583.800»n~, 35 420.57475 566.44155 70.713 6t1 583.800»

Droits de magasinage, 0 S'Iplombageetestam-
» 27.49327 21.90322 I9-498 29

5.79915 1.41010 2.52795 2.32927 3.500 »pillage(1) »27.49327211.9032249. 3.500»
Amendes et confisca-

tions, y compris la
part des agents ver- I
balisateurs et saisis 26'1g 3'}sants(:.!).

» 74.79713 21.86950 81/26 12
50.95105 106.31901 149.62240 146.86763 111.200.

Droits sanitaires et de phares: fdroitsdiversdenavigation(dé- 6199.
50.45190 48.00649 83.61066 135.27374 393.000 »; 11 "—- 393.OM»

66
fJO 10.631--

A reporter13.572.4496114.495.90920 14.124.41843
9.445-.733

37 12.646.27151 15.?81.772 02 25.874.450.09 36.617.856.7432.742.-100 »l'J
(1)Produitclasséauxproduitsdiversdubudget(chap.V)jusqu'en1912

inclusivement.
(2)Jusqu'en1912inclusivement,lesamendesdecontraventionà la législationdesDouanes,à celledes

Cot"bg,

tionsdiversesetà celledesMonopolesontfaitl'objetd'unseularticledubudgetdontlesrecettessont
mdlqu

page282.
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IIECEHESPHÉVUESDÉSIGNATIONDES PRODUITS

RECETTESPKETIJES
DESBUDGETSDE1912A
C.1

1û(
I pourqD'APRÙSLANOMENCLATURE1 1912 1913 1914

1

l915.I
DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913 1914 fr.1 1916 1917 1918 1919 1920 l'année 1922

1Irc,fr.c.h.c.250Cr.c.1Cr.c.1Cr.c.1fr.c.1fr.c.ir.c.,156610 C.fr. C. fr. c. Ir. C.Reèort13.572.44961
44.495.909 20 14.124.41843

9.44/o"-662
jQ,63'1.733371

12.646.271.5115.381.772 02 25.874.45009 36.017.85674 32.742.100 »
8724675,

1 -Droitsdeportsconcédés(l).-- » 3.360.129172.576.474.96
4.872-o4g6i7$551-6/5.i|3qq

1.276.72889 1.50459101 2.287811 73 4.406.91571 5.000.000 »Droitsdeports j nonconcédés. 24.36620 22.10uOo 21.20o/o 2"76964 12.39403 1026485 1906276 24.68238 17.700»
diversdevente, d'entrée,

de consommation,de
circulation,de fabrica-
tion,destationnement, 1etc.,autrefoisdésignés

-
9.218.9

3souslenomdemah 3.449
îX.— 3̂.563.435073.847.089583.365.810743.44n2l8^

'494.53278 3.9)9.9d922 4.144.28643 5.249.72196 1.641-64219 1.965.900 »
surladynamiteetautres 396.17307 421.75925 301.86793 194 ^83192 234.71585 28450643' 135.32483 283.17037 267.500»
exploIifs.

37 267.500 »
degarantidesmatières 557.91439 564.30017 408.20074 324.856 51'157662

793.89345 1.403.26577 2.034596 93 1.155.04986 1.260.000 »
d'oret dargent.

de statistiqueet de con-
trôle des déclarations |
deproductiondesvins »etde fabricationde la # J) » eS » 105.75751 161.52027 227.70398 259.54623 267.200»biere 4.359 1Contri- deconsommationsurl'al- 888 41106

i.496.911871-û2A35®1'434.45q52 i 74825 1.811063488 3.415.595 17 4607.59822 3309900 »
|di'rMe

7.598 22 3.309.900buttonscool.tto« » » » » 495.5'~)276 »
p »

» » 495.52276 »- deconsommationsurles1180572501.121.403381.020.16092 12 61111(1
Droits deconsommationsurles1.'180.57250 1.121.4036

<1.507;tl
1.^08.22731 1.176.54007 1,387.00090 1.735.40932 2.500.000 »

deTcencesV.47689980486.407»209.77935 2
8-21225

212.66850 1.41125 36875 495»»delicences.
de consommationsur le

café,la chicorée,le poi- »
épiéle piment et les

» » D »»»321.295 73 867.64537 920.000»vre,es..®*„"» » 321.29573 867.64537 920.000 »
Impôtde33%sur e prix

destransportsparche- D
minsdeferet partram-

» M» »» 50 '18.5HO.75787 '1f).I)UO.OOO»ways. » 5 (.981593810.335.25450 18.590.75787 15.000.000 »
Amendeset condamna- «

tionsfiscales,y compris j
la partdesagentsver- gggT\
balisateurset saisis- 88 9'1789089.59336165.21727

252.51053 459.40773 181.100»sants(2). |fjO/î t
18@i.100»

TOTALdu Chap. II2'1443762 9825.974.1042023.572.89857 21.897.91788
31 131.86963 52.140.69786 71.145.4297563.431.400 »

(1)Produitclasséà laIIepartiedubudgetjusqu'en1912inclusivement. Co ĵc^
(2)Jusqu'en1912inclusivement,lesamendesdecontraventionà lalégislationdes

Douanes,àcelleesrès.pBe

diversesetàcelledesMonopolesontfaitl'objetd'unseularticledubudgetdontlesrecettessont
indiquéespoil;gj.



-CS1(1:'-'----- -------- 1 s --- --u- --
DÉSIGNATIONDES

PRODUITS
RECETIES

PRÉVUES

D'APRÈSLANOMENCLATURE 1915 1916 pourIDESBUDGETSDEHH2AHI22
1 1912

1
1913 1914

I
6 1917 1918 1919

1
1920 rannéei9221f1fr.c1fr. Ir.

c.
Ir.c.fr.c.r.c.1c.fr.c.-fr.c.fr.c.fr.c.Ir.c.

CHAPITREIII

Produits des Monopoles
et exploitationsindustrielles

del'Etat rfi61 1300ITabacs10*538.894 7310.672.18598 10.816.93760 11.522.»<>.752 03 15.314.87162 20.754.05445 27.528.97430 37.38771):169 89.650000 »
P01,dres à feu ;.. 310.95016 349.6684't 1-')5.68428 40-831$??0122 163.82778 165.29710 2t)5.03417 418.63230 452.700 »

1Poudresàfeu 340.95016349.66841155.6842840.W$a163.82778165.29710205.03417418.63230452.700»1.014-^ 1.075.05961 1.163.62175 1.25642705 2333.44808 2.199600 »deTSiAllumettê'!'92547703970.7359599790249064-^g4 »°iSelss.il;.;962.730771012.380781.005.688391*-176101.580.677672.186.431362-846.374603.565.333914240.000»'
desCartesà jouer173.49114 166.19166 168.29012 154.' 56663248.79479305.05361

42567446 522.23096 797.200»
Monopo-Amendes et confisca-

les i tions, y compris la
part revenant aux a- 06 *
gents verbalisateurs49216 - 4717

66.18904 l,lO.9-05il-) 64 200 »
[ etsaisissants(').

» 61.88391 32.9994449.2^ ^-17918
56.64374 51.75130 66.18904 110.20512 64200 »Postes. 1.960.872322.044.75802

1760.322551-^7.3759u"?]J69
2.349.156512.184.75943 2.771.31967 3.685.80056 4.830.000 »Télégraphes826.23419 714.20356 680.85803 823-696-7,1130
1.132.28278 1.397.44377 1.652.42044 2.475.69787 2.220.000 »

Téléphones(y compris
l les recettes affectées

Produits à l'extincitondesa-
des vances faites à l'Of-

Postes fice postal pour la
et d 1.desTélé- constructiondelignes ",q

graplies téléphoniques (dé- 2785231, 63249ct-etdu29marsigi1)
242.37048 336.87474

287.34931278-523 63.249
566.22576 624.26348 675.67190 982.88959 1.570000»

Subventionde la Cais-
se d'Epargne postale 3987»2999

62.536 » 78.219 » 90.000 »de France. 38.975 » 41.551 » 40.520 »
35-981 9 29oqa

de France. 38.975» 41.551H 40.520»' -yy°» 32.269» 38.591» 62.536» 78.219» 90.000»
Bénéficesde la frappe de mon- »naies455.57366 1.01240 347.21031 ^»9 5.899.30486 » » 1000 »
Part du Trésor dansles bénéfices 7 :1

de l'exploitation des chemins 105.535.33839»6.860.871197.566.542
41 13.000.000 »de fer de l'Etat tunisien4.149.709 23 4.494.163 38 5.340,55735

3.8W0-°c^oO^.990
7.566.54241 13.000.000 »

Subventionde la Métropolepour J
participation du Gouverne-
ment français à la garantie
d'intérêtsdes chemins de fer
tunisiens du réseau dit de la
Medjerda (Tunis à Ghardi-

.) 1
maou,Tunis à Hammam-el- v

1.213.000 » 1.182.000 4.151.000 » 1.089.000LifetPont-de-TrajanàBéja) 1.399.000 » 1.368000 » 1337.000 »
onfin()0 () Ofin

1.244.000 » 1.213.000 » 1.182.000 0 1.151.000 » 1.089.000 e
——————— - ^,

596 \)4.5
A reporter 22.014.27871 22.233.609 79 22.971.31987 21.

OS1
-~2 60 29299.147 65 35.984.17211 45.533.49285 60.277.70349 70.203.700

.L..IIO

(1)Jusqu'en1912inclusivement,lesamendesdecontraventionà lalégislationdesDouanes,à celledesCo£̂j.ap
diverseset à celledesMonopolesontfaitl'objetd'un seularticledubudgetdontlesrecettessontindiquéesCOPf~~

page282.



u RECES^4HSÉES
1IECETIESPRÉVUES!DÉSIGNATION

DESPRODUITS —POUR
DESIGXATIO])EPRODUITS 1916 g19191920l'année1922

jj DESBUDGETSDE1912A1922191219131914
1 DESBUDGETSDE1912A1923 1 1912 1913 19141915 191719181919 1920 l'année '1922Il

Ir—cIr.c.fr.C.I
fr- 1 fr. c. fr.cfr.c.fr.C.fr.C.fr.C.

Report22014278 71 22.233.6097922.97L31987

21.750.596j11•654.582

60 29.299.147
65135.984.172

11 45.533.492
8560.277.703

49 70.203 700
»

Annuités
»Annuitésforfaitairesduesparla

deBône-GuelmaenvertudeladeBône-Guelmaenvertudela#
conventiondu20décembre

300 000»
30O.OOO>:300.0°°'i0(>000» 300.000»300.000» 300.000» :¡OO000 » » »

Part du Trésor dans les recettes
brutes de la ligne de tramways .1 -)électriquesdeTunisàLaGou- 9780, 301!.,
lette et à La Marsazy^.oooio3**02*7954629493307 271.978*>1.467 40 313.22541 315.40066 347.05247 429.68217 450.000»

Part du Trésor dans lesbénéfices -
de l'exploitationdes ports con-
cédésdeTunis,LaGoulette,

817.13055 966.490051.278.731 42
654. O'i 4,541974 349.48966 182.19645 303.94553 633.20223 1280-000 »

Sousseet .-8.3005058.10350 16.601 42 17-679191.000»100»100» 100»30.200»
Produitnetde l'exploitationdu17.oct

58.10350 16.601» .679'19 1.000» 1(K) » 100 » ICO» 30.200»

Part du Trésordans lesbénéfices ,,903 63derégiescointeressees
60.44284 62.49861 62.13834

61.000 63-88972 91.10272 99.63895 122.77925- ;)» »»
Produit de la régie des eaux de

» »» »
99489 1316(^892 10639572 136.96783 127.5389) 300.000 »Sbeïtla» \36.9678u 127.5389J JOo.oeo»

Produit de la régie des eaux du
* M »

» » » » » » » » » 105.11335 250.000 »Sahel » »» » » Il » » » »» 105 il 3 35 250.000 »

Produit de la régie des eaux de
W » »

» » » 8 » » » » » » 700.000 M
Tunis » » »» 700 000 »

Part dans les bénéficesdes régies 255.000 »
cointéresséesde la

Trésorerie
générale de Tunisie et de la ;.
Conservationde la Propriété i>47^^17493915245.73920 414.08617 213.263.44Foncière !Bonisdelaliquidationducompte 16.500.000 »|)) H M 16.500.000 ))de
i-avitaillenient ——————————

TOTALdu Chap. III. 23 492.70775 23.923.49741 24.923.723J? 23.038. HjUlljg
30.660.57351 37.633.64309 52.558.42410 62.086.60359 89.968.900 »ii

CHAPITREIV
1

Produits et revenus
du Domainede l'Etat

Produits du Domaineautres que
ceux des gisements de phos- t1
phates, des forêtset des pêche- 72A693l 7130'1phates,desforêtsetdespêche-

60i67579 664.75168 411.23098 724-6 J'1301564
1.006.08822 1.238.82701 1.444.51264 1.297.75746 1.125.200 »

Produits des gisementsdoma- 0501JI .422Produitsdesgisementsdoma-A 06744
1.140.70299 876.89259 928.54829 1.240.433 46 2.400.000 ))44942 l.^gJ
imMQ61 989.541801.492.929» 1.891.738162.368.300 »Produits des pêcheries. iviiïll ékit773

179.69531 180.74616 166.31792 135.75427 794.000^
Produits des pêcheries------ 23

.711 1-
TOTALduChap.IV 3.591.865633.834.365263.018.615973.286.007564.032.30785 4.565.68335 6.687.500»!



DE,SIGNATIONDESPRODUITS
RECE^'OS^'séesRECETTESPRÉVUES

DÉSIGNATIONDESPRODUITS_—pour
D'APRÈSLANOMENCLATURE 1915 1916 1 1pour

DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913 1914 - 1917 1918 1919 1920 l'année '1922fr.c.1
fr.c.ffr. fr. c. Ir.c.fr.c. fr. c. fr. c. fr. c.j!fr. c. fr. c. lr. c.

CHAPITREV
Produits divers

Cotisations temporaires indigè- :
nes avec affectationexclusive
auxservicesindigènesd'assis-
tance,de prévoyanceet autres,
dotés jusqu'ici sur leprodui6(d^ïiiediba!!S"r16Pr0dUk

)) » 59034050 69-1 65<J-608,, 650.75350 679.348» 647.87050 658.780» 656.400»
Taxesde l'immatriculation fon- » v»v » » » n «cière(')76.76006 ») » » » » » Il »
Cotisations supplémentairesdes » .M » » 70.000 »territoires du Sud. » » »

) Il » » » » 70.000 »
Di-oi*tsdu Tré- 20j 17.903 55 4Î .199 » 54.800 »i Droits sor.58.4438064.770»40.713»9.5.6.974»4.'185»4.830J)17.9035547.199» 54.800»

dechancellerie )
Sor.58.4438064.770»40.713»

du Nichan-Droits del'As-
lftikharsistance pu- 8.265

» 5.005 »
5.725»47.9112540.11655 43.100 »lftikhar ( blique

50.467» 48.585» 31.450» '10./00 8®• 5-005» 5.725» 17.01125 40,1165543.100»
Droits de chancel'erie perçus

dans les Vice-Consulats et
Agenceonsulaires de France 41;,Droits™decVincUe-ier'd?F:r

163.31648168.35080 129.767 13
56><*.0575,

0456708 136.20305 180.75431 392.44307 200.000»Droitsdechancelleriesuramras "7etautresactes
127.41510 33.0,028 27.44146 17.931 2385057 23.4062621.68963 27.30132 33.08050 25.300»

Droits de sceau sur la naturali- 50 200 » » » » 50 » 100 )'
|3.250,,.*>»1.250»*'*»,,» «>,•

Principal des
amendes at-
tribuéàl'As-A.mend,esetcon- sistancepu-damnationsblique (dé-jmatièrepénale( cretdu6oc-

3409459 28.27159 j 4(J-'8848 42.70148 68.52439 70.67292 112.18791 181.800»matièrepénale-t
1prononcées rr?rais de lus-parlestribu--parlestribu- ticeet autres snauxfrançaistlceetautresnauxtrançais condamna-
en
Tlunisie

en Tunisie tions reve-
nantauTré" 21 45.69~O(t5 68.404 68 51.100 »! or..44.42608

63,15560 48.34982
1117-414 50'62„ 5156841 51.06721 45.62005 68.40468 51.100»

Amendeset condamnations pé- III
cuniaires en matière pénale
prononcées par les tribunaux
indigènes et par l'autoritémi- QI
litaii-efraiiçaise(déci-et du 10 50.42665

4351 1 83 225.98751 329.85320 223.07362 ~04 72025 417.900juin1882) 62.,38106101.768Il50.42(; 65 .73!,I225.98751329.85320223.07362 :J.04,72025 417-900 »

A ,'eporter. 621.17461 515.552.381 948.01015
90831

'I

0,454039| 1.098.17514 1.300.330.48 1.231.19752 1.557.88196 1.700.500 »|

(1)ProduitclasséauchapitreIIdepuis1913inclusivement.



DÉSIGNATIONDESPRODUITS1 R 1EES
RECETTESPRÉVLESjDÉSIGNATION

DESPRODUITŜ ECET^UsÉESRECETTESPRÉVUES!D'APRÈSLANOMENCLATCREI pour
1922DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913

1914 1915 1916 1917 1918 1919 1920 l'année 1922fr. c. fr. c. fr. c. fr. c'46
1

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.Report. 621.17461 515552.38 948.01015 908.3*8 °U.54039
1.09817514 1.300.33048 1.231.19752 1.557.88196 1.700.500 »

Amendes et condamnations en
matière fiscale (douanes,con-tributions diverses, monopo-
les) prononcéespar les tribu-
naux français et indigènes, y
compris la part revenant aux
agents verbalisateurs et sai- 8sissants(1) 127.78898 » » 170 » ') » o o » » »

Amendes de consignation 22.027 » 22 670 » 17.815 » 16-'I/U tAmendesdeconsignation 22.027» 22670» 17.815» 16.O.fl2750 21.310» 3015750 29.850» 33.03250 27.100»
Autres sommesattribuées à l'E-

tat par jugementsou transac-
tions, ou en vertu de la dé- 45 SS 8.26491 6.95265 7.114 89 6.827 29 14.094 86 7.400 »chéanceoudelaprescription. 38.45505 19.73321 11.36965 il. 8.2049'1 6.95265 7.11489 6.82729 1409486 7.400»

Douanes: Plombage et estam- ,pillageC2)..2.01280 » 9 » 12467 a » » » » »
Apurement des comptes des 1.63840 'l-618 ,comptables38.293491.75905 1.255631.-61833 23.21634 1.86079 3.78298 5.538.80 3.000»
Intérêts des valeurs de caisse,

des fonds en comptecourant,
des fondsde réserve duTrésort
tunisien et bénéficesaccessoi- 32 80à 1af,
res des services deTrésorerie. 853.34897 74288341 1.373.21456 839.4,~80 9,.i-esdesservicesdeTrésorerie, 853.34897 742883411.373.21456 839,41908838

1.251.73088 929.14756 826.39579 96075891 1.033.000 »
en atténuat iondes

charges delaSociété
de prévoyance des

Retenues fonctionnaireset
surles employés tunisiens

1. remises (décretdu 16décem- nQn34 Anedes
ts\ bre 1890) 187.45911 219.10379 26253197

336.20023
537.63104 862.85053 1189.49877 1.310,92998 863.300»des bre fSoo) 187.45941 219.10379 26253197 336..0~n~n Ar.,

débitants
des I à destinationdelacais-

Mono-J se de secours créée
poles par le décret du 16

juillet 1919;amen-
des disciplinairesin- 48106 203
fligéesauxdébitants~) )) 140.97630 129.27418 16.,8r..4/B 2~,
fligéesauxdébitants(3) » 140.97630 129.27418

168.Urf.46734
269.18431 431.699» 595.17364 656.49134 474.900 »

Reversements de fonds sur les 142 I 94
dépensesdesdivers Services.. 407.48738 4f».835061.108.97125 108-|̂ -03477

1577.435» 115.85501 242.62980 633.20916 330.500»
Subventions industrielles pour »l'entretien des routes(4). » »» » 31.83146 102.39861 27.85977 46.63846 35.500»
Frais d'administration, de régie

etde perceptionpour le compte $94,1.-'l247020.1260719.7948428.0235859766
01 23.100 »detiers. 34.07607 36.61627 32.06666

23.12470
20.12607 19.79484 28.02358 5976601 2.100»

Remboursementpar les conces-
sionnaires de pêcheries, tho-
naires, salines, etc., des frais
de surveillanceexercéepar les
agents des Contributions di-

6s
verses, des Douanes et des 03O1v 27R~Monopoles. 27.885 33 35.610 80 28.568 54

25830Il,27.169858
29.900 76 31.881 18 28.054.33 63.614 51 29.900 a

A o~er.
2.360.00879441)00-Areporter2.360.00879 1.780.7407 3913.077 59

2.439.04* 6.40513
4867.61832 3.833.09039 4.209.29347 5.341.95649 4.528.800 »

• laie.
(1)Apartirde 1913,inclusivement,cesamendesetcondamnationsfontl'objetd'unarticlespécialà chaquerc'

Lestroisnouveauxarticlesfigurentauxpages372374et276.
(2)ProduitclasséauchapitreIIdepuis1911inclusivement.
(ÙProduitclasséàlaIIeDartiedubudgetiusquen 1912inclusivement.
(4)Produitclassé'alaIIepartiedubudgetjusqu'en1916inclusivement.



DÉSIGNATIONDESPRODUITSJRECbT^^USÉES RECETTESPRÉVUES
DÉSIGNATIONDESPRODUITS

1 REC :EES RECETTESPRÉVUES

D'APRÈSLANOMENCLATURE > -15 1 pour
DESBUDGETSDE1912A1922 1 1912 1913 1914 1915 1916 1917 1918 1919 1920 l'année 1922* fr. c. fr. c. fr. c. r. fr. c. fr.c.fr.C.fr. G. fr. c. fr. c.14dOReport2.360.008.791.780.740273.913.077592.439.0^°3-006.40513

4.867.6'1832 3.833.09039 4209.29347 5.341.956 49 4.528.800 »

Recettes diverses pour l'Assis-
tance publique (décret du i" 38033
avril 1900\e). » 42.886 61 41.687 58 27.SOglo31..063 36 66.59009 186.93219 315.26899 390.93723 230.800 »avril 1900~f ) )) 42.886 61 41.687 58

27~

Produit du travail des détenus. 24.56310 6.89543 32.20199 29. 32.472.01 3743593 15.26341 » 27.04281 60000»
Produit des services payés de 29301police-17.4746522.6737917.87260 »9.32983 9.16823 8.95929 17.60699 39.77139 12.000»
Douanes:Droitsdemagasinage(2) 28.37047 )) » «J » » » » » »
Produitdelakhedma108.91796 171.31312 131.22431 130-3 169.98972 186.41244 215.47980 234.01825 249.15692 212000»
Taxe de vaccination desimmi-grants3.327253.94550308750 n2.^ 207850 83550 60750 2.780» 5.86750 1.900»
Produit de la ventede la quinine 709î1

par les débitants de tabacs. 13.09572 12.33660 9.89464
2L

18.07724 23.48192 47.79944 43.94222 65.47616 88.400»
Produit desdroitssanitairesvé- sBtérinaires. 39.25135 56.47325 23.68766 4.19,03090 1902785 7.30870 18.70847* 16.98167 18.200»
Produitdulaboratoirede chimie ,038 * -"

-agricoleet industrielle 3.03580 3.166» 3.163» L 6.011» 6.60840 6.93450 9.38540 9.25160 7.600»
Taxessur lesbrevets d'invention

et sur lesdépôts dedessins et n<t »
modèlesindustriel" 16.959» 18.958» 14.156» 9J 7.230» 10.185»9.165» 13.669» 26.701» 11.000»

Protection des marques de fa-
brique: part du Trésoi dans v
les produits du Bureau inter- ,)nationaldeBerne. 6.000» 6.000» 11.000» 1.000» 2000» 2.000» 1.500» 3.000» 1.800 1)

Remboursementdesfraisdesses- 370
sionsdu baccalauréatà Tunis. 2.340 1) 2'700 » 2.460» 2 2.910» 3.180» 4.520» 6.080» 7.160» 4600»

Droits d'examendes brevets de
capacité et des diplômes de 1201
languearabe5.845»6.820»6.290» 6.255» 7.600 6.760» 6.840» 6.200» 6.600 »Rétributionscolairedesélèves

payantsdesécolesprimaires..27.9255028.0915029.603
80 npayantsdes écolesprimaires.. 27.92550 28.09150 29.60380

JO. 32.21775 33.788» 35.53550 38.020» 45.91755 35.800»
Rétribution scolaire d'enseigne- *mentsdivers (musique,coutu- 152

re, etc) 8.651» 9.661» 9.6418o 13.10750 14.26350 15.559» 15.11750 17.09650 15.000»re, etc). 8.651 )) 9.661 )) 9.64183 11,-

Contribution du CollègeSadiki 1
aux dépenses de l'enseigne- O.n()0
ment arabe donnépar l'Etat.. 15000» 10.000» 10.000»10.000

10.000» 10.000» 10000» 10.000» » »-- - 7613-----
A reporter2.680.765592.182.661074.259.048522785767 3^67.17794 5.298.19518 4.40591472 4.942.23029 6.252.51682 5.234.500 »

(1)Produitclasséà laIIepartiedubudgetjusqu'en1912inclusivement.(2)ProduitclasséauchapitreII depuis-19113inclusivement.



I-- ----- ----' ----------;- --------T1'£5 REA-"
DÉSIGNATIONDESPRODUITS

1RECES RECRITESl'ItÉVUBS¡ —— — pour•D'APRÈSLANOMENCLATURE 111 1
DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913 1914 1915 1916 1917 1918 1919 1920 l'année 1922

————————— fr. c. fr. c. fr, c. fr. C fr. c.
fr.c.fr.c.ifr.c.fr. c. fr. c.

Report. 2.680.765592.182.661074.259.048522785.7673,j 3.3ô7.17794 5.298.19518 4405.91472 494223029 6.252.51682 5.234.500 »
Remboursementdesfrais de con-

trôleet desurveillance des
chemins de fer ettramwaystunisiens.38.763'15

41.27940 43.88550
42.955"j

46.14580 45.92815 46.25315 46.82815 77.500» 86.000»
Droits d'examenpour lecertificat

de capacitédes conducteursde _A»voituresautomobiles 40» 4.200» 4.320» 3.9$4,.940» 3.360 » 1.560» 6.860» 12.380» O.100»
Reversementpar la Compagnie

desPortsdeTunis,La Goulette.
SousseetSfax dessommesàsa
charge dans les dépensesdesportsavancésparl'Etat.109.30335

114.80514 107.41452 109678 10459928 104.75432 109.58567 108.85589 216.84126 288.800»
Contribution des Municipalités

intéresséesauxinsuffisancesdes
exploitationsdes régies locales -6.700 » 26.700 »

1
d'alimentationeneaupotable. 26700 » 26.700» 26.600» 26,800»i - 26.700 1) 2G.700 Il 26.700» 25.100» 26.700 1)

Produitsdu laboratoiredesmines j(prix d'analyses)6633» 2.705 1) 3.175 ,)
5.397 J)l 659 » 712» 1.475» 1.270» 4.6o5» 2-.or0n0r.»

Frais decopiesdeplans délivrés n/1il -
aux particuliers 7.767»7.62345 6.753» .'1.580 3.054» 3.173» 3.059» 6.468» 20.06735 15.000»

Droits d'extractiondes phospha-
tes(1).,.,.,..938 39694 » » 'fi » » » » » »

Droits sur les cartes d'identité
professionnelle à l'usage des
voyageurset représentants de

» » » 1) ^n0A » 6.900 »commerce. » »» » » » » * 6-9308 6.900»
Contribution.delacaissedesprêts

communauxaux dépensesd'in-
térêt et d'amortissementdes86.

1~)5 000 »
obligationsémisespourelle 456.60334

456.61958 52575514 591.2n",*<i8-90366633.72375633.6175^0 633.65750 125.01625 125000 1)
Contribution du fonds du rem-

placement militaire aux dé-
penses de recrutement payées ~n »
sur laIrepartie du budget. elk.160» 72.820 » 78.75440 74.7

Contributiondesdotationsdiver 73.720
» 83.720 » 107.720 » 12100906 183.920 » 338.200 »

ses de la IIepartie au titre des 7'1.720» 83.720» '107.7'20» 1210090G 183.20'» 8.200»
constructions de chemins de
ferparl'Etat auxfrais d'études,
de surveillance,d'exécutionet 30Ü» 5 -derèglementde cesdépenses.

491.700» 516.300» 516.300» M6. » 516.300» 516.300» 609.100. 938.940» 779.000.
Prélèvementéventuel sur lefonds * 1

des excédents disponibles en
casde maintienen 1922del'in-,>aorin

demnitédecherté devie))))»B ® n » » 6.800.000»1
Prélèvementssur lesrecettesdes

téléphonesen vuedurembour-
sement des avances faites à
l'Office postal pour l'établis- *
sement de circuits téléphoni- - «
ques(2). 35.35873 » « e5 4 --» » » ! »»

A reporter.
-4.866.1911013.425.713645.57t.OOfi0814.164'.4,52.19968 6.716.56640- »

A reporter 4.866.191 10 3.425,71364 5.572.006 08
4.t 6.502.97889 7.863.8666813.707.700 »

(1)ProduitclasséauChapitreIIdepuis1913inclusivement.
(2)ProduitclasséauChapitre111depuis1913inclusivement



DÉSIGNATIONDESPRODUITSHECBTTESPIIÉVIESj
DÉSIGNATIONDESPRODUITS —RECEIISÉES HECBTTESPIIÉVUESi

D'APRÈSLA.NOIIIENCLATURE pour
DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913 1914

1915 1I
1917 1918 1919

1
1920 l'année 19221 —————fr.——c.———————fr.c. —————fr. c. fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr.c. fr. c.Report

4.866.191-10 3.425.71364 5.572.00608 4.160.421& 4.752.19968
6.716.56640 5.852.18504

6.502.97889
7.863.8666813.707.700 »

Il

Recouvrementpar la Société de
prévoyance des avances de

» »

Il
l'Etat pour prêts de semences.» » - » » » » » 1.028.37327 » »

Recettes accidentelles à divers 9titres.6.082222965514.86334 6.361 ^^52839 15.62265 9.14687 13.46756 503.17094 12.900»JTHRES.!..6.082222965514.86334
TOTALdu Chap.

V4.872273323.428.679155.576869424.166783^1^72807-6732.18905
5.861.33191 7.544.81972 8.367.037 62 13.720.600 »-1|i

RÉCAPITULATION DE LA
"R£ Ressources1RECAPITULATIONDELAPREMIEE:Ressourcesordinaires1

CHAP.1er.Impôtsdirectsettaxes1Il311
- II. Impôts et revenus in- 10 193 '1directs ^?VenUS!".21.443.762

08 25.974.10420 23.572.89857
17.581.732 "̂^0

90359 21.897.91788 31.131.86963 52.140.69786 71.145.42975
63.431.400»

- III. Produit des Monopoles *
uet

exploitationsin-
dustriellesde l'Etat 23.492.70775 23.923.49741 24.923.72370

23.038.9i2 17-41196 30.660.57351 37.633 64309 52.558.42410 62.086.60359 89.968.900 »

- IV.ProduitduDomaine 37del'Etat.
3.591.86563 3.834.36526 3.018.61597

3.151.33306^1.97239
3.448.30313 3.28600756 4.032.30785 4.565.68335 6.1)87.500 »V 783

9 .7617- V. Produits divers.4.872.27332 3.428.67915 5.576.86942
4.166.L 28Û7

6.732.189.05 5.861.331 91 7.544.81972 8.367.0376213.720.600 »----------
TOTALde la Irepartie: Res- 79 ()4.2soiti-ces

62.924.39574 70.616.68504 64.257.40598 59.368576
1623375

75.612.87723 96.415.23112 141.748.7.i027 178.638.07989 207.181.300 »1



DESIGNATIONDESPRODUITS recet^vlisées -- RECETTESPRÉVUESDÉSIGNATIONDESPRODmTSIll
DESBUDGETSDE1912A1922

1912 1913 1914 1915 191619171918. pour
1922Il

DESBUDGETSDE1912A1922 1912 1913 1914 19161917 1918 1919 1920 l'année 19221r.c..Crc---r--
— -——— — —fr. c. fr. c.fr. c. fr. c. fr. c. fr c. 1 fr. c fr. c. fr.c.

DEUXltM£i\R1IE

Recettes SUr6ssources
exceptionnelles

prunt autorisé par la
de ,

t
Réalisationpartielle de l'em-

prunt autorisé par la loidu19 ()a»août1920» » » M » » » 80.000.000 »
Réalisationpartielledel'emprunt

de 90.500.000francs autorisé
parla loifrançaisedu28mars 1) » »1912 58.500.000»«»»2.600.000 » 350.000 i » » »Réalisationpartiellede l'augmen- l

v og1 7"tation du capital de la Caisse 2.864.368 24 942.. 999873»» » » » »des Prêts
Communaux 2.804.3682»W*,«99«75

, „" » » » »
Avancesremboursablesàrécevoirj

par l'Officepostal pour lacons-
7:':', li 6 :J -tructiondelignestéléphoni-

N7.M.20i .59.700. 675 F 24.640» 1.:i5.187GO'1.800.000» ))ques
desprêtscommunaux; oG0»2.650»24.640

» 435.18750 1.800.000 » »
Caissedesprêtscommunaux; - 9OremboursementdesCommu- 7818.278.70328»1nes

(intérêt
etamortissement.04 599.79834

754.80 788-43240
828.28189 835.94786 835.27778 18.278.70328 »

Caisse de secours alimentée par » 1
les versements des adjudica-
taires, concessionnaireset gé
rants autorisés des débits de '10867335»jtabacs

(1)10867335»»» » » » » » »
OEuvresde mutualité agricoles,

commerciales,industrielles ou 02 06
3BanUe

» 126709-Cdrï'Ai^?esV,a"Cede!!-118.00150151.335»151.335»2n7°"32815239
370.606.60 487.18358 3.547.733 94 793.137.95

150.000»re.
Crédit mutuel,commercialet in

dustriel: prélèvement sur le
produitdelacontributionextra-
ordinairesurlesbénéficescom-
merciauxetindustrielsréalisés 0

» » » »pendanttaguerre.
Fonds de secours pour venir en

aideauxcommerçantsetindus-
triels affectéspar la mobilisa-

»
*

» » » » » 400.000M 200.000» »tlon. » 200.000 » »
Fonds commun pour la liquida-

tion du moratoriumsurles»
loyers(décretdu 10mars1919)» » *ww350.000»»-—1 1——— ^t)^,j1~——————— *

»A
reporter.59.516.10585926.935043.620.71158!.»*

131985 3.801.53849 1.697.771 44 5.218.199 22 21.421 841 23 80.150.000 »

(1)Produitclasséà la1repartiedubudgetdepuis1913inclusivement.



,.,--,1 ! RECE^SÉÈs.,1IIrS RBCETIESIIIIÉVLfESI1DÍSIGATIONDESPftODLIT51pour1d'aprèsLANOMENCLATURE
1913 1914

1191 19161
1917

1 pourDMBnoom I)EA 1912 1913 1914, C., 1iDESBUDGETSHE A,,--C'f.C.ir.C. Cr.
1 2.

fr" c. Ir c. fr.c.fr.c.fr.c. fr. c.r. c. 1 c' g786 2j h. ~!
Repott. 59.516.10585

920.935043.620.711581.968-'01985
3.80153849 1.697.771 44'5.218.1992221.421.841

23 80.150.000 »j
l?ePU1t. ü .,) ). ü

Assistancedu décret du
1eravril 1900: »

Recettes,diverses pour 21'167546» » , 1) » » » » »
soncompte(l).

»Prélèvementssurson 33.000 10.000» ..)00» 40.000» ,, .10.000» 20.000»fo^r,-ésrve. 40.000 » » 30.000 » '26.000 »
1Centimesspéciauxde la
1 Medjbaet cotisations

Assis- 1 temporairesà affecter
! à des œuvres d'assis-

tance (anee purementindi-
Puhlique °gènes:(Ilentimesspéciauxetc

) j)
tisatioiistomporai-» »)1» 400,78239')l'es(1) * » » » 400.782 39 ,
Préièvementssurlefondsi 400.782?deréservecrééàl'aida;,dereliquatssansem-

dereliquatssansem-
»)ploidescréditsd'assis-91

» » »tanceliospitahere » 2508305 50.000 » » J „ [
» »» »

Prélèvementsur les réserves de
la Caissede secoursdesdébits

) 5.503 9'1 )1) » » » 43.411 53 »detabac. » * 5^.o5U039911 »»» »» 43.41153 »Recettesdecaractèrelocalet
Recettesde caractèrelocalet-jfl

17.642 55 »

nonérigéesencommunes.Il 378K 23.55076 ,7.64255- )1 »Taxeexceptionnellede sortie ins»
tituée sur les huiles » » 8 » » 15.000.000 »

Produits des biens domaniaux j
aliénéspour l'alimentationdu
compted'achats et dedéfriche-
ment de terres pour lacotoni-
0n(déC"etdUSePlem6

950.234R6''1.090.'13 85 467.29070
610..03008!970.5'15.91'1.8i9.15201.851.1O);)92.

3.iO.CRG78 1. )üfL000 »
1900) 86 1.090.513 85 467.29070 60809 **-33008

970.515.9) 1.879.13520 1.851.10559 2.340.68678 1.506.000
»

Redevancesspécialeset produitsv
divers perçus par ou pour la
Ghaba en vue de couvrir les
frais de garde et de vente de l ,,831' 25'1,récoltes,et ceux du labour el° 102» 163.0934.1 41..1278811» » »
delatailledesforêtsdohvlers

165.118
91131.51065127.400»2

» 163.0034!41,12788 » »

Fonds duremplacementmilitaire l\§„
desindigènes(décret du 5 no-

'1 495 56161 2.132.453 70 1.998.05651 4.704"'11 .84437 13.038.R8240 4.786.825 771'5.076.27'119 '15.439.894;.n 985.800»
trmbrewîl.--.1405.561012.132.453701.998.05651i37 13.038.882 40 4.786.825 77 5.076.271 19 15.439.89437 985.800 »I» ~7aA"$j00

26 18 014.40086 8.412.822 06!12.199.126 76 39.090.25885 07.701.800 »
Areporter62520.8700514.339.505296.284.962707.

(1)Produitsquiprovenaientd'unversementdelaIr.à la Il"partiedubudgetà laquelleincolTJbaint1"jr'r
correspondantes.Depuis1913inclusivementlesdépensesdel'assistancepubliquesontpayéesdirectementPar1

dubudget.



DESIGNATION•D„ErcSPmRuOmDUrInSsrkCKiT^ISÊES—RECETTESPRÉVUES-DÉSTlON
DES

PROnUl-I---------- -------- --- --- ----- RBCETTESPRV-I
DÉSIGNATIONDESPRODUITS -,.- —~-———--------pourd'aprèsLAKOMENCLATURB5 1916 1917 1918 1919 1920

l'année
1922IJES BUDGETSDE1.9..1.2 A,IUWil)9-S1IQXt1i2a19131914

—————————frcfr.c,fr.c.r"'r-c.(rcfr.c.fr.c.fr.c.fr.c.j!
Prestations dans les territoires

du Sudetcotesupplémentaire
demedjba pour travaux de »» » »
routes.

80.34154 88.40862 4.74789 »»
Subventions industrielles pour

l'entretien des routes: (1)
n 000j

VersementsduServicedesForêts 23.19021 12.000» 12.000» 12.l011 S-«»» » » »Autres«"140451712.61869 8 » » )) )) »Autres.-'----'- » » »

Participationdescollectivitésin-
digènes aux dépenses d'amé-
nagement de points d'eau et
d'alimentation rurale en eau u1
potable (décret du 25janvier 51897}516(déC,CtdU2°'anV1®r15.974

32 15.62268
14.4177717'8"' 08619 13.99425 7.37359 821435 5.99863 13.400»

Remboursementau Trésor par
les associationssyndicales
d'irrigation de ses avancesen | -i?matièred'hydrauliqueagncole 8.76268

6'JJ 13-60727 11.70666 10.00204 10.55552 13.14022 10.800 -)(décret
cu 10.55552 13.14022 10.800 .'),

Recherchesde mines et de phos- •
phates; versements des per-
missionnairespour frais d'en-
quête de visites des mines, »»
danalyses et de publicitéon./ou» 412.250» 750 # »»»»»

Produit de lapêcheenrégiedans
» »

» » » » » 822.23409 »la partienord dulacdeTunis. »»» 822.23409 »

Recettesfaites par les receveurs
des Douanes pour le compte
de lan desPorts de ) »Tunis,SousseetSrax®.?«.306.«4«

, » '---------»---- 1)- »

Areporter.66.022.44654 4.536.09075 6.338.25973
7.5r0n°fiû'21̂ 1Ii112inu--',42H18.040.10777

8.430.1976912.217.896 63 40.531.63179197.726 000
»

l'
(1)Produitclasséà laIrepartiedubudgetdepuis1917.
(2)Produitclasséà la1repartiedubudgetdepuis1913inclusivement.



..---
RECETTESPRÉVUES

DESIGNATIONDESPRODUITS
—-=

RiCmlS
p¡VU

D-A.ANOME~TL~
1912 1913
pourd'aprèsLAkomerclatubb gl51916191?191819191920l'année1922DESBUDGETSDE1012A11)2219121913191411————I{r. - fr. c. fr. c. fr. c. fr c. fr. c.lr. cfr.c.ir.c.ir.c. c. Ir. c

Repoil66.022.44654 4.530.090 75 6.338.250 73
7.506.02'*«0.742

14 18.040.10777 8.430 197 69 12.217.89663 40.531.63179 97.726.000»

Fonds de garantie pour l'émis-
sion par l'Etat de coupuresde » » » 10.679.12050 5.116.146 » 5.90791906 »papier-monnaie»»

à destination de tra- 91796
5.426 19 551221 70.000 »vauxderoutes.'2~o.),U.,t,b~b o~t 2.250 108.H9''8«-51477208.810333.002115.4261055221 70.000»

à destinationduSer- l-00"'1000»*«»»2-20985 2.000 » 1.000 » -1.300vicedesFrt.. .000» '1.COO» 2'299 85 2.000» 1.000» '1.300»

| à destinationde l'Office ,desPostes et Télé- -> - '30'I:i239.("-,
»

Fonds graphes. 206.23720 187.6i:!09 243.07760
21"330253.76702313.1008741713202

586.05451 328.000»ide1àdestinationduSer 1 500 » » 33580 » » 500 »
iconcoursivicedesAntiquités.2J-4soOOt>o.loo! vice des Antiquités. 294 » 800 J)

6.135» » 500 »

à destination des indi-
gèneset petitscolons
atteints par laséche-
resse (donsversésau 180»»»

» » »Trésor) »
» 284.470 »

i
» » » » »•

à diversesdestinations 291.89610 1.550.622 57 3.204,157 68
7'24l"-..

106.67853 153.03871 63.835 14 4.748.127 59 3.500»TA0612U-ZurcÂ«6.553.825506.276.«5»8510.084.100TC8.551-^753
18.610.36365 19.5*1.10453 17.822.43688 51.776.185 16 98.129.300 »8.551.3 47 5.! 18.610.36365 19. 1-194 53 17.822-4368815'1.7ïG.185 1()98.129-300 »



DESIGNATIONDESPRODUITS --r1£S'\tJ\LI ------------------.--t\,MUSÉES
RnRBflKRTlTlKKSo PRFVIlKS! DESPRODUITS

pour
D'APRÈSLANOMENCLATURE pour|r,ESBUDGETSDE1912A102219121913 19141915 19171918 19191920l'année1922

fr. c. fr. c. fr. c. fr-c-fr.c.fr.c. fr c. fr. c. Ir. c|TROlSlk^
Recettes affeotées aux

dépeJ1 Qe.
e:tE'rclces clos et périmés (i)

-
I!

Recettes reportées de

l'exercice
précédent pour la continua- J
tion des paiements des cré-
ances des exercicesclos non
périmés comprises dans les
listes des restes à payer li-
quidés par les décrets de rè-
glement des budgets de ces 1
exercices:

1or. — Recettes affectéesau
paiement des arriérés de la

»
»

» » » » » »Dettetunisienne )

§ 2 — Recettes affectéesau»»» #» })w
»paiement d'autres créances.. » 1) ) ») » » »

(
Recettesprélevéessur les réser-

ves du Trésor (fondsdesex-
cédents disponibles) ou sur 1

vies fonds de la 11°Partie en t
vue de faire face au paie-
ment des créances d'exer-
cices clos non périmés non
comprises dans les listes des
restes à payer liquidés par
les décrets de règlementsdes
budgets de ces exercices:

1er.- Recettes affectéesau
paiement des arriérés de la

» » » » »»» »Dettetunisienne» » » » 1) » » » » »

§2.—Recettes affectées au
» » M

L
» w H »paiementd'autresei-éances--

(1)Iln'ajamaisétéeffectuéderecettesréellesàdestinationdupaiementdesdépensesdesexercicescloset
jSoUfcfS

Ila ététoujoursfaitfaceàcesdépensesaumoyenderecettesreportéesde l'exerciceprécédentoudesre CÇ5

ordinairesduBudgetcourantouencoreaumoyendeprélèvementssurlesréserves.



--'-
DÉSIGNATION1>ES

PRODUITS
RECET^U^USËES RECETTESPRÉVIES[

D'APRÈSLANOMENCLATURE
IPOUR!

DESBUDGETSDEHII2A1022 1 1912 1913 1914 1915
i

1916 1917 1918 1919 1920 l'année 1922j
————— Ir c Ir. c. Ir.

jfr.(r fr. fr.c.fr-c.fr.c.|
fr. c.

R~O~~ DATION

naires62924.3957470.616.6850464.257.4059859„3/bl80.»oi'fî 64
1II'PARTIE.—Ressourcesexcep- n '17H.6;8.07!)

8H';W7:18'1
300 ))

IP PARTIE.- Ressourcesexcen- 39-106 197tionnelles66.553.82550 6.276.95985 10.084.10007 8.55'1. 06 19-7,.,
53 48.610.3636519 581.19453 17.822.43688 51.776,18516 HS.12U.3UÜ»

Ille PARTIE.- Recettesaffectées
aux dépenser
des exercices
closetpérimés.» » » » ,)L » » » » »

ToïAi.-
76.893.64489

I--1---
88 ~)5.996.42565 159.571.18715 230.4t4.26505 115.111.601 ))

TOTAI.GÉNÉRAL129.478.2212476.893.6448974341.5060567.920.267785^fi964.1812894.223.21088115.996.42565159.571.18715230.414.26505305.310.600
»





ANNEXEII

Comparaison:
i" DES BUDGETS DES DÉPENSES

DEPUIS ET Y COMPRIS L'EXERCICE 1912

2° DES DÉPENSES PRÉVUES POUR L'EXERCICE
1

1922

NOTA. — Le présent tableau indique les droits constatés et non les paiements
effectués.

Pour son établissement, les dépenses ont été classées dans l'ordre de la plus
récente nomenclature budgétaire.



- - s D'g»
« DÉSIGNATIONDESSERVICES DROITS

CONSTAT^^NITIVEMENT LIQUIDÉS DÉPENSESPRÉVUESIlD'APRÈSLANOMENCLATUREDE1922 LORSDES
RKGLEM~DGETS DEPESEPRVUES

S *
-—— <;l'année1922

l'année 1922:;:-pour- --" "'----:fr-7fr.c.fr.c.fr.C*f,*C*fr.C.fr.cfr.C.
fr. c.h PRE

AkT[|.; ,. h. ,. h. c. h. , h c. C,. c.IlI
CHAPITREPREMIER
Directiongénérale

des Finances

1 ListeciviledeS.A.leBey.. 900.000 » 900000 » 900.000 »
900 h; coo» 900.000» 900.000» 900.000 » 1.260.000

,
» »

2 Personneletservicedespalais125.18489 124.95805 123.87830
123.8'11 13.919OÕ 124.24130 124.44996 124.92o66

130.918,^aqmo

3 Dotationdesprincesetprin-
cessesde la familleHussei-nite809.99868

809.99868 809.99867
809.998 8°0^q.9n9n8op6o8 809.99867 809.99852 809.99864 1.049.99868 1.086.000 »

RésidenceGénérale: 20'1
41 '-)11.43446 ~.,r. 534.783594 Personnel191.75818204.5157418853659 'H1.275 1§0.72561 185.10110 191.83341 211.43446 440.60413 534.78359

5 Frais de service et maté- *
riel ; ConférenceConsul->
tative ; secour'setraPa

98 56-1.7~951 'l 02'~).300»tHements.366.85386
476.87470 803.31548

803.9546,
1.483.09502 4.994.36651 370.02898 561.729ol 1022.300 »

5bisMesures en faveur des fonc-
tionnaires, des employés4 du Protectorat et des em- ,,

» 37.568.09345 14.565.75468 '1'(.150-000»ployésdeschemins defer.
»- H » » » » » 124.000»

5ter Fonds de sûretéU) » » » » ® » » » 124.000 »Contrôlescivils:Contrôlescivils
6 Personnel418.48646 417.46650

414.3955382.2146382.90472
399.95699 426.50014 423.59869959.08518 1.191.6'133'1

~91 88.957 74 419.92423 156.01690 '-)07.82508 23-1.540 »6bis Matériel109.60053135.10363108.2097186-26678588.95774119.9242315601690 207.8^508Ml.
Administration militaire des

territoires du sud: rf
7 Personneletmatériel62.575237041204 75.74655 SI.173 96.77116 100.41660 126.83436 107.77838 142.67744 254.28266
7 bis Cavaliersguides, maghZen7~ CduSud.

301.87451 304.16398 342.35573 37s.74q, ^.52695 52139409 58b.97818 605.301661.615.337621.888.485 »|

8 Dette ™b18920Ir 63080oifraçli"du25juin1892%.306.215
»6306.565 »6311.315

»6.305.39°,865»
6.306.665 » 6.308.865 » 6.305.315 » 6.306.090 » 6.305.315 »

8 bis Dette amortissable 3% 1902-
(

1907 (lois françaises des « -
30avril '190 et 10janvier 4

17 4.541.526 25 4.542.205 83 4.541.958 75 4.542.273 75 4.542.147 084.542.416664.544.,3494tf4.542.122504.54l-8^ .54\.60917
4.541.52625 4.542.20583 4.541.95875 4.542.27375 4.542.14708

8ter Dette amortissable 4% 1912 -
(loi française du 28 mars «19'1'2): intérêt et amortis- ..40 1-sementintérêtetamoi-tis-

78.21790 156.43580
__623j^ 11-93580

1.574.76913 1.897.56080 2.018.43580 2.018.43580 4.298.310»""69D19-
A reporter.

14.134.9640014.3695953814.776.3138815.217-709 ,5'924.50241
17.036.12189 21.028.51694 54.142.88637 33.800.73004 34.037.77664

(1)Articleinscritjusqu'en1921auchapitre111



r• BESSERVU$-----DROITS ¿P:IVEMENr
LIQUIDÉS --.u-gS

DESTINATIONDESSERVICES DROITS

TÔNSTA^
P~IÉVLIES

G P D'APRÈSLANOMENCLATUREDE1922 LORS,DESRF.„ «,l<ETSDRSEXERCICES DÉPESESpaÉVUES
::e <- DEt922 LORSDF,-,^—

pour! OBJETDESARTICLES191219131914
1915,

pour191619171918l9'9
1920

c.tr.eOBJETDESARTICLES19121913191419151917191819191920fr. c.
fr.c.fr.c.Irc-fr'c.fr.c.fr.c.fr fr!

Report14.134.964»14.369.59538
14.770.31388154'°°241 1/036121 89 21.028.51694 54.142.88637 33.800.73004 34037.77664

gqmterDette amortissable 6%1920.»•) )) » » » » » » 7.ûOO.COO»
8qni«i.Obligations amortissables

3,50°/o de la Caisse des
Prêts communaux4décrets

$beylicauxdu15décembre90306633 72375
6u3.w3.o61i7/.5>0u6o3.w3.i6v5w7o5u0 cman92.~>> -1t<2n4.9o*n4.-».7/1902et du 15 août1903). 456.00334 456.61958

525,7551459M4'1 ()33.()7'12;) 124.914:,7

gseufsAvance remboursable de la
»nii.t* ))'*»W))nBanqued*e1Algérie»»»

gstptitsChargestemporairesdiverses -incombant au budgetbeyli-(651 ''iRIl)iW33-S.705.80880 27.870.301021.534.043il1.518.472971.434.78994I.PSS.W^ 33 1.097.47).,-)86 iL141.0520;) 'l.69Ik.23'l » 3.70).868 SO 27.870.:ml!)2

9 Commissionetfraispourle
0j00 ,,

'°Ati«M*'^4756853'2351849•53070 51.2177303.200,,
'10 Anciennespensionscivileset 74.3529972.7988905.94757 .2,177t »74.3529B 72.79689 65.94757 60 .)(,. 5J.23)1H49.53G76 49.57:)27 )'l.2177:\ ü:L2(0»

bis Pensions viagères exception- 00 7 20010bisPensionsviagèresexception- gt)0 7,2°0»7.200»7.200»7.575*>10.200»
»nelles7.200»/.200»7.200 » 7'•IISociétédePrévoyancedes

,fonctionnairesetemployés < .420.04S« 1.531.099 24 1.090.410 92 2.090.089 50 3.973.048 99 4.087.000 »
tunisiens:subventionsdui12Servicesfinanciers:personnel3.507.999123.722.364003.040.790583.957-^ 1 70*-423.500444.831.o07135.210./08Kl11.2X8.2793411.514.501!00! ,'°t7291.316.384091.463.483431.447.880061.417.352411.929.450o

:1.20w«nRemi.sesd.es-caïds,d,esch.ei.k..hsn93qo2.Ono.ooron0l,.3o0n1,.5^0o0J1l8Q9211.Gr3^QJnuil 1.2^61•
1.417.i\521.-11.!)2nJ)01)

et des receveursûIO40 1.170.607ill 1.408.7()899 .2.709. 4.M 2.780.'2œ »13 Servicesfinanciers:Matériel.1.100.06626I.248.388801.009.362801.003^81-1/0.607411.408.i6899 2.799.002 23 4.196.86351 .780.200 »

14 Achat, fabrication, manu-
tention et transport des
matières premières et four-
nitures diversesnécessaires15Go

°4 04 20-130.87107 10,150.13380 17.853.000 ,,auxServicesduTimbreet
des

20.130.87107 i)~.).!<.V~U))'3~3!8<D0 lt77.a83\~3.~6n0n0MM

115 Frappe demonnaies. 50370 52280 10855 "y» » 704»» 381» 2000»i-—*** t 7i) — -ji ;)u. 93 27 53..m5.222 GO88.181.39R29 78.482.üO!J30 '108.240.69979
|Areporter26.347.3865327.401.1910826.958.5892628.C1'1

44j34.256.7932753.395.2226088.481.39829 78.482.009301108.240.69979



!Iep'--=I LVEMENT LIQUIDÉS -DÉ,PENSPREVUES
en

1JÉSIG"'ATIONDESSERVICES
DROITS CONS",'uOGEis

DES

FSERCICES-DÉPENSESPREVUESJ
MS.DÉSIGNATIONDESSER-VICES

LORSDESRÈGLE^^IPOUR
|

G D"",S IA"<' DE1922

L'^ANNÉE19225==========F^===L9L6
1917 1918 1919 1920

I——<~2

!

7--IS•ir.c.fr.c.fr,c.fr.— ;1IR FR.C.|FR.C.-» OI'||O47 23944434.2567932753.395.2226088.481.3982978.482:60930108.240.69979
KREEPTC0RL.26.347.3805327.401.19108126.958.5892628.614.3QGG 12-799888.122677499887.4998811.2499514.380

»9849969.9999010.2499215-9469114.40675207511728.14586.39.6161615.800»
.17 I DÉCORATFMIFSIENNE••. 16.023 25 21.83234 9.831» 4^04309 1.935.142072.645.931272369.741012.531887641.531600»
18

Remboursements,reslltutlOns !JOai19301'20126
, et

PRIMES= ^^1843230.214.4647656.069,4049290.886.785,0481.065.36305109.802.47979I R>.,H.27.773.2991829,002.74420K^52246—-:
79ICHAPITREIIIOFFICE ~——CHAPITREH

3.162.004 88 8.089.14977 10.040.538 »IRERVIV^RSEXECUT1°N »

Office
957.37914 1.182.590 »

2Fraisdiversd'exécutiondu 1.616.500))
1

"transportdesdépêchesetdes43052828327.75983354.760384/O'780 |-28471478.6027414.30870838.030461.409.114981.448.300»21FR^E.-254.91998;299.92739282.04112262 -12585.27346274.8691170363163
1.173.774»1.616.500»4DÉPENSERDEMATÉRIEL369.78506408.06874398.31762*"J^4^35940.136859 40»65.7911127.07950306.85945

3 tranportdes.dépêceset
des 12 585.27346 274-&;91

.0»5Subventionsauxlignesmari-jtimespostalesJ7385352180.46931176.60937N 45->,08^̂ SLJ72074.225.37921349.699175.366.6580611.656.497,3944.594.78745-—-- -=====I TOTA,.duChap.Il•3.433.244,563.565.612723.639.190J5
39 14.594.78745ADMINISTRATIONGÉNÉRALE(I),IOS 11.656-49739 14.594.787 15

CHAPITREIII, 343.32175291.355))514.75128HCUIAPITRE111
514.75128 »ETMATÉRIEL(I) 0^G0G256.14219257.21020RFIO?3|O.•

»
J

SERVICESINDIGÈNES:PERSONNEL•
ADMINISTRATIONCENT,RAILE: A^88FLÏ/BR-15L.69216.93965 298.56521 295.98468 402.47035 1.835.86759
A

••FI84876378.47195425.21592458.366641.002.97825
1182227866Administrationcentrale:43334.87744*

378 4-

1

PERSONNEL.,I451510U4I1L8W9-0359N124163.13268 >«IR.
2

MATÉRIEL$> 42^5.0525987.76460140.02908349.99912166.000»
3 J

ServiceséconomiquesINDIGÈ
» »

96.110796 5LON/6056.0373063.1953067.54460164.06930»
nes

".-: -» », 96.40796, r/J 51 140_02908349,99912166.000»

» Servicede la sante manume :
79.5603730»ServicedelaSantémaritime 164.06930)1)" -•

30 13.824.14.625

A reporte!-. 760.512.60 854.29672
V

1

_086.1871 1.218,062 78 -1.253.28000 2.43_268 30 13.824_14H25

.1
(1)Lanomenclatureduprésentchapitreseraentièrementremaniéeàpartirdel'exerciceIq22.
Lesdépensesdepersonneldesdiversservicesserontgroupéesetformerontl'articlei nouveau.Lesdépensesdematérielde

certainsarticlesserontrépartiesainsiqu'ilsuit•Cellesdel'ancienarticlei serontinscritesàl'article2nouveau.- -- 4etJ--4-
- - - 21 -, - 13-



-..NSTATÉS{DÉPIN-ITIV-E---\ENT------,-:--aSliKSKlNATIONDESSK..VICKS --
-----.- ^'NITIVEMENTLIQUIDÉS •

w t)KSIf~HONDESSE)!V)C);S
DROITSCO.5">«—es PHÉVuES

rn
rd'aprèslanomenci-atcueue1022-:——P"ur.,,„„aa ,,,..,,ocm.' ",1\122 1i" )année1922S« pour;£|QOBJET

DESARTICLES
1912191319141915 I19161917191819191920Ircfr.c.fr.c.

fr.

6
Ç

Ir.c.fr.c.fr.c.fr.c. fr.C.

Q
Ir c fr- c. fr. c. fr. c.,

f

'--
fr. c. Ir. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.! Reporis 760.512Col

854.29672 920.37418
890-

«'1.270!Ri1.080,18751 1.218.0«2
781253.280»2.434.2683013.824.14625

» Assistancemédicale:person- 1134 '). 232.937 )) 255.06595 345.36439 683.74503 ')
t

l et matériel (i) -)68.9581,5 2!42.64414 9-65.6()392 2~3.31134 231.8,>,688 2:3'~).!)37» 255.06595 315.3(;4 683.74503 »
nel et matériel(I). 268.958'15 242.64414 265.69392 223.3 231.856 8 232.937» 255.0659f) 345.36439 083.74503 »

4 Hygiène publiqueet sociale:Assistancepubliqueethos,r 6500204!646.45° ^84.23446 757.00805 848.053981.244.990042471.354093.37J.24750Assistancepubliqueethos 50

ServicedesAntiquitésetArts: (2)
9~7qq2 26.879fi 26.87992 31.174 82 31.79991 » » »23.0313622.7581522.76506»»»!»Personnelf/fflT'r?34'f0?9'7o750q2qo4»«./«Ij"jj*l»25.90902269999225.99992

» »w17 92 26.999 92 25.99992» » »»MuséeduBardo—'-.e^u»2^4•4999228!49992;»Matériel.
OJ 15 Sûretépublique:

'1̂
9 g '.557.02202J.623.059461.661.970 14 1.711.88176 5.017.40447 »

» Personnel (1) -17* 72 73 1 *
n

»

Matériel(-1/.37J8j«8/n7M0>34380!45452347.252oQ388.84386414.05586442.3893159886003785.17902 187.500»!

6
Gendarmeriefrançaise:_per- 1214.750 »

sonnel
(1)etmatériel.>86oDo4U„.MQtQ5.nun-q44993008466.877 476.58825 528.92370646.22512944.51237308.020 14 1214.750»

7
Gendarmerieindigène(oudjaks): "0921':7Gendarmerieindigène(oudjaks): t9.38127

;):H.8481461'1.:3548258'!061.5\786,6In.07941G63.55891703.9702'11.924.'1'16'15 473.924 »8Servicepénitentiaire:38 473.924 »

8Servicepénitentiaire:,,07qn,7 ,19104720117.353$'17.31054
123.66469 134.86767 145.11067 443.60746 »r liOli.6396!k ~il8.604li~) lk5l~.1'1207 552.1gj (il 6111.8i;-)81 724.88797 807 ~16753 870.!)9171 -1.200034 59J .407.500

1 724.887B7 80736753 870.99171 1.20003459ili07500 >

Pénitencieragricoledu
Dje-jbel-Djouggar30000»3o.W0>onnnn„ 30.00° 30.000» 30.000» 30.000» 30.000» 110.000»>bel-Diouggar 30.000 ~.000 /t8.00048.000

» 48.000 » 48.000 » .48.000 » 48.000 » »
» Dépensesde sûreté (1) 60.000» 59OüO» 48.000»48.ILoOO)

-
48.000») 48.000)) ,48.000» 4.000» »

9 Justiceindigène:9justiceindigène 359.#?j1j^47.66183
367.54785387.13636 38448891 900,34031 »Matériel » 88.9158:) 366.26043 g.,4 91.0042391.76668 13527010 10683397 256.68147 78.300»Subventions:

10
Subventions

»
430-ow9 430-05431 430.100» 430.09999 499.100» 596.600 » 1.200 000 »

10 aux Cultes<'0.000» m00.n0m00» 430.100» 0060.000» 60.000 60.000» 80.000» 60.000» 425.000»
il aux
çfy

Justice française:
7..97.~ Mi/.on02 428.3 09 *27.89042 41792757 410.43304 425.98974 1.038.61997 1.402.15997

12 Matériel *•«*«»» yM''?™™&'1«4<4»-*K*.&.73S2991.10292 410.43304 103.94150 131.95402 151.89040
12
Personnel*«.«0

63 103.94150 131.95402 15-1890 40
14 Fraisde justicecriminelle.180.00919 180.11020 148598u60u 13:" 03.45255

,
93.68799 92.31450 113.30936 109.35708 161.100»Tribunalmixte:

Personnel(1).88.43846
01,06963

Q9o..nOr̂7-w95.83] 46
G.89544 87484» 89.48903 89.97149260.810 81 »Mateiiel(i)*•** ^^0.073.1111.28530 .¡;024312.724.2815.75196»

Alatéi-iel(i) 13.435—•—
"fl no nl7 )3"

-
TOTAl.du Cliap.111, 6 529.917267.190.904 40 7.236.390

1711*»£*/:y^'19702?<"
H5\5.804'96 9.093.326 43 18.801.845 47 23.897.51812

(1)VoirlanoteI delapageprécédente.
(2)ServicetransféréauchapitreVen1919.
(3)Articleinscriten1912auchapitrelU



-uS;GNATIONnEII-;;-I"-uf^lNlTIVEMENTLIQUIDÉS
DÉPENSESPRÉVIES

g
DROITS CON^l';tSBUdgetsdesKxERCir.ES

,Pr':;¡ -"'-"LO",DLS ===C---------,-,--- --------;",,,SSPD'APRE.SLANOMENCLATLHEDE41(J>o.)lorsDi.b1année1n9r2r2>191619171918 1919 1920h.,.h. l9l^|ITrë1~tc—I~—~Ifr. c. ——————fr. C. fr, C.
!

——'——'———————————"fr" Ïï-Ifr-c-fr c. ff cff
Chapitre

IV
Directiongénérale de l'Agri-

culture, du Commerceet de
la Colonisation(1)

Direction, Secrétariat et pro- i
!iO'J,<)"20<) f.I':r-:OO'" -.. -pagandedecolonisation: ,r,'i 404.94200 455.50043 739.38440 /Jo.131>o<b• 1i.lJu0timaI<O-'>Ali72M0»

1> PeXrsonnel• 71.0185080.34752411.24910 4°°'0'»!141.82879 141.09387 304.21846373.07257079.81630 834.100»;
71.(;18-)0 7)2 4-11 9 'l(; 0

2

mw.«3.7475572.61884112.508211«•*»'| 834.160»

3 Subventionsaux
Chambres1

60000 » 00000 )) 60.000 )) 60.000 » 60.000 » 100.000

»jj

d'Agi-icultut-eetde
Com-Il160 » 60.000 » -1M.000 »2r?e.;.:M.OOO» 60.000» liO.000"

.0(0»00_000"00.000"UO.000" 60.000" '100.000»

4 Subventions et encourage-
)mentsàl'agriculture,au 354.84074 41200703 403.30937 400.73409 1.4040a8.» 1.829 >

commerce et à
l'indus-trie317.34298349.23445

330.6524t ôi';| H..¡ ,L OU70,1.0:1.,JOO,\7 100 73\ O'J '1.\0, 658 1.H20.200

Servicesagricoles: » » » n W

5# Personnel i • 84.77030 92.8(50»» ".,»» ,
»

1": D, d.
'}!';:l' 5:) '1üi il, n) ')U-,I') _1 'Jl 0) -

Dépensesdiverses.. 72.88807 77.44,07
47.00.3» H Hu /00 -iii 05.2,0 50 1,,2.250»

Affairescommercialeset in-
dustrielles,Officedutra-
vail, Services des poids })etmesures:

9O.020¡¡',.
» » D ,etmesures:

»

Matériel29.8782230.38586
Servicedes
IServicedesDoinaines »»»9,»

» Personnel 17.743 86i 135.25208 » » » » » »

»
Matériel17.74386123.48590»
Service des Forêts: ()'()" ^99.10748 216.80301 )) w -~ B

» PersonneL.- 201.29238 212.69292 229.00994O..-.ji 98.31415110.74302»»»!_
B Matériel. 120.84805 125.34248 121.09899

.J'i4.151'10.7,302----"--,---"----j- '611' K1-312.23999 1.449.114991.578.26331
-

Arep'orter1.220.341 691.349.691671.318.630
091

1
1.4,0. Il. I 'i. 578.21i.H 4 201.6\2 525-382.030 »

Vh\,. « ,r»irl/»Q1 1 ° articlesaulieu de16. Lesanciensartic esi,5,7,<)et1J0,'licnt ilrticle1 0LI%ci,"r, Illdjlquentdonclesdroitsconstatésdesexercices19Q5a.9')seulementpourlimeppeerrssoonnnneelletlematérieldelaDircç-
(1)Lanomenclatureduprésentchapitrea étéentièrementremaniéeà partirdel'exercice''III.Llle|cSin*'1tnslesservices. personnelet lemalencldelaDlrcc-

2.8,10et15formentl'article2 nouveau.Leprésenttableaua étédressed'apres
l'anciennenonienclatLirC:

tion,tandisqu'ilsfontconnaîtrepourlesexercicessuivantslesdépensesréaliséesouprévuespourlepele



-------------------------.- -- DROITS
'£5: DtT---"---,

LIQUIDÉS
DÉPENSESPRÉVUES- pour

o
--'«««m«c::-n;APRÈ5LAOMENCL'\TUIU!DEH)22LORSDES

1915 19161917191819191920
-C.ffr.C.fr.c.fr.cfr.C.fr.c.CiZD'APRÈSLANOMENCLATUREDE1D22„„sDrsp°ur'SS—-—-^=--- l'année1922I1<»„;articles1912.19131914»»191819191920!j

Reportl.MO-Ww1.Sio'ooi'o?l.SISJiSOM-1.358-W'J'•'«•W'd»1.440.114001.578.263311.715.638684.201.642525382.030,8Fixationdesdunesdoniania-
7

Exploitationetaméliorationr'7tlH 1
7 Entretiendesforêtsdoma- 910001083.1714994.07•37:525100.05963110.23118135.85120203.51042 200.050 »

8285.070»282.42360322.10241V»**1*«••«*32101.6578205.81764137,10283-470,108051,144.220»
8 ^lesl'°n̂ CS^UnCŜomat"a~230Cj0#

2;i000„ 13.97611
12-lM" 641875 19.21961 19.50450 17800» 3320920 04.000»

9OfficederenseignementsduGouvernement 'j 7 9{
tunisienà

Paris 2o.8ob 18 27.936ni 24.:3(H,41
&.6K'J?^29.2718i31.84274

35.833 38 84.97120100.48190 178.500»— 7tJ 1 ---- ----- -
TOTALdu Chap. IV. 1.638.29287: 44 1.762.241

5'1'1 j^899151.701.80470, 1.809.71001 2.091.45397 5.078 048 99 7030.300 »

CHAPITREV --
Direction Générale

de l'Instruction Publique
et des Beaux-Arts

Administration centrale: ]^.35l 74 155.41810

1
179.55952 444.34150 593.74321

1 Personnel. 134-42714
1)2.ü75681524W:1Û"'46JS6(3S17}'155..}1810168.22071'179.5595444.34150 593.74321

2 S àlivuiiZim
7247340

05-911 61-55s21 67.20004 80.900,7 160.31885 321.89403 544.500»
Conférenceset cours d'ensei-

gnementsupérieur;biblio-
thèques; 0859J220O9J.b02i0O4*9>'°&(liq (I!I 47-43750 41 914 16 40.039 90 58.349 94 139.75881 190.90664

3
Personne,l.s~)-~03666)~63~68;5 926962049 H)().9G6644Matériel,020830 22 130.82730 116.60317 124.70088 287.37315 414.318205 DPersonnel,8811.003366601^0633..5b983;4988J* » «J,^7^-850»

377.850» 42132103 452.24005 901.715» 1123.574825eeG' » 1,2.191) 'lÕI..9.1» '29.759» 143.520» 159.47084 279.200» 412.050»,
7

rCyonllegeAalÎaoui 33001!856
»

9J33
11 0̂(0 9»819J Ĵ)* 443597 118.205» 143.72303 139.40950 228.83488 345.821»7Ecolenormaledinstituteurs.»»j^j.ioi

8 LyceedejeunesfillesArmand° l85.2i500 21393010 245.35705 269.20833 000.145» 770.62823ralneres8
291 859 109 PetitLycéedejeunesfilles 6'}6,JO4,1

.Jules-Ferry 92O28Q3O9988»» -118822.002211 30 1l«955,O02M1 30
49 6.626 40504114075.760408973333202.085»29185910

'10
65400»74510» 102.23309 120.05996 217.210 » 312.27860

Eco)eprofes'~Emi)e-Loubet.99.8657010696570
oo.wujgQoIjg 70

118.76570 155.04556 021180.3qj)9qi/n0 QfsQ«qh /,qxqqainEcoleprofes"'Emile-Loubet.99.805701069657011396570-to9840»,12EtablissementdeTAriana..» » » » # » » » 210:99949 200.90140'13Autresétablissements.»»»1 1» » » » 210.99949 260.90'140
14 Bourses,exonérations»»9 |

»
ventions.

145.62110 159.10784169.75635 l 196•05052
205.93675 209.43804 219.28586 227.44631 302500»Enseignementprimaire

73 10.083.29739
15

p'fI
443:599 1) 1974270

8i5l2m150iit53s» 472.01422493,12853492.0-0u724.007141.231.85120'16Matériel. 443.81975430.539G9483315
53 4 '1280

472.01422 493.12853 492.OiOH 724.66714 1.23).85l20
Servicedes Antiquités et des

Beaux-Arts:(i) »» » » 32.79988 66.81069 89.599.98,
17

PerVsonnel»»» »»32.79988 00.8100989..599.98;
48 Matériel.) l

» »»•22020 8747.43341 50.000»
19 SèB.*::::::::::L» !20.56602 i8.(w» 55.266661

du Bardo
: ::::;:::: J

„ ~-~ 8 0

Total du Chap. V.3.51.6.05808 3.841.379864.140.095 59
-1.638493 5.061.411475.747.3487712741.6351417.684.93059;

(1)ServiceadministréauchapitreIII jusqu'en1918inclus,



CONSrA D', .,
UsDÉSIGNATIONDESSERVICESDROITSCON
2C2h DU\AlVRRPhb<LIAVN\OOMMFENIvrCiIA\TIUITUIïEFDJ)HE11(JJ—';2LORSDESH-j^^ bFlNITlVEMENTLIQUIDES

DE'I'E\lESrnÉVURS!0U ..,1(")0) LORSDF:SRlèSIl.,\11«——--—— BcfUrTDr.GETSDESEXERCICES
pour0tir!

S OBJETDESARTICLES 1912 1913 1914 1916 1917 1918 1919 1920
l'atinée,1922Sfr. C" Cr. c. fr. c. fr.C.fr.c. fr.c. fr c Cr.c.fr. c.

r. c. r. c. r.
CHAPITREVI

Arméetunisienne

Administrationcentrale:
J31

M

1 Personnel 39.152 119 -10. 29 87
43-544

-1
Personne'.39.1524940.5512944.44287

1

4878467 50.73585

52.01809
65.66673 103.65992 135.19766

2 Matérielet frais divers. 2.29951 2.29905 2.29/85
2.29910 229255 2.29270 2.29895 2.29545 4.000»

3 Solde et
indemnitésdesoffi-ciersethommesdetroupe !01

cierseth0111mes,dé167.35520
165.70635 170.50349 166.68ft,

174.66366 175.61133 219.06993 207.23433 393.27001 417.55359
po(6^® 174.66366 175.61133 219.06993 207.23433 393.27001 417.55359

4 Subsistances. 102.53213 114.90633 113.60262 109.
108.71274 107.99491 217.59629 203.91902 331.74617 347.51475

5 Habillement, campementet ,
) r: .)

59,GO3
1 ,. t::harnachement. 59.610 52 59.60871 59.595 10

59
50.39445 59.610 30 59.606 82 59.611 63 99.358 24 104.175»

r ., 5
6 Remonte, ferrage ettraite-'1

mentdes chevaux4.63236 4.87286 4.92847 2.93044 7.92750 3.30719 4.43392 6.00696 8.71182

7 Service desantë. 5.39910 7.29944 4.9342o 4.j 638622 1095038 9.34552 12.94543 9.94002 7.200 »7 Servicedesanté.5.30n'1O7.2D04..14,.-1-;)1"",,/3,6.38622 7.474811014357 14.1826519.1555715.385»9Transportsetindemnitésde
-19.15557 15.385»Af9Transportsetindemnitésde 185.751177.4933510.052 110Secourséventuelsàd'anciens4, 7.4933»militaires4.200»4.516804.140»14 y 4200)}42Q0})10.856»—I i-200» 4.200» 4.200» 4.200 », 4.200) -10.856))

11 Recensement, recrutement, <remplacementadministratif ,jj
et administration des ré- 72.
servesindigènes54.15535 69.76323 75.370» 73-7181280.11577 106.63674 106.20545 183.91619 199.05334

12 Allocationannuellede 15 fr.
auxanciens militairesha--
bitant la Tunisie,titulaires
de la médaille commémo-rative du Maroc,français!
et indigènes, ayantappar- 11 „
tenu aux corps de troupe- 1O.
stationnés en Tunisie» » 2.985 »120Q00« 1*00G0

»
120.000, 120,000» 270.000» 270.000»-

TOTALdu Chap. VI 458.33698 487.39452
501.93;—47 EOM---"-¡-

TOTALdu Chap. VI..- 45833698 487.39452 ^606^2.61-631.28935j'
808.546031 806.44928 1.431.041 88 1.530.29916



on
|

DÉSIGATIONDES
SERVICES

DROITS
CONST^^̂ 'ÎIVEMENT LIQUIDÉSDÉPENSESPRÉVCES§£d'aI'UÈSLAN0MENGLATUHEl>El'J22LORSDF.SDESEXERG,CES pour-<-l'année1922I OBJETDESARTICLES191219131914191x^J*161917191819191920~fr'*fr-c.ù~7~ fr!C.h7.fTTfr.
c. c. fr.c.Cr.c.fr.c.fr.c.Cr.c.I c.fr.c.fr.C. fr. C. fr. c fr. c fr. c fr. c fr. C.

1
CHAPITREVII 1

Directiongénérale
des Travaux publics f

'J:l^n1Personneldel'Administration s,Q2I^-°O966
163.57064 172.78880 177.4907B 371.27607 >-5.0n0o0n1)central

e292.74270220.05286171882681.n ,-,..2Matérieletdépensesdiverses
7.000traIe.89.99205

76.45792
37.5G25G40.74309496861344.39830107.84942

12/.000»3PersonneldesPontset 89.9920576.4579251.1073537.9°9j
»3 P—,d".P°"Sr^haUS928.139

931.102.858141.168.878
291.128-5^j'1|^.702761.154.762721.207.992371.287888872.844.41616

2.300.000 1)

4 Matérielet
dépensesdiverses |

delaDirectiondesPunts et 'Jti3 110-89698 134.19909 15609812 321.99647 .431.31119 448.000»ChauiïS"?".!168^!.,162.95887
196.84281

187.36664J3''94-837143.828.467053.337.499684.755.883318.3975068212.4/a.OOO»|
5 Routes.etponts 3.449.776203408.773

]83.6Z0.370193.C74,691 I 11.7q
8:¡¡ 14 :1.828l,(i7 m :1.3:17.400G8 4-7,,0.88:131 8.397 500 82 19.47,).000»

6 Travaux.ï villes et agglù-
77.49504 74.667 89 85.542 36 69""9

J
i
Jf -89?23 SI 490 58 42.357 48 55.688 53 80.955 46 »

méradon.
80.95546 »

7Portsmaritimes312.991023.6U5.775862.862.716»(HL'J2*24728
1.638.77310 1.810.92022 2.954.35902 4.560.79430 7.59233137 Ports maritimes '3@l2.991 02 3.695.775 86 2.8()~2.716» "'luv. 1ù"')

8 Aménagementdes eaux. 1.142.887981.045.779 671.113 297 201•26°'i,ql3V'2-470U1 1^27.36410 1.382.74741 1.31632417 2.217.33069 3.302.500
»|;

9 Bâtimentsèivils. 237.38907 299.25385 253.7913234.89gO0:1.553m 303.47774 3.30250Gi 398.15251 899.44131 1.258.000 »
10 Cheminsdeferetautomobiles 70266890 731.19262 777.55127 696-° *.G2450 688.56027 665.94142 843.42376 1.277.11674 1.501.66667

11 Personneldu Servicedes Mi- g73g. 8'>nes.
88.30004 88035»- 85.19807 1C 87.04901 10035183114.28429 295.52154 339.800»

12Matérielet
dépensesdiversesdu

Sèrvice des Mines. 23.500» 22.20070 24.31080
*# 11.3422

14.00480 10.94427 40.78256 69.30nao
1()().OOOIl

13 Etablissements thermaux: Mn~8)).7/.3~7~9~J5o80u.2-~805
1110» 70.52640 165.500 »forages

et prospections. 01.0.», 91 000» 4,13900 *>•«> 81.7379580.29285 4,0 70.520 40 105.500»;
14 Personnel du Service Topo- q8"3!( 438.990511.232.856901.490-400»14 Pereonne^duServiceTopo 122499280.60061422963703|!>-22271300.30335370.91755

438.99051 1.232.83690 1.490.400 »
15 Matérielet dépensesdiverses 03,l'

2iO7(
9„1.1.6,180.9m17- Q8,1 n34b.4/,8oo2 4/(n.) 13QJ88.o-0no- »du ServiceTopographique. 52.650» 56.600» 73.00270 2(i 39.98798 4:.1G89'1 168.017RI 346.48249 398.200»'

» Dépenses d'immatriculation N * »à lachargede l'Etat215.21970 216.28278» » » » » ® »

16 Partcontributive du Gouver-
nement Tunisien dans les J:
frais de confection de la o()Ùor,non

» 50000 »carte delaRégence. 35.000» 35.000» 35.000» » »
v j

-----. !I 1 --,),\2<'"011." ---- - ----:--
TOTALduChap. VII.8.163 93619 89 10.987.126»

'1()-'5-006
46 9.914.611 47 9.767.957 68i12.919.00090 23.237.69239 31.973.398

»j



- -- DROITS
CONSTAT})',

if] IDÉSIGNATIONDESSERVICES ~~LOR~
.D

LgI£I'1'S
LIQUIDÉS DÉPEESPRÉVOESou,"9'2 LORSDFSpP-G DESEXERCICESH g I)APRESLANOMENCLATUREDE1922LORS ~~GETS

DESEXERCICES pour:g-191511l'an
1922B œ«OBJETDESARTICLES19121913a19^1a4,1Q15

1916 1
1917

1
1918 1919 1920

l'année "1922

fr.c.fl.C. fI'. c. fr' C ft.C.fr.:fr.C. fr.c, fr,c.
CHAPITRE
VIII , c. 1

Dépensesimprévues

UniqueDépensesà répartir au fur et
l<J

à mesure des besoinsentre
les sept chapitres du Bud- »

60 0"0»») ») .) ..YI' »)getordinaire » a 1 »B»» »650.340»
tT

RÉCAPITULATIONDE LA
P'l'lE:

: Dépensessur ressources ordinaires

)) Chap. Ier.Directiongénérale
des Finances.

27.773.2991829.002.7442028.083.5224630.2_/«fl.pok{$^32

m 7G 56.069.40492 90.886.78504 81-.065.36305109.802.47979

)) Il.OfficedesPosteset
des Télégraphes. 3.433.244563.565.612 72 3.639.190 65 3.d 08 ^7.57207

4225379 21 5.005.669 51 5.366.65806 1L656.497 39 14.594.78715

» -- III.Administrationgé-
7 (- r.;,

nérale 6.529.917267.190.904407.336.390177.229n.»no702
7.020.23891 8.545.80496

9.693.32643
18.801.84547 23.897.51812

» - IV. Directiongénérale
de l'Agriculture, „du Commerceet r'r

7
t ,

delaColonisation1.638.292871.774.051441.762.24151i.ooror 7(57' ^4.§99jg
1.791.89479 1.809.71001 2.091.45397 5.078.048997.030.300 »

» - V. Directiongénérale
de l'Instruction 6publique et des 88169

4Beaux-Arts. 3.516.058083.841.379 864.146.69559876
4

821
35 4615.38493 5.061.411 47 5.747.34877 12.741.63514 17.684.93059

» - VI. Arméetunisienne 458.33698 487.39452 501.93430 603
Ü06.OG2G1 03428935 80854603 80644928 1.431.04188 1.530.29916

n - VII. Directiongénérale SQ1
des Travaux pu- 4.21 ,. 1blics8.163.9364911.622.03389 10.987,126

»*10.20•
.1/!5.006

M) g 0l1,.m 17 9.767.95768 12.919.00090 23.237.69239 JI.973.3Ç)8 »»-VIII.Dépensesimpré-)•,vues»»»)}9 * 650.340 ))vues. » - »
-»--

TOTALde la I" partie: Dé- ,,51pensessurressources78Q1JO61Pensesstirressoui-ces12 57.484.1210356.457.1006857^9^
98

)
58 127.511.02245 154.012.12431 207/164.05311:::--.-

65.3d3.9.6342 87.068.50458d27.5dd.02245d54.0d2.12431 207.d64.053dd



_—~_.—~~ ~———_ -..--~—-——~JQ«DÉSIGNATIONDESSERVICESDROITSCONST^
en D'APRÈSLANOMENCLATUREDE1922 LORS DESR",NITIVEMENTLIQUIDESDÉPRmSPIIÉVURS
,P" D',.UKO"m",".1922 Is DF.SEXERCICES DÉPENSESPRÉVUESI

K S OBJETDES.,,, 1912 1913 1914 -"pourK«OBJETDESARTICLES191219131914 I '»««191719181919 1920 ,,1922_Jfr.c.fr.c.{r.c.7*r-c,.- „£'XlEc-c-fr-c-tr.c.Ir.c.ir.
c.

DËDépensessurress0!1>r>-nEi
Dépenses sur

reSsour
V-Quelles ou spéciales

CHAPITREPREMIER
Direction générale

des Finances

4 Listecivile de S.A.leBey.»»*»*
»)

1 Iste CIVIe e e :.
JI

2 RésidenceGénérale, Contre- » » » » 436.000 » »les civils et Affairesindi-
gènes: Constructiondebâ-

330 711 rl8 98 75 52.271 62 44,9;)*
77 129.'13666 18.477G'I 100.000»

3SecoursdelaRésidnceGé-
3

SecoursdelaRésidenceGé-J.87970
26.735 24 68.985 77 129.13666 18.47751 400.000 »nérale sur la caisse des

débits detabacs:prélève-
5 Il

ments sur les réserves. v »»
1) » 1..4 Sociéte de Prévoyance des M » » B 43.411 53 Mfonctionnaireset employés

tunisiens. Dotation pour la
constitution de fonds de
retraites spéciauxaux ser-
vices antérieursàla fonda-
tion de la société et aux
ouvriers de secondecaté-i
gorie des Monopoles» »207.500»?(

5 ManufacturedesMonopoles: » 4.500.000 )) » » »Complémentde l'organisa- 1
tion et de l'outillage; cons- |tructiondemagasins;«
achats de matièrespremiè-
res : fonctionnementde la ,cantine;aménagement de

A<>03A" 7')000salines
592.82870 691.94502

271.30344619
22'1-"7880 154.;,:i90'> 50" »(j Servicesfinanciers:Constitu- -04211 63.55702 172.30176 221.47880 154.53904 502.000 »tion d'un fonds de remonte

pour les agents montés;
complémentdecrédits pour

,
la constructiond'un bateau

4 ,1desurveillancepourla
»

5.(Douane.,»» j 29
.7

Servicesfinanciers:Construc-
..520 G9» » » » »tion de bâtiments publics

303ijet aménagement des mar- a
on3chés

162.40667 65 622 44
67.58289 vM354.207

40 - 23 98397 050.000»A.etorur 929.56613 815.96621 598.65795
772. a.82567 169.04251 354.20746 »23.98397 650.000 »

•26817
199.33477 5.095.49499 350.61546 676.41205 1.252.000 »



- ------------------- ._u- ONSTAÍb:iJéF'INlTI
,!MS DÉSIGNATIONDESSERVICES DROITSCONST.bS13DDVEMENT

LIQUIDÉS I I
D'APRÈSLANOMENCLATUREDE1U22

LORS
DEjS

DESRXERCICES DÉPENSESPRÉVUESCIPD'APRÈSLANOMENCLATUREDE1J121 "===—-~ pour
-< 1915 19 ')')1S OBJETDES

AIlTICLES
191219131914 II

1917 1918
1919

1920
Ilannee '1922C.

Cr———i^—~Ir. c fr. c. fr. c.. c. fr. c. fr. c. fr.c.fr.c.Ir.c.ir. C. fr. c. fr. C. C. fr. c. fr. c. fr.c. 1. c. r. c.,.772.5IcCeo'>('0-
Reports.-929.56613815.96621598.65795772,56g°.26S17199.334775.095.49499350.61546676.412051.252.000

»

8 CaissedesPrêtscommunaux.2.542803
341.504.619583-530.450231.501-^ '"«««.«B«0033.72375033.01750033.0575010,102.48888

»

9 Subventionsau crédit mutuel
rural,au crédit mutuelcom-
mercialet industriel et aux :'" r-:,":'" » l5«" 00 174.28337 207.470

1
1.818.074 01 1.044.081 44 150.000 »^tresœuVresd^mutuaHté!108.200 »210.105 »

353.01405
1.044.08144 '150.000»

10 Fonds de secours pour venir
en aide aux commerçants
et industriels affectés par » # » » » » 396.3G5 » 179.850 » » jlamobilisation»

11 Fonds communpour la liqui- J
dation du moratorium sur

» » »
» » » » 1) 02.21390 »lesloyers•••

12 Déficitde la récoltede céréa- »» » » » » 15.000.000 ales de1920
)) Caisse de secours alimentée

par les versements des ad-
judicataires,concessionnai-
res et gérants autorisésdes
débits de tabacs (décretdu

, , 1) » „ „ „ , ,16juillet1909)uo.iwduo »»»
H Listecivite.Constitution d 468l

7.260 )) 34.82432 46.09228 301d36 ))» ListecivileConstitutiondu 0
7.

»
DomainedelaCouronne..11.40*00mg5402.00831 17.260»34.8243246.092283.01136»»Emissionparl'Etatdecou-»» 2.928.068 » »!puresdepapiermonnaie.» f ü9 1.8G'I.G978:3 2.928.O(8» »

13 Dette tunisienne 1892.Réfec-) Q.

tion de la feuille des cou- b
» » » » » 150.000 »ponsquiseraépuiséeen1922

» Complément
temporairepour

chertédeviedesdotationsdesmembresdelafamille»»
96 » »

IHusseinite .j )) » -111.99996 687.95996» »!5.7^7,W»
» Régularisationdesdécouverts

»*Jv»
» B „ „jdiversduTrésor » -» »di,,ersduTt-ésoi »

TOTALdu Chap.
îrer Oo.7<U07/.9^O5.3J482539881644.584.136548-098'A 1"6°952 1.014.60189 7.081.19961 5.794.462G424.056.1256316.552000»

ToTALdu Lhap l .-. ~-' '-~ '*"
—-

^5-^I



100DESIGNATIONDESSERVICESDROITSCONS,,,%'GR' D S ,
«, | DÉSIGNATIONDES

SERVICES DROITS
CONSTAT B̂^JIVEMENT LIQUIDÉS PRÉVUES0 'GL'.ASDOSEXERCICESDEPENESPRÉVUESLORS DFSRE'II,I - l1

DE

1922——==^—^16191719181919
1920-

l'année 1922l:>i<- = p'
1922jI-

19121913 1914 l1915 I
1917 1918

-
1919

1
1920 -

G I OBJETDESARTICLES 1912 1913 1914
-,..c.rc

fr.O.1,
f ,. ir f1 •Ir. c. h. c• h. c" l,. ,. "- ,. "- ,. l,. ,.

CHAPITREII
,

Office
des Postes & Télégraphes

-

J Amélioration et développe- • «-0 4657345 2796084 88.86770 323.359251.795.828 31 516.210 »quesettéléphoniques
357.29530 284.69001 401.28c,)l13

312:1 46573",
1.795.828 3l2Complémentderorgamsation01401.28243 48.860.73 269.700))2Complémentdel'organisation g§5.254248.8615624.30401112.32292

48.860.73 269.700 »
etdel'outillagede1Oiffce gg ggQQm?jffi.o, 68.57488 60.17671- 3." 4.01380.797

25

2\,304011'12.3229248.860-73'269.700»30P*P40564-0l380'21.7972549.99561 17.00190 170.53*277 430.750»158.88535 125.2994685.97742
4 Dépenses sur les fonds deconcoursversésàdestina- 408.54786 -596.23601 328.000 »concoursversésàdestin^- ^jl\2o4.15498263.84747284.80523408.54786'596.23601

328,000»tiondel'OfficedesPdste--
TélégraphesetTéléphones2:>o.87105j• —;•L9•99647322.467 09 447.97255 861.23193 2.611.457 82 1.544.660 »-- - ======-

CHAPITREIIIAdministrationGénérale-»ServicedesAntiquitésetdes
»ServicedesAntiquitésetdes

,Arts:fouilles,restauration 89761 » 500 » » » » »historiques
25.29270 20.79939 43.46673 Sql

»»»1Assistancepublique(déci-et
26.000 ))1-J,,««.*70«,40.69744 7.000»ACgO'l:J-486504154270400»30.000»26.000»»

2 Assistance indigène (décret of) 0̂^ » » » » 6611.994*99 7777 »»

du 31décei-p-breigog) 347.95160» 29.8153o« ))-»17.400,»38.340»»
»

Fonds
de remonte pour les -

-
servicesde

police.»».» » 160.000»
3 Hygiènepublique,luttecontre

1lesmaladiescontagieuses..
4 Bâtimentspublicsde

l'Admi-j-
4.741.000 »nistrationgénérale-cons ¡¡!Ji, 54.503, -Sn

221.13087 200.02933
278.90128 31• 703.17121 4.7U .000 »

» Dépensés de caractère

local
•etmunicipaldans les loca-

lités non érigées encom- à 1134462 11.7230* »
munes (décret,du 20 mars

)»
19>4).,.-.» » » ¡ t ¡;;:---------» 1'1-34462 11.7230"1914) » )} ®-gSO 0̂-^808170.47497149.62475

181.10073 841.18403 4.901.000 »

A reporter.

l

843.84607 270.52616
359.1833699550.5348170.47497149.624 751 181.10073 841.184 03 4.901.000 »



maDÉSIGNATIONDESSERVICESDROITSCONSTAl
DÉPENSESPRÉVUES

wDÉSIGNATIONDESSERVICESDROITSCONSTAlf5btsINITIVEMENTLIQUIDES

aiPD'APRESLANOMENCLATUREDE1922 1-ORSDES

RÉGLE»r Au»CExsDESKXER ĈICES—Pourv3 ——=i l'année1922
g 1

•

OnJETliESARTICLES191219131914191
19
19181919 1

1920
l'année'1922_^, 19191920

c.— f,——————————————————————————————————J7.7.fr.c.fr.7.— ",q C. Ir. c. fr. c. fr. e- tr. c. fr. C.Reports.843.84007 270.82010 359.18330 850.»»"**•« 70.47497 148.02475181.100 73 841,18403 4.901.000 »

5 Travaux de
voirieet

d'hygiè-
ne dans les agglomérations
indigènes nonérigées en 02,18 26lômm\nLT^»15.39032

45.44741
37.9 56-52656 23.81511 13.92151 3.225» 21.91942 200.000»

6 Secours aux indigènesnéces- 81siteux„87.712862.124.870302.468J"5** 8,111145 6205090 91.57860 80.81055 102.749» 150.000»
» Améliorationdel'agriculture l$\

s » 0 w
et de l'industrie indigènes.)) » 4.007 83

4.. \» » » » 1) »
7 Frais généraux de lamain- » » » » 10.999 95 »d'œuvre

tunisienne»»» »

» Célébrationdu cinquantenai-
M » 9 » 109.74287 »rede la République»»)) 109.74287 »

» Service sanitaire: matériel,
mesures de défense contre » »» »lesépidémies49.441181.49350»»»»})a

» Dépensesoccasionnéespar le
voyageen France de S. A. )) )) )) ))le Beyde Tunis 73.467 50 32.50»» » » » » »TOTALduChap.III.

966.75475
375.15534

2 533.5!4 96
757. 65789 156 340 98 255.86 265.136281.095.5952n7 c. o t\,w> »

CHAPITREIV
===- -

Directiongénérale de l'Agri-
culture, du Commerceet de
laColonisation.

1 Colonisation: Prix d'achatde
terres par le Domaine et
dépensesd'amélioration,de
dessèchement et de défri-cheinelitdeterresdoma-chementdeterresdoma-77M17"ne 15

501 4~ ;)..)5 48 '1.'186.13086 939.34306 1.586.48661 2.091.303 88 7.C66.000 »
2 on: Frais de recon-

naissance et d'immatricu-
lation du domainede l'Etat -
et de lotissementde'";"

200 000 »de »i™isn!.d:.tt™œ.raoM v:mn*•«»•»29.«865îs.tosoî50.594»«*.33020 200000 »
3 Colonisation:Dépensesd'im-

migrationetdepropagander.'1[1
10 33.150 77 49.023 90 100.000 »decolonisation.i.

35.39927 25.33395 32.90053
6.2P1 8.44437 11.55330 12.00710 33.15077 49.02390 100.000»

4 Colonisation:Assanisse-
ment, plantations et pre- „mier outillage des villages .Ç/48 4decolonisation

-14.66382 17.32024 14.40666
13.53q 1.85538 27.03560 26.25164 22.54470 78.59252 220.000.

5 Colonisation: Routesdeco-
» a „ » 340.44076 5832.000 »Ionisation(i) »

6 Colonisation: Alimentation
en eau potable descentres » 168.77545

1
2.000.000 ))

1decolonisation(x))>»—- »; c 24Q"7--——_-_-_——————————————————Areporter658.068711.296942182 505.16621j55'1'26871.254.17841
1,007.29682 1.692,77648 2.8„32 .̂47571 5.4,AO aaa»

A t-epoitei- 658.06871 1.296942 182505.166 21 55l 76 1,~11,

(1)CréditadministréauchapitreVIIjusqu'en1919inclusivement,



-------- '65't. -----\1w I DÉSIGNATIONDESSERVICES DROITS
CONSTAT̂ INITIVEMENT

LIQUIDÉS -10à DESRÈG
EJ\IESl'!D EMENTLIQUIDÉS

§ S D'APUÈSLANOMENCLATUltEDE1922 LORSDES
REGI-:d-DGli:TS

DESEXERCICES - DEPENSES1
'Se ------==.JI-==I'

— pourOBJETDESARLTICLES l'année.'1922fr.c.fr.c.fr.c.C.fr.c.fr.c.fr.-cfr.c. l'année.1922 1Ifr.c.fr.c.fr.c.fr',;fr.c.fr.c.fr.c.fr.cfr.c. fr. c.
Reports. 658.068711.296.942182.505/16621551| 49.4,2687 1.254.17841 1.007.29682 1.692.77648 2.832.47571 15.418.000 »

7 Colonisation:Encourage-
mentet primes pour plan-
tations etaméliorations

, agricolesdiverses;outillage.
complémentaire de l'Ecole
colonialed'agricultureet de
sa ferme annexe; mise en
applicationd'unprogramme 59569«

yd'expérimentationagricole. 122.17963 87.39506 74.9394359.5 0̂<817 61 30.098 99 33.030 95 15.28245 83.722 08 434.000r
8 Colonisation: Bâtiments pu-

blics des centres de coloni- Rnfisation. 36.142.64 78.00364 7.04887 3.9<>8
~,3

» » M » 332.01327 800.000 »
)) Avancesremboursables aux 893d

Associationsde colons. » » 276.430» 25.89)
» 19.39495» » »

9 Colonisation: lutte contre lephylloxéra» » » 0 » » » 67.24725 101.55625 70.000»
10 Elevage: Achat ou primes à

l'introduction des repro-
ducteurs et frais de pre-
mier établissement de la 3 56 89 -station de SIdi-Tabet. ~) H - 8991466

61.5~ onstation de Sidi-Tabet» »• 89 914 66 6-1.56 <36969 104.22812 119.58091 103.25140 135.41917 190.000»
11 Bâtiments publics de la Di-

rectionde l'Agriculture, du
Commerceet de la Coloni- (,r9O -11sation:constructin 143.82726 99.45578 1668268151.gg78 15.40678 12.13644 129.20621 114.14396 228.47469 407.000»

» Service de la Ghaba. 157.28050 122.81009 145.93062
14683806 145.27390158.40844» » » »83806 145.27390 458.40844 » » »

Service des Forêts:
'12 Emploi endépense des

fonds deconcours versésàdestination dece Ser- 42'186vice.1112739- 3.84344 4.64014 10.*^j 963.91 2.35625 1.33410 2.77528 1.44507 1.300»
13 Construction de maisons -1 $forestières.-. 20.32116 489677945.81561

» » » 79.50 20.46448 309.000»
14 Bornage des forêts délimi- 400 20

tées » » ))
'13-4/Un^fl J 2atées.-..» » »
l3.4ffl .000» 20.000» 20.000» 20.000s 20.000» 60.000»15ParticipationdelaTunisieà 5 R-r. $>nC ades Expositions 5.83740 91.39360 14.20040 l705 6.08325 10.71370 6.69540 25.30290 21.17180 868.000»

1) Concoursde motoculture. » 74.18674
35.557112o,j£ » » » » w »

16 Défensecontreles sauterelles. » »
4.96350894.1°

43008 626.75312 59.34802 16.27160 7.36033 »
17 Tourisme en Tunisie» » » ) » » M B » »
18 Congrès de la Mutualité» » » » » » » )) )) »
19 Intensification de l'agricul- "-.))ture» » » _-J -- --_ » » » » • 5.000.000 »- 643 58 1.

TOTALdu chap. IV. 1.154.78469 1.902.998 323.371.433 36
-l.i.O.,36 851

2.205.73893 1.554.29580 2.057.13082 3.784.10285 23.557.300 »-_. - -
-—~====~ 1
-—-



'Il
----- - ----,------ ,-------- __n_---------/TATS 1)IPL 'm_ - ,-

-n 1 DÉSIGNATIONDESSERVICES DROITS
CONS.,. IJLNLT'VEMENTLIQUIDÉS DmL;PPEFNVSWESIPRRftlVïDIKBS

o Je1 DLS A
-

LF:I1';N'"cS Ou ~~r.rr. DErESESPREVUES::::::P D'APUÈSLANOMENCLATUREDE1922
LORSDKSBKGLK-UDGRTSDES

EXERCICES
DÉPE.NSESP

':;: as - ---==-=---- -—— 1 ~-=-==c::=--=-==-=---===::--====-====--=.::c:.:= :==r: pourm
1.9„(1(!J irv. l'année 1922£S I OBJETDESARTICLES 1912 1913 1914 19~ 111

1917 1918 1919
1

1920

**~*''***~*~*~*****' fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c fr. c.j, fr. c.
CHAPITREV

Directiongénérale
de l'Instruction publique

et des Beaux-Arts

1 Directiongénérale:matériel
et mobilier8.265512.66943 865»» » » » 1853o» 2.000 »

2 Achat d'un matérielscienti-
fique; mobilier, linge, ma-
tériel et fournitures diver-
ses à l'usagedesétablisse- ", 1.

„nir,il
r ,. r:. (1ments. 13.97173 16.28963 19.74814 24825 8.93855 1.26180 5.80109 19.96790 21.500»

» Ecoleprofessionnelle 3.74265 6.176461.834» ".040*' * 19.44663» )) » »
3 Ecoleset internatsprimaires. 67,50977 77.23171 63.97843»33760 64.132» 28.88203 76.46404 35.000»
4 Prêts de livres classiquesaux

enfants de familles nom-
breuses et nécessiteuses.» » » w M » » »45.01056 43.500 ))

5 Bibliothèquepublique: maté-
riel: accroissement du
fonds 9.05373 9.04911 8.12384» » » » 8.25996 10.40287 10.000»

6 Ecole supérieure de langue
et de littérature arabes:
matérielet publications. 235» 2.426)) lt6672» » » » 200»» 1.000 »

7 Bâtiments publicsde l'Ensei-
.,

r<.)3 3"
gnement : constructions. 987.28909 1.370.497 06 1.073.248 66 ro32'
gnement: constructions.987.289091.370.497061.073.24866 836.*4).90547

530.87801 269.82128 638.75510 424.26560 5.400.000 »
» Concours fédéral de gym-

nastique., 50.000»» » » » » » » » ))
8 Subventionaux pupillesde laNation)) » » » » » )) » » 25.000 »
9 Servicedes Antiquitésetdes

Arts: fouilles,restauration
et entretien de monumentshistoriques» » » » » » » 2.000» 10.000» 200.500»

» Congrèsde l'associationfran-
çaise pour l'avancement
des sciences»10.90635 » 'L "-. » M » » #-

TorALdu Chap. V. 1.140.067 48 1.495.245 75 1.16826479 848.67 .153 72 559.60079 335.21508 684.08353 586.11097 5.738.500 »----- - .- ----- - -------_-
CHAPITREVI -

Armée tunisienne

uniqueEmploidu prix du
remplace-

ment militaire enTunisie
(art. 5 du décret du 5 no- „ 0' 7.83vembre1902) 972.420721.182.465773.225.369514^678Q^758 1^î'ot^,5536?

6.379.26137 0.382.72812
10.559.15738

45-l18897 985.800»



m
.----:----_.-------- .-. ---"----"---'---'TlS "'---

'fj;j DESIGAT[()NDESSERVICES DROITS CONSTA U¡'p ---"-"'--- ----_.-!t1"feiCNATiONDKS DROITS AIENT LIQUIDÉS DÉPENSESPRÉVUESsi( DAPtthSI.ANOMEKCLAIURBl»b1\BUDGETS
DESEXERCICES

DÉPENSESPRÉVUES
kgas- ----' -<- "G,-"-DESEXERcie>:, --_u_- - C

pour

1
annee 199--ïr, 1 OBJETDESarticles 1912 1913 1914 1916 1917 191g1919 1920 l"annee:9161917 1918 19191920c. ——————fr. c. ——————fr. c. ——————fr.c. T. c* fr. c.

CHAPITREVII
I c. fr. c. fr. c. fI'. c. Ir. c. fI'. C.

Directiongénérale
des Travauxpublics

Routeset ponts:
1 Continuationde l'extension 7'1

du réseau 1.182.55745978.472"4767_1.38277 /8o-> 47395626479.26848388.4206048705573 784.65731 12.245.000»
2 Travaux exceptionnelsné-

i
cessitéspar l'insuffisance 1
de l'entretien des routes
pendant la guerre.) » M »

» » n 748.55448 438.81129 500.000 »
» Travaux effectués sur le ! 1 20 [)OO.OOO»

produit des prestations
dans les territoires du
Sud, de la cote supplé-
mentairede medjbaet des (y,jpo
subventionsindustrielles 16356706 132.32790 23t.199_7_8 22,55260

» 16.43964 4.2G860 »>)Fonctionnementdeschan-i'3 16.43964 4.26860 »L
tiers decharité» » 6.000» A•»

» » » 6.126 60 »
» Aménagement des voies 6.89(04» » M 6.12660 »

d'accès aux centres de aaqcolonisation(1)120.016 92 62.077 29 151.27929 83.
91.75002 39.907 63 30.782 79 143.61303 » »

Cheminsdefer: 9'1.756021 39.90763 30.78279 143.61303» »

3 Ligne de Tunis àBizerte
et à Ghardimaou.1.394.81303 2.595.121942.622.37972 967.36C)

88 044.11198 641.76677 1.178.329 22 1.990.365 03 17.199.700»
4 Ligne de Bizerte aux Nef-

r,.ab1 6H.7G677 1.178.32922 1.990.36503 17.199.700))
4 Ligne de Bizerte aux Net- 1

zas et à Tabarka. 3.567.382 422.402.244 711.815.614
292.205., 1 849 71 4.039.874 25 510.8924*9 786.18881 656 729 18 3.500.000 »

5 Ligne de Mateur à Béja et r0r I.87084!1711.039.87425 510.89249 786.1888'1 656 729 18 3.500.000 »

à Nebeur. 2.632.134751.715.24996 931.92891 285.601J
10610643

68.8845265.47239
16.12490 132.45235 »

6 Ligne de Tunis à Kalaât-
0150" 39 16.124 90 '12.452 G »es-Senam. 85.36153 429.54881 202.50693 'H0-

7.97018 48.94203 41.21227 28.64225 756.000 »
7 Ligne de Tunis à Sousse, (¡!).2272: 7.97618 It8.!H2O 41,2'1227 28.64225 756.000»

de Kairouan à Henchir-
Souatir et lignes abou- «17S'
tissant à Sousse1.109.529651.346.361 942.235.63544 688.l') 201.65394 2.435.16268 1.500.000 »

8 Lignes de Sfax au réseau nuq oI:)/L10)It) 275.312- 201.65394 2.lt:5.'1ü2 6 1.500.000 ».

ü
de Sousseet à Bou-Thadi 432.22044 123.82411 52.176 62

147719l97459683676151
,180Si) 14.9-(;(,)77 19.974 59 6.836 76 15.170 li 108.3726(; »9 Ligne de Graïba à Gabès.. 240.59416 1.636.585371.962.12212 ww060088.627«23.00210900.000»

10 Lignede Metlaouià Tozeur2.949.581
J166J1.314.832

63
obJ.21667 ggg^21931813119.05660»»

7,1o?361 157:98922 19:31813 119:05660 » »11 Ligne de TunisàTébour-
1-J9.05GGO» »

souk» » » 9
8 w B » » 1.000.000 »

12 Embranchementsdelali- » 1.000.1)00 »

gne de Tunis à Sousse
(Zaghouan à Bou Ficha
et AIenzel-
bou-Zelfaà

Kelibiaj13.6051655.8_6916 64.33181 10.000» 2.439.382 03 903.17960 68.682 76 49.130 60 »<C'il2
A
¡1 4790.91542 5.279.08415 2.885.26820 3.910.70883 6.658.68065 37.600.700»

(1)CréditadministréauchapitreIVdepuis1920.



------- - - ------ 1£5 D n ,
w« DÉSIGNATIODES

SERVICES DROITS
CONSTA1'1"5 b£PINITIVEMENTLIQUIDÉS DÉPENSESPHÉVCESI

g" "Os LANOMENCLATURE„E1922 LORSDKS
GRTS

DES"RRCle",
POUR

S : - pour«|OBJETDESART,CLES191219131914191519161917191819191920- 191319141916 1917 1918 1919 1920fr. c. ————fr.c.1fr.c. fr. 8 h. c. fr. c. fr.c. fr. C. fr. c. fr. c.
Reports13.891.3637312.792.5162911.307.774355.93G.3J2 *-'90.91542 5.27908415 2.885.26820 3.910.70883 6.658.6806537.600.700 »;

13Chemindeferélectrique de 61Tunis àHammam-Lif.
2.022 52 303.11404 1.236.16907 359-006 299.90745 157.32227 43.94743 91.80987 69.86109 »

13bis Tramways électriques de
Tunis à la Gouletteet à La ,o«0sj

33 8.700 72 455.76 A1.7155c1i 3q.1JoK4/, 4K\1 W»Marsa. » 105.52427 664.63194 34.14.53333 8.70072 455.7G 1.7'15 5'1 3.1544'1 »
14 Travauxcomplémentairesdes ',1 $

104.44762 31.7-1 68 v _v0 OOQr7A0,~.4'549 ~04.44702 3-i.72tC8 ,,,, ,,,—lignesenexploitation»» 281.25293 l^L'^g$49 104.4476231.7'-)l68469.023732'-)8.570 21 »15Matérielroulant1.163.60472 98.79285 755.5879050G>1 102.82312 8.06765 » 848.770» 975.000»81Illk.300»
Ports maritimes: 3 011.353

02 » » 10 » » «»1.35302 )) )) 0 )) )) ~M17 PortdeBizerte237.3703941.85057 3.69880 l.Jr,7''|i
» 10»» »16 Port de BIzerte.

17 Travauxaccessoiresd'amé-
nagement des ports de
Tunis, La Goulette,Sous..
se etSfax» » » )} » 5.000 »» » »„ »

» Exploitation des ports de
Tunis,La Goulette,Sous- 1
se et Sfax:reversement
à la C" concession-
naire des recettes eftec-
tuées pour son compte 1
par les receveurs des

«
I « «Douanes. 3.306.25442» )) » » » » » » »

s Portsnonconcédés10.59219 8.79855 2.4683506^ » » » » »
5.4G83G ))

~17\.70~08~2 77.921~35~3 )) 1~0000.000000 ))))18 Phares et bahses. 6.300» 3.18570 105.01213 II 5.40836» 17.7008Q2O 77.29,11305t3o » 100.000»
19 Achat d'une pénichegarde-pêche)) » - 0.66666»5.73333 11.46667» » 296.GG6G8 »
20 Subvention aux organisa-

teurs ducongrèsnational „de la pêche.» » 10.000» 1) » » » » » »

» Régie dela pêche dans la
partie nord du lac de

,
»

»} }«) » » 527.52989 »lunis» » » » » » M » 527.52989 »

)) Recherches océanographi-
ques dans les eaux tuni- , ~0~
s* » » » » » » » 50.000 » »siennes» » » » » » » » 50 qqq » »

Aménagementdes eaux: -21 Alimentation des villes en
S00

3.14650 4.679.57491
eau

potable37.5304530.4407391.720422a7n o2n9.1.241223.1307-4,n3.146o-rO,»4h.6f!7709.0/u10911 »

» Alimentation du Sahel en 300.000
» » » » » «eau potable5.66222» 250.000» 300.000 ))H » » » »

)) Alimentationde Tunis : ré-
fection de l'aqueduc en

» » » »
1

» » 26 24 » »maçonnerie» » » ) » » » 543.02H24) »
Alimentationde Sfax:

» Travaux d'adduction des rQ74O, •}><,154.9541458.2484.. 9.2ot2.or4/n.) » „
eaux de Sbeïtla. 1.941.513 46 1.043.09921 2.380.044 95

j ,o(j9n.052 4:1 9.122541) »

» Alimentationdescentresde 12559
6n0r. 32.687 ornO »« »colonisation(I). 26.938.83 32.73875 19.60755 J ----14.60151 12.5440G 37.44460 32.('¡S750» »———————9" g. 7----=-

A reparler. 20.629.1589314.466.66756
17.120.635057.2087-H7.92730

5.614.72402 3.077.93342 5.914.1907013.489.0378445.845.000

(1)CréditadministréauchapitreIVdepuis1920.



*
g 1

DÉSIGNATIONDESSERVICESUnDKnUlrrlbc7'^uanSTAT Î̂^ITIVEMENT
LIQUIDÉS1 S DÉSIGNATIONDESSERVICES

^5 ^%DGetsdksexercices
DÉPENSESPRÉVUES: £ D'APRÈSLANOMENCLATUREDE1922LORSDES- pour

:~ - ————— l'année 4922:g<J 1918 1919
1.

1920
1l'année '19221 .1912 19131914J815 |Ivfr.c.ffr. c. ir. c. fi-. c. 'l117-927' r. c. fr. c. * fr. c. ir. c

Reports.
20.621!:15893U.mmlK I7.mrâ'05!.*»•#*;

30
5.6-14.724,

02 3.07793342
5.914.190

70
45.S»™

22 Aménagements de points
d'eau et alimentations ru-
rales en dehors des centres l
de colonisation (décret du 32

6?^ 45 7538.2520530.89377 57.9787229.0510453.600»
25 mai 1920)40.58362 02.617.43 29.30406

32.6J1.5567538.2520530.89377;:'7.9787229.0510453.600»Hydrauliqueagricole:
1Hydrauliqueagricole:

19 20.000 » 51.822 01 64.000 »1M042024569I3'87«f»? -07 6"23bisAutrestravaux 42.02456913.8746,01390 %*»««.OMS,34.9374054.03814 49.0744614.582,,100.000»
34.93740 54.03814 49.07446 14.582» 100.000»

23 bis Autres tra

,
24 Construction d'un barrage

)t
l à » H » » 10.000.000 »

sur
l'ouedKebir»»» »

25 Bâtiments publics de la Di -
rection générale des Tra- 15 23.25527 4.15621 » 6.26805 » 200.000 ))
vauxpublics: construction 74.72098157,54018 53.75087 40.15 255 21 1.156 21» 6.268 05 » 200000»

» Déplacement du camp de h435» » » » 131.36445 »F' 1 12 )Fériana»„7.97485 12.535701. »»» 13'1.36445 »

» Travaux des villes et agglo- .)) 21'
mérations: travaux divers 110.540» 47.5970 73.83338

17-000» 21-268» 22.006.68 11.87360 5.000» 15.91140 »

26 Déclassementde la place de
Tunis et cession de l'hôpi-

» » }) w » » 200.000 »talmilitairedeSfax»»»
27 Recherches de mines et de -

phosphates: frais d'enquê-
te, de visites de mines,

„d'analyses et de publicité 1
payés sur les versements aispéciauxdes permission-nq565»12.65170

1.184 25 2.791 25 31.551 80 »naires55.8320592.46910 37.0202o 2.65170 1.18425 2.79125 31.55180 ».

28 Forages: travaux, acquisi- »»
» 102.37995 226.72732 80.000 »

tion dematériel»»207.000»
29 Construction des lignes de

transport d'énergie électri- » » » » » » 1.000.000 »que. :
.»»»»»» » » 1 000.000 »

30 Dépensesdiverses sur fonds 300845152.56379 200 » » 33.22344 1.500 »de
concours1.11545(1.0554617.24669 1.;:;00»

TOTALduChap.VII.20.959.9755914.836.5281517.640.7830.680-7/^6895 2Sl'76939
5.716.42506 3.212.59837

6.157.6831314.023.2713057544.100»
TOTALdu Chap.

VII.20.959.9755944.836.5284517.640.7836.8~'77.4~560.7~ »,-- -
1



_n_------- 'STAT\jJq'INITIV1
< ,

rn S ))\;:SIGATIODESSEIlVICES
DROITSCON LIQUIDÉSCFIWDESIGNATIONDUSSKIIVILLT-SHICOLE#6" DF.SEXERCICESDÉPENSES PRTVLES

O C_3 »'Al'Rt;SLANOMEl'ICLATUHE(JEIt122 LUKoDES* 1D iJ
ESED'APRÈSIA- DEÎJJ-I

j~——__;
pourC3m15191 l'année1022S«

ARUCLEa 1912 1913 1914
19'5V916

1917 1918 1919
1

1920 1SOBJETDESARTICLES1912laUj;—j—~c.Ilr~fr'c"fr- c-fr- C. fr- c- fr- c- IL c
<fIl) Pans

RÉCAPITULATION DE LA DEUXIÈME PXI es Sur ressources exceptionnellesou spéciales.

1
Chap lor.Directiongénéraledes

Fi-~g~7i8~
5'-)('00 »Ghap, Icr Dlnances. 3.707.1253-1182.5,39.881

044.584.136548.0^18212484-009521.014.00189-7.081.19901
5.794.46204 24.050.1256316.552.000 »

— Il 0ffifé|edg7apPh°eSleS.et des
800.20153 005.72480 777.15815 388.35°8 309 322.40700 447.07255 80123193».OH45782 1.544.000 »o,9,ooon2757.0^03173-05782156.34098255/12480205.130281.095.595275.251.000»

- IIi. Administrationgénérale.
900.7o4/o3/o.hw34i.WJ.al490 ! 173.65782 150.340982::)5.'14 86 265.)36 28 d.095.59527 5.25LOOO»

- IV. Directiongénéraledel'A-
griculture, du Com- ,.
merceet de laColoni-J;\15803

85 23.557.300 »merceetdelaGoloni-
GUI.

3.371.433301820.5^*80-330852.205.738931.554.295802.057.130823.7841028523.557.300
»

— V. Directiongénérale de
1

1Instructionpublique- 33\ 341
72 559 600- 335.215- 681.0835:~ 586.14097 5.738.500 »«XsXl°,"-ArtsqUe1.140.007

48 1 405.245751.108,3V. 79
848.67 M ».15372 55900070 335.21508 084.08353 580.11097 5.738.500 »

VI. Armée tur isieiine ~)72.42072 1.189~.li6577 3.2~'25~36951 fi 67,q , S (¡!' .38t 67 6.379.'-)6-117 (;.382.79-812 10.5b9.15738 /f.5~)-l.~18897 985-800 1)
| VI.Arméetunisienne972.420721.182.405773.225.309514.07*.7**>-55307

0.379.20187 0.382.72812 10.559.15738 4.551,18897 985.800 1)

- VU Directiongénérale des
59 14.836.528

780:''.23'1..,1—V"DiTr«ïuxgP«bultÎ!».«#.W5W«m»15«.MO.*»«8>^®3»5.710.425003.212.598370157.0831314.023.2713057
544 H10

»i

TOTALdelaIIepartie:Dépenses .11
sur

ressourcesexceptionnelles22.997.9998033.300.00099
-)6

0'708J 8.50513-
44 '16354.43611 19.209.13439 26.378.88571 50.707.85281 111.173.300»OUSp'&CtCLuttS••••i«J



- S0 AÍ/)J
-g 1 DÉSIGNATIONDESSERVICES

DROITS CONST~ — ** ------ ——1if;DÉSIGNATIONDESSERVICESLORSDES^^lNlTlVEMENT
LIQUIDÉS

DEPENSIISPREVUESI_D'APRÈS
IANOMELATUREDE1922 J~R'kG" WDGE-,,.

DESEXERCICES
DÉPENSESPRÉVUES11914 gispour

*§ S« OBJETDESARTICLES 1912 1913
1914 916

1917 1918 1919 1920
l'année1922fr,

———————————————_
|I

r'lr. c. fr. c. fr. c. ;,
c. fr. c.

r. c. fl. C. fr. c.>
TROISf VSE C- FR-C- FR-C- ^R>C< C- C-

Dépenses des
ese

6tPérimésritPérimésSectioni"
DÉPENSESDESEXERCICESCLOS

NONPÉRIMÉS 1
CHAPITREPREMIER
Directiongénérale

des Finances 448) -1 Arriérés de la Dette tuni-11294337293
» 5 415.3ggO5CI 1sienne. 462.28531 321.033

36 266.91585 2638 263 43 5.357.34251 5.611.052 52 6.216.098 99 9.614.839 9 Mémoire
ria»,.nsr^rnir^rnûTSi»-««

678.15115 1.023.65151 10.802.56158 30.576.61374
TOTALdu Chap. i" 4.685.285 74 4.584 ~14465 4.604.~20885 .67 ~9>

u~2'- 6.035.493 66 6~34. 4 Oj 17.018.66657 40-191.45313 mémoire
— >^79122

6.035.49366 6.634.6040317.018.6665740.191.45313 Mémoire
CHAPITREIl x :;

Office 6qdes Postes et Télégraphes afik
Uni-queCréancesautres que la Dette 3.41335110.621 31 65.60809 „

18 538.24936 496.8,1769 Mémoire—— ———=37'150.79996 401.87318 -538.24936 496.81769 Mémoire
CHAPITREIII

31 —————————————————————————————————————:
Administrationgénérale g^oj

ttj!nniiqmu.pe UCrreéaanncceess aauuttrreess qQuuee la LD~etitee 21.67092 12.85333 55.58896~UniqueCréancesautres que
laDette21.6709.12.8533355.u8

209.54446 499.59760 518.52893 546 423 19 Mémoire=========================
=====~~ g,

CHAPITREIV ——————————————————————————
Directiongénérale de l'Agri-

culture, du Commerce et idela Colonisation. -, «$t\\
L -

UniqueCréancesaauuttrreess que la Dette 83.25555 12.50325 11.59982
79,234 92 72.01444, 23.960 70 Mémoire========—^06545 18.134 63 79.234 92 72.014 44, 23.960 70 Mémoire

CHAPITREV -
Directiongénérale

de l'Instruction publique é
et des Beaux-Arts "219 21 ,UniqueCréancesautres que la Dette 7.723 39 4.26643 6.21921 19.39439

2B9.96402 5.896 40
-

155.30181 Mémoire
— X^6„947019.39439239.96402255.89640155.30181

Mémoire.S 694~o 1 255.89640 155.30181 Mémoire
CHAPITREVI - —————————————————————————

Arméetunisienne -
—— =========

~_===~==~"hc)UniqueuCrreéaanncceess autres que la Dette 3.27477 7.164)) 6.045))
— 252.27612

-"
373.25187 492.65012 1.244.695 47 Mémoire~~5,.5j77 252.276 12 373.25187 492.65012 1.244.695 47 Mémoire

CHAPITREVII" i -: ————————————————————'————
Directiongénérale A

des Travaux publics -J49574
-! UniqueCréancesautres que la Dette 52.09219 95.604 92 39.495 74

oafi1$s\-,
590.09918 497.034 09 MemoIreTOTAIdelaSection!.4.856.71591 4~827~1578947788.735676:^273.389

68 324.57652 590.09918 497.03409 MémoireKv^-^8376.959.032908.553.1021419.486.105»43/155.68608Mémoire()8377g5-9 ji2-90-8.553.102 14 19.486.105 » 43.155.68608 Mémoire



'——-------u-..s;;'£:PNITIVE'E DÉPENSESPRÉVUES
if) DÉSIGNATIONDESSERVICES

DROITS
CONST?1!FlNITIVEMENT

LIQUIDÉS
D(EPENSESPR(EVUES

.1¡¡ D' budgets des exercices
DEPENSESPREVUES<- LORSIi _= pour~======-—_——-0091-Si1916111 1année'1922

g t90 19J6 1917 1918 1919 1920
g S On.JETDESARTICLES 1912 1913 1914

191-51916 1917 1918 1919 1920- *-1 (T c. fr.c. ir. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. ||
fr. c.fr. c. fr. c.

r..c.Ir.cfr.c.fr.c.fr.c.fr.c.
SECTIONII
I

DÉPENSESDESEXERCICESPÉRIMÉS
NONFRAPPÉSDEDÉCHÉANCE

CHAPITREPREMIER
1

Directiongénérale
des Finances

1 Arriérés de la Dette tuni- »»12750
64875 210 » 3.34875 Mémoiresienne.- Mémoire

2 Autrescréances.,» »,»» » 1.08907
61457

1.85604 2.43219 Mémoire
2 Autrescréances»M

TOTALdChap.ler.» » » c » 1;21657 1.26332 2.06604 5.78094 Mémoire
TOTALduChap.I" » » 0 -,

1.

Créancesautres que la
Dette:

UniqueOfficedes Postes et Télégra- » » » » » 380 » Mémoirephes » » » J) » » )) 8064836688Mémoire

Unique
Administrationgénérale »-»»

UniqueDirectiongénérale deTAgri-
culture du Commerce et j » » » 825 » 373 40 Mémoire
de la
Colonisation»»» Mémoire

UniqueDirection générale de l'Ins- V
truction publique et des „ » 9 500 » 557 45 2.589 17 MémoireBeaux-Arts» » » » # n w 55745 7715 17 Mémoire

nque 'mee.tUDlslenne. ..» »») »» - » 7.715» Mémoire
UniqueArméetunisienne»» >>
UniqueDirection générale des Tra- »»0685

40 » 1.390 25 Mémoire
vaux
publics»»1.21.6572.448724.25497

18.59564 Mémoire
TOTALde la Section

II.»w
254 97 .)8.595M M'moi"

Report de la SectionI. 4,.8QU-6u.715n91i4/.8Q2077.'15/ 89

4h.778Q8fi7/ 3̂DpQn16434-309/̂ -071.008376.95903290
8.553.10214

19.486.105.» 43.155.68608 Mémoire
1|- --I.e[l, :

TOTAL de la Ill'pat-tie.
4.856.715914.827.157

89

4.788.735676.134 !1.008 37 6.96024947 8.555.5508619.490.35997
43.174.28172 Mémoire

||

- =-
j ---



-_-------_----_----,.tSD-. ig,DÉSIGNATIONSEKVu;,=SUUnnï̂ .VE^VL,QU,DÉS|S D'APRÈSLANOMENCLATUREDE1922 LORSDESS DESexercices
potir

S "* 1pour
1922

Z
H

OBJETDESARTICLES 1912 1913 1914 R 916 1917
1918

1
1919 1920

l'année 1922

fr. c. fr.

c.fr.c.r. fr.c.fr.c.fr.c.fr.c.fr.c.fr.c.1
———————————————————————'——————h. 7. Ït. c! ND. c.

RÉCAPITULArIOsTROIS
PARTIES

Chap. 1er.Direction. générale des

18"37642¡¡,1
Finances

36.165.838

40l36.i26.7704937.271.8678544.055.84S!002.6i506|43.265.7768869.786.47188113.701.98029145.318.722
75 126.354.47979

- IL Officedes Postes et des 'If>77 4^é4raphes.!!4.236.859
44 4.341.958 924.481.956 89

4.173.91&/J ^271.49691 4.698.646 26 5.855.515 24 6.766.139 35 14.765152 90 16.139.44745

- III. Administrationgénérale. 7.518.342937.578.913079.925.46409 I0.014/»01A4^ 1.922.061
22 8.286.124 35 9.300.527 42 10.477.79812 20.444.23081 29.148.51812!;—IV.Di.recti.ongénéraledel'.A-î- griculture,duCom- l

griculture, du Com-merceetdelaColoni-85352
4.221.42423 8.886.485 94 30.587.600 »

.2.876333413.689553015.145.274
693 .181.30145 4.015.768 35 3.443.240 73 4.221.424 23 8.886.485 94 30.587.6CO »

- V. Direction générale de
r

..:'-i V.Directiongénéralede
4.663.848955.340.892045.321 179

4,629.66977
5.d94.380dd 5.637.09057 6.687.88615 13.485.63709 23.423.43059

etêtesBeaux-Arts??64.663.848955.340.892045.321179595.068.61e5*-629.669775.194.380115.637.090576.687.886
78 7.234641322.516.09916

—VI.ArméeTunisienne1.434.032471.677.024293.733.348815.299.765$^-122.172057.262.826847.564.5260211.858.256787.234641
32 2.516.099 16VII.Directiongénéraledes

19.666.78321 37.759,38803 89.517.498 »1 VII. DllTravaux
pu

blics
>

29.176.00427 26.554.16696,28,667.40542
17.957.55

33 @t5.904.4269~l ~13.305.8~1797 19.666.78321 37.759.38803 89.5@17.498»

-VIlI. Dépensesimprévues.» » » » » * » ® w 650.340 »"'---
TOTALGÉNÉRALdes trcis parties. 86.071.25957I85.309.27878I9i.546.49734

89.97140 .888
79188.627.949 » 114.893.18983173.380.26813247.894.25884318.337.41311--------------- --- ----.-1





TABLEAUSYNOPTIQUEdesrésultatsdesexercices: 1906,1907,1908,1909,1910,1911,1912,1913,1914,1915,1916,1917,1918,1919et 1920dresséd'aprèslestableauxdeleursrèglements
présentant: 1°lesrecettesréalisées;2°lesdépenseseffectuées;3°lesexcédentsdesrecettessurlesdépenses,avecl'indicationdel'emploidecesexcédents

NATUREDESOPERATIONS ------------_-------__------------_----------------------------------- -----__-_--_-------------- ---------------------------------------1NATUREDESOPÉRATIONS 1913 1914 1915 1916 1917 1!118 1919 1920!
fr.c. fr.c. fr.c. fr.C.f;

Servicesordinaires38.428.9767943182.9661544.032.8495146.590.914G249.274.7745158.548.8711962924.39574 70.616.6850464.257.40598 59.368.87679 64.216.2337575.612.87723 96.415.23112141.748.750'27178.638.07989

RECETTESf1
23 96.415.9-31IQ-141.748.750'-)7178.638.07989

Recettesréelles<
Servicessurressourcesexceptionnelles25.615.13977 17.195.9436845577.3840711.8381432134.18843752 22.341.3158066.553.82550 6.276.95985 10.084.10007 8.581.39106 12.747.9475318.610.363651958119453 1782243688 5177618516
Servicesdesexercicesclos» 1) » » » » » n » » » w » » »

!v

Servicessurressourcesspéciales» » » » ) » » -„ a }) „ B » H »---------
TOTAL.64.044.H656 60.378.90983 89.610.23358 58.42905723 83.463.21203 80890186991294782212476.893.64489 74.341.50605 67.920.26785 76.964.18128 94.223.24088115.996.42565159.571.18715230.414.26505

= =---= --_.
¡ S d" »Servicesordinaires»» » » » 1) » » » }) » » » # »,Recettesd'ordre Servicessurressourcesexceptionnelles.14.264.87435 29.529.62896 24439.9796440.263.87403 24.988.468'»27.063.94376 26.7263010668.847.04893 60/14491527 48.476.25863 42.118.48310 37.794.99319 44.351.64073 5314582382 5<>343KTJUU-XQVIlreportées
!

Servicesdesexercicesclos2.879.26399 3.031.79781 3.087.472423.511.50239 3.678.934764.054.32962 4.839.30608 4.806.929734.777.740456.101.49880 6.904.988436.766.59726 7.445.53489 19.221.4049242.472.03685el'exerciceprécédentServicessurressourcesspéciales» » » B » » » » » » » » » »- ---- -- --- --- --TOTALégalaudécompteci-dessousdelaportiongrevéed'af-fectationdel'excédentderecettedel'exerciceprécédent.17.144.13834 32561.42677 7.527.45206 43.^5.37642 28-667.76 31.118.27338 31.5656071473653.9786664.922.6557254.577.75743 49.023.4715344.561.5904551.797.1756272.367.2287494.815.37176
=--- - - = ==- -- - =--- -S. d" 1 »( Servicesordinaires»»» M » » » » » » » »* » » wRecetLesd'ordre 1Servicessu-ressourcesexceptionnelles.10.271.650» 8.005.19990 » 8.717..200» 10.922375» 6695.575» 5.273.500» 8.019.000» 11.549.000» 11.145.75426 1.433.700» 4.300.720» 8.482.800» 7.754.000» 10.389.600»prélevées

Servicesdesexercicesc!os. 9.29448 10.03412 5.21651 1247765 9.49276 18.84881 17.40983 20.22816 10.99322 32.81025 66.01994193.6522;1.110.01597268.95505702.2447
SUIdÎTTrésorVCS)Servicesdesexercicesclos 9.29448 10.03412 5.21651 1247760 9.49276 18.84881 17.40983 20.22816 10.99522 32.81025 66.01994 193.65221 1.110.01597 268.95505 702.24487Services

surressourcesspéciales» » » » » JJ » » » » J) » » » »Servicessurressourcesspéciales » »-------- - » » » »
Total'10280.94448 8.015.23402 7.430.71651 8.729.67765 10.931.86776 6.714.42381 5290.90983 8.039.22816H.559.99522 11.178.56451 1.499.71994 4.494.37221 9.592.81597 8.022.95505 11.091.84487rServicesordinaires38.42897679 43.182.96615 44.032.84951 46.590.91402 49.274.77451 58.548.87119 62.924.39574 70.616.68504 64.257.40598 59.368.87679 G4.21G.23375 75.612.87723 96.41523112 141.748.75027178.638.07989

Recettesréelles) Servicessurressourcesexceptionnelles50.151.66412 54.730.77254*77.442.86371 60819.21724 '0.099.28052 56.10083456 98.553.62656 83.14300878 81.778.01534 68.173.40395 56.300.13063 60.706,07684 72.415.63526 78.722.20070114.809.12007etd'ordre(réunies)Servlc¿sdesexerclcesclos. 2.888.558473.041.83193 3.092688933.523.980043688.42752 4.073.17843 4.856.71591 4.827.15789 4.788.735676.134.309056:97100837 6.960.249478.555.5508619490.35997 43.174.28172j
1 Servicessurressourcesspéciales» » » » » „ » » » , H „ „ )} )}- ----- - - -—-1•JTotA1--91.469199 38100.955.57062124.508.40215 110934.11130123.062.48255 118.722.88418 166.33473821 158.586.85171 150.824.15699 133.676.58979 127.487.37275143.279.20354 177.386.41724 239.961.37094336.321.48168

DÉPENSES
i

fServicesordinaires. 29.089.79484 30.511.92560 32973.05019 36.616.07263 41.850.38457 45.724.35903 46.997.25973 52.956.58877 50.963.4nO11 51.763.04950 55.659.51089 59.465.27957 70.931.94926 90.460.12123128.511.05222
DépensesServicessurressourcesexceptionnelles.20.6049285430.280.61161 37.172.0047135.804.60681 43.023.06489 29268.04343 29.670.38883 22.984.28341 33.093.10327 26.040.4297818.503.62344 16.331.27441 19.261.78424 25718.495815067425124(payementseffectues)Servicesdesexercicesclos2642.14810 2.605.30392 2.986.58592 3.400.24885 3.529.73545 3.900.06935 4.585.22251 4.578.87652 4.375.51968 5.247.47973 5.931.34358 5.355.85770 5438.39221 14589.8516812044.14188
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ANNEXEIV

NOTESUR LES RÉSERVES DU TRÉSOR TUNISIEN

L'annexe S, au Rapport au Président de la République sur la
situation de la Tunisie en 18960 a expliquequ'à la date du6
novembre 1896 il a été fait masse des capitaux de toutes les dispo-
nibilitésduTrésortunisien s'élevant à 23.247.893 fr.55 et qu'elles
ont étéaffectées, savoir:

1° à la formation d'un fonds de réserve ayant pour objet exclusif de subvenir
à l'insuffisance éventuelle des recettes destinées à assurer le paie-

ment des dépenses ordinairesduBudget. FR. 8.000 000 »

20 au solde des dépenses des. chemins de fer restant à payer
au 6 novembre1896. 9 788.19295

30 à des dépenses de colonisation 700.000 1)

4" à la constitution d'un nouveau fonds dit des excédents*
disponibles, affecté à l'exécution des travaux extraordinaires ou <

au paiement de dépenses exceptionnelles 4.759.7C0 60

TOTAL FR.23.247.89355

Depuis le 6 novembre 1896 jusqu'au 31 décembre1921, ces
disponibilités se sont diversementmodifiées:

Le fonds de réserve a été, par un décret du 25 avril 1900 pris
avec l'autorisation de la Métropole, réduit de 3millions de francs,

lesquels ont été attribués au fonds des excédents disponibles, et
ramené à 5 millions de francs.

Les fonds affectés aux chemins de fer et à la colonisation ont
été intégralement employés à ces destinations, aux dates ci-dessous
indiquées:

*

(1) Voir tableaux correspondants dans les Rapports sur la Tunisie, de 1896 à 1920
inclus,



DATES DES PRÉLÈVEMENTS PRÉLÈVEMENTS EFFECTUÉS

- AU PROFIT DES

Cheminsdefer Dépenses de colonisation

.21 novembre 1896FR.3.704300 » » » -

30 décembre 1896. » » 300.000 »

27 mars 1897. 3.202.500 » » »

21 mars 18982.881.39295 » »

30 juin 1898 » » 33.333 »

1" février. 1899".-..",. » )) 40.000 »

27 mai 1899. B w 65.333 »

25 septembre 1900•. <> » 261.334 »

TOTAux.FR.9.788.'19295 700.000»

D'autre part, deux nouveaux fonds de réserve ont été cons-
titués:

L'un, par décret du 4 juin 1904, sous la dénomination de

« fonds de réserve pour la garantie du chemin de fer de la Med-
jerdah»;

L'autre, par décret du 26 juillet 1904, sous la dénomination
de « fonds de garantie des chemins de fer autres que ceux du
réseau dit de la Medjerdah ».

Au 31 décembre 1921, la situation des réserves du Trésor
tunisien était la suivante:

in Fonds de réserve;FR. 5.000.000»
2° Fonds des excédents disponibles 21.516.980 07

3° Fonds de réserve pour la garantie du chemin de fer de la
Medjerdah. 750.000 »

40 Fonds de garantie des chemins de fer autres que ceux du
réseau de la Medjerdah. 500.000 »

TOTAL.FR. 27.766.98007

Les opérations auxquelles ces fonds ont donné lieu sont
décrites ci-après.

--



Situation au 31 décembre 1921 du nouveau Fonds de Réserve créé

par décret du 6 novembre 1896 (1er djoumani-ettani 1314)

Ce fonds était, au 6 novembre 1896,de. 8.000.000»
11 n'a subi aucun accroissement, ses revenus, du 6 novem-

bre 1896 au 31 décembre 1903, ayant été attribués d'abord aux
dépenses extraordinaires de bâtiments civils et ensuite au fonds
des excédents disponibles (art.3 du décret du 6 novembre 1896),

puis au budget ordinaire de l'Etat (décret du 28 décembre 1910).

Mais, par décret du 25 avril 1900, il a étéréduit de 3 millions
de francs,ci. 3.000.000»
et ramené au capital de FR. 5.000.000»

Ce capital est représenté par des titres de l'Etat français.

Les trois millions de francs dont le fonds de réserve a été
diminué en 1900 ont été attribués au fonds des excédents dispo-
nibles.





Situation, au 31 décembre 1921, du fonds des excédents disponibles
créé par le décret du 6 novembre 1896

RECETTES

NUMÉROSMONTANT
des NIOTIFS DES RECETTES des

ARTICLES RECETTES;
fr.c.

1 Actif au 6 novembre 1896, date du décret de constitution
du « Fonds des excédentsdisponibles» 4.750.700 GO

2 Excédent des recettes de l'exercice 1896 (y compris une
somme de 4 433 fr. 79 non employée sur le crédit de
235.000 fr. ouvert en 1896 pour achats de semences
de céréales)J.725.50002

3 Excédents budgétaires au 30 avril 1898, date de la clô-
ture de l'exercice 1897, liquidés par le décret bevlical
du i" juillet 1898, portant règlement du Budget dudit
exercice, à lasommede. 880.574 83

4 Excédents budgétaires au 30 avril 1899, date de la clô-
ture de l'exercice 1898, liquidés par le décret beylical
du 13 juillet 1899, portant règlement du Budget dudit
exercice,à la sommede. 3.934.07708

5 Excédents budgétaires au 30 avril 1900, date de la'
clôture de l'exercice 1899, liquidés par le décret bey-
lical du 31 juillet 1900, portant règlement du Budget
duditexercice,à lasomme de4.059.02121

6 Excédents budgétaires au 30 avrillgol, date de la clô-
ture del'exercice 1900, liquidés par le décret bey-
lical du 3 juillet 1901, portant règlement du Budget

C) > ,:""dudit exercice, à la somme de. 2.400.805 16 I

7 Excédents budgétaires au 30 avril 1902, date de la clô-
ture de l'exercice 1901, liquidés par le décret du 10
juillet 1902, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de3.937307838Excédents budgétaires au 30 avril 1903. date de la clô-
ture de l'exercice 1902, liquidés par le décret du 10
juillet 1903, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede3.058.50797

9 Excédents budgétaires au 30 avril 1904, date de la clô-
ture de l'exercice 1903, liquidés par le décret du 25
juin 1904, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede. 8.442.477 75

10 Excédents budgétaires au 30 avril 1905, date de la clô-
ture de l'exercice1904, liquidés par le décret du 10
juillet 1905, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la somme de '," 9.953-950 03

'11 Excédents budgétaires au 30 avril 1906. date de la clô-
ture de l'exercice 1905, liquidés par le décret du 10
juillet 1906, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede. 6.925.577 50

A reporter50.150J02 08



NUMÉROS MONTANTdesMOTIFS
DES RECETTES desARTICLES RECETTES

ARTICLES RECETTES

- fr. c.
Report 50.150.102 08

12 Excédentsbudgétaires au 30 avril 1907, date de la clô-
ture de l'exercice 1906, liquidés par le décret du 10
juillet 1907, portant règlement du Budget dudit exer
cice,à la somme de..: 6.250.183 40

13 Excédents budgétaires au 30 avril 1908, date de la clô-
ture de l'exercice 1907, liquidés par le décret du 10
juillet 1908, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la somme.8.744.80888

14 Excédents budgétaires au30 avril 1909, date de la clô-
ture de l'exercice 1908, liquidés par le décret du 10
juillet 1909, portant règlement du Budget dudit exer-
cice. à la somme de5.701.27787

15 Excédents budgétaires au 30 avril 1910, date de la clô-
ture de l'exercice 1909, liquidés par le décret du 10
juillet 1920, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, àlasommede4.245.15446

16Excédents budgétaires au 30 avril 1911, date de la clô-
ture de l'exercice 1910, liquidés par le décret du 10
juillet 1910, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede 2.822.65649

17 Excédents budgétaires au 30 avril 1912, date de la clô-
ture de l'exercice 1911, liquidés par le décret du 10
juillet 1912, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede8.264.80523

18 Excédents budgétaires au 30 avril 1913, date de la clô-
ture del'exercice 1912, liquidés par le décret du 30
juillet1913, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede.: 8.427.888 48

19 Excédents budgétaires au 30 avril 1914, date de la clô-
ture de l'exercice 1913, liquidés par le décret du 10
juillet 1914, portant règlement du Budget dudit exer-
cice, à la sommede13.144.447 29

20 Excédents budgétaires au 30 avril 1915, date de la clô-
ture de l'exercice 1914, liquidés par le décret du 10
septembre 1915, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la sommede. 4.814.286 44 I

21 Excédents budgétaires au 30 avril1916, date de la clô-
ture de l'exercice 1915, liquidés par le décret du 10
septembre 1916, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de 1.602.159 25

22 Excédents budgétaires au 30 avril 1917, date de la clô-
ture de l'exercice 1916, liquidés par le décret du 10
septembre 1917, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de2.831.30439 I

23 - Excédents budgétaires au 30 avril 1918,date de la clô-
turede l'exercice 1917.liquidés parle décret du 10 sep-
tembre 1918, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de9.059.61624

24 Excédents budgétaires au 30 avril 1919, date de la clô-
ture de l'exercice 1918.liquidés parle décretdu30 dé-
cembre 1919, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de 9.387.062 79

A reporter 135.445.75329



NUMÉROS MONTANT
des MOTIFS DES RECETTES des

ARTICLES RFCETTES -

fr. c

R '13- ""r.:: -r:;o 29T~o~ 135.445.753 29
'25 Excédents budgétaires au 30 avril 1920, date de la clô-

ture de l'exercice 1919, liquidés par le décret du 26
décem bre 1920, portant règlement du Budget dudit
exercice, à la somme de. 14.377.530 46

26 Excédents budgétaires au 30 avril 1921, datedelaclô-
ture de l'exercice 1920, liquidés .par le décret du 24

- décembre 1921. portant règlement du Budget dudit
exercice, à la sommede.,. 24.823.494 25

27 Prélèvement sur le fonds de réserve. (Décision du Dé-
partement des Affaires étrangères du 31 mars 1900,
n° 180, et du décret beylical du 25 avril 1900). 3.000.000 »

28 Revenus et intérêts des valeurs composant !e portefeuille
du fonds de réserve et du fonds des excédents dis-
ponibles de 1897 à 1909 inclus; d'une part en effet,
ces revenus ont été affectés dé 1895 à 1897 à la cons-
titution d'un fonds spécial de 1.350.000 francs pourla construction de bâtiments civils, fonds qui a étél' réalisé dans le courant de 1897; d'autre part, un décret
du 25 décembre 1910 a disposé qu'à partir du i" jan-
vier fio les revenus, intérêts et bénéfices des valeurs
du fonds des excédents disponibles, du fonds de
réserve et des fonds de garantie des chemins de fer
seraient pris en recette aux produits budgétaires de
l'exercice en cours). Il a été encaissé à ce titre:

En1897. 61.488 18
En 1898383.87423
En 1899372.989 24
En 1900 275,49750

, En1901. 276.51851
En 1902679.05423
En1903. 302.95122\4.303.96729
En1904.336.67924
En1905 343.08452
En1906.325.49098
En 1907:320,19757
En 1908313.15887
En1909. 312.983 a -

29 Rétablissement au fonds des excédents disponibles, du
prix des semences de céréales avancées aux cultiva-
teurs indigènes:

En 1896..FR. 230.56621En1902:. 59996149
1.895.425 17En 1905998.40506(1-895.425En1907.66.49241

30 Rétablissement au fonds des excédents disponibles d'une
1" somme de 25.000 francs avancée pour aménagement

de pistes en territoire militaire. Remboursement effec-
tué en totalité sur le produit des prestations en 1909 25.000»

31 Rétablissement au fonds des excédents disponibles
d'une somme de 66.000 francs avancée en 1904 au
service de la Ghaba 66.000»Î

- TOTAL DES RECETTES.FR. 183.937.17046
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»

GOO.OOO» 7.803.500 »
nagement dessalines. i.ouo.oOU500000»015000» 75.000)) 000.000 » 7.803.500 »

Société de Prévoyance des Jonc-
!

tionnairesetemployéstunisiens: » » » » » » 240.000 ))
Dotationinitiale. 240-000»»» »

Dotation pour la constitution d'un
fonds de retraite spécial aux ou- -,

UCHHAAPPnITRi<Fb. Ier vriers de seconde catégorie des
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population.»»(>—,iTOTAUXd,uchapitreIII.4,.7-7o3n9.4/0n0n»4/2o0n.0nn00n»«2.rb.2w2.bc0un0»,0»

66.000»278.000» 292.500» 482.500 » 273.000 » 9.000"1
Toï.ux du chapitre M

CampagnecontretessautereH 590.000» 50.000» 40.000»» » 2.192.000 »

Campagnecontrelessauterelles..«61i5c.n00nn0»»-1100.r0w0\0nM»W88*7•l590.000»50.000»40.000»»»2.192.000
»

Achat de semences de céréales en
vue de prêts aux indigènesné-

»

1cessiteux2.455.000»))
CHAPITRE1V Participation de la Tunisie à di- „

» » » 800.000 » 2.446.000 »versesextions.1566.000)) 70.000»10.0UU»> » » 800.000 » 2.446.000 »

Direction Participation de la Tunisie à di- ,
1,000

» - » 8.500 » 18.000 » 70.000 » 86.000 » 201.500 »
générale de

versesfoiresetconcours»»Mlj
l'Agriculture Colonisation: achats et défriche- „

»
» » M M 2.011.71502du mentsdeterres1.966.71o(k))4o.UUU»

Commerce | Colonisation: dépenses de coloni- „
» » » » » 81.200 »etdela sation et de remploi domanial.. 81.200»» » 1) ) » » ) » Hl.200 )

Colonisation Colonisation: frais de reconnais- 4
sance, d'immatriculationet de 3/1

» 40.000 n 110-000 „ 1J0000 » 150.000 » 1.561.94326|!lotissementsdeterres1.00b.9432070.000»bU.UUU»11
Colonisation:dépensesd'immigra- »20.000»20.000»60.000»60.000

» 698.454 53
tion et de propagande453.45453 30.000» 30.000»-M 60.000 IJ 60.000))698.45453Colonisation:bâtimentspublicsdes

» » -- » 848.92007
centres de colonisation4I1.920 07 31.000 » -20.000 »

^V%V—
A reporter8.016.232» 304.000»135.000» 97î » (ii!k.000 »1 118500» 01000» 010000»109li-000 »

¡
12.496.7J288



S1\ÙDÉPENSES (PRÉLÈVEMENTSPrisés
ET RÉALISÉS)(suite)A

~—~ -
IfD -----------o-c- -----DÉSIGNATION DES PRÉLÈVEMENTS MONTAIS

PRÉLÈVEMENTS RÉALISÉS AU PROFIT DE L'EXERCICEClAIRESOBJETD.ESPRÉLÈVEMENTS
CHAPITRESI3ÉNÉFI- 1912 15 TOTALCHAPITRESBÉNÉFI-1912 1913 1914 OLLJ1 19161917 1918 1919 1920 1921 parnaturedes prelèvements et antérieurs

DEDEFENSES!C.fr.c.fr.c.fr.C.fr.c.fr.c.ifr.c.,., DI)!fr.c.fr.c.fr.c.fr.c.fr.c. fr.c.ifr.c.Reports.;.8.616.23288204.000»135.000» 977.011 5.000 » 644.000 » 118.500» 91000 » 610.000-» 1096.000 » 12A96.73288
Routesde colonisation(1)864.61096 200.000» 250.000» » 30,000„ 50.000» 50.000.» 100.000 » 500.000» 100.000 » 2164610 96Colonisation: dépensesaccidentel- - ..8 500Il -les. » 223.560» 1.8

» » »L w » » 242.060»Avances.remboursables aux asso- 000Il•ciationsdecolons» » » 8, » }) 36.000» 51.000» 105.000»» 200000 »Lutte contrelephylloxéra» » » » » s » » » 70.000» 70000»Avances remboursables aux asso-
ciationsdecolons (culturedulin,engraisetc.) » JJ- » -

» j 9 » » » » 300.000 »300.000 »Avancesremboursables aux asso- -ciationsdecolonsmutilésouréfu-1 -„
„
giés. 8 » » ) » » » » » 328.000» 328.000»Colonisation:assainissement,plan-•
tarions et premier outillagedes-,->0
villages de colonisation. 90.000» 20.000J) 50.000» '12. *1:400» 32.050» 62.700» 98.750» 153.750»» 530.650 »QHAPITREIV Colonisation: encouragements et -

Direction' primespourptantationsetamé-généralede liorations diverses;création ets'eneraiede , ~,généraledeentretienduchai-iipd'expériences
\)l'Aki@icultureetdedémonstrations 330.000» 113.000» 111.440»— «o.800„ 21000» 26.300» 15.300» 105.300» 460.300» 1.218.15490du "i

Alimentation en eau potabledes
2 1Commerce

centres de colonisation(1) 492.79239. 50.000» 50.000» »
c>I

50-000» 50.000» 1CO.OOO))300.000))100000'))121279239et de la Alimentation en eau potabledes
4).000

,
» 50.000 » 50.'000 » 1C0.000 » 300.000 » 100 000'» 1 212 792 39Colonisation , -centresd'habitationsàbonmar-(suiteetifn)ché.» » IJ » » ».» » 150.000»' 150.000»

Création de pistes etdebroussail--
lements en forêts 10.000» » » >' » » » » « »10.000

»Bornage de forêts domanialesdéli- (¡QO1) 'V »'rnitées.» » » I3-'^000» 20000» 20.000» 20.000» 20.000» 45.000» 158.400»rorets: construction de maisons 1.forestières 303.100» 32.000» 32.000»! » » » » » 100.000» 467.100» •Service de la Chaba.ob.000»» »
a

» B » -» 66.000 »Concoursagricole de Tunisen1907. 40.000» 78.000»» »» » » » »
« 118.000»

Concoursde motoculturede1914.» » 30.000» - /1)) » 9 » J) » 18385 10Prêts -et secours à des Indigènes ,nécessiteux578.100»»» j 821). » w »)»578.100 »Service de l'Elevage » » 110000» 45.-000 » 103200 » 119.600 » 119600 » 119.600 » 150.000» 849000»
Bâtiments publics delaDirectiona,,

d,eL'Agriculture,du Commerceet 00
, 1.delà Colonisation:constructions 1.035.500» 95.003» 360.000»- 50.020» 75.000» 192000 » 284.000 » 460.000 » 2.376.520 »CongrèsdelaMutualité»

L » » »20.ÔOO » 20.000».
TOTAUXdu chapitre IV. «426.33623 792.000»1.352.000 »| 80

»1 970.270» 558.100 » 787.-650 »2197.650 » 3,379.300 »23.574.506
23

j--- '23-574.506 23

(1)ArticlesdelaDirectiongénéraledesTravauxpublicstransférésauchapitreIVen1920,



DÉPENSES (PRÉLÈVEMENfSAUTORISÉS
ET

RÉALISÉS)(suite)
A.

DÉSIGNATION DES PRÉLÈVEMENTS ;MONTA^W^RÉLÈVEMENTS
RÉALISÉS AU PROFIT DE L'EXERCICE

||

iCHAPITRESBÉNÉFI- 19121
TOTALGIAIRESOBJETDESPRELEVEMENTS t1912 1913 1914 1915 1916 1917 1918 1919 1920 1921 parnature

desprélèvements
eanerleurs 1915

DEDÉPENSÉSi i1 fr. c. fr. c. fr; c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.1

Ecole supérieure de langue et de
littérature arabe matériel etpublications 8.000» 3.000 » 1.500»»

» » w 3.000 » 3.000» 4.000» 19.500»
Ecole professionnelle(réorganisa-».

tion, outillage)133.000»-5.000»5500»» » 20.000»» » » » 163.500 »
Mobilier scolaire des écoleset in-ternatsprimaires. 329.950» 71.000» 77.000» 5.000»# 5.(50» 85,500» 45.000» 45.000» 79.000» 743jqq»
Bâtiments publics d'Enseignementconstructions9.019.200»1.000.000»1.540.000»—5.000J 388.500» 325.350 »398.000 »1.725 000 » 400.000 »900.000» 15.691.050 »
Bibliothèque française: accroisse-

- •

!
ment du fonds 29.000»8.000» 8.000»» » » » 10.000» 10000»10.000» 75,000»

CollègeAlaoui: subvention pour
CHAPITREV achat dematériel, de literieetde,Directionmobilier. 8.000»» » » » » }) » » ) 8.000»1reetlOn Ro.nununu MM
généralede Direction de l'Instruction publique >1instruction et desBeaux-Arts(nouveaulocal):publiqueA

matérieletmobilier. 10.000» 1.000» 1.000»» » »
,» 2000» 2000» 2.000» 18.000

et des -Beaux-Arts MederçaEttadibia : achat de literie- vet de mobilier 2.000»» » » » » » » » » 2.000»
Prêts de livres classiquesaux en- ,fants de familles nombreuses etnécessiteuses -» » » » » »

» » 100.000» 70.000» 170.000»
Etablissements d'enseignementse-

condaire: achat d'un matériel v
d'enseignement scientifique et -d'unmatérielscolaire33.000» -16.000» 29.000»-» » }) )} 41.500» 41.500»» 161.000 » *

Concoursfédéral-degymnastique. 50.000»» » » » .»J)»»» 50000 »
Congrès de l'Associationfrançaise-

pour l'avancement des sciences. » - 11.000»» -» w 11.000 »
Service desAntiquitésetdes Arts:

fouilles, restauration etentretien
de monuments historiques (1).. 139.000» 29.000» 80.000»» » - 10.000 » 149.500» 407.500»----I----- ,,----

Totaux du chapitre Y.9.761/150» 1.144.000)yl.742.000»» 351.000 -» 483.500 «1.826.500 » 611.500»1.211.5G0 » 17519.650 »

(1)Articledel'AdministrationgénéraletransféréauchapitreVen 1920.



DÉPENSES (PRÉLÈVEMENTS AUTORISÉSET RÉALISÉS)(suite)
A

—._———~ --,",-------,------------,¡
DES

PRÉLÈVEMENTSRÉALISÉSAUPROFITDEL'EXERCICEjICHAPITRESNÉNKFI--TOTAL
CIAIRESOBJETDESPRÉLÈVEMENTS1912191319141915191619171918 19201921parnaiuredesPrélèveiiientsci,DEIIEPENSESIfrfr.c.fr.c.fr.c.frc.fr.c.fr.

c.I
1 h. ,. h. c. 1

h. ,. ,. h c. l,. ,. ,. ,.

Chemins de fer: complément duréseau17.8J5.000»» »» J) 1.400.000»» » » M '19.275.000»
Chemins de fer: travaux complé-

mentaires à la ligne électriquede
Tunis-La Goulette-LaMarsa » » » 20026602 „ » » » » » 206.26602

Chemins de fer:matériel roulant. 2.200.000»» » 1) » » » » » » 2.200.000 »Routes: Construction d'un réseau
extraordinaire de routes9.460.000»1.000.000»1.300.000»» 200000 » 122000» » 500.000 » 1.000.000 » 4.400.000 » '17.982.000 »Fonctionnement des chantiers decharité » » 50.000» » » » » » » » 50.000 »Travaux exceptionnels nécessités
par l'insuffisancede l'entretien
des routes pendant la guerre» » »» B » » 1.300.000» 500000» )) 1.800.000 »Dépenses d'aménagements de
points d'eau et d'alimentationruraleeneaupotable.- 1.100.000» 30.000»— 5.000 »» » 9 "S000» 25.000 »» )) 94.100 )) 1.269.1C0 »IIyd'-au!Iqueagrico)e. 350.000» 50.000» 50.000»» „ » 100.000» ISO.OuO» 53.800» 153.200» 907.000»

Régiedela pêche dans la partie
nord du lacde Tunis..9 » »» () » » » 200.000» » 200.000 »

CHAPITREVII Recherchesocéanographiquessous., Als eaux tunisiennes» » »)} a B » » 50.000»» 50.000 »DirectiongénéraleBâtiments civils des Travaux pu-
des blics. 2.702.404» 50.000» 50.0009» » 20.000» » 20.000 » 150000 » 100000 » 3.092.404 »

TravauxpublicsPorts non concédés488000» 300.000»» » —56/.6S577 » » » » » 22631425TravauxpublicsPort concédéde Bizerte 361.500» 70.000»»» ——»»»» » » 431.500 »Phares et balises. 395.500» » 120.000» » „»», » 80.000 » 200000» 795.500»
Achatd'une pénichegarde-pêcheetd'un bateau baliseur.» » 20.000» u 4-j0(3(jft» » » 690.000» » ,714.16606
Travaux des villes et aggloméra-tions 668.000» 70.000» 70.000»» 80000» 20000» » 20.000» 20.000» » 948.000 »Aménagementsde pistes en terri-

toire mi.litaire.:. 25.000»» »H »»»».)) 25.000 »Contribution du Trésordecasernementetdebeylical aux dépensesIj rtuerie A'.715K0r..0n0n0r. » » » » » B » » » » jfortificationdesAIlnis-
3.250.000 »»» ! I

tères français de la [ Manne"1,-5 0̂0-0A0A0A»
» » * » » » » » »

1
Guerreet dela Marine, »»»»»
à Bizerte. 1 1

Subvention aux organisateurs du
Congrès National dela Pêche.. » » 10.000» »

!
» » » » » H10.000 »

4reporta .'IS.S/S.Wi»1.570.000»
1.665.000» 206l, —277.5,000

1.587.000 » 125.000 » 1.990.000 » 2.743.800 » 4.947.300 » 53.432.25093



1ÎiDÉPENSES (PRÉLÈVEMENTS
AUTORISÉSET RÉALISÉS)(suite)

DÉSIGNATIONDES PRÉLÈVEMENTSMONT^J^ÛESPRÉLÈVEMENTSRÉALISÉSAUPROFITDEL'EXERCICE!DÉSIGNATIONDESPRELEVEMENTSSPRELEVEMENTSREALISESAUPRO;L'EXERCICE-ITEPSCU. 1 TOTAL1desprélèvementsetantérieursÉIENSESeurs
c.

1fr.c.fr.c.fr.c.1fr.c.fr.c.fr.c.fr.
c.Reports.38.875.404»1.570.000»1.665.000»206.20"-277.5,0gQ1.587.000

» 125.000 »

1.990000
»2.743.800 » 4.947.300» 53.432.25093f eporis. 38.875.4il4» 1.570.000» 1.665'000» 206.~66

- 77 Qo1.587.000 » 125.000 » 1.990.OûO » 2.743.800 » 4.947.300» 53.432.250 93

Créatidn etaméliorationde pistes. 60.000»» » » » » H » » » 60000 »
Régularisationde la basse Medjer-dah,àUtique100.000»» » » - » » » » »» 100.000»
Alimentationdu Sahel en eau po-table. 3.250.000»» ,, » 202.51909» » » » » 3.452.51909
Alimentationde Sfax en eau pota-ble..1.100.000»» » » » » » 0 » » d.100000 »
Alimentationde Tunis en eau po-

table: réfectionde l'aqueduc en •maçonnerie» » »» w » » 800.000»» »800.000»
Alimentation des villes en eau po-CHAPITREVII table. 1.082.000»75,000»123.000»» » » » » 2.023.000» 815.000» 4.118000»

DirectiongénéraleA '1 d, srDirectionvances
à. acommunee Sfax

, Ndes, pourachatdematérieldestinéàTravauxpubticsl'usineétec
t
dematériddestinéà1

~50.000 M
Travauxpublicsl'usine électrique» » » » » » » » » 150.000» 150.000»(siti'leetConstructiondie lignes de trans-, e tran!S-

port d'énergie électrique » » » » » » » » » 1.500.000» 1.500.C00»
Hydraulique agricole: travaux

autresqueceuxprévus au décret
du 15septembre 1897.88.000» 25.000» 2.79825 »" j 5000»» 50.000»» 50.000»» 220.79825

Forages: acquisition de matériel ,et travaux,.» » 197.20175» » » » 150,000 » 180.000 » 120.000» 647.20175
Réception, en 1903et en 1911, du 1

Président de la République
1Frdnçaise. 488.000 » », » » » » » » » » 488.000 »

Déplacementdu camp de Fériana. 75.000 » 75.000»» » » » » » » » 150000 »

Hc 0^1 TOTAUXdu Chapitre VU.v4S.H8.404»1.745.000»1.988.000» 206.26—70.000 »1.587.000 »175.000
» 2.940.000 » 4.996.800 » '7.532.500» 66.218.770021



DÉPENSES (prélèvem: !̂ rOPiSÉS ET RÉALISÉS)(suite)i

DÉSIGNATION DES PRÉLÈVEMENTS MONTA^J----------
DE L'EXERCICE

CHAPITRESBÉNÉFI-
1912

*II
iCHAPITRESDÉNÉFI-I

OBJETDESPRÉLÈVEMENTS 19131914 l91ifi 1916 1917
191819191920

1921 TOTALdesprélèvements OB]ETDESPRÉLÈVEMENTSetantérieurs 1913 1918 1919 1920 1921 parnatureidesprélèvementsletanterlenrs
-

DE.DEPENSES
-

fT.c.fr.c.fr.c.fr.c.
fr. c. fr. c.. fI'. c.,

Dv' C" fr.C. fr* c" fr. fr. c. ifr. c. ~———————fr.c.
RÉCAPITULATION

dë^xième PARTIE

Chap. 1er.Direction générale des 8 15Finances.. 13.502.70871 590.000» 1.247.500»
6.727.4»»n<àFinances.~3.S62.70S7)590.000))-1.247.500M 6.'197.4880 151-000» 413.250 » 5.719.000 «1159.000 »1.24S.000 » 1.770.000» 32.587.94695- II. Officedes Postes et des 8Télégraphes.4.506.94741 328.000» 596.900» » ^-000» 167.200 » 169200.» 248.350 » 853.150» 682.000» 7.63774741- III.Administrationgénérale4.739.400» 420.000« 2.622.600» 2.325.^̂ O.OOO» 66.000» 278.000 » 292500 » .482.500» 273.000» 11629000 »- IV.DirectiongénéraledeFA

griculture,duCommer- fjn,
ceet de laColonisation12.42C.33C23 792.000» 1.352.000» 887.00°n i4.200

» 970270 » 558.100-» 787.650 »1;2197.G5Q'» 3.379.300» 2357450623
-- V. Direction généraledeI

l'Instruction publique I 38
» 351.000 » C) -500 » 1 826.500»

611.500 » 1.211.500» 17.5,19,6,~)0»et des Beaux-Arts.9.761.1c0 » 1.144.000» 1.742.000» » I°-500 » 351.000 » 483.500 » 1826.500 » 611.500 » 1.211.500» 17519650 »- VII. Direction générale des O'- ,1
Travaux Publics 45.118.404» 1.745.000» 1.988.000» 206 6r

($1vj jj^ooo » 1.587.000 » 175.000 » 2.940.000»4 996.800 » 7.532300» 66218.77002
TOTALdu § II:Prélèvements

définitifsau profit de la IIe
, ;¡,tgj|

partie du Budget. 00.114.94C355.019.000» 9.549.000»
10.J-700»3.554.720»7.382.800«7.254.000

« 10.389.600 »'14.848.100 » 159.167620 6111' ))7.254.000 ))10.389.6001 159.167.62061! h§ III. — Prélèvements au profit de la IIIepafj Udget.(Servicesdes exercicescloset périmés)

Créancesd'exercicesclos non
péri-I

mésnoncomprises dans les lis- 1
tes des restes à payer liquidés jrj. par les décrets de règlementdes -,1 Les divers Budgets de ces exercices 202.62908 20.228 16 10.99522

32.81095!i6ra01,994 193652 21 1.110.015 97 268.95505 702.24487- 645.01903 3.252.56978chai Budgets de ces exercices. 202.62908 20.22816 10.99522
33.8~ 6Rr.

chapitres
dela Report du 1er; Prélèvements

IIIepartie définitifs au profit de la Ire ;
)) M M Mpartie duBudget))»»»,»»»» MTOTALGÉNÉRAL.90.317.575435.039.2281619.559.9952210.178-^^ ^-7l9943.748.372

21 8.492.815 97 7.522.95505 11.091844 87
Il

03 162420*190 39TOTAL GÉNÉRAL. 90,311,57513-10, 748,372 21 8.492.815=Li-
- BALANCE DES

RECETTES DES DÉPENSESRECETTESO"* FR-183.937.17046DÉPENSES•••••'" J''••• 162.420.19039
EXCÉDENTDESRECETTES'•••••.FR. 21.516.98007V





Situation au 31 décembre 1921 du Fonds de Garantie des chemins
de fer tunisiens, autres que ceux du réseau dit de la Medjerdah,
créé par le décret du 26juillet 1904 (14 djoumadi-ettani 1322).

Undécret du 26 juillet 190.4 a crééun fonds degarantie destiné
à faire face aux insuffisances d'exploitation des chemins de fer
tunisiens autres que ceux du réseau dit de la Medjerdah. Des
décrets du 7 novembre 1912 et du 14 novembre 1913 ont étendu

son affectation aux travaux confortatifs et accessoires, imprévus et
urgents, nécessités sur les voies ferrées par des évènements de
force majeure et aux travaux complémentaires.

Ce fonds devait être alimenté:
1° Par une portion de la part revenant à l'Etat sur les excé-

dents de recettes des chemins de fer;
2° Par les intérêts de cette partcapitalisés.
Mais, en exécution des dispositions du télégramme du Dépar-

tement du 28 décembre 1910, n° 383, et du décret du même jour,
ses revenus, intérêts et bénéfices, ont cessé de lui être attribués
à compter du 1erjanvier 1910, pour être pris en recette aux pro-
duitsbudgétaires.

Il doit cesser de croitre quand il atteint 3 millions de francs,
mais il doit être reconstitué à ce chiffre sur les premières ressour-
ces à réaliser, dès qu'ilvient à être réduit au-dessous de cette
somme par des prélèvements régulièrementautorisés d'accord

avec le Gouvernement de la République.
Sa situation au 31 décembre 1921 s'établit ainsi qu'il suit:

I. - Recettes1903 FR. 189.085 701904470.G50 56

a)

Prélèvementsurlapart
1905320.IL773

revenant à l'Etat sur 1906.1.285.46855
les excédents de re- 19071.900.10704!

11.
cettes des chemins de

1908.2200,02579/420.52314
fer tunisiens au cours 1909. 717.807 77 l

des années. 1912. 3.000.000» i
F 1915. 3 000.000 »1917. 1.270.000» |

A reporterFR. 14.420.523 14



Report.FR.14.420.52314

( 1905 FR. 3-35 83
b) Revenus et Intérêtsdes'1906. G.165 »

I

valeurscomposantle
11907.

23.093 96 >149.47686
portefeuilledu fonds. 1908. 35.520»V(1909 84.36207.;

c) Remboursement, en 1912, sur les ressources de l'emprunt, des
chemins de fer des sommes prélevées provisoirement sur le
fonds de garantie des chemins de fer, en Vertu du décret du

27 décembreion. 1.900.000))
TOTAL DES RECETTES.FR. 16.470.000 »

II. — Dépenses
Dépenses decons-

truction du che-
min de fer de
TunisàKalaât- I

es-Senam, ci. 150.000 »
I

Prélèvement autorisé par Dépenses de cons- 4.300.000 »ledecretdu31décembre tructionduche- 4.300.000 »igog.
IÇ0Q min de fer de 1

Sousse à Sfax.. 1.850.000 »
V

Achat de matériel
roulant pour les 1

chemins de fer.. 2.300.000 »
j

Dépenses
de cotis-Dépensesdecons-

truction du che-
! min de fer de

Prélèvementautorisé par i Bizerteaux Nèf-
le décret du 27 décembre zas,ci 1.200.000 »
1911 et imputable ulté- ,rieurement sur la pre- I Dépenses de cons- 1.900.000 »mière tranche de l'em- truction duche- *

prunt de 90500.000 fr. min de fer de
prévu pour les travaux,I
de cheminsdefer. 200.000» 1

I Achat de matériel
roulant pour les
chemins de fer. 500.000»

A reporter.FR. 6.200.000»



Report.FR. 6.200.000»
1 Travaux de conso-

lidation de la
ligne de Bizerte
aux Nefzasetà

Prélèvement autorisé par Tabarka. 2.000.000 »
le décret du 21 décem- 3.000,000»

!
Travaux de conso

> 3.000.000 »

lidation de la
lignedeAlatetir

1 àBéjaetàNe-
beur 1.000.000 »

1

Travaux de conso-lidationdelali-
i

l gne deMateurà
Prélèvement autorisé par 1 BéjaetàNebeur 250.000 »

f

le décret du 29 décem- 2.000.000 »
bre 1913. Travaux complé-

1

mentaires des li- 1

gnes en exploi-
tation 1.750.000 »

I

Travaux deconso- 1

Prélèvement autorisé par lidation de la li- I
le décret du 30 cléccm- gne de Bizerte > 1.000.000 »breIg14.

aux Nefzasetà l

1
Tabarka1.000.000 »

)

Travaux de conso-
lidation de la li-
ligne de Bizerte

Prélèvement autorisé par aux Nefzas et à
le décret du 11 décem- Tabark. 424000» > 524.000 »bie 19 16. ! Travaux comp lé-

1bre Ig16. T l,
mentairesdes li-
gnes en exploi-tation100000»

Travaux de conso- )

lidationdelali-
l gne de Bizerte

Prélèvement autorisé par j aux Nefzas et à ,
le décret du 20 décem- Tabarka. 570.000» 746.000H
bre Ig17 ,te1017.Travaux complé-

mentaires des li- 1

gnes en exploi-tation. 170.000» j

A reporterFR. 13.470.000 ))



Report.FR.13.470.000 »

1

Tl'avaux.deconso-
'lidation de la li-

gne de Bizerte I,)auxNefzasetà IfPrélèvementautorisépar
1.100.000 »le décret du 20

décem-( 1.000.000») J .'100.000 »
bre 1918. T l,bre1918. Travaux compl é-

mentairesdes li-

gnes en exploi-tation. 100.000 »
|

f Travaux complé- J
Prélèvement autorisé par mentairesdes li- ,nnle décret du20 décem-500.000 s

bre1919. gnes en exp loi- (/
500.0n0n0n »tation. 500.000M j

j Travaux complé- )

Prélèvement autorisé par mentairesdesli- (!

le décret du20 décem- (' 900ono »
bre1921.. gnesenexp Ioi-Ftation900000»J

TOTALDES DÉPENSESFR. 15.970.000 ))

Reportdes Recettes 16.470.000 »

Actifdufonds au il décembre 1921 500.000»Actif du fond s au -31 décemb----
Ce capital est représenté pour sa totalité par du numéraire:



Situationau 31 décembre 1921 du Fonds deRéservepour la garantie

du chemin de fer de la Medjerdah

Le chemin de fer de la Medjerdah est le prolongement, de la
frontière tuniso-algérienne à Tunis, des lignes algériennes.Il a été
construit par la Compagnie des chemins de fer de Bône à Guelma
et prolongements dès avant le protectorat, avec la garantie du
Gouvernement français.

Le 17 mars 1902, il est intervenu entre les Gouvernements
français et tunisien une convention par l'effet de laquelle la Tunisie
est tenue de prendre sa part de la charge de cette garantie depuis
le 1erjanvier 1903, au-dessus d'un chiffre de deux millions pour
les années 1903 à 1905 inclusivement, et d'un chiffre décroissant
régulièrement de 31.000 francs par an, en partant de deux mil-
lions en 1906 pour aboutir à [71.000 francs en 1965. (Enfait, le
chiffre de la garantie est resté, depuis la convention, inférieur à la
sommeà partirde laquellelaTunisiedoit contribuer à son paiement).

L'article 3 de la convention prévoit que lorsque, pour une
année quelconque à partir du 1er janvier 1903, le produit net des
lignes, augmenté de la participation du Gouvernement français

pour la même année, dépassera le montant de la charge de garantie,
l'excédent sera employé à constituer et à maintenir un fonds de
réserve de 1.500.000 francs pour faire face aux déficits éventuels
des autres années.

La convention du 17 mars 1902 a été approuvée par la loi
française du 6 avril suivant et homologuée par le décret beylical
du 4 juin 1904.

La liquidation des comptes de l'exercice 1904 a fait ressortir

un excédent de 736.603 fr. 76, qui a été attribué, à titre de première
dotation, au fonds de réserve prévu dans les conditions énumérées
ci-dessus. Cet excédent a été versé en 1908 par le Gouvernement
français au Trésor beylical, qui en a pris charge sous le titre;



(( Fonds de réserve pour la garantie du chemin de fer de la
Medjerdah»)ci. FR.736.60376

La liquidation des comptes des exercices 1903 et Igor; a fait
ressortir des excédents sur lesquels il a été versé au Trésor bey-

lical en igio,ci 763,39624

TOTAJ.., FR.-1.500.000 »

Par une nouvelle convention intervenue le 15 mars 1910 entre
les Gouvernements français et tunisien, homologuée par la loi
française du 11 avril 1910 et le décret beylical du 18 du même
mois, il a été stipulé que la participation de la Métropole à la
garantie deslignes de la Medjerdah prendrait le caractère d'une
subvention forfaitaire versée au Trésor tunisien quels que soient
les résultats de l'exploitation et est abaissée, à partir de l'année

1910, à 1.430.000 francs pour décroître de 31.000 francs par an à
partir de 1911 et prendre fin en 1957. Cette convention dispose

que le fonds de garantie de 1. 500.000 francs sera réduit à750.000
francs, le surplus devant être reversé par la Tunisie au Trésor
français; le reversement a eu lieu en 1911.

Au 31 décembre dernier cet actif de 750.000 francs était repré-
senté dans l'encaisse de la Trésorerie générale- de Tunisie par
1681 obligations tunisiennes, 3% 1902 à concurrencede. 710.22250
et par du numéraire à concurrencede. 39.777 50

TOTAL. FR.750.000»



ANNEXE V

NOTE RELATIVE AUX CHEMINS DE FER

La loi du 28 mars 1912 a autorisé le Gouvernement tunisien
à emprunter, à un taux n'excédant pas 4 fr. 50 %, amortissement
compris, une somme de 90.500.000 francs affectéeà l'achèvement
de ses chemins de fer.

L'article i" de la loi a spécifié que ces 90.500.000 francs doi-
vent être consacrés:
an règlement des travaux estimés en 1902 et 1907, pour. FR. 28.J50.000 »

aux travaux complémentaires du réseau exploité, pour. 27.400.000 »

aux lignes nouvelles:
deMellaoui à Tozeur,pOLIr. FR. 5.800.000»)
de Graïba à Cabès.pour. 7.000.000»!
d'l' T. L 1 0 Ir:' :" '4 .9.'10.00 )de lR>uni•sa Tle'bUoursou1k, pour. i18Q..15m0.0nn0n0»(/M-^0.000»
de Tunis à llammam-Lif,pour. 4.000.000»]

TOTAL ÉGAL. Fil. 90 500.000 »

Aux termes de l'article 4 de la loi, le Protectorat doit faire
connaître annuellement, avec documents à l'appui, l'état d'avance-
ment des travaux exécutés dans l'année avec les fonds d'emprunt
et l'emploi détaillé de ces fonds, et son exposé doit être distribué
aux Chambres.

C'est en exécution de cet article que la présente note a été
établie.

RAPPEL DES RÉSULTATS ANTÉRIEUREMENTACCUSÉS

La note fournie, l'an dernier, à l'appui du Rapport au Prési-
dent de la République sur la situation de la Tunisie en 1920 a
exposé, avec références à l'appui

:



1° qu'au moment du vote de la loi précitée du 28 mars 1912, il restait à
employer sur les ressources antérieurement affectées aux dépen-

ses de chemins de fer, un reliquatde.,. FR. 9.578.336 27

2° que, sur les fonds de l'emprunt de 1912, le Gouvernement
du Protectorat n'avait été encore autorisé à réaliser qu'une pre-
mière tranchede. 58.500.000 » l 6„1..450.000))

et une partiedela deuxième tranche, soit. 2 950.000 »
Í .],. »et une parti•e dJe 1la dJeuxieme tranche, • oI n-n mn

3° que d'autres ressources provenantdelonds de concours ou
de prélèvements sur les réserves du Trésor tunisien étaient venues
s'ajouter en 1912, 1913,1914, 1915, 1916, 1917, 1918, 1919611920
à celles ci-dessus énumérées; leur total à la fin de 1920 était":
pour les fonds de concours,de. FR. 1.910.193 54 ( -„
pour les prélèvements sur les réserves, de. '19.476.266 02

12.3C.8N6N.459 56

Le total des ressources affectées aux dépenses de chemins de
fer ressortaitainsià. , ',' FR. 83.414.795 83

Or, les dépenses effectuées delgl2à 1920 ontété (v. tableau
général n° 2 ci-annexé)de. 68.079.423 45

Par suite, il restait à dépenser à la fin de 1920. FR. '15.335.372 38

OPÉRATIONS DE 1921

Au reliquatci-dessus de 15.335.372fr.38 existant à la fin de
1920,ci. FR. 15335.37238
sont venues s'ajouter en 1921 des ressources nouvelles provenant:
de fonds de concours (')pour FR. 2.245.780 06 j

de la réalisation du solde de la dernière tranche f 32.195.780 06
de l'emprunt de 1912 pour29.050.000 »

(

deprélèvementssurlesréserves du Trésor(2) pour 900.000» ]

Le total des ressources affectées en 1921 aux dépenses des
chemins de fer s'est de la. sorte élevé à FR. 47.531.152 44

Il a été dépensé en 1921 une somme de. .:., 23.544.976 62

Il reste par suite à dépenser "à la fin de 1921FR. 23.986.175 82

(1) Letotal des fonds de concours depuis 1912 s'est ainsi élevé à 4.155.973 fr. 60 (1.910.193 fr. 54
+2.245.780fr.06

(2) Ces prélèvements ont été motivés par les travaux complémentaires à exécuter sur les lignes en
exploitation. Us se sont élevés depuis 1912 à 11.376.266 fr 02 dont 3.000.030 de francs en 1913, 2.000.000

de trancs en 1914, 1.206.266 fr.02en 1915, 524.000 francs en 1916, 2.146.000 en 1917, 1.100.000 francs

en 1918, 500.000 francs en 1919, 900.000 francs en 1921. Ils ont été prélevés à concurrence de 9.770.000
francs sur les fonds de garantie des chemins de fer et 1.606.266 fr. 02 sur les fonds des excédents
disponibles.



On trouvera au tableau général n° 2 ci-annexé la répartition de

ces opérations de recettes et de dépenses entre les diverses lignes

en construction et le matériel roulant.
On pourra suivre notamment, sur ce dernier tableau, l'affec-

tation donnée au produit de la première tranche de l'emprunt et
vérifier que ce produit a été employé suivant les vues du législa-

teur et les engagements pris dans le rapport des Ministres des
Affaires étrangères et des Finances du 29 juillet 1912 cité au Rap-

port sur la situation de la Tunisie en 1q13.
Enfin, les tableaux de développement également ci-annexés

permettent de se 'rendre compte du détail des opérations. Ces
tableaux sont d'ailleurs extraits des justifications prod uites à la
Cour des Comptes française en exécution de la loi du 22 avri l 1905,
à l'appui du Règlement détaillé des dépenses du Protectorat pour
les exercices financiers 1912 à 1921. Ils ont été dressés en prenant
pour point de départ les énonciations des dossiers techniques pro-
duits par la Direction générale des Travaux publics du Protectorat
au Ministère des Travaux publics et dont il a été question au Rap-
port précité. Ils constituent donc le compte moral en même temps
que le compte financier des dépenses de construction des chemins
de fer tunisiens de 1912 à 1921.
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CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAUGÉNÉRALN°1. — Ressources et Dépenses réalisées antérieurement à 1912

RESSOURCES FOURNIES ANTÉRIEUREMENT A LA LOI DU 28 MARS 1912
,

Kdhpbcbc^OTUTOR^CIh?oJRESSOURCES| ===== DEPENSES
Df:SIGNATlON PARLESFONDSD'EMPRUNTS j

ANTÉRIEURES
restantPAR fANTERIEURS
ENGAGER

LESEXCÉDENTS
PARLESFONDS —== A ENGAGERLESEXCÉDENTS * TOTAL à

DESLIGNESDECHEMINSDFFER DES DEConversions deladettetunisienne Emprunt Empruntt TOTAL
1912

à
RECETTES Emprunt Emprunt 1912

BUDGÉTAIRES CONCOURSIl902DJE
l9°7-

la fin de 1911BUDGÉTAIRES CONCOURSd88d8 de 1902 de1907
la fin de 1911

- e 1889 e 189. ¡ -
Lignede Tunisà Bizerteet Ghardimaou. 3.686.04080 16.38128 » 3.413.95920 » 7.500.000 » 44.616.381 28 11.14951294 3.466.86834

1
Lignede Bizet-teauxNefzàsetàTabai-ka. 2.200.000» 52.42502 » » 9.500.000» 4.000.000» 15.75242502 15.052.364 69 700.06033

Ligne deMateurà Bejaetà Nebeur » 41.42427 »»» 22.800-000» 22.84142427 21.503.251 60 1.278.17267

Lignede TunisàKalâat-es-Senam. 2.910.80253 936.36332> » 14.500.000» 4500.000» 22.847.16585 2-2.446.05166 401.11419
Lignede Tunis à Sousse de Kairouan à Ain-

Aloularèset lignes aboutissant à Sousse.. 27.474.45208 1.161.27339 » 4.041.80705 9.500.000» 6.000.000» 4,80.1 K3OO-, ,aQ0-Qqtim a•a/,s
Lignede Sfaxauréseau de Sousse et à Bou-

2.000.000» n.m« , » 0.500.000» 1.000000» o.ooo.sfflœ luaMMœ ma» m1.000000» 0.600.382D2 9.J39.494 88 460.88804

Ligne de Graïba à Gabès» » » » » » » W »

Lignede Metlaouià Tozeur» » » » » » » 1) »
Embranchementsde laligne deTunis à Sousse

)) )) 1,.2n0n0n.0n0~0n )~) )) -1<.290n0n.0nr0)0nZaghouanàBouFichaetMenzelàKélibia.» » » » » 1.200000» » » A1.2o0n0n.0rv0.n0»»

Lignede Tunis àTéboursouk» a » » » » » »
Chemin de fer électrique de Tunis à Ham-

» » »mam-Lif»»* » ) )} » » » »

TramwaysélectriquesdeTunisàLa Goulette -.
et àLaf\1arsa. » 3.029.940»» »» »

3029.940» 2.970.77839 59.16161

Travaux complémentaires des lignesenex- 450.000» 449.97444 25.56ptoitauon.4,5~0.0.,0~0))))MMa M1plgitauon450.000»» » » » »!,
Matérielroulant 5.(00.000)) 5.625»» » » «.000.000 » i6.t05.625 » 15842.23857 163.38643< 1
Tramwaysdela Manouba et du Bardo. 47.93834 » » »» ;» 47 D3 34 47.938 34 »|TOTAUX43.819.233755.29381520» 7.455.76625 40.000.000 »58.000000»154.568.81520144.990.47893 9.578.336

271



CHEMINSDEFERTUNISIENS

TABLEAUGÉNÉRALN°2. —Ressourceset Dépensesréaliséesdepuis1912inclus!EMPRUNTDE19)2AUTRESRESSOURCESRÉALISÉESDE
i9t2à1921USCLUS DÉPENSESEMPRUNTDE1912AUTRESRESSOURCESRÉALISÉESDE1912à1921ICLUSDÉPENSESSOLDETOTALrestantSOLDE----- SOMMES, DESRESSOUReESRÈGLEMENTTRAVACXOF.GARANTIEDESCHEMINSDEFERPRÉLÈVEMENTSFondsDESRESSOURCESREGLEMENTTRAVAUXDEGARAnTIEDESCHEMINSDEFERPRELEVEMENTSpondsa DÉPENSERDÉSIGNATIONDESLIGNESDECHEMINSDEFER

antérieuresdestravaux complémentairesLIGNES Travaux Travaux surlefonds de DESCOLONNESaea IVAV ue4921 aanteneure3 ,
travaux Travaux de de1912à1920 de1921 à

antérieurementdeslignes ]1 deconsolidationcom,)kmentairesdesexcédents 2à9
à1912 estimésenconstructionnouvees deslignesdeslignesbudgétairesconcours lafinde1921

- estimés enenconstructionenexploitation
1 2 3 4 *

678910 11 131234D(j 7 8 !) 10 Il 12 13

LignedeTunisàBizerteetàGolhardimaouoil.4oo.oo/ojoûqo4-t » 12.950.000»» » » » 237.99558 16.65486392 12.559.95082 3406.62083 688.29227

LignedeBizerteauxNefzasetàTabarka. /00.0n6fi0nq3o31-192.9A0I00.U00UU0»»» » 5000.000)>» ») 75.05594 17.975.11627 14.855.322431269.624421.850.16942

LignedeMateuràBéjaetàNebeur,1.927/8o.1i7/92ifb73500000»» » 1.250000»»» 302.33846 6330.51113 6.014.05172 104.01283 212.44658

LignedeTunisàKalâat-es-SenamAtOUI1,-1IU^* » 1.000.000»)) » » » 309.20137 1.710.31556 1.02373285 29.15771 0:.7.42o»

LignesdeTunisàSousse,deKairouanà lienchir-Souatii-etligt-besaboutissantà Sousse1.848.65910 or,OnOn.OnOoOo»« 6500000 »>» » « 2.17976Î32 11.028.42042 8.79636951 1.011.27612 1.220.77479

LignedeSfaxauréseaudeSousseetàBou-Thadi.,,,,,,,,' 460.88804 0Oo50O.OorGOo»»)) » » « » 1.62850 1.112.51654 82193434 12.65016 277.93204

LignedeGraïbaàGabès.); » » 7.000.000»» » » 59.71134 7.059.7T1345.980.689» 130.66164
-94836070LignedeGraïbaàGabès*' 5.2)2.03522 )) ù~8~9.2~4,4,0~r3.

Lignede
MetlaouiàTozeurB',»5.800.000»»»»1.279255801279255.212.03522»ù89.2n4i4l 03

EmbranchementsdelaLignedeT^unisà,Scousse,Z„agh,ouana•RBou-Htr-cuhaettMMenzeilaàkKetlikb'ia l1.2on0n0.n0n0o0»„ 22.99o5O0.O0O00U»»» » n » 1.400.000» 75.127585.625.12758 3629.20257 52866122 1.467.26379

LignedeTunisàTéboursouk * H » a » » 9574575 95.74575 a 95.74575 »LignedeTunisà
Téboursouk.-.-"-.-""-----

ChemindeferélectriquedeTunisàHammam-Lif.,.» »» 4.000.000»» » » 14.91980 4014.91980 2,561.73843 477.33750 975.84387
ChemindeferélectriquedeTunisàHammam-Lit
TramwaysélectriquesdeTunisàlaGouletteetà laMv,aisa 59.1616-1 » » » » » 206.26602 802.91711 1.068.34474 835.61931 7.8:\798 224.88745Travauxcomplémentairesdeslignesenexploitation-<rfi10.050.000»»»3.520.000»»2916013.570.3171(51.209.202827872.351164.428/6318-_- » 3520.000M » '29160 13570.3)7161.269202827872.351164.428.76318

Matériel » 23.563.38643 4.;)19.)Î44: 8.599.03930'10.444.77270
MéM roulant 163.38643 500.000» 22.900.000» » » » » » 23.563.38643 4.519.57443 8.599.03930 10.444.2/0-

TOTAUX957833627 20.300.000» 53.400.000» 16.800.000» 6.250.000» 3.520.000» 1.60626602 4.155.97360 115.610.57589 68.079.42345 23.54497662 23.98617582;i 9.770.000 -.--- -1 90.500.000 9.770.000 91.62.L4oo071 91.624.40007-- ---- -__-- ----------------------- -- -- ----- -------



CHEMINS DE FER TUNISIENS

tarifail DF DÉVELOPPEMENT des opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921------
Y"——'————————————-_--- DÉPENSESMANDIxATÉESDnûÉ-PDPENMSCEPSQMODIFICATIONSAIX['RÉVISIONS

DEPENSESPRÉVtSiONS restantàfaireCRL,Dl'rS nDtfEPDtEnNvSccEScrestantàfaire

PREVISIONS restant à faire - CRÉDITS DfPENSES DEPENSES

—r ouvertsINDICATION DES TRAVAUX de.aucommencement ——
ouvertsrestantafaIre

DÉPENSES antérieurement À TOTAL de 1921 en plus en moid ,g21 à1afin
I

à1912 de v a * TOTAL
deIg21enplusenmOlfisenIg21e192de1921

Lignede Tunis à Bizerteet à Ghardimaou
1

Opérationsantén.euresa1pexe,.,ce„o7. 6.586.30446 6586.30446 » 6.586.30446» w » » »
g

GaresdeTums ~~4.~4)7~.352.25362 2.716.54779 523.36910 232.tCO»» 755.46910 031.«0» 124.060-10
GaresdeTunis(travaux

connexes). laM»«031.57653 2-30776227 2930,33880 2.383.50966 » 109,00 » 2.274.40966 1.483.89593 790.51373
|M2

Travauxccoomirmplém"delalfgnede Tunisà Ghardimaou.>6.«38»8«50*8,«26,125311 61 44.2a3w9.u0b83o 23 4 364.39484 2.024.11342 » 130.000 , 1.894/H3 42 1.107.016 37 727.09705t TravauxcomolémentairesdelalignedeDjedeidaaBizertte.«2.770nA4.0o792o8l4.2^1io0.2z9. 6̂1i6u8^2u0.»8ilu0e80u2.037.10696666.95032»» 666.9503>37.99226628.95806SI•àBizerte.2.704.05728 121629616 820'81080 2.037.10696 666.95032 » 666.95032 37.99226 628.95806

Acquisitionsetlocations deterrains, etc. 1.826.576 39 1.213.97490 510.002321.723.977 22 102.5991/» » 103.59917 78.29o2o 24.30392,

! Frais généraux

etdiversd.410.iiwi-fi
137.06672 3.204.726 97 3.341.793 69 74.371431 7.000»» 81.37143 8.02102 73.35041

Déclassementde dépenses avec la ligne de ,TunisàBéjaetàN,beur.,. ® 425.311 61 + 125311 61» » » » » n »

TOTAUX.VMM*
12.559.95082 23.709.46376 5.774.91310 239.100» 239-100» 5.774.91310 3.406.620832.368.29227

A déduire les crédits non encore
H1.680000» » »1.680.000 »• » 1.680.000

V
Adéduirelescréditsnon

encoreréalisés.1..P68fi0n.0n0m0»»n
Situationàlafinde27.804.376861A1A.1A4/a9.5M12OQ94 A1<2).559.9«5fi0n8fto29AP5,.7A0W9.4406d37/6«4*.u0949131iu0239.100»239.100»4.094.913103.406.62083688.29227'_=:= =_=

Lignede Bizerteaux Nefzaset à Tabarka

Infrastructure. 1674523541 9461.30601 0474.710 07 15.936.01008 809.21933 21.700»» 830.91933 485.98258 344.936 75Superstructure.~-~,~7422295.655814.430.45323 1.124.67648 » 30.500 » 1.09417648 148.01226 946.16422

Matérielroul,ant.1313•09639992.63711315.770404.308407M 4.68888» » 4.68888 » 4.688 881.6607634.3914236.052189.87396 » 9.87300 82822 9.04574
Mobilierdel'explctat,on• 325,000»162.0457164.40438226.45009 98.54991»98.549911 19.30880 79.24l1111errains«••••••••••••************̂ .«57464.40438226.4500998.54991» 88.5499119.3088079.24111--n »

A,'eporler.24.321.21055'13.08'1.21;9919.192.9:i20822.274.2019B2.047.008562'1.700» 30.5(0» 2.038.208 56 65'1.13186 1.384.076 70.

A reporter. 24.321.21055
13.08m1.269

91
9.192.93T2T08,1 »2.038.208 56 - 86 1.384.076 70

Il
(1)Cettesommede 1.680.000francsreprésentela valeurdumatérielà provenirdudémontagedelavoiedela ligneci-contreetàcéderàd'autreslignes(Gabès,BouThadi,etc,)quienpaierontleprixaucréditdelaligneci-contre.



CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAUDE DÉVELOPPEMENTdes opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921 (suite)T--7MODIFICàTIONSAUXPRÉVISIONSDÉPP^NSJESI
l

-

DE'PENSESMANDATÉESDÉPENSES}1IIODIFIC!TlONSAUXPRÉVISIONS'1 DÉPFNSESrestentàCRÉDITS DÉPENSES restant a faIre
INDICATION DES TRAVAUX de = = aucommencement ouvertsde121àlafin

DÉPENSES antérieufementde à 1920 TOTAL de 1921 en plus en moi.ns en
1921 de l921 atafinde[9I1912

I
Reports 24.321.21055 13.081.26991 9.192.9320822.274.20199 2.047.00856 21.700» 30.500» 2.038.20856 654.131861.384.07670

Frais généraux1.936.270411.135.87518774.234921910.11010 26.16031 8.800» » 34.96031 27.14132 7,81899
j

A valoiretdivers 1.200:000» » 1.200.000» 1.200.000».» » » » - » *

Travauxconfortatifs.:. 5.570.000» 835.21960 3.688.15543 4,523.37503 1.046.62497» ,) 1.046.62497 588.35124 458.27373

Totaux 33.027.48096
15.052.364

69
14.855.322

43 29.907.68712 3.119.79384 30-500» 30.500 » 3.119.79384 1.269.624421.850.16942j
Ligne de Mateurà Béjaet à Nebeur
1

Infrastructure..12.680.38621 10.584.85542 •2.095.53079 12.680,3862'1
»

» » » » »

Superstructure8.123.404316.154.557341756.689197.911.24653212.15778 » - 1100» 211.05778 67.87391 143.18387

Matérielroulant2.646.00908 2.400.69359 245.31549 2.646.00908» » » » » »

Mobilierde l'exploitation. 70.90790 8.66790 58.660» 67.32790 3.580»» » 3.580» 2.84339 '73661Terrains.;. 255.000» 195.82497 58.89959 254.72456 27544» », 27544 1171 26373

Garede Béjà. , 20.000»» » » 20.000»» » 20.000» 8.2932411.70676
Fraisggéénnéérraauuxx.. 1.866.235481.475.95726389.150491.865.107751.12773l100 »» 2.22773 2.18026

-
4747

A valoir et
divers5«6.5^0814 » » » 56.50814» » 56.50814 » 56.50814

Travaux confortatifs..- 2.050.000»617.383511.409,806172.027.18968 22.81032» » 22.81032 22.81032 »

Déclassementde dépensesavec la ligne de 1
» « »Tunis à Bizerteet à Ghardimaou. 125.31161 125.31161 » 125.31161» » » » » »---

TOTAUX. 27.893.76273 21.563.251«0 6.014.05172 27.577.30332 316.45941 1-100» 1.100» 316.45941 104.01283 212.44658

Ligne de Tunisà Kalâat-es-Senam

Travauxliquidés au ierjanvier1912 22.446.0515622.446.051 56 » 22.446.05156» » » » n »

TravauxpostérieursauIejanvier19121.j10.031.5t5r6ç>< » 1.A02o3q.773Q298q5c. A1.1n)o23a.773^92e8o5 68658271» » 686.58271 29.15771 657.425»-- :
TOTAux. 24.156.36712
, 686.58271 29.15771 657.4

"1TOTAUX24.156.3671222,446.051561.023.7328523.469.78441688.5827111 686'5827129'15771657'425*



1
CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAUDE DÉVELOPPEMENTdes opérations effecttiées deptiis
1

il7e jilSqLl'à la fin de 1921 (suite)—- - -
PRÉVISION.,SeDÉPENSESM,,ANDAT-É.sE-Sc, DËNSES- MODIFICATIONSAUXPRÉVISIONSDntfEPmErNvScErSe
PREVISIONS

restantàfaire eriCRÉDITSa
DÉPENSES restantàfaireàlafin

INDICATIONDES TRAVAUX de
aucommevcmentouvertsrestntafaIre:

- DÉPENSES antérieurementde tYl2 à 1920IOTAL de 1921 en plusenmoi.ns en 1921 de 1921 alafin,de1912a1920TOTALe192renpusenmOInSen1921d
à1912«

Lignesde Tunisà Sousse,de KairouanàHenchir-Souatir
et lignes aboutissantà Sousse

Dépensesautrèsquecellesci dessousdétaillées 23 285.66131 23.285.66131 » 21.285.66'131 ) » » » »

Dépensesde premierétablissementde la li- 48 «g 425.23528 4.890 73 » » 4.896 73 » 4.896 73
gne de Kairouanà Henchir-Souatir 813.14948 12.423.23528 4.89673» M 4.89673» 4.89673

Dépensesde premier établissement(super-
structuredelalignedeMoknineà Mahdia) 175.66738 175.66738 » i_/o_.o^u/gg} »»» » »

Travauxcomplémentairesdelagarede
Sousse

et des lignesaboutissantàSousse 11.-00.977.104967.058..830178.035.93513 3.252.17878» » 3.252.17878 1.002.302862.249.87592

Acquisitionsdeterrains., 500.000 8427530 393.35619 477.63149 22.36851» » 2236851 4.92542 17.44309

Frais générauxet divers.,. 03371923 194.07867 531.03367 725.11234 108.60689 » 108.606894.04784 10455905Fraisgénérauxetdivers..
——————————————————

TOTAUX58513.293 84 46328.87342 8.790.3695155.125.242933.388.05091» » 3.388.05091 1.011.276122.376.77479

A déduireles crédits non encore réalisés. 1.156.000»» »
»1.156.000•'»»1.156.000» »

(1,1.156.000»--------1
Situationàla finde192157.357.29384 46.328.87342 8.796.3695155.125.242 93 2.232.050JH»».050 91 1.011.276121220.77479

Lignede Sfaxau réseaude Sousse >

!
et à Bou-Thadilnfrâstructurc•**3ty59177*•6^70913»393•43331128.372623.521.8059375.86498» »75.86498»7586498

Superstructure •••4804280224538'48247212.063404.750.5458753.7343»» »
53.73435»53.73435>()»»»»»»i

Matérielroulant. )))))»»)) ) ) )

Mobilierde l'exploitation. 4411.7745» 4.745» 29000» 33.745» 8.000»» » 8.000» 2.01376 5r.9o6.204.Terrains.700.000» 584.39466 106.47616 690.87082 9.1291.80» » a9.1*91i8q 02774/0n 9.10178

Frais généraux747200»61843944 128.037.97 746.47741 7225910.000»» 10.72259 10.57900 14359;21798419 217.98419 143.13110» 10.000 » 133.13110 » 133.131101;
Divers.-.-.-" iL———_-— ———————=—-—————————--

TOTAUX. 10.25201142 9.139.49488 821.93434 9.961.42982 290.582201 IQ-WO» 10-000» 290.58220 12.05016 27793204 i

(1)Lasommede1.156.000francsreprésentelavaleurdestabliersmétalliquesetdumatérieldevoieà provenirdudémontagedecertainespartiesdelaligneci-contreetàutilisersurd'autreslignes(Kélibia,etc.)quienpaierontleprix.



CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAUDE DÉVELOPPEMENT des opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921 (suite)

---- PRÉVISIONS
DÉPENSES

MANDATÉES-- DÉPENSES
MODIFICATIONSPRÉVISIONS ,1

DÉPENSESrestantàfaire en l9Si CRE,DITS
1

DÉPENSES restant à faire
INDICATION DES TRAVAUX de ---aucommencement

ouverts
àlafinDÉPENSESant'rieureinenldjJJ&IOTÀLde1921enplusenmoinsenl921 d 10y21àlafin

DÉPENSES~rteurcmcnt de igi-- à 1920 TOTAL de 1921 enplus en moins en 1921 e 1921 de
1921

à 1912 J,l -\
LignedeGraïbaàGabès

.1

Infrastructure.2.844.13174 » 2.844.13174 .2844.131-74» » » » » »
Superstructure-2.980.53445» 2.034.84997 2.034.84997 945.68448.» 41.26437 904.42011 »- 904.42011
Dépensescommunesaux titres Iet II. 539.30647 » 436.06036 436.06036 103.2461.1 41.26437 » 1445-1048 130.254.14 14.25634
Matérielroulant80.892'00»' 80.89200 80.892»» » » » » »

-Mobilierdel'exploitation28.00000» » » 28.000 »» » 28.000» » 28.000»
Terrains.,.-.;.,. 161.50000 » 159.80073 159.80073 1.69927» » 1.69927 39625 1.30302-1
Frais générauxetdivers42534668 » 424.95420' 424.95420 39248 »*»39248 1125 ,38123

TOTAUX. 7.059.71134» 5.980.689 1, 5.980.689 » 1.07902234 41.26437 4126437 1.079.02234 130.66164 948.36070

LignedeJJJètlaouiàTozçurs
Infrastructure 2 387.1556 » 2.191.41636 2.19141636 195.73928 » 195.73928 » 195.73928Infrastructure.2387/15564»2.191.416362.19141636195.73928»»195.73928»195.73928Superstructure:2.650.23537»2.318.233 70 2.318 233 70 332.00167 »» » 332.00167 » 332.00167Téléphone,.22.300»»22.2585122.25851 4149»»4149».4149
Mi'ôbilierdel'exploitation 19800»» » 22.25851 19:800» » »4149»4149
Matérielroulant.596.200»»572.89566572.8956623.30434»»23.30434»,23.30434
Matérielroulant. 596.200H » -57289566 572.89566 23.30434» » 23.30434» 23.30434

Terrains 31.000» a 14.23099 14.23099 16.76901» » 16.76901» 16.76901

Fraisgénéraux. a » » » » » » ® » M
Parachèvement,fraisdecontrôle94.58824» 93000» 93.000»1.58824» ; ® 1.58824»1.58824

j - ;; -———; -:----

TOTAUX 5.801.27925 -» 5.212.035225.212.03522 58G24403» » 589.24403 » 589.24403

- '1 -"-- '- - - -- '-. -



CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT des opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921 (suite)T r~ --I PREVISIONSDÉPENSESMANDATÉESDÉPErN.tSCE[:Sc MODIFICATIONSAUXPRÉVISION DHÉC-dPcEmNcSfEScPRÉVISIONSrestantàfait-eCRÉDITSDÉPENSESrestàiitàfaire,INDICATIONDESTRAVAUXd restantàtaire DEPENSESrestantàfaireiINDICATIONDESTRAVAUXdeT :ancommencementfaireINDICATIONDESTRAVAUXdeaucommencemeiltouverts
DEPENSES" de 1912À1920 TOTAL de 1921 en plus en moi.ns en

Toai de iQ2ià la fin
DÉPENSES1912 de 1921,à1912, |1ç_iz1

Ligne de Tunis à Téboursouk
-o

95.74575» » )) 95.74575V » 95.74575 95.74575 »Superstructure ---
,. - = ---

1 Embranchementsde la ligne de Tunis »àSoUsse,ZaghouanàBou-Ficha
- etMenzelàKélibia
Programmede.1907,,i.nz,i,oK.qyokjïooqz»1720420841"172.042841.043908 48»»1.043.90848 285.020» 758.88848

Infrastructure1.915.74057»1.682.133161.682.13316 233.60741 »233-60741»» »

)
Dépensescommunesà l'infrastructurela^uperstruc^ijre..16974665

» 165.99642 165.99642 3.74923 •3'74923 » 3.74923 jovg 1.301-95435 » 1.'244.42131 1.244.42~l31 5.7.53304 768.60741 » 826 140 45 240,200 » 585.94045
1
sï

Frais généraux335.656$! » 327.79087 327.79087 7.86534» » 7.86534 3.21018 4.65516

H I
Terrains 26.000»» 25.47092 25.47092 52908» » 52908 23104 29804toi.0= -â: Aménagementdelagare de Menzel- ~~, , 11.34705 11.34705 13.65295 ') 13.65295 13.652~95bM!fe.--25.000»»11.3470511.3470513.65295» » 13.65295» 13.652'95

» 11.5044,1 »

1.5044'11Avaloir1.50441»»»1-50441»»1,50441»1.50441-----------------
TOTAUX. 5.625.12758 » 3.629.20257 3.629.20257 1.995.92501 1 768,60741 76860741 1.995.92501 528.661221.467,26379-



CHEMINS DE FER TUNISIENS

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT des opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921 (sil' PRÉVISIONS DÉPENSES MANDATÉES--DÉPENSES DIODa'lCA.lIONSAUXPRËVISIONS ---I.-'-'"-'- - DÉPENSESPREVISIONS--'. en-1.981..CREDITS"DPENSES
INDICATION DES TRAVAUX

derestantàfaire CRÉDITSDtPbNSESrestantafairede;==™«.I=====ouvens
DEPENSES artrte»rem.»tde191.a1920 TOTAL de 191 en plus en moins en 1921 de 1921 de a 921

aigi2 e '921

Cheminde fer électrique de TunisàHammam-Lif
Travauxà exécuterpar la Compagnie. 2.540.000» » 1.8J4.767281.814.76728 725.23272» - » 725.23272 19.70850 70552422

Infrastructure577.84638» 568.39667568.396679.44971517000» » 526.44971 456.24210 70.20761
Î., Superstructure.475.54663 » 12.69772 12.69772 462.84891 » 415000» 47.84891 )) 4784891
Xra 1;"": {Terrains.:.. 37467699 » 141.85012 141.85012 232.82687 » 102.000» 130.82687 4550 130.78137iXfe 1g Fraisgénéraux. 31.930» »i24.02664 24.02664 7.90336» » 7.90336 1.34140 6.56196

¡
1-Avaloir.14.91980»,»»

-14.91980aM 14.91980 )) 9l980Avaloir14.91980»•»»14.91980»»14.91980»14.91980
Totaux4014.91980» 2561.738432.561.738431.45318137517.000 » 517.000»1.453.18137477.33750 975.84387

Tramwaysélectriques de Tunisà laGoulette 1r etàlaMarsa (T.-G.-M.)ITravauxdepremierétablissement 2.807.406292.797.95761 2022522.799.98013 7.42616» )) 742616)> 7.426.16

Travauxcomplémentaires 600.000» 150.28707 224.41366 374.70073.225.29927a » 225.29927 7.83798 217.46129
Intérêts des avances faites par la Direction x;-desFinances.631.71684 22.53371 -609.18313 631.71684» » » » * » |l

- -- -- ---- ---
TOTAUX. 4.039.12313 2.970.77839 835.61931 3.806.39770 232.72543» » 232.72543 7.83798 224.88745--

Travaux complémentaires des lignes enexploitation.14.02029160449974441269.202821.719.1772612.301.'1143i» » 12.301.11434 7.872-351164.428.7631-8
-:=-0---- - ------ - ------------

Matérielroulant
j.Voieétroite31.091,.9141114814 71569 1.269.2465216-083.9622113.007.95190» » 15.00795190 7.832.293717.175.65819

Voienormaie. 8.313.710 89 1.027.52288 3250.32791 4.277.85079 4.03586010 469.05459 1.029.05459 3.475.86010 206.745593.269.11451,<Fraisgénéraux»
» » » » 560.000 » » 560.000» 560.000» »Frais généraux »»»»560.000 - 560.000»560.000»

Totaux39.405.625 » 15842.23857 4.519.5744320.361.813 »19.043812 » 1.02905459 1029.0545919.043.812 » 8.599.0393010.444.77270



CHEMINSDE FER TUNISIENS

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT des opérations effectuées depuis l'origine jusqu'à la fin de 1921 (suite)

PPRREtfvTïqih°iWvrcS
DÉPENSES MANDATÉESDÉPENSES 1 IIODlFICHIONSAUXPRÉViSIONS

, , DÉPENSES.
INDICATION-DESTRAVAUXderestantàfairel

CREDITS DÊPENSES- à faire
INDICATION-DESTRAVAUX de =restantafaIre=-- ouverts

àlafin
antérieurement '1 aucommencement

en 1921 de 1921 a la fil1DÉPENSESanétrieurement
de 1912a1920 TOTAL de 1921 enplus en moins en 1921 de 19de(921a1912111

RÉCAPITULATION

LignedeTunisà Bizerteet à Ghardimaou.. 27.804.37686 11.-149.5129412.559.950 82 23.709.463764.094.913 10» » 4.094.91310 3.406.620 83 688.29227
LignedeBizerteauxNefzasetàTabarka..33.(*27.4809615.0523646914.855.3224329.907.68712

3 119.79384» » 3.119.79384 1.269,62442 1.850.16942ir @14.855.329,43 29.907.68712 3 ilg.793~84 » 3.119.79~84 1.269-62442 1.850.16942
Lignede MateuràBéjaetà Nebeur. 27.893.762732l563.25"!60 6.014.05172 27.577.30332 316.45941 » » 316.45941 104.01283- 212.44658
LignedeTunisàKalâat-es-Senam 24.156.3671222.446.05156 1.023.7328523.469.78441

686.58271» » 68658271 29.15771 657.425 »
Ligne de TunisàSousse, de Kairouan à -

Henchir-Souatir ét lignes aboutissant àSousse57.357.2938446.328.873,42^8.796.3695155.125.24293 2.232.05991» „ 2.232.-05091 1.011.276'121.220.774Ï9
Lignede Sfaxauréseaude SousseetàBou-Thadi10.252.011-429.139.49488821.934349-961-42922 290.58220» »290.58220 12.65016 277.93204
Ligne de Graïba et Gabès7.059.71134» 5980.689 »i 5.980.689 » 1.079,02234» ». 1.079.02234 130.66164 94836070
Lignede Metlaouià Tozeur5.801.27925» 5.212.03522 5.212.03522 589.24403» — » 589.24403 » 53924403
Ligne.deTunisàTéboursouk.. 95.74575» » » 95.74575» » 95.74575 95.74575 B
EmbranchementsdelàlignedeTunisà Sousse

ZaghouanàBou-FichaetMenzelàKélibia 5.625.12758 » 3.629.20257 3.629.20257 1.995.925.0'1» )> 1.995.92501 52866122 45726379
Chemin de fer électriquede Tunis à Ham-mam-Lif. 4.01491980 » 2.561.73843 2561.73843 1.453.18137» •»î.453.18137 477.33750 975-84387
Tramways électriquesde Tunis à La Gou-

lette et à La Marsa(T.-G.-M.)4.03912313 2.970.77839 835.61931 3.806.39770 232.72543 ) » 282.72543 783798 224.88745
Travaux complémentaires des lignes enexploitation 14.020.29160449.974441.269.202.821.719.1772612.301.11434» » 12.301.11434 7.872.351164.428.76318
Matérielroulant 39-405.625 » 15.842.23857-4.519.5744320.361.813 » 19.043.812 »» » 19.043.812» 8.5990393010.444.77270
Tramwaysde la Manoubaet du Bardo. 47.93834 47.93834 » 47.93834» »

» » » »

TOTAUX
GÉNÉRAUX260.601.054

72 144.990.47883 68.079.423

45213.069.902

28 47.531,15244

»
» 47.531.1524423.544.9766223.9S6.175821(
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